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 Arrêté n° 4359 du 31 mars 2014 relatif à 
l’exploitation technique des aéronefs civils

Le ministre d’Etat, ministre des transports, de 
l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution 
Vu la Convention relative à l’aviation civile internatio-
nale, signée à Chicago le 7 décembre
Vu le Traité révisé instituant la Communauté 
Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale;
Vu le règlement n° 07-12-UEAC-066-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code de l’aviation 
civile des Etats membres de la CEMAC ;
Vu le décret n° 78-288 du 14 avril 1978 portant 
création et attributions de l’agence nationale de 
l’aviation civile ;
Vu le décret n° 2003-326 du 19 décembre 2003 relatif 
à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009, rela-
tif aux attributions du ministre des transports, de 
l’aviation civile et de la marine marchande ;
Vu le décret n° 2012-328 du 12 avril 2012 portant ré-
organisation de l’agence nationale de l’aviation civile ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012 
portant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu l’arrêté n° 6051/MTAC-CAB du 25 septembre 
2008 portant approbation des règlements aéronau-
tiques du Congo.

Arrête :

Article premier : Le présent arrêté détermine les con-
ditions d’exploitation technique des aéronefs civils.

Article 2 : Les conditions d’exploitation technique 
des aéronefs civils sont fi xées aux annexes jointes au 
présent arrêté.

Article 3 : Le directeur général de l’agence nationale 
de l’aviation civile est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 31 mars 2014

Rodolphe ADADA

ANNEXE 

L’EXPLOITATION TECHNIQUE 
DES AERONEFS CIVILS

PARTIE 1

TABLE DES MATIÈRES

1 GÉNÉRALITÉS
1.1 Généralités 

1.1.1 Domaine d’application
1.1.2 Gestion de la sécurité 
1.1.3 Usage de substances psychoactives 
1.1.4 Défi nitions
1.1.5 Abréviations

2 EXIGENCES GÉNÉRALES D’EXPLOITATION

2.1 Exigences en matière d’avion

2.1.1 Navigabilité des avions civils
2.1.2 Restrictions opérationnelles pour permis de  
 vol
2.1.3 Instruments et équipements des avions
2.1.4 Instruments et équipements en panne
2.1.5 Exigences en matière de manuel de vol, de   
 marquage et d’étiquetage des avions civils
2.1.6 Responsabilités de l’exploitant en matière de  
 maintenance
2.1.7 Documents de bord de l’avion

3 EXIGENCES EN MATIÈRE DE    
 MAINTENANCE D’AVION

3.1.1 Domaine d’application
3.1.2 Généralités 
3.1.3 Maintenance requise
3.1.4 Inspections 
3.1.5 Modifi cation au programme d’entretien 
 d’avion
3.1.6 Inspections — Avion
3.1.7 Teneur, formulaires et gestion des dossiers de  
 maintenance et des enregistrements
3.1.8 États de maintenance
3.1.9 Conservation des enregistrements de 
 maintenance
3.1.10 Transfert des relevés de maintenance
3.1.11 Responsabilités de l’exploitant en matière de  
 maintenance
3.1.12 Renseignements sur le maintien de la 
 navigabilité
3.1.13 Modifi cations et réparations

4 ÉQUIPAGE DE CONDUITE DES AVIONS

4.1.1 Composition de l’équipage de conduite
4.1.2 Qualifi cations des équipages
4.1.3 Autorisation en lieu et place d’une 
 qualifi cation de type
4.1.4 Licences requises
4.1.5 Personnel Navigant — Limitations sur 
 l’utilisation des services pour le transport 
 aérien commercial
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4.1.6 Qualifi cation requise pour l’exploitation 
 en IFR
4.1.7 Autorisation spéciale requise pour 
 l’exploitation avec approche de catégories II et  
 III
4.1.8 Carnet de vol  pilote
4.1.9 Expérience récente du pilote commandant de  
 bord et du copilote — Décollage et atterrissage
4.1.10 Expérience récente du pilote de relevé en 
 croisière
4.1.11 Pilote commandant de bord — Qualifi cation 
 de région de route et de d’aérodrome
4.1.12 Contrôle de la compétence des pilotes
4.1.13 Vols monopilotes en régime de vol aux 
 instruments (IFR) ou de nuit
4.1.14 Privilèges et limitations du pilote
4.1.15 Consignes aux membres d’équipage de   
 conduite pour les cas d’urgence

5 TÂCHES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES 
D’ÉQUIPAGE

5.1.1 Autorité et responsabilités du Pilote    
 Commandant de Bord
5.1.2 Respect des lois, règlements et procédures
5.1.3 Négligence ou imprudence dans la conduite  
 des avions 
5.1.4 Aptitude physique des membres d’équipage 
 de conduite
5.1.5 Usage de stupéfi ants, drogues ou de boissons  
 alcoolisées
5.1.6 Utilisation des ceintures et harnais de 
 sécurité par les membres d’équipage
5.1.7 Membres d’équipage de conduite à leur poste
5.1.8 Équipements requis pour les membres 
 d’équipage
5.1.9 Respect des listes de vérifi cation  (check list)
5.1.10 Informations sur les données de recherche et  
 sauvetage
5.1.11 Présentation des documents du vol et de 
 l’avion
5.1.12 Verrouillage de la porte d’accès au poste de 
 pilotage en transport aérien   commercial 
5.1.13 Conditions d’accès au poste de pilotage en   
 transport aérien commercial
5.1.14 Admission d’inspecteurs au poste de pilotage
5.1.15 Tâches durant les phases critiques de vol
5.1.16 Maniement des commandes
5.1.17 Simulation en vol de situations anormales ou  
 d’urgence
5.1.18 Mise à jour du carnet de route
5.1.19 Compte rendu d’anomalies mécaniques
5.1.20 Compte rendu sur les irrégularités des 
 installations et services d’exploitation 
5.1.21 Compte rendu de situations dangereuses
5.1.22 Compte rendu d’incidents 
5.1.23 Compte rendu d’accidents
5.1.24 Fonctionnement des enregistreurs de 
 conversation au poste de pilotage 
 et des enregistreurs de paramètres de vol
5.1.25 État de l’équipement de secours et de 
 sauvetage transporté à bord
5.1.26 Enregistrement provenant des enregistreurs  
 de bord
5.1.27 Oxygène équipage — Réserve minimale 
 et utilisation

5.1.28  Appareils électroniques portables
5.1.29 Consignes aux membres d’équipage de   
 conduite pour les cas d’urgence
5.1.30  Fonctions attribuées en cas d’urgence 
 à l’équi page de cabine
5.1.31 Présence des membres de l’équipage   
 de cabine aux postes d’évacuation d’urgence
5.1.32 Protection des membres de l’équipage de 
 cabine pendant le vol

6 CONTRÔLE ET SUPERVISION DE    
 L’EXPLOITATION 

6.1 Généralités

6.1.1 Conduite des inspections
6.1.2 Maintien de la validité du CTA
6.1.3 Suspension, retrait et rétablissement du CTA
6.1.4 Contrôle de l’exploitation
6.1.5 Langue commune
6.1.6 Base d’exploitation
6.1.7 Conservation et maintien des dossiers 
 du personnel
6.1.8 Dossiers aéronefs
6.1.9 Programmes d’exploitation
6.1.10 Exigences générales d’exploitation
6.1.11 Désignation du pilote commandant de bord
6.1.12 Équipage de cabine
6.1.13 Cartes de consignes passagers
6.1.14 Programmes de formation 
6.1.15 Listes de vérifi cation (check lists) 
6.1.16 Liste minimale d’équipements (LME)
6.1.17 Liste d’écarts de confi guration (LEC)
6.1.18 Données de performance
6.1.19 Données aéronautiques
6.1.20 Guide routier
6.1.21 Système de suivi des vols charter 
6.1.22 Routes et zones d’exploitation
6.1.23 Approbation EDTO

6.2 Planning et préparation des vols

6.2.1 Navigabilité des avions et précautions 
 de sécurité
6.2.2 Installations et services d’exploitation
6.2.3 Consignes d’exploitation — Généralités
6.2.4 Altitudes minimales de vol
6.2.5 Minima opérationnels d’aérodrome
6.2.6 Hauteur de franchissement du seuil pour les  
 approches de précision 3D
6.2.7 Relevés du carburant et de lubrifi ant
6.2.8 Équipage
6.2.9 Passagers
6.2.10 Préparations des vols
6.2.11 Planifi cation opérationnelle des vols
6.2.12 Aérodromes de dégagement
6.2.13 Conditions météorologiques
6.2.14 Carburant requis
6.2.15 Gestion du carburant en vol
6.2.16 Avitaillement en carburant avec passagers 
 à bord
6.2.17 Réserve d’oxygène
6.2.18 Conditions météorologiques de l’aérodrome de 
destination pour vol IFR
6.2.19 Exigences d’un aérodrome de dégagement 
pour vol IFR
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6.2.20 Critères de sélection de l’aérodrome de déga-
gement pour vol IFR
6.2.21 Aérodrome de dégagement au décollage
6.2.22 Aérodromes de dégagement en route — 
Exploitation EDTO
6.2.23 Gestion et conservation des documents du 
plan de vol — Transport aérien commercial 
6.2.24 Chargement des avions, masse et centrage
6.2.25 Poids maximal autorisé pour manifeste de 
chargement 
6.2.26 Approbation pour remise en service
6.2.27 Plan de vol opérationnel

6.3 Procédures en vol 

6.3.1 Minimums opérationnels d’aérodrome 
6.3.2 Observations météorologiques
6.3.3 Emploi de l’oxygène 
6.3.4 Protection de l’équipage de cabine et des pas-
sagers à bord des avions pressurisés en cas de chute 
de pression
6.3.5 Instructions d’exploitation communiquées en 
vol
6.3.6 Procédures de vol aux instruments 
6.3.7 Procédures d’exploitation des avions à moindre 
bruit 
6.3.8 Procédures d’utilisation des avions concer-
nant les vitesses verticales de montée et de descente 
6.3.9 Spécifi cations supplémentaires relatives aux 
vols d’avions à deux turbomachines sur des routes 
situées à plus de 60 minutes d’aérodromes de déga-
gement en route, y compris les vols à temps de dérou-
tement prolongé (EDTO)
6.3.10 Spécifi cations supplémentaires relatives à 
l’exploitation monopilote en régime de vol aux instru-
ments (IFR) ou de nuit 

7 LIMITES D’EMPLOI RELATIVES AUX   
 PERFORMANCES DES AVIONS

7.1.1 Domaine d’application
7.1.2 Généralités 
7.1.3 Limites d’emploi
7.1.4 Données sur les obstacles 
7.1.5 Spécifi cations supplémentaires relatives aux 
vols d’avions monomoteurs à turbine de nuit et/ou 
en conditions météorologiques de vol aux instruments 
(IMC)

8 TRAITEMENT DES PASSAGERS

8.1.1 Comportement inacceptable
8.1.2 Avitaillement en carburant avec passagers à 
bord
8.1.3 Sièges, ceintures de sécurité et harnais  des 
passagers 
8.1.4 Consignes aux passagers 
8.1.5 Consignes en cas d’urgence en vol
8.1.6 Oxygène des passagers — Quantité  minimale 
et utilisation
8.1.7 Alcools ou drogues
8.1.8 Respect des consignes par les passagers 
8.1.9 Cas de refus de transport
8.1.10 Dérogation sur les  exigences de transport de 
passagers

8.1.11 Membres du personnel navigant commercial à 
leur poste
8.1.12 Moyens d’évacuation
8.1.13 Armement des issues de secours à déploie-
ment automatique
8.1.14 Accès aux issues de secours et aux équipe-
ments de sécurité
8.1.15 Stationnement avec passagers à bord
8.1.16 Traitement des personnes à mobilité réduite
8.1.17 Occupation des sièges au niveau des issues de 
secours
8.1.18 Interdiction de port d’armes
8.1.19 Utilisation de l’oxygène thérapeutique par les 
passagers
8.1.20 Bagages à main
8.1.21 Transport de marchandises dans la cabine 
passagers
8.1.22 Panneaux lumineux de consignes passagers
8.1.23 Consignes de sécurité exigées pour passagers
8.1.24 Consignes aux passagers — Vols long courrier 
au-dessus de l’eau
8.1.25 Ceinture de sécurité passager
8.1.26 Dossiers des sièges passagers
8.1.27 Conservation des aliments, boissons, et ser-
vices pour les passagers
8.1.28 Arrimage des objets lourds dans la cabine 
passagers

9 QUALIFICATION DES INSTRUCTEURS,  
DU PERSONNEL NAVIGANT  TECHNIQUE                                
ET DE L’AGENT TECHNIQUE D’EXPLOITATION

9.1.1 Exigences en matière de licence de pilote com-
mandant de bord — Avions équipés de turboréac-
teurs, turbopropulseurs ou gros porteurs
9.1.2 Exigences en matière de licence de pilote com-
mandant de bord — Avions  équipés de moteur à pis-
tons et aéronefs légers
9.1.3 Expérience aéronautique de pilote comman-
dant de bord — Avions légers
9.1.4 Exigences de la licence du copilote
9.1.5 Exigences en matière de la licence du mécani-
cien navigant
9.1.6 Fonctions  de mécanicien navigant exercées 
par un pilote qualifi é
9.1.7 Personnel qualifi é pour l’approbation pour re-
mise en service (APRS)
9.1.8 Familiarisation aux procédures compagnie
9.1.9 Formation initiale aux marchandises dange-
reuses
9.1.10 Formation initiale à la sûreté
9.1.11 Formation initiale aux facteurs humains 
9.1.12 Formation au maniement des équipements de 
sécurité 
9.1.13 Formation initiale sur les opérations au sol
9.1.14 Formation initiale en vol
9.1.15 Formation initiale sur les opérations spéciales
9.1.16 Formation sur les différences
9.1.17 Utilisation des simulateurs
9.1.18 Introduction de nouveaux équipements ou de 
nouvelles procédures
9.1.19 Contrôle de compétence sur l’avion et les ins-
truments
9.1.20 Expérience récente — Pilote
9.1.21 Équipage de conduite non expérimenté



246 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

9.1.22 Contrôle de compétence de l’ingénieur navi-
gant (IN)
9.1.23 Contrôle de compétence  de membre d’équi-
page de cabine
9.1.24 Contrôle de compétence des agents techniques 
d’exploitation
9.1.25 Contrôle en ligne des pilotes
9.1.26 Contrôle en ligne — Ingénieur navigant (IN)
9.1.27 Contrôle en ligne — Membre d’équipage de 
cabine
9.1.28 Contrôle en escale — Agent technique d’ex-
ploitation (ATE)
9.1.29 Contrôle en ligne — Qualifi cation pilote
9.1.30 Expérience minimale du pilote commandant 
de bord
9.1.31 Aérodromes spéciaux — Qualifi cation pilote 
commandant de bord
9.1.32 Entraînements périodiques — Membre d’équi-
page de conduite 
9.1.33 Entraînements périodiques — Membre d’équi-
page de cabine
9.1.34 Entraînements périodiques — Agent tech-
nique d’exploitation
9.1.35 Qualifi cations d’examinateur en vol
9.1.36 Nomination d’examinateur en vol 
9.1.37 Examinateurs en vol — Limitations
9.1.38 Expérience sur simulateur
9.1.39 Qualifi cation en ligne — Examinateur et ins-
tructeur
9.1.40 Arrêt de contrôle, de capacité et de compé-
tence en ligne
9.1.41 Enregistrement des qualifi cations des 
membres d’équipage
9.1.42 Suivi de la formation et des activités de  
contrôle
9.1.43 Période de validité des contrôles et formations
9.1.44 Dérogations par rapport aux exigences

10 TEMPS DE VOL, PÉRIODES DE DE VOL, 
PERIODES DE SERVICE   ET PERIODES DE 
REPOS POUR LA GESTION DE LA FATIGUE

10.1.1 Domaine d’application
10.1.2 Respect des exigences de la programmation
10.1.3 Temps de vol, périodes de service de vol, pé-
riodes de service et périodes de repos pour la gestion 
de la fatigue
10.1.4 Amplitude du temps de service
10.1.5 Temps de vol maximum
10.1.6 Plans de vols spéciaux

11 APPROBATION DE VOL

11.1.1 Domaine d’application
11.1.2 Qualifi cations requises pour la fonction du 
contrôle opérationnel
11.1.3 Fonctions associées au contrôle opérationnel
11.1.4 Responsabilités du contrôle opérationnel
11.1.5 Contenus des documents d’approbation de 
vol/de plan de vol opérationnel
11.1.6 Approbation de vol — Exigences en matière 
d’avion
11.1.7 Approbation de vol — Installations et NOTAM
11.1.8 Autorisation de vol — Données et prévisions 
météorologiques

11.1.9 Autorisation de vol en conditions givrantes
11.1.10 Autorisation de vols IFR ou VFR
11.1.11 Autorisation de vol — Avitaillement minimum 
carburant
11.1.12 Approbation de vol — Chargements et perfor-
mances avion
11.1.13 Approbation de vol — Modifi cation ou nou-
velle approbation en route
11.1.14 Approbation de vol avec un équipement radar 
embarqué

12 SÛRETÉ

12.1.1 Vols commerciaux intérieurs
12.1.2 Sûreté du poste de pilotage
12.1.3 Liste type des opérations de fouille de l’avion
12.1.4 Programmes de formation
12.1.5 Rapport sur les actes d’intervention illicite
12.1.6 Questions diverses

13 MARCHANDISES DANGEREUSES

13.1.1 Responsabilités de l’ANAC
13.1.2 Exploitants n’ayant pas reçu d’approbation 
opérationnelle pour transporter des marchandises 
dangereuses comme fret
13.1.3 Exploitants transportant des marchandises 
dangereuses comme fret
13.1.4 Commu nication de renseignements
13.1.5 Vols intérieurs de transport commercial

1 GÉNÉRALITÉS

1.1 GÉNÉRALITÉS

1.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Le présent règlement défi nit les exigences re-
latives à :

(1) l’exploitation des avions par un exploitant dé-
tenteur d’un Certifi cat de transporteur aérien 
(CTA) délivré par l’ANAC avec un ou des avions 
immatriculés en République du Congo;

(2) l’exploitation des avions en République du 
Congo par un exploitant détenteur d’un CTA 
délivré par l’ANAC avec un ou des avions im-
matriculés dans un État étranger ;

(3) l’exploitation en République du Congo par un 
exploitant ou un détenteur d’un CTA d’un État 
étranger.

(b) Pour une exploitation hors de la Répu-
blique du Congo, tous les pilotes et ex-
ploitants détenteurs d’un CTA délivré 
par l’ANAC doivent respecter les exi-
gences de la présente réglementation  à 
moins que cela n’entraîne une violation 
des lois de l’État dans lequel ils opèrent 
tel que spécifi é à la section 8.5.1.2 du 
présent règlement.
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1.1.2 GESTION DE LA SÉCURITÉ

L’Annexe à l’Arrêté n° 4365/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif à la gestion de la sécurité aérienne 
contient des dispositions relatives à la gestion de la 
sécurité concernant les exploitants de transport aérien. 

(a) Les exploitants d’avions en République 
du Congo dont la masse au décollage 
certifi ée excède 20000 kg doivent établir 
et maintenir un programme d’analyse 
des données de vol dans le cadre de leur 
système de gestion de la sécurité.

(b) Les exploitants d’avions en République 
du Congo dont la masse maximale au 
décollage certifi ée excède 27000 kg doi-
vent établir et maintenir un programme 
d’analyse des données de vol dans le 
cadre de leur système de gestion de la 
sécurité.

Un exploitant peut confi er par contrat à un tiers le fonc-
tionnement d’un programme d’analyse des données de 
vol tout en conservant la responsabilité générale de la 
tenue d’un tel programme.

(c) Les programmes d’analyse des données 
de vol ne sont pas punitifs et contien-
nent des garanties adéquates pour pro-
téger les sources de données.*

L’Annexe à l’Arrêté n° 4365/MTACMM/CAB 
du 31 mars 2014 relatif à la gestion de 
la sécurité aérienne contient des orienta-
tions juridiques relatives à la protection 
des renseignements provenant des sys-
tèmes de collecte et de traitement de don-
nées sur la sécurité.

(d) Les exploitants aériens en République 
du Congo doivent établir dans le cadre 
de leur système de gestion de la sécu-
rité, un système de documents sur la 
sécurité des vols destiné à l’usage et à 
l’orientation du personnel d’exploitation.

Les conditions et les modalités de mise en 
œuvre relatives aux éléments indicatifs 
sur la création et l’organisation d’un sys-
tème de documents sur la sécurité des 
vols sont dans l’annexe (NMO 8.1.1 .2) 
à la décision n° 068/ANAC/DG/DSA, 
fi xant les normes de mise en œuvre rela-
tives à l’exploitation technique des aéro-
nefs civils.

1.1.3 USAGE DE SUBSTANCES PSYCHOACTIVES

Les dispositions relatives à l’usage de substances 
psychoactives fi gurent dans l’Annexe (sous-chapitre 
1.1.19) à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB du 31 mars 
2014 relatif aux licences du personnel de l’aéronau-
tique civile et le RAC 11, Partie 01 — Règles de l’air. 

1.1.4 DÉFINITIONS

(a) Dans le présent règlement, les termes suivants 
ont la signifi cation indiquée ci-après : 

(1) Aérodrome. — Surface défi nie sur terre ou sur 
l’eau (comprenant, éventuellement, bâtiments, 
installations et matériel), destinée à être uti-
lisée, en totalité ou en partie, pour l’arrivée, 
le départ et les évolutions des aéronefs à la 
surface.

(2) Aérodrome de dégagement. — Aérodrome 
vers lequel un aéronef peut poursuivre son vol 
lorsqu’il devient impossible ou inopportun de 
poursuivre le vol ou d’atterrir à l’aérodrome 
d’atterrissage prévu, où les services et installa-
tions nécessaires sont disponibles, où les exi-
gences de l’aéronef en matière de performances 
peuvent être respectées et qui sera opération-
nel à l’heure d’utilisation prévue. On distingue 
les aérodromes de dégagement suivants :

Aérodrome de dégagement au décollage. — Aéro-
drome de dégagement où un aéronef peut at-
terrir si cela devient nécessaire peu après le 
décollage et qu’il n’est pas possible d’utiliser 
l’aérodrome de départ.

Aérodrome de dégagement en route. — Aérodrome 
de dégagement où un aéronef peut atterrir si 
un déroutement devient nécessaire pendant la 
phase en route.

Aérodrome de dégagement à destination. — Aé-
rodrome de dégagement où un aéronef peut 
atterrir s’il devient impossible ou inopportun 
d’utiliser l’aérodrome d’atterrissage prévu.

L’aérodrome de départ d’un vol peut aussi être son 
aérodrome de dégagement en route ou à desti-
nation.

(3) Aérodrome isolé. — Aérodrome de destination 
pour lequel il n’y a pas d’aérodrome de déga-
gement à destination approprié pour le type 
d’avion utilisé.

(4) Aéronef. — Tout appareil qui peut se soutenir 
dans l’atmosphère grâce à des réactions de l’air 
autres que les réactions de l’air sur la surface 
de la terre.

(5) Agent technique d’exploitation. — Personne, 
titulaire ou non d’une licence et dûment qua-
lifi ée conformément au RAC 01, désignée par 
l’exploitant pour effectuer le contrôle et la su-
pervision des vols, qui appuie et aide le pilote 
commandant de bord à assurer la sécurité du 
vol et lui en fournit les renseignements néces-
saires à cette fi n.

(6) Aire d’approche fi nale et de décollage 
(FATO). — Aire défi nie au-dessus de laquelle se 
déroule la phase fi nale de la manœuvre d’ap-
proche jusqu’au vol stationnaire ou jusqu’à 
l’atterrissage et à partir de laquelle commence 
la manœuvre de décollage. Lorsque la FATO 
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doit être utilisée par des  hélicoptères exploités 
en classe de performances 1, l’aire défi nie com-
prend l’aire de décollage interrompu utilisable.

(7) Altitude de décision (DA) ou hauteur de dé-
cision (DH). — Altitude ou hauteur spécifi ée à 
laquelle, au cours d’une opération d’approche 
aux instruments 3D, une approche interrom-
pue doit être amorcée si la référence visuelle 
nécessaire à la poursuite de l’approche n’a pas 
été établie.

1. — L’altitude de décision (DA) est rapportée au ni-
veau moyen de la mer et la hauteur de décision 
(DH) est rapportée à l’altitude du seuil.

2. — On entend par «référence visuelle nécessaire» 
la section de la confi guration d’aide visuelle ou 
de l’aire d’approche qui devrait demeurer en vue 
suffi samment longtemps pour permettre au  pi-
lote d’évaluer la position de l’aéronef et la vi-
tesse de variation de cette position par rapport 
à la trajectoire à suivre. Dans les opérations de 
catégorie II avec une hauteur de décision, la 
référence visuelle nécessaire est celle qui est 
spécifi ée pour la procédure et l’opération parti-
culières.

3. — Pour la facilité, lorsque les deux expressions 
sont utilisées, elles peuvent être écrites sous la 
forme «altitude/hauteur de décision» et abrégées 
«DA/H».

(8) Altitude de franchissement d’obstacles 
(OCA) ou hauteur de franchissement d’obs-
tacles (OCH). — Altitude la plus basse ou hau-
teur la plus basse au-dessus de l’altitude du 
seuil de piste en cause ou au-dessus de l’alti-
tude de l’aérodrome, selon le cas, utilisée pour 
respecter les critères appropriés de franchisse-
ment d’obstacles.

1. — L’altitude de franchissement d’obstacles est 
rapportée au niveau moyen de la mer et la hau-
teur de franchissement d’obstacles est rappor-
tée à l’altitude du seuil ou, en cas de procédures 
d’approche classiques, à l’altitude de l’aéro-
drome ou à l’altitude du seuil si celle-ci est in-
férieure de plus de 2 m (7 ft) à l’altitude de l’aé-
rodrome. Une hauteur de franchissement d’obs-
tacles pour une procédure d’approche indirecte 
est rapportée à l’altitude de l’aérodrome. 

2. — Pour la facilité, lorsque les deux expressions 
sont utilisées, elles peuvent être écrites sous 
la forme «altitude/hauteur de franchissement 
d’obstacles» et abrégées «OCA/H». Altitude 
minimale de descente (MDA) ou hauteur 
minimale de descente (MDH). — Altitude ou 
hauteur spécifi ée, dans une opération d’ap-
proche classique aux instruments 2D ou une 
opération d’approche indirecte, au-dessous de 
laquelle une descente ne doit pas être exécutée 
sans la référence visuelle nécessaire.

1. — L’altitude minimale de descente (MDA) est rap-
portée au niveau moyen de la mer et la hauteur 
minimale de descente (MDH) est rapportée à l’al-
titude de l’aérodrome ou à l’altitude du seuil si 

celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) à l’al-
titude de l’aérodrome. Une hauteur minimale de 
descente pour l’approche indirecte est rapportée 
à l’altitude de l’aérodrome.

2. — On entend par «référence visuelle nécessaire» 
la section de la confi guration d’aide visuelle ou 
de l’aire d’approche qui devrait demeurer en vue 
suffi samment longtemps pour permettre au  pi-
lote d’évaluer la position de l’aéronef et la vi-
tesse de variation de cette position par rapport 
à la trajectoire à suivre. Dans le cas d’une ap-
proche indirecte, la référence visuelle nécessaire 
est l’environnement de la piste.

3. — Pour la facilité, lorsque les deux expressions 
sont utilisées, elles peuvent être écrites sous la 
forme «altitude/ hauteur minimale de descente» 
et abrégées «MDA/H».

(9) Altitude-pression. — Pression atmosphérique 
exprimée sous forme de l’altitude correspon-
dante en atmosphère type.

(10) Analyse des données de vol. — Processus 
consistant à analyser les données de vol en-
registrées afi n d’améliorer la sécurité des vols.

(11) Approche fi nale en descente continue 
(CDFA). — Technique compatible avec les pro-
cédures d’approche stabilisée, selon laquelle 
le segment d’approche fi nale d’une procé-
dure d’approche classique aux instruments 
est exécuté en descente continue, sans mise 
en palier, depuis une altitude/hauteur égale 
ou supérieure à l’altitude/hauteur du repère 
d’approche fi nale jusqu’à un point situé à envi-
ron 15 m (50 ft) au-dessus du seuil de la piste 
d’atterrissage ou du point où devrait débuter 
la manœuvre d’arrondi pour le type d’aéronef 
considéré.

(12) Atterrissage forcé en sécurité. — Atterris-
sage ou amerrissage inévitable dont on peut 
raisonnablement compter qu’il ne fera pas de 
blessés dans l’aéronef ni à la surface.

(13) Avion. — Aérodyne entraîné par un organe 
moteur et dont la sustentation en vol est ob-
tenue principalement par des réactions aéro-
dynamiques sur des surfaces qui restent fi xes 
dans des conditions données de vol.

(14) Avion léger. — Avion dont la masse maximale 
au décollage certifi ée est inférieure ou égale à 
5700 kg.

(15) Avion lourd. — Avion dont la masse maximale 
au décollage certifi ée est supérieure à 5700 kg.

(16) Carburant critique EDTO. — Quantité de 
carburant nécessaire pour le vol jusqu’à un aé-
rodrome de dégagement en route compte tenu 
de la possibilité d’une panne du système le 
plus contraignant au point le plus critique de 
la route.

(17) Certifi cat de transporteur aérien (CTA) ou 
Permis d’exploitation aérienne (AOC). — 
Certifi cat  autorisant un exploitant à effectuer 
des vols de transport commercial spécifi és.
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(18) Comat. — Matériel de l’exploitant transporté 
à bord d’un aéronef de l’exploitant pour les fi ns 
propres de l’exploitant.

(19) Combinaison de survie intégrée. — Combi-
naison de survie qui satisfait aux spécifi cations 
combinées de la combinaison de survie et du 
gilet de sauvetage.

(20) Conditions météorologiques de vol aux 
instruments (IMC). — Conditions météorolo-
giques, exprimées en fonction de la visibilité, de 
la distance par rapport aux nuages et du pla-
fond, inférieures aux minimas spécifi és pour 
les conditions météorologiques de vol à vue.

Les minima spécifi és pour les conditions météoro-
logiques de vol à vue fi gurent dans le RAC 11.

(21) Conditions météorologiques de vol à vue 
(VMC). — Conditions météorologiques, expri-
mées en fonction de la visibilité, de la distance 
par rapport aux nuages et du plafond, égales 
ou supérieures aux minima spécifi és.

Les minima spécifi és fi gurent dans le RAC 11.

(22) Contrôle d’exploitation. — Exercice de 
l’ANAC sur le commencement, la continuation, 
le déroutement ou l’achèvement d’un vol dans 
l’intérêt de la sécurité de l’aéronef, ainsi que de 
la régularité et de l’effi cacité du vol.

(23) Distance utilisable à l’atterrissage (LDA). 
— Longueur de piste déclarée comme étant uti-
lisable et convenant pour le roulement au sol 
d’un avion à l’atterrissage.

(24) Distance utilisable pour l’accélération-ar-
rêt (ASDA). — Distance de roulement utilisable 
au décollage, augmentée de la longueur du 
prolongement d’arrêt, s’il y en a un.

(25) Émetteur de localisation d’urgence (ELT). 
— Terme générique désignant un équipement 
qui émet des signaux distinctifs sur des fré-
quences désignées et qui, selon l’application 
dont il s’agit, peut être mis en marche automa-
tiquement par l’impact ou être mis en marche 
manuellement. Un ELT peut être l’un ou l’autre 
des appareils suivants :

(i) ELT automatique fi xe (ELT [AF]). 
— ELT à mise en marche automa-
tique attaché de façon permanente 
à un aéronef.

(ii) ELT automatique portatif (ELT [AP]). 
— ELT à mise en marche automa-
tique qui est attaché de façon ri-
gide à un aéronef mais qui peut 
être aisément enlevé de l’aéronef.

(iii) ELT automatique largable (ELT 
[AD]). — ELT qui est attaché de 
façon rigide à un aéronef et est 
largué et mis en marche automa-
tiquement par l’impact et, dans 
certains cas, par des détecteurs 
hydrostatiques. Le largage manuel 
est aussi prévu.

(iv) ELT de survie (ELT[S]). — ELT qui 
peut être enlevé d’un aéronef, qui 
est rangé de manière à faciliter sa 

prompte utilisation dans une si-
tuation d’urgence et qui est mis 
en marche manuellement par des 
survivants.

(26) En état de navigabilité. — État d’un aéronef, 
d’un moteur, d’une hélice ou d’une pièce qui 
est conforme à son dossier technique approuvé 
et qui est en état d’être utilisé en toute sécurité.

(27) Enregistreur de bord. — Tout type d’enregis-
treur installé à bord d’un aéronef dans le but 
de faciliter les investigations techniques sur les 
accidents et incidents.

(28) Environnement hostile. — Environnement 
dans lequel :

(i) Un atterrissage forcé en sécurité ne 
peut pas être accompli parce que 
la surface et son environnement 
proche ne sont pas adéquats ;

(ii) Les occupants de l’hélicoptère ne 
peuvent pas être adéquatement 
protégés des éléments ;

(iii)  Le temps de réponse ou la capa-
cité des services de recherche et de 
sauvetage ne sont pas appropriés 
au temps d’exposition prévu ;

(iv)  Le risque de mettre en danger des 
personnes ou des biens au sol est 
inacceptable.

(29) Environnement hostile en zone habitée. — 
Environnement hostile situé à l’intérieur d’une 
zone habitée.

(30) Environnement hostile hors zone habitée. 
— Environnement hostile situé à l’extérieur 
d’une zone habitée.

(31) Environnement non hostile. — Environne-
ment dans lequel :

(i) Un atterrissage forcé en sécu-
rité peut être accompli parce que 
la surface et son environnement 
proche, sont adéquats ;

(ii) Les occupants de l’hélicoptère peu-
vent être adéquatement protégés 
des éléments ;

(iii) Le temps de réponse ou la capa-
cité des services de recherche et 
de sauvetage sont appropriés au 
temps d’exposition prévu ;

(iv) Le risque calculé de mettre en dan-
ger des personnes ou des biens au 
sol est acceptable ;

Les parties d’une zone habitée qui 
remplissent les critères ci-dessus 
sont considérées comme étant non 
hostiles.

(32) Erreur de système altimétrique (ASE). — 
Différence entre l’altitude indiquée sur l’affi -
chage de l’altimètre, en supposant que le ca-
lage altimétrique soit correct, et l’altitude-pres-
sion correspondant à la pression ambiante non 
perturbée.
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(33) Erreur verticale totale (TVE). — Différence 
géométrique, mesurée suivant l’axe vertical, 
entre l’altitude-pression réelle à laquelle se 
trouve un aéronef et l’altitude-pression qui lui 
est assignée (niveau de vol).

(34) État de l’aérodrome. — État sur le territoire 
duquel l’aérodrome est situé.

(35) État de l’exploitant. — État où l’exploitant a 
son siège principal d’exploitation ou, à défaut, 
sa résidence permanente.

(36) État d’immatriculation. — État sur le re-
gistre duquel l’aéronef est inscrit.

(37) Exploitant. — Personne, organisme ou entre-
prise qui se livre ou propose de se livrer à l’ex-
ploitation d’un ou de plusieurs aéronefs.

(38) Fatigue. — État physiologique qui se caracté-
rise par une diminution des capacités mentales 
ou physiques due à un manque de sommeil, 
à une période d’éveil prolongée, à une phase 
du rythme circadien ou à la charge de travail 
(mental et/ou physique),  qui peut réduire la 
vigilance d’un membre d’équipage et sa capa-
cité à faire fonctionner un aéronef en toute sé-
curité ou à s’acquitter de fonctions liées à la 
sécurité. 

(39) Fiche de maintenance. — Document qui 
contient une certifi cation confi rmant que les 
travaux de maintenance auxquels il se rap-
porte ont été effectués de façon satisfaisante, 
soit conformément aux données approuvées et 
aux procédures énoncées dans le manuel des 
procédures de l’organisme de maintenance, 
soit suivant un système équivalent.

(40) Exploitation en classe de performances 
1. — Se dit d’opérations exigeant des per-
formances telles qu’en cas de défaillance du 
moteur le plus défavorable, l’hélicoptère peut 
poursuivre le vol en sécurité jusqu’à une aire 
d’atterrissage appropriée, à moins que la dé-
faillance ne se produise avant le point de dé-
cision au décollage (TDP) ou après le point de 
décision à l’atterrissage (LDP), auxquels cas 
l’hélicoptère doit être capable d’atterrir à l’in-
térieur de l’aire de décollage interrompu ou de 
l’aire d’atterrissage.

(41) Exploitation en classe de performances 
2. — Se dit d’opérations exigeant des per-
formances telles qu’en cas de défaillance du 
moteur le plus défavorable, l’hélicoptère peut 
poursuivre le vol en sécurité jusqu’à une aire 
d’atterrissage appropriée, sauf lorsque la dé-
faillance se produit tôt dans la manœuvre de 
décollage ou tard dans la manœuvre d’atterris-
sage, auxquels cas un atterrissage forcé peut 
être nécessaire.

(41) Exploitation en classe de performances 
3. — Se dit d’opérations exigeant des perfor-
mances telles qu’en cas de défaillance du mo-
teur à un moment quelconque du vol, un atter-
rissage forcé sera nécessaire.

(42) Hélicoptère. — Aérodyne dont la sustenta-
tion en vol est obtenue principalement par la 
réaction de l’air sur un ou plusieurs rotors qui 
tournent, entraînés par un organe moteur, au-
tour d’axes sensiblement verticaux.

Le terme «  giravion » signifi e « hélicoptère »

(43) Héliplateforme. — Hélistation située sur une 
structure en mer, fl ottante ou fi xe.

(44) Hélistation. — Aérodrome, ou aire défi nie sur 
une construction, destiné à être utilisé, en to-
talité ou en partie, pour l’arrivée, le départ et 
les évolutions des hélicoptères à la surface.

1. — Dans le présent règlement, le terme «hélista-
tion» désigne aussi les aérodromes principale-
ment destinés aux avions.

2. — Les hélicoptères peuvent être exploités à desti-
nation ou en provenance d’aires autres que des 
hélistations.

(45) Hélistation de dégagement. — Hélistation 
vers laquelle un hélicoptère peut poursuivre 
son vol lorsqu’il devient impossible ou inoppor-
tun de poursuivre le vol ou d’atterrir à l’hélis-
tation d’atterrissage prévue. On distingue les 
hélistations de dégagement suivantes :

(i) Hélistation de dégagement au dé-
collage. — Hélistation de dégage-
ment où un hélicoptère peut atter-
rir si cela devient nécessaire peu 
après le décollage et qu’il n’est pas 
possible d’utiliser l’hélistation de 
départ.

(i) Hélistation de dégagement en route. 
— Hélistation où un hélicoptère 
peut atterrir si une anomalie ou 
une urgence se produit en route.

(ii) Hélistation de dégagement à des-
tination. — Hélistation de dégage-
ment vers laquelle un hélicoptère 
peut poursuivre son vol s’il devient 
impossible ou inopportun d’atterrir 
à l’hélistation d’atterrissage pré-
vue. 

L’hélistation de départ d’un vol peut 
aussi être une hélistation de déga-
gement en route ou une hélistation 
de dégagement à destination pour 
le même vol.

(46) Hélistation en terrasse. — Hélistation située 
sur une construction érigée à terre.

(47) Liste d’écarts de confi guration (LEC). — 
Liste établie par l’organisme responsable de la 
conception de type, avec l’approbation de l’État 
de conception, qui énumère les pièces externes 
d’un type d’aéronef dont on peut permettre 
l’absence au début d’un vol, et qui contient 
tous les renseignements nécessaires sur les li-
mites d’emploi et corrections de performance 
associées.

(48) Liste minimale d’équipements (LME). — 
Liste prévoyant l’exploitation d’un aéronef, 
dans des conditions spécifi ées, avec un équipe-
ment particulier hors de fonctionnement ; cette  
liste, établie par un exploitant, est conforme à 
la LMER de ce type d’aéronef ou plus restrictive 
que celle-ci.

(49) Liste minimale d’équipements de référence 
(LMER). — Liste établie pour un type particu-
lier d’aéronef par l’organisme responsable de la 
conception de type, avec l’approbation de l’État 



De mai 2015 Journal offi ciel de la République du Congo 251

Volume n° IV

de conception, qui énumère les éléments dont 
il est permis qu’un ou plusieurs soient hors de 
fonctionnement au début d’un vol. La LMER 
peut être associée à des conditions, restrictions 
ou procédures d’exploitation spéciales.

(50) Maintenance. — Exécution des tâches né-
cessaires au maintien de la navigabilité d’un 
aéronef. II peut s’agir de l’une quelconque ou 
d’une combinaison des tâches suivantes: révi-
sion, inspection, remplacement, correction de 
défectuosité et intégration d’une modifi cation 
ou d’une réparation.

(51) Maintien de la navigabilité. — Ensemble de 
processus par lesquels un aéronef, un moteur, 
un rotor ou une pièce se conforment aux spé-
cifi cations de navigabilité applicables et restent 
en état d’être utilisés en toute sécurité pendant 
toute leur durée de vie utile.

(52) Manuel de contrôle de maintenance de 
l’exploitant. — Document qui énonce les pro-
cédures de l’exploitant qui sont nécessaires 
pour faire en sorte que toute maintenance pro-
grammée ou non programmée sur les aéronefs 
de l’exploitant soit exécutée à temps et de façon 
contrôlée et satisfaisante.

(53) Manuel des procédures de l’organisme de 
maintenance. — Document approuvé par le 
responsable de l’organisme de maintenance 
qui précise la structure et les responsabilités 
en matière de gestion, le domaine de travail, la 
description des installations, les procédures de 
maintenance et les systèmes d’assurance de la 
qualité ou d’inspection de l’organisme.

(54) Manuel de vol. — Manuel associé au certi-
fi cat de navigabilité, où sont consignés les li-
mites d’emploi dans lesquelles l’aéronef doit 
être considéré en bon état de service, ainsi que 
les renseignements et instructions nécessaires 
aux membres de l’équipage de conduite pour 
assurer la sécurité d’utilisation de l’aéronef.

(55) Manuel d’exploitation. — Manuel où sont 
consignées les procédures, instructions et in-
dications destinées au personnel d’exploitation 
dans l’exécution de ses tâches.

(56) Manuel d’utilisation de l’aéronef. — Ma-
nuel, acceptable pour l’État de l’exploitant, qui 
contient les procédures d’utilisation de l’aéro-
nef en situations normale, anormale et d’ur-
gence, les listes de vérifi cation, les limites, les 
informations sur les performances et sur les 
systèmes de bord ainsi que d’autres éléments 
relatifs à l’utilisation de l’aéronef.

Le manuel d’utilisation de l’aéronef fait partie du 
manuel d’exploitation.

(57) Marchandises dangereuses. — Matières ou 
objets de nature à présenter un risque pour la 
santé, la sécurité, les biens ou l’environnement 
qui sont énumérés dans la liste des marchan-
dises dangereuses des Instructions techniques 
ou qui, s’ils ne fi gurent pas sur cette liste, sont 
classés conformément à ces Instructions.

(58) Masse maximale. — Masse maximale au dé-
collage consignée au certifi cat de navigabilité.

(59) Membre d’équipage. — Personne chargée par 
un exploitant de fonctions à bord d’un aéronef 

pendant une période de service de vol.

(60) Membre de l’équipage de cabine. — Membre 
d’équipage qui effectue des tâches que lui a as-
signées l’exploitant ou le  pilote  commandant 
de bord pour assurer la sécurité des passa-
gers, mais qui n’exercera pas de fonctions de 
membre d’équipage de conduite.

(61) Membre d’équipage de conduite. — Membre 
d’équipage titulaire d’une licence, chargé d’exer-
cer des fonctions essentielles à la conduite d’un 
aéronef pendant une période de service de vol.

(62) Minima opérationnels d’aérodrome. — Li-
mites d’utilisation d’un aérodrome :

(i) Pour le décollage, exprimées en 
fonction de la portée visuelle de 
piste et/ou de la visibilité et, au 
besoin, en fonction de la base des 
nuages ;

(ii) Pour l’atterrissage avec approche 
de précision, exprimées en fonc-
tion de la visibilité et/ou de la 
portée visuelle de piste et de l’alti-
tude/hauteur de décision (DA/H) 
comme étant appropriées à la ca-
tégorie d’exploitation ;

(iii) Pour l’atterrissage avec approche 
utilisant un guidage vertical, ex-
primées en fonction de la visibilité 
et/ou de la portée visuelle de piste 
et de l’altitude/hauteur de déci-
sion (DA/H) ;

(iv) Pour l’atterrissage avec approche 
classique, exprimées en fonction 
de la visibilité et/ou de la portée 
visuelle de piste, de l’altitude/
hauteur minimale de descente 
(MDA/H) et, au besoin, en fonction 
de la base des nuages.

(63) Moteur. — Appareil utilisé ou destiné à être 
utilisé pour propulser un aéronef. Il comprend 
au moins les éléments et l’équipement néces-
saires à son fonctionnement et à sa conduite, 
mais exclut l’hélice/les rotors (le cas échéant).

(64) Navigation de surface (RNAV). — Méthode 
de navigation permettant le vol sur n’importe 
quelle trajectoire voulue dans les limites de la 
couverture d’aides de navigation basées au sol 
ou dans l’espace, ou dans les limites des pos-
sibilités d’une aide autonome, ou grâce à une 
combinaison de ces moyens. 

La navigation de surface englobe la navigation fon-
dée sur les performances ainsi que d’autres 
opérations qui ne répondent pas à la défi nition 
de la navigation fondée sur les performances.

(65) Navigation fondée sur les performances 
(PBN). — Navigation de surface fondée sur des 
exigences en matière de performances que 
doivent respecter des aéronefs volant sur une 
route ATS, selon une procédure d’approche aux 
instruments ou dans un espace aérien désigné.

Les exigences en matière de performances sont ex-
primées dans des spécifi cations de navigation 
(spécifi cation RNAV, spécifi cation RNP) sous 
forme de conditions de précision, d’intégrité, de 
continuité, de disponibilité et de fonctionnalité 
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à respecter pour le vol envisagé, dans le cadre 
d’un concept particulier d’espace aérien.

(66) Niveau de croisière. — Niveau auquel un aé-
ronef se maintient pendant une partie appré-
ciable d’un vol.

(67) Niveau de sécurité visé (TLS). — Terme gé-
nérique représentant le niveau de risque jugé 
acceptable dans certaines conditions.

(68) Nuit. — Heures comprises entre la fi n du cré-
puscule civil et le début de l’aube civile, ou 
toute autre période comprise entre le coucher 
et le lever du soleil qui pourra être fi xée par 
l’ANAC .

Le crépuscule civil fi nit lorsque le centre du disque 
solaire est à 6 degrés au-dessous de l’horizon. 
L’aube civile commence lorsque le centre du 
disque solaire est à 6 degrés au-dessous de 
l’horizon.

(69) Opération d’approche aux instruments. — 
Approche et atterrissage utilisant des instru-
ments de guidage de navigation et une procé-
dure d’approche aux instruments. Les opéra-
tions d’approche aux instruments peuvent être 
exécutées selon deux méthodes :

(i) approche aux instruments bidi-
mensionnelle (2D), n’utilisant que 
le guidage de navigation latérale ;

(ii) approche aux instruments tridi-
mensionnelle (3D), utilisant à la 
fois le guidage de navigation laté-
rale et verticale.

Le guidage de navigation latérale et 
verticale désigne le guidage assuré 
par :

(i) une aide de radionaviga-
tion au sol ; ou 

(ii) des données de navigation 
générées par ordinateur 
provenant d’aides de navi-
gation au sol, spatiales ou 
autonomes, ou d’une com-
binaison de ces aides. 

(70) Performances de communication requises 
(RCP). — Énoncé des performances auxquelles 
doivent satisfaire les communications opéra-
tionnelles effectuées pour exécuter des fonc-
tions ATM déterminées.

(71) Performances humaines. — Capacités et li-
mites de l’être humain qui ont une incidence 
sur la sécurité et l’effi cacité des opérations aé-
ronautiques.

(72) Période de repos. — Période de temps défi nie 
et ininterrompue qui précède et/ou suit le ser-
vice, pendant laquelle un membre d’équipage 
de conduite ou de cabine est dégagé de tout 
service.

(73) Période de service. — Période qui commence 
au moment où un membre d’équipage de 
conduite ou de cabine est tenu par l’exploitant 
de se présenter pour le service ou de prendre 
son service et qui se termine au moment où il 
est dégagé de tout service.

(74) Période de service de vol. — Temps total 
depuis le moment où un membre d’équipage 
de conduite prend son service immédiatement 
après une période de repos et avant d’effectuer 
un vol ou une série de vols, jusqu’au moment 
où il est dégagé de tout service après avoir ac-
compli ce vol ou cette série de vols.

(75) Permis d’exploitation aérienne (AOC). — 
Permis autorisant un exploitant à effectuer des 
vols de transport commercial spécifi és.

L’expression « certifi cat de transporteur aérien » 
(CTA) est synonyme de « permis d’exploitation 
aérienne » (AOC).

(76) Phase d’approche et d’atterrissage — hé-
licoptères. — Partie du vol qui va de 300 m 
(1000 ft) au-dessus de l’altitude de la FATO, 
si le vol doit dépasser cette hauteur, ou du dé-
but de la descente dans les autres cas, jusqu’à 
l’atterrissage ou jusqu’au point d’atterrissage 
interrompu.

(77) Phase de croisière. — Partie du vol qui va 
de la fi n de la phase de décollage et de montée 
initiale jusqu’au début de la phase d’approche 
et d’atterrissage.

Dans les cas où une marge de franchissement 
d’obstacles suffi sante ne peut être assurée vi-
suellement, les vols doivent être exécutés de fa-
çon à s’assurer que les obstacles puissent être 
franchis avec une marge appropriée. En cas de 
défaillance du moteur  le plus défavorable, les 
exploitants peuvent avoir à adopter d’autres 
procédures.

(78) Phase de décollage et de montée initiale. 
— Partie du vol qui va du début du décollage 
jusqu’à 300 m (1000 ft) au-dessus de l’altitude 
de la FATO, si le vol doit dépasser cette hau-
teur, ou jusqu’à la fi n de la montée dans les 
autres cas.

(79) pilote  commandant de bord. —  pilote dési-
gné par l’exploitant, ou par le propriétaire dans 
le cas de l’aviation générale, comme étant celui 
qui commande à bord et qui est responsable de 
l’exécution sûre du vol.

(80) Pilote de relève en croisière. — Membre 
d’équipage de conduite chargé de remplir des 
fonctions de pilote pendant la phase de croi-
sière du vol afi n de permettre au pilote com-
mandant de bord ou à un copilote de prendre 
un repos prévu.

(81) Plan de vol. — Ensemble de renseignements 
spécifi és au sujet d’un vol projeté ou d’une par-
tie d’un vol, transmis aux organismes des ser-
vices de la circulation aérienne.

(82) Plan de vol exploitation. — Plan établi par 
l’exploitant en vue d’assurer la sécurité du vol 
en fonction des performances et limitations 
d’emploi de l’hélicoptère et des conditions pré-
vues relatives à la route à suivre et aux hélista-
tions intéressées.

(83) Point de décision à l’atterrissage (LDP). — 
Point utilisé dans la détermination des perfor-
mances à l’atterrissage et à partir duquel, en 
cas de défaillance d’un moteur y survenant, le  
pilote peut soit poursuivre l’atterrissage en sé-
curité, soit interrompre l’atterrissage.
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Le point de décision à l’atterrissage ne s’applique 
qu’aux hélicoptères exploités en classe de perfor-
mances 1.

(84) Point de décision au décollage (TDP). — 
Point utilisé dans la détermination des perfor-
mances au décollage et à partir duquel, en cas 
de défaillance d’un moteur y survenant, le  pi-
lote peut soit interrompre le décollage, soit le 
poursuivre en sécurité.

Le point de décision au décollage s’applique aux hé-
licoptères de classe de performances 1.

(85) Point défi ni après le décollage (DPATO). — 
Point de la phase de décollage et de montée ini-
tiale avant lequel la capacité de l’hélicoptère de 
poursuivre le vol en sécurité avec un moteur 
hors de fonctionnement n’est pas assurée, ce 
qui peut nécessiter un atterrissage forcé.

Les points défi nis ne s’appliquent qu’aux hélicop-
tères exploités en classe de performances 2.

(86) Point défi ni avant l’atterrissage (DPBL). 
— Point de la phase d’approche et d’atterris-
sage après lequel la capacité de l’hélicoptère de 
poursuivre le vol en sécurité avec un moteur 
hors de fonctionnement n’est plus assurée, ce 
qui peut nécessiter un atterrissage forcé.

Les points défi nis ne s’appliquent qu’aux hélicop-
tères exploités en classe de performances 2.

(87) Point de non-retour. — Dernier point géogra-
phique possible à partir duquel, pour un vol 
donné, l’avion peut se rendre à l’aérodrome de 
destination ou à un aérodrome de dégagement 
en route disponible.

(88) Portée visuelle de piste (RVR). — Distance 
jusqu’à laquelle le  pilote d’un aéronef placé 
sur l’axe de la piste peut voir les marques ou 
les feux qui délimitent la piste ou qui balisent 
son axe.

(89) Principes des facteurs humains. — Prin-
cipes qui s’appliquent à la conception, à la cer-
tifi cation, à la formation, aux opérations et à 
la maintenance et qui visent à assurer la sé-
curité de l’interface entre l’être humain et les 
autres composantes des systèmes par une 
prise en compte appropriée des performances 
humaines.

(90) Procédure d’approche aux instruments 
(IAP). — Série de manœuvres prédéterminées 
effectuées en utilisant uniquement les instru-
ments de vol, avec une marge de protection 
spécifi ée au-dessus des obstacles, depuis le re-
père d’approche initiale ou, s’il y a lieu,  depuis 
le début d’une route d’arrivée défi nie, jusqu’en 
un point à partir duquel l’atterrissage pourra 
être effectué, puis, si l’atterrissage n’est pas 
effectué, jusqu’en un point où les critères de 
franchissement d’obstacles en attente ou en 
route deviennent applicables. Les procédures 
d’approche aux instruments sont classées 
comme suit :

(i) Procédure d’approche classique (NPA). 
— Procédure d’approche aux instru-
ments conçue pour les opérations d’ap-
proche aux instruments 2D de type A.

(ii) Procédure d’approche avec guidage ver-
tical (APV). — Procédure d’approche 

aux instruments en navigation fondée 
sur les performances (PBN) conçue 
pour les opérations d’approche aux 
instruments 3D de type A.

(iii)  Procédure d’approche de précision (PA). 
— Procédure d’approche aux instru-
ments fondée sur des systèmes de na-
vigation (ILS, MLS, GLS et SBAS Cat I), 
conçue pour les opérations d’approche 
aux instruments 3D de type A ou B.

(91) Programme d’entretien. — Document qui 
énonce les tâches de maintenance program-
mée et la fréquence d’exécution ainsi que les 
procédures connexes, telles qu’un programme 
de fi abilité, qui sont nécessaires pour la sécu-
rité de l’exploitation des aéronefs auxquels il 
s’applique.

(92) Réparation. — Remise d’un produit aéronau-
tique dans l’état de navigabilité qu’il a perdu 
par suite d’endommagement ou d’usure, pour 
faire en sorte que l’aéronef demeure conforme 
aux spécifi cations de conception du règlement 
applicable de navigabilité qui a servi pour la 
délivrance du certifi cat de type.

(93) Segment d’approche fi nale (FAS). — Partie 
d’une procédure d’approche aux instruments 
au cours de laquelle sont exécutés l’alignement 
et la descente en vue de l’atterrissage.

(94) Service. — Toute tâche qu’un membre d’équi-
page de conduite ou de cabine est tenu par l’ex-
ploitant d’accomplir, y compris, par exemple, 
le service de vol, les tâches administratives, la 
formation, la mise en place et la réserve si elle 
est susceptible de causer de la fatigue.

(95) Série de vols. — Une série de vols est une 
suite de vols qui :

(i) Commence et se termine à l’inté-
rieur d’une période de 24 heures; 
et qui

(ii) Est assurée par le même  pilote  
commandant de bord.

(96) Services d’assistance en escale. — Services 
aéroportuaires nécessaires à l’arrivée et au dé-
part d’un aéronef, qui ne font pas partie des 
services de la circulation aérienne. 

(97) Seuil de temps. — Distance jusqu’à un aé-
rodrome de dégagement en route, exprimée en 
temps et fi xée par l’État de l’exploitant, au-delà 
de laquelle il est obligatoire d’obtenir une ap-
probation EDTO de l’État de l’exploitant.

(98) Simulateur d’entraînement au vol. — L’un 
quelconque des trois types suivants d’appa-
reillage permettant de simuler au sol les condi-
tions de vol :

(i) Simulateur de vol, donnant une 
représentation exacte du poste de 
pilotage d’un certain type d’aéro-
nef de manière à simuler de fa-
çon réaliste les fonctions de com-
mande et de contrôle des systèmes 
mécaniques, électriques, élec-
troniques et autres systèmes de 
bord, l’environnement normal des 
membres d’équipage de conduite 
ainsi que les caractéristiques de 
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performances et de vol de ce type 
d’aéronef.

(ii) Entraîneur de procédures de vol, 
donnant une représentation réa-
liste de l’environnement du poste 
de pilotage et simulant les indica-
tions des instruments, les fonc-
tions élémentaires de commande 
et de contrôle des systèmes méca-
niques, électriques, électroniques 
et autres systèmes de bord ainsi 
que les caractéristiques de per-
formances et de vol d’un aéronef 
d’une certaine catégorie.

(iii) Entraîneur primaire de vol aux 
instruments, appareillage équipé 
des instruments appropriés et si-
mulant l’environnement du poste 
de pilotage d’un aéronef en vol 
dans des conditions de vol aux 
instruments.

(99) Spécifi cation de navigation. — Ensemble 
de conditions à remplir par un aéronef et un 
équipage de conduite pour l’exécution de vols 
en navigation fondée sur les performances 
dans un espace aérien défi ni. Il y a deux types 
de spécifi cation de navigation :

(i) Spécifi cation RNAV (navigation 
de surface). — Spécifi cation de 
navigation fondée sur la naviga-
tion de surface qui ne prévoit pas 
une obligation de surveillance et 
d’alerte en ce qui concerne les per-
formances et qui est désignée par 
le préfi xe RNAV (p. ex. RNAV 5, 
RNAV 1).

(ii) Spécifi cation RNP (qualité de navi-
gation requise). — Spécifi cation de 
navigation fondée sur la navigation 
de surface qui prévoit une obliga-
tion de surveillance et d’alerte en 
ce qui concerne les performances 
et qui est désignée par le préfi xe 
RNP (p. ex. RNP 4, RNP A  PCH).

(100) Spécifi cations d’exploitation. — 
Autorisations, conditions et restrictions ap-
plicables au permis d’exploitation aérienne et 
dépendant des conditions fi gurant dans le ma-
nuel d’exploitation.

(101) Substances psychoactives. — Alcool, 
opioïdes, cannabinoïdes, sédatifs et hypno-
tiques, cocaïne, autres psychostimulants, hal-
lucinogènes et solvants volatils. Le café et le 
tabac sont exclus.

(102) Système de documents sur la sé-
curité des vols. — Ensemble de documents 
interdépendants établi par l’exploitant, dans 
lesquels est consignée et organisée l’informa-
tion nécessaire à l’exploitation en vol et au sol, 

comprenant au minimum le manuel d’exploita-
tion et le manuel de contrôle de maintenance 
de l’exploitant.

(103) Système de gestion de la sécurité 
(SGS). — Approche systémique de la gestion de 
la sécurité comprenant les structures organi-
sationnelles, responsabilités, politiques et pro-
cédures nécessaires.

(104) Système de gestion des risques de 
fatigue (FRMS). — Moyen dirigé par des don-
nées qui permet de surveiller et de gérer en 
continu les risques de sécurité liés à la fatigue, 
basé sur des principes et des connaissances 
scientifi ques ainsi que sur l’expérience opéra-
tionnelle, qui vise à faire en sorte que le per-
sonnel concerné s’acquitte de ses fonctions 
avec un niveau de vigilance satisfaisant. 

(105) Système de vision améliorée (EVS). 
— Système électronique d’affi chage en temps 
réel d’images de la vue extérieure obtenues au 
moyen de capteurs d’images.

L’EVS n’inclut pas les systèmes de vision nocturne 
(NVIS).

(106) Système de vision combiné (CVS). — 
Système d’affi chage d’images issu de la combi-
naison d’un système de vision améliorée (EVS) 
et d’un système de vision synthétique (SVS).

(107) Système de vision synthétique (SVS). 
— Système d’affi chage d’images de synthèse, 
tirées de données, de la vue extérieure dans la 
perspective du poste de pilotage.

(108) Système signifi catif pour l’exploi-
tation EDTO. — Système de bord dont une 
panne ou une dégradation du fonctionnement 
pourrait nuire en particulier à la sécurité d’un 
vol EDTO, ou dont le fonctionnement continu 
est particulièrement important pour la sécurité 
du vol et de l’atterrissage en cas de déroute-
ment EDTO.

(109) Temps de vol avions. — Total du 
temps décompté depuis le moment où l’avion 
commence à se déplacer en vue du décollage 
jusqu’au moment où il s’immobilise en dernier 
lieu à la fi n du vol

Ce temps, parfois appelé « temps bloc » ou « temps 
cale à cale », est compté à partir du moment où 
l’avion commence à se déplacer en vue du décol-
lage jusqu’au moment où il s’arrête en dernier 
lieu à la fi n du vol.

(110) Temps de déroutement maximal. — 
Distance maximale admissible, exprimée en 
temps, entre un point sur une route et un aé-
rodrome de dégagement en route.

(111) Travail aérien. — Activité aérienne 
au cours de laquelle un aéronef est utilisé pour 
des services spécialisés tels que l’agriculture, la 
construction, la photographie, la topographie, 
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l’observation et la surveillance, les recherches 
et le sauvetage, la publicité aérienne, etc.

(112) Type de performances de communi-
cation requises (Type RCP). — Étiquette (par 
exemple, RCP 240) représentant les valeurs 
attribuées aux paramètres RCP pour le temps 
de transaction, la continuité, la disponibilité et 
l’intégrité des communications.

(113) Visualisation tête haute (HUD). — 
Système d’affi chage des informations de vol 
dans le champ de vision extérieur avant du  
pilote.

(114) Vol à temps de déroutement pro-
longé (EDTO). — Tout vol d’avion à deux tur-
bomachines ou plus sur une route à partir de 
laquelle le temps de déroutement jusqu’à un 
aérodrome de dégagement en route excède le 
seuil de temps fi xé par l’État de l’exploitant.

(115) Vol d’aviation générale. — Vol autre 
qu’un vol de transport commercial ou de travail 
aérien.

(116) Vol de transport commercial. — Vol 
de transport de passagers, de fret ou de poste, 
effectué contre rémunération ou en vertu d’un 
contrat de location.

1.1.5 ABRÉVIATIONS

(a) Les abréviations suivantes sont utilisées dans 
la présente réglementation :

(1) ACAS  Système anticollision embarqué

(2) adac  Avion à décollage et atterrissage courts

(3) adav  Avion à décollage et atterrissage verti-
caux

(4) ADRS  Système d’enregistrement de données 
d’aéronef

(5) ADS  Surveillance dépendante automatique

(6) ADS-C  Surveillance dépendante automatique 
en mode contrat

(7) AEO  Tous moteurs en fonctionnement

(8) AGA  Aérodromes, routes aériennes et aides 
au sol

(9) AIG  Enquêtes et prévention des accidents

(10) AIR  Enregistreur d’images embarqué

(11) AIRS  Système d’enregistrement d’images 
embarqué

(12) AOC  Contrôle d’exploitation aéronautique

(13) AOC  Permis d’exploitation aérienne ou CTA

(14) ASDA  Distance utilisable pour l’accélération-
arrêt

(15) ASE  Erreur de système altimétrique

(16) ASIE/PAC  Asie/Pacifi que

(17) ATC  Contrôle de la circulation aérienne

(18) ATM  Gestion du trafi c aérien

(19) ATS  Service de la circulation aérienne

(20) CADV  Commandes automatiques de vol

(21) CARS  Système d’enregistrement audio de 
poste de pilotage

(22) CAT I  Catégorie I

(23) CAT II  Catégorie II

(24) CAT III  Catégorie III

(25) CAT IIIA  Catégorie IIIA

(26) CAT IIIB  Catégorie IIIB

(27) CAT IIIC  Catégorie IIIC

(28) CFIT  Impact sans perte de contrôle

(29) cm  Centimètre

(30) COMAT Matériel de l’exploitant

(31) CPDLC  Communications contrôleur-pilote 
par liaison de données

(32) CRM  Gestion des ressources en équipe

(33) CTA Certifi cat de transporteur aérien 
(34) CVR  Enregistreur de conversations de poste 

de pilotage

(35) CVS Système de vision combiné

(36) DA  Altitude de décision

(37) DA/H  Altitude/hauteur de décision

(38) DH  Hauteur de décision

(39) DLR  Enregistreur de liaison de données

(40) DLRS  Système d’enregistrement de liaison de 
données

(41) DME  Dispositif de mesure de distance

(42) DSTRK  Route désirée

(43) ECAM  Moniteur électronique centralisé de 
bord

(44) EDTO  Vol à temps de déroutement prolongé

(45) EFIS  Système d’instruments de vol électro-
niques

(46) EGT  Température des gaz d’échappement

(47) EICAS  Système d’affi chage des paramètres 
moteurs et d’alerte de l’équipage

(48) ELT  Émetteur de localisation d’urgence 
(49) ELT(AD)  ELT automatique largable

(50) ELT(AF)  ELT automatique fi xe

(51) ELT(AP)  ELT automatique portatif

(52) ELT(S)  ELT de survie

(53) EPR  Rapport de pressions moteur

(54) EUROCAE  Organisation européenne pour 
l’équipement de l’aviation civile

(55) EVS  Système de vision améliorée

(56) FDAP  Flight data analysis programmes

(57) FDR  Enregistreur de données de vol

(58) FM  Modulation de fréquence

(59) ft  Pied

(60) ft/min  Pied(s) par minute
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(61) g  Accélération de la pesanteur

(62) GCAS  Système de prévention des collisions 
avec le sol

(63) GNSS  Système mondial de navigation par sa-
tellite

(64) GPWS  Dispositif avertisseur de proximité du 
sol

(65) hPa  Hectopascal

(66) HUD  Visualisation tête haute

(67) IFR  Règles de vol aux instruments

(68) ILS  Système d’atterrissage aux instru-
ments

(69) IMC  Conditions météorologiques de vol aux 
instruments

(70) INS  Système de navigation par inertie

(71) kg  Kilogramme

(72) kg/m2  Kilogramme par mètre carré

(73) km  Kilomètre

(74) km/h  Kilomètre(s) par heure

(75) kt  Nœud

(76) kt/s  Nœud par seconde

(77) LDA  Distance utilisable à l’atterrissage

(78) LEC  Liste d’écarts de confi guration

(79) LED Diode électroluminescente

(80) LME  Liste minimale d’équipements

(81) LMER  Liste minimale d’équipements de réfé-
rence

(82) LOFT  Entraînement type vol de ligne

(83) m  Mètre

(84) MDA  Altitude minimale de descente

(85) MDA/HAltitude/hauteur minimale de descent

(86) MDH  Hauteur minimale de descente

(87) MHz  Mégahertz

(88) MLS  Système d’atterrissage hyperfréquen-
ceMNPS Spécifi cations de performances mini-
males de navigation

(89) m/s  Mètre par seconde

(90) m/s2  Mètre par seconde au carré

(91) N  Newton

(92) N1  Régime du compresseur basse pres-
sion (compresseur à deux étages) ; régime de la 
souffl ante (compresseur à trois étages)

(93) N2  Régime du compresseur haute pres-
sion (compresseur à deux étages) ; régime du 
compresseur pression intermédiaire (compres-
seur à trois étages)

(94) N3  Régime du compresseur haute pres-
sion (compresseur à trois étages) 

(95) NAV  Navigation

(96) NM  Mille marin

(97) NVIS Systèmes de vision nocturne

(98) OCA  Altitude de franchissement d’obstacles

(99) OCA/H  Altitude/hauteur de franchis-
sement d’obstacles

(100) OCH  Hauteur de franchissement d’obstacles

(101) OEI  Un moteur hors de fonctionnement

(102) PANS  Procédures pour les services de navi-
gation aérienne

(103) PBN  Navigation fondée sur les performances

(104) RCP  Performances de communication re-
quises

(105) RNAV  Navigation de surface

(106) RNP  Qualité de navigation requise

(107) RTCA Radio Technical Commission for Aero-
nautics

(108) RVR  Portée visuelle de piste

(109) RVSM  Minimum de séparation verticale 

réduit

(110) SICASP  Groupe d’experts sur l’amélioration 
du radar secondaire de surveillance et les sys-
tèmes anticollision

(111) SOP  Procédures d’exploitation normalisées

(112) SST  Avion supersonique de transport

(113) SVS Système de vision synthétique

(114) TAWS  Système d’avertissement et d’alarme 
d’impact

(115) TCAS  Système d’alerte de trafi c et d’évite-
ment de collision

(116) TLA  Angle de manette de poussée/puis-
sance

(117) TLS  Niveau de sécurité visé

(118) TODA  Distance utilisable au décollage

(119) TORA  Distance de roulement utilisable au 
décollage

(120) TVE  Erreur verticale totale

(121) UTC  Temps universel coordonné

(122) VC  Vitesse corrigée

(123) VD  Vitesse de calcul en piqué

(124) VFR  Règles de vol à vue

(125) VMC  Conditions météorologiques de vol à 
vue

(126) VMC  Vitesse minimale de contrôle, moteur 
critique hors de fonctionnement

(127) VOR  Radiophare omnidirectionnel VHF

(128) VS0  Vitesse de décrochage ou vitesse minimale 
de vol en régime stabilisé en confi guration d’at-
terrissage

(129) VS1 Vitesse de décrochage ou vitesse minimale 
de vol en régime stabilisé

(130) VV  Vitesse vraie

(131) WXR  Conditions météorologiques
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(b) Les symboles suivants sont utilisés dans la 
présente réglementation :

(1) °C Degré Celsius

(2) % Pour cent

2 EXIGENCES GÉNÉRALES D’EXPLOITATION

2.1 EXIGENCES EN MATIÈRE D’AVION

2.1.1 NAVIGABILITÉ DES AVIONS CIVILS

(a) Nul ne doit exploiter un avion civil qui n’est 
pas en état de navigabilité.

(b) Le pilote commandant de bord doit déterminer 
avant le départ l’aptitude au vol de l’avion.

(c) Le pilote commandant de bord doit inter-
rompre un vol dès que possible quand une condition 
mécanique, électrique ou structurale entraîne la non 
navigabilité de l’avion.

2.1.2 RESTRICTIONS OPÉRATIONNELLES POUR 
PERMIS DE VOL

(a) Nul ne doit exploiter un avion avec un permis 
de vol en dehors des dispositions décrites dans les 
limitations  prévues par ce permis.

2.1.3 INSTRUMENTS ET ÉQUIPEMENTS DES AVI-
ONS

(a) Nul ne doit exploiter un avion qui n’est pas 
équipé d’instruments et de système de navigation ap-
propriés au type d’exploitation.

(b) Les avions doivent être équipés d’instruments 
convenables et d’appareils de navigation appropriés à 
la route à suivre.

(c) Outre l’équipement minimal nécessaire pour 
la délivrance d’un certifi cat de navigabilité, les instru-
ments, l’équipement et les documents de vol doivent 
être installés ou transportés, selon le cas, à bord des 
avions, suivant l’avion utilisé et les conditions dans 
lesquelles le vol doit s’effectuer. Les instruments et 
équipement prescrits, y compris leur installation, doi-
vent être approuvés par l’état d’immatriculation et ac-
ceptés par la République du Congo. 

2.1.4 INSTRUMENTS ET ÉQUIPEMENTS EN 
PANNE

(a) En cas de panne d’un instrument ou d’un sys-
tème de navigation, nul ne doit exploiter l’avion en 
dehors des dispositions de la liste minimale d’équipe-
ments ou d’une dérogation écrite de l’ANAC.

(b) L’exploitant doit faire fi gurer dans le ma-
nuel d’exploitation une liste minimale d’équipements 
(LME), approuvée par l’ANAC, qui permettra au  pi-
lote  commandant de bord de déterminer si un vol 
peut être commencé ou poursuivi à partir d’une halte 
intermédiaire au cas où un instrument, un élément 

d’équipement ou un circuit subirait une défaillance. 
Si la République du Congo n’est pas l’État d’immatri-
culation, la République du Congo s’assure que la LME 
ne remet pas en cause la conformité de l’avion avec le 
règlement de navigabilité applicable.

(c) Cette liste minimale d’équipements doit être 
basée sur, mais pas moins restrictive que, la liste mi-
nimale d’équipements de référence (LMER) correspon-
dante (si elle existe) approuvée par l’état de concep-
tion.

(d) L’exploitant ne doit exploiter un avion qu’en 
conformité avec la LME, sauf autorisation de l’ANAC. 
Une telle autorisation ne permet en aucun cas une 
exploitation en dehors des restrictions de la LMER.

(e) Les conditions d’établissement, ainsi que les 
procédures d’acceptation et d’approbation des LMER 
et des LME sont précisées dans le manuel de procé-
dures.

(f) La liste minimale d’équipements tenue à jour 
doit rester à bord de l’avion et doit être accessible à 
l’équipage de conduite.

(g) Les instruments et les équipements suivants 
ne doivent pas être inclus dans la liste minimale 
d’équipements (LME) :

(1) instruments et équipements requis par les 
exigences de navigabilité sous lesquelles l’avion a été 
certifi é de type et qui sont essentiels pour une exploi-
tation en toute sécurité sous toutes les conditions de 
fonctionnement.

(2) instruments et équipements requis par une 
consigne de navigabilité pour être en condition de 
fonctionnement, à moins que la consigne de navigabi-
lité n’en dispose autrement ; et

(3) instruments et équipements requis pour des 
opérations spécifi ques tels que défi nis par les Annexes 
à l’Arrêté n° 4361/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif à la certifi cation des exploitants aériens, à l’An-
nexe à l’Arrêté n° 4359/MTACMM/CAB du 31 mars 
2014  relatif à l’exploitation technique des aéronefs 
civils et/ou à l’Annexe à l’Arrêté n° 4364/ MTACMM/
CAB du 31 mars 2014 relatif aux instruments et équi-
pements d’aéronefs.

(h) En dépit du contenu des sections 8.2.1.5, pa-
ragraphe (g), alinéas (1) et (3) ci-dessus, un avion avec 
des instruments et des équipements en panne peut 
être exploité en vol spécial autorisé conformément au 
contenu du sous-chapitre 4.4.1 de l’Annexe à l’Arrêté 
n° 4356 /MTACMM/CAB du 31 mars 2014  relatif à 
la navigation des aéronefs civils.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les limitations spécifi ques en matière d’instruments et 
équipements en panne sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.
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2.1.5 EXIGENCES EN MATIÈRE DE MANUEL 
DE VOL, DE MARQUAGE ET D’ÉTIQUETAGE DES 
AVIONS CIVILS

(a) Nul ne doit exploiter un avion civil immatri-
culé en République du Congo si les manuels suivants 
ne sont pas  disponibles à bord de l’avion :

(1) un manuel de vol de l’avion approuvé et en 
cours de validité ou ;

(2) un manuel d’exploitation approuvé par l’ANAC.  

(b) L’avion doit être utilisé conformément aux dis-
positions de son certifi cat de navigabilité et dans le 
cadre des limites d’emploi approuvées fi gurant dans 
son manuel de vol.

(c) Nul ne doit exploiter un avion civil en 
République du Congo sans se référer aux limitations 
opérationnelles spécifi ées dans le manuel de vol ap-
prouvé.

(d) Il doit être procédé à la mise à jour du ma-
nuel de Vol en y apportant les changements rendus 
obligatoires par l’État d’immatriculation ou par la 
République du Congo. 

Le manuel de Vol doit contenir les renseignements spé-
cifi és dans l’Annexe à l’Arrêté n° 4356/ MTACMM/
CAB du 31 mars 2014 relatif à la navigation des aéro-
nefs civils.

2.1.6 RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT EN 
MATIÈRE DE MAINTENANCE

(a) Nul ne doit exploiter un avion civil immatricu-
lé en République du Congo s’il n’est pas entretenu se-
lon un programme d’entretien  approuvé par l’ANAC.

2.1.7 DOCUMENTS DE BORD DE L’AVION

(a) L’exploitant doit s’assurer que ce qui suit se 
trouve à bord pendant chaque vol :

(1) le certifi cat d’immatriculation ;

(2) le certifi cat de navigabilité ; 

(3) l’original ou une copie du certifi cat acoustique 
(selon besoin) ;

(4) l’original ou une copie authentifi ée du certifi -
cat de transporteur aérien ;

(5) la licence station d’aéronef ; et

(6) l’original ou une copie certifi ée du certifi cat 
d’assurance responsabilité au tiers.

(b) L’exploitant doit s’assurer que :

(1) les parties à jour du manuel d’exploitation re-
latives aux tâches de l’équipage sont transportées sur 
chaque vol ;

(2) les parties à jour du manuel d’exploitation né-
cessaires à la conduite d’un vol sont facilement acces-
sibles à l’équipage à bord de l’avion ;

(3) le manuel de vol de l’avion est transporté dans 
l’avion, à moins que l’ANAC ait reconnu que le manuel 
d’exploitation contient les informations pertinentes 
pour cet avion;

(4) l’exploitant doit veiller à ce qu’en plus des do-
cuments et manuels stipulés à la  section 8.2.1.8, 
paragraphes (a) et (b) ci-dessus, les informations et 
formulaires suivants, relatifs au type et à la zone d’ex-
ploitation, se trouvent à bord lors de chaque vol :

(i) le plan de vol exploitation ;

(ii) le compte rendu matériel de l’avion ;

(iii) les données du plan de vol circulation aérienne 
déposé ;

(iv) la documentation de briefi ng NOTAM/AIS ap-
propriée ;

(v) la documentation masse et centrage appro-
priée ;

(vi) la notifi cation des catégories spéciales de 
passagers tels que personnel de sûreté, s’il n’est pas 
considéré comme faisant partie de l’équipage, les per-
sonnes handicapées, les passagers non admissibles, 
les personnes expulsées et les personnes en état 
d’arrestation ;

(vii) la notifi cation des chargements spéciaux, 
marchandises incluses, y compris les renseignements 
écrits fournis au  commandant de bord conformément 
aux exigences relatives au transport des marchan-
dises dangereuses ;

(viii) les cartes et fi ches à jour, ainsi que les docu-
ments associés ;

(ix) toute autre documentation qui peut être exi-
gée par les États concernés par ce vol, tels que mani-
feste marchandises, manifeste passagers, etc. ;

(x) les formulaires relatifs aux rapports exigés par 
l’ANAC et l’exploitant.

(c) L’ANAC peut accepter que les informations 
mentionnées au paragraphe (b) ci-dessus, ou une 
partie de celles-ci, soient présentées sous une forme 
autre qu’une impression sur papier. Un niveau accep-
table d’accessibilité, d’exploitabilité et de fi abilité doit 
être garanti.

3 EXIGENCES EN MATIÈRE DE MAINTE-
NANCE D’AVION

3.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

1. — Dans le présent chapitre, le terme «aéronef» com-
prend les moteurs, les hélices, les ensembles, les acces-
soires, les instruments, l’équipement et l’appareillage, 
y compris l’équipement de secours.
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2. — Dans tout le présent chapitre, il est question 
des spécifi cations de la République du Congo en tant 
qu’État d’immatriculation. Lorsqu’un exploitant congo-
lais opère des avions immatriculés dans un autre État 
contractant, les éventuelles spécifi cations supplémen-
taires de la République du Congo sont prises en compte.

 (a) Ce chapitre défi nit les exigences relatives à la 
maintenance des avions exploités par un détenteur de 
CTA délivré par l’ANAC.

(b) Les sections 8.3.1.3 et 8.3.1.4 ne s’appliquent 
pas aux avions assujettis à un programme d’entretien 
approuvé par l’ANAC pour un détenteur d’un certi-
fi cat de transporteur aérien délivré conformément à 
l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif à la certifi cation des exploitants 
aériens.

(c) Ce chapitre s’applique à tout avion lourd uti-
lisé en aviation générale et exploité en République du 
Congo et dont l’exploitant n’est pas détenteur d’un 
certifi cat de transporteur aérien délivré par l’ANAC.

(d) Dans le cas où un avion non immatriculé en 
République du Congo et exploité conformément à un 
programme d’entretien approuvé ou accepté par l’État 
d’immatriculation n’a pas un équipement requis par 
la République du Congo, pour une exploitation à l’in-
térieur de la République du Congo, le propriétaire, 
le cas échéant l’exploitant, doit s’assurer qu’un tel 
équipement est installé et inspecté conformément 
aux exigences de l’État d’immatriculation, et accepté 
par l’ANAC avant toute exploitation de cet avion en 
République du Congo.

3.1.2 GÉNÉRALITÉS

(a) Le propriétaire, le cas échéant l’exploitant d’un 
avion est le principal responsable du maintien en état 
de navigabilité de cet avion y compris la conformité 
aux consignes de navigabilité.

(b) Nul ne peut effectuer de la maintenance sur 
un avion en dehors des dispositions décrites dans le 
présent chapitre et autres dispositions applicables 
des règlements y compris l’Annexe à l’Arrêté n° 4356 
/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la naviga-
tion des aéronefs civils.

(c) Nul ne doit exploiter un avion pour lequel 
un programme d’entretien ou instructions, de main-
tien de la navigabilité du constructeur a été publié 
et contient une section des limitations de navigabi-
lité sans que le potentiel, les fréquences des visites 
et procédures associées obligatoires soient établies 
d’avance dans les dispositions spécifi ques d’exploita-
tion approuvées par  l’ANAC conformément à l’Annexe 
à l’Arrêté n° 4356/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif à la navigation des aéronefs civils ou en confor-
mité avec un programme d’inspection approuvé selon 
la section 8.3.1.4, paragraphe (c).    

3.1.3 MAINTENANCE REQUISE

(a) Tout propriétaire, le cas échéant l’exploitant 
d’avion doit :

(1) soumettre cet avion à un programme d’entre-
tien conforme à ce chapitre 8.3 du présent règlement 
et effectuer les réparations conformément aux dis-
positions applicables à l’Annexe à l’Arrêté n° 4356/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la naviga-
tion des aéronefs civils ;

(2) réparer, remplacer, inspecter tous les instru-
ments ou les éléments d’équipements en panne, sauf 
cas prévus par les dispositions de la liste minimale 
d’équipements (LME) ;

(3) s’assurer qu’une étiquette a été apposée sur 
l’avion quand les anomalies énumérées incluent des 
instruments ou des équipements en panne ; 

(4) s’assurer que le personnel de maintenance a 
fait les enregistrements appropriés dans le dossier 
de maintenance de l’avion indiquant que l’avion a été 
certifi é en état de navigabilité.

3.1.4 INSPECTIONS

(a) Exceptées les dispositions du  paragraphe (c) 
ci-dessous, nul ne doit exploiter un avion si l’ANAC 
n’a pas effectué une inspection en vue du renouvelle-
ment du certifi cat de navigabilité de l’avion.

(b) Exceptées les dispositions du paragraphe (c) 
ci-dessous, nul ne doit exploiter un avion dont les bu-
tées de maintenance sont atteintes, sauf dérogation 
accordée par l’ANAC.

(c) Les paragraphes (a) et (b) de cette section ne 
s’appliquent pas à :

(1) un avion qui a un permis de vol ; 

(2) un avion assujetti aux exigences du para-
graphe (d) ou (e) de cette section.

(d) L’exploitant de chaque avion destiné au trans-
port public doit élaborer et soumettre à l’ANAC son 
programme d’entretien pour approbation.

(e) Chaque exploitant doit faire fi gurer dans son 
programme d’entretien le nom et l’adresse de la per-
sonne responsable de la planifi cation des inspections 
requises par le programme et fournir une copie du 
programme à la personne effectuant l’inspection sur 
l’avion.

(f) Aucun avion ne peut être certifi é en état de 
navigabilité si les potentiels de remplacement des 
composants à durée limitée mentionnés dans les 
fi ches techniques de spécifi cation de type de l’avion 
ne sont pas  conformes. L’avion, y compris la struc-
ture, les moteurs, les hélices, les accessoires et les 
équipements de survie et de secours, n’est pas contrô-
lé conformément à son programme d’entretien déjà 
approuvé.
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(g) Tout exploitant qui souhaite établir un pro-
gramme d’entretien ou modifi er un programme d’en-
tretien déjà approuvé doit le soumettre à l’ANAC pour 
approbation.

3.1.5 MODIFICATION AU PROGRAMME    
 D’ENTRETIEN D’AVION

(a) Dès que l’ANAC juge que des modifi cations à 
un programme approuvé d’entretien sont nécessaires 
pour une meilleure adéquation du programme, le pro-
priétaire, ou le cas échéant l’exploitant, doit effectuer, 
dès notifi cation par l’ANAC, toutes les modifi cations 
nécessaires.

(b) Le propriétaire, ou le cas échéant l’exploitant 
peut dans les 30 jours suivant la notifi cation de la de-
mande de modifi cation, adresser une requête à l’ANAC 
pour lui demander de reconsidérer sa décision. 

(c) Sauf dans le cas d’une urgence exigeant une 
action immédiate pour l’intérêt de la sécurité, l’intro-
duction de cette requête entraîne le maintien de la 
notifi cation en attente d’une décision de l’ANAC.

3.1.6 INSPECTIONS — AVION

(a) Nul ne peut exploiter un avion si cet avion n’a  
pas :

(1) été inspecté conformément aux règles de per-
formance de l’Annexe à l’Arrêté n° 4356 /MTACMM/
CAB du 31 mars 2014 relatif à la navigation des aéro-
nefs civils, et autorisé pour une remise en service par 
une personne habilitée ;

(2) obtenu un certifi cat de navigabilité délivré par 
l’ANAC.

(b) Nul ne peut exploiter un avion pour instruc-
tion de vol, pour compensation ou location sans que 
cet avion ait été inspecté conformément aux règles 
de performances de l’Annexe à l’Arrêté n° 4356/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la naviga-
tion des aéronefs civils et remis en service par une 
personne habilitée.

(c) Tout exploitant aérien doit s’assurer que 
l’ANAC jouit de l’accès et de la coopération avec 
tout organisme ou installation ayant un contrat de 
sous-traitance pour des prestations liées à l’exploi-
tation ou à la maintenance dans le transport aérien 
commercial.

(d) L’exploitant aérien, afi n de faciliter la tâche 
à l’ANAC, est tenu de se conformer aux dispositions 
suivantes :

(1) apporter aide et coopération à toute personne 
mandatée par l’ANAC et lui donner libre accès, en 
tout temps ou lieu, aux infrastructures et documents 
à surveiller ;

(2) présenter ces documents et enregistrements 
lorsque cela lui est demandé par l’ANAC, dans une 
période de temps raisonnable ;

(3) le commandant de bord d’un aéronef, doit pré-
senter à toute personne mandatée par l’ANAC, dans 
une période de temps raisonnable, tout document 
transporté à bord d’un aéronef ;

(4) l’exploitant aérien doit fournir à l’ANAC 
un siège d’observateur à l’avant de tout aéronef de 
l’exploitant aérien à partir duquel les actions et les 
conversations de l’équipage du vol peuvent être facile-
ment observées.

La convenance de l’emplacement du siège et la possi-
bilité de surveiller les actions, conversations et commu-
nications radio de l’équipage du vol sont déterminées 
par l’ANAC.

3.1.7 TENEUR, FORMULAIRES ET GESTION DES 
DOSSIERS DE MAINTENANCE ET DES ENREGIS-
TREMENTS

(a) Le propriétaire, le cas échéant l’exploitant 
d’un avion doit conserver les enregistrements de 
maintenance :

(1) de l’avion entier comprenant :

(i) temps total de service (heures, temps calen-
daire et cycles) de l’avion et de tous les composants à 
durée de vie limitée ; 

(ii) état à jour des inspections de l’avion, y com-
pris la dernière date à laquelle les inspections exigées 
ou approuvées ont été effectuées ; 

(iii) le poids à vide effectif et l’index du centre de 
gravité à vide ;

(iv) pose et dépose d’équipements ; 

(v) type et domaine de maintenance, y compris le 
temps et la date  en service ;

(vi) date d’exécution des travaux ;

(vii) liste chronologique de conformité aux 
consignes de navigabilité (AD/CN), y compris les mé-
thodes de mise en conformité ;

(2) des composants à vie limitée comprenant :

(i) durée totale en service ;

(ii) date de la dernière révision ;

(iii) temps en service depuis la dernière révision ;

(iv) date de la dernière inspection ;

(3) des instruments et équipements dont l’état de 
fonctionnement et la durée de vie opérationnelle sont 
déterminés par leur temps en service :

(i) relevés de la durée en service si nécessaire 
dans le but de déterminer leur état de fonctionnement 
ou pour calculer la durée de vie opérationnelle ;
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(ii) date de la dernière inspection.

3.1.8 ÉTATS DE MAINTENANCE

(a) L’exploitant doit veiller à ce que les états ci-
après soient conservés pendant les périodes mention-
nées au paragraphe (b) ci-dessous :

(1) temps total de service (heures, temps calen-
daire et cycles, selon le cas) de l’avion et de tous les 
ensembles à vie limitée ;

(2) situation actuelle de conformité avec tous les 
renseignements obligatoires relatifs au maintien de la 
navigabilité ;

(3) renseignements détaillés appropriés sur les 
modifi cations et réparations ;

(4) temps de service (heures, temps calendaire et 
cycles, selon le cas) depuis la dernière révision de l’aé-
ronef ou de ses ensembles à potentiel entre révisions 
imposé ;

(5) situation actuelle de conformité de l’aéronef 
avec le programme d’entretien ;

(6) états de maintenance détaillés, pour montrer 
que toutes les conditions relatives à la signature de 
fi ches de maintenance ont été remplies.

(b) Les états dont il est question au paragraphe 
(a), alinéas (1) à (5) doivent être conservés pendant au 
moins 90 jours après le retrait permanent du service 
du matériel auquel ils se rapportent, et les états indi-
qués au paragraphe (a), alinéa (6) doivent être conser-
vés pendant au moins un an après la date de signa-
ture de la fi che de maintenance.

(c) En cas de changement temporaire d’ex-
ploitant, les états doivent être mis à la disposition 
du nouvel exploitant. En cas de changement perma-
nent d’exploitant, les états seront remis au nouvel 
exploitant.

Dans le contexte du paragraphe (c), l’État d’immatricu-
lation aura à déterminer ce qu’il convient de considérer 
comme un changement temporaire d’exploitant en fonc-
tion de la nécessité d’avoir prise sur les états, ce qui 
dépendra de la possibilité d’y accéder et de les mettre 
à jour.

3.1.9 CONSERVATION DES ENREGISTREMENTS 
DE MAINTENANCE 

(a) À l’exception des enregistrements détenus 
par un détenteur de certifi cat de transporteur aérien, 
tout propriétaire, le cas échéant tout exploitant doit 
conserver les enregistrements ci-après jusqu’à ce 
qu’une maintenance identique ou de même envergure 
soit à nouveau effectuée ou pendant une année après 
l’exécution de la maintenance :

(1) enregistrements de maintenance, modifi ca-
tions mineures, inspections exigées ou approuvées 
selon le cas pour chaque avion (y compris le fuselage) 

pour chaque moteur, hélice et équipement d’avion 
comprenant :

(i) la description des travaux effectués ;

(ii) la date de la fi n des travaux effectués ;

(iii) la signature de la personne habilitée pour la 
remise en service de l’avion ;

(2) enregistrements contenant les informations 
suivantes :

(i) le temps total en service du fuselage, de 
chaque moteur, de chaque hélice ;

(ii) l’état effectif de toutes les pièces aéronau-
tiques à vie limitée ;

(iii) la date depuis la dernière révision de toutes 
les pièces installées sur l’avion qui doivent être révi-
sées sur la base de leur potentiel ;

(iv) l’état à jour des inspections  de l’avion, y com-
pris le temps depuis la dernière inspection exigée par 
le programme d’entretien sous lequel l’avion et ses ac-
cessoires sont soumis ;

(v) l’état à jour des consignes de navigabilité ap-
plicables y compris, pour chacune d’elles, la méthode 
permettant de se mettre en conformité, le numéro de 
la  consigne de navigabilité, la date de révision et, si la 
consigne de navigabilité demande une action répéti-
tive, le temps et la date de la prochaine action requise;

(vi) des copies des formulaires prescrits par ce 
règlement pour chaque modifi cation majeure de la 
structure, des moteurs, des rotors, des hélices et des 
accessoires  installés.

(b) Les relevés spécifi és au paragraphe (a) ci-des-
sus doivent être conservés et transférés avec l’avion 
au moment de la vente ou de la location de l’avion.

(c) Une liste des défauts doit être conservée 
jusqu’à la réparation de ces derniers et jusqu’à ce que 
l’avion soit certifi é en état de navigabilité.

(d) L’exploitant doit tenir à la disposition de 
l’ANAC, tous les états de maintenance.

(e) Une fi che de maintenance doit être remplie et 
signée pour certifi er que les travaux de maintenance 
ont été effectués de façon satisfaisante et conformé-
ment aux données approuvées et aux procédures dé-
crites dans le manuel de procédures de l’organisme de 
maintenance.

3.1.10 TRANSFERT DES RELEVÉS DE MAINTE-
NANCE 

(a) Tout propriétaire, le cas échéant exploitant qui 
vend ou loue un avion immatriculé en République du 
Congo doit transférer à l’acquéreur ou au locataire, 
au moment de la vente ou de la location, les états de 
maintenance  identifi és à la section 8.3.1.8 ci-dessus, 
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de cet avion sous une forme de langage clair ou codé 
au choix de l’acquéreur ou locataire, si la forme codée 
qui convient pour la conservation et le recouvrement 
des informations est jugée acceptable par l’ANAC.

3.1.11 RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT EN 
MATIÈRE DE MAINTENANCE

(a) En suivant des procédures acceptables pour 
l’État d’immatriculation, l’exploitant doit veiller 
à ce que :

(1) chaque aéronef qu’il exploite soit maintenu en 
état de navigabilité ;

(2) l’équipement opérationnel et l’équipement de 
secours nécessaires pour un vol prévu soient en bon 
état de fonctionnement ;

(3) le certifi cat de navigabilité de chaque aéronef 
qu’il exploite demeure valide.

(b) L’exploitant n’utilisera pas un aéronef s’il n’est 
pas entretenu et remis en service soit par un orga-
nisme agréé conformément à l’Annexe à l’Arrêté n° 
4360/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux or-
ganismes de maintenance aéronautique, soit dans le 
cadre d’un système équivalent, l’un et l’autre devant 
être acceptables pour l’État d’immatriculation.

(c) Lorsque l’État d’immatriculation accepte un 
système équivalent, la personne qui signe la fi che 
de maintenance sera titulaire d’une licence déli-
vrée conformément à l’Annexe à l’Arrêté n° 4358 /
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux licences 
du personnel de l’aéronautique civile.

(d) L’exploitant aura recours à une personne ou 
à un groupe de personnes pour veiller à ce que tous 
les travaux de maintenance soient effectués confor-
mément au manuel de contrôle de maintenance.

(e) L’exploitant doit veiller à ce que la mainte-
nance de ses aéronefs soit effectuée conformément au 
programme d’entretien.

3.1.12 RENSEIGNEMENTS SUR LE MAINTIEN DE 
LA NAVIGABILITÉ

(a) L’exploitant d’un avion dont la masse maxi-
male au décollage certifi ée est supérieure à 5700 kg 
suivra et évaluera l’expérience de la maintenance et 
de l’exploitation en ce qui concerne le maintien de la 
navigabilité et fournira les renseignements prescrits 
par l’État d’immatriculation, en employant le système 
que la section 5.1.3, paragraphes (e) et (h) de l’Annexe 
à l’Arrêté n° 4356/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif à la navigabilité des aéronefs civils.

(b) L’exploitant d’un avion dont la masse maxi-
male au décollage certifi ée est supérieure à 5700 
kg doit obtenir et doit évaluer les renseignements et 
les recommandations relatifs au maintien de la  na-
vigabilité diffusés par l’organisme responsable de la 
conception de type, et doit mettre ensuite   en œuvre 
les mesures jugées nécessaires, selon une procédure 
acceptable pour l’État d’immatriculation.

3.1.13 MODIFICATIONS ET RÉPARATIONS

(a) Toutes les modifi cations et réparations doi-
vent être conformes à des règlements de navigabilité 
acceptables pour l’État d’immatriculation. Des procé-
dures doivent être établies pour assurer la conserva-
tion des renseignements attestant le respect des rè-
glements de navigabilité. 

4 ÉQUIPAGE DE CONDUITE DES AVIONS

4.1.1 COMPOSITION DE L’ÉQUIPAGE DE CON-
DUITE

(a) Composition de l’équipage de conduite. — 
L’équipage de conduite ne doit pas être inférieur, en 
nombre et en composition, à celui que spécifi e le ma-
nuel d’exploitation. En plus de l’équipage minimal 
de conduite spécifi é dans le manuel de vol, ou dans 
tout autre document associé au certifi cat de navigabi-
lité, l’équipage de conduite comprendra les membres 
d’équipage de conduite qui pourront être nécessaires 
suivant le type de l’avion utilisé, le type d’exploitation 
considéré et la durée du vol entre les points où s’effec-
tue la relève des équipages de conduite.

(b) Opérateur radio navigant. — L’équipage de 
conduite doit comprendre au moins une personne ti-
tulaire d’une licence en état de validité, délivrée ou 
validée par l’état d’immatriculation, l’autorisant à 
manipuler l’appareillage d’émission radio qui doit être 
utilisé ;

(c) Mécanicien navigant. — Lorsqu’un poste dis-
tinct est prévu pour un mécanicien navigant dans les 
aménagements de l’avion, l’équipage de conduite doit 
comprendre au moins un mécanicien navigant spé-
cialement affecté à ce poste, à moins que les fonctions 
attachées à ce poste puissent être remplies de ma-
nière satisfaisante par un autre membre de l’équipage 
de conduite, titulaire d’une licence de mécanicien 
navigant, sans nuire à l’exercice de ses fonctions nor-
males ;

(d) Navigateur. — L’équipage de conduite doit 
comporter au moins un membre titulaire d’une li-
cence de navigateur sur tous les vols pour lesquels 
la République du Congo a déterminé que les pilotes 
ne peuvent assurer convenablement, de leur poste, 
la navigation nécessaire à l’exécution du vol dans des 
conditions de sécurité.

(e) Un copilote est requis pour des opérations IFR 
de transport aérien commercial.

4.1.2 QUALIFICATIONS DES ÉQUIPAGES

(a) Le  pilote  commandant de bord doit s’assurer 
que les licences de chacun des membres de 
l’équipage de conduite ont bien été émises ou 
validées par l’état d’immatriculation, compor-
tent les qualifi cations appropriées et sont en 
cours de validité. Il doit s’assurer en outre que 
les membres de l’équipage de conduite ont fait 
le nécessaire pour maintenir leur compétence.
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(b) Nul ne peut exploiter un avion civil pour le 
transport aérien commercial s’il n’est pas 
qualifi é pour l’exploitation ou le type  d’avion 
utilisé.

4.1.3 AUTORISATION EN LIEU ET PLACE D’UNE 
QUALIFICATION DE TYPE

(a) L’ANAC peut autoriser un pilote à piloter un 
avion immatriculé en République du Congo 
exigeant un type de qualifi cation sans quali-
fi cation de type jusqu’à 60 jours, à condition 
que :

(1) l’ANAC ait déterminé qu’un niveau équivalent 
de sécurité peut être réalisé par les limitations 
opérationnelles sur l’autorisation ;

(2) le demandeur prouve que la conformité à cette 
section n’est pas utilisée pour le vol ou des 
séries de vols ;

(3) l’exploitation :

(i) implique seulement un vol de convoyage, vol 
d’entraînement, vol d’essai, ou l’essai pratique 
pour une licence ou une évaluation de  pilote ;

(ii) se fait à l’intérieur de la République du Congo, 
à moins que par accord avec l’Autorité étran-
gère, l’avion soit piloté vers un État contrac-
tant limitrophe pour maintenance ;

(iii) n’est pas pour compensation ou location à 
moins que la compensation ou location n’im-
plique un paiement pour l’utilisation de l’avi-
on pour une formation ou soumis à un essai 
pratique ;

(iv) implique seulement le transport de membres 
d’équipage considérés essentiels pour le vol.

(b) Si le motif de l’autorisation fournie par ce pa-
ragraphe ne peut pas être exécuté dans les li-
mites du temps de l’autorisation, l’ANAC peut 
accorder une période supplémentaire jusqu’à 
60 jours.

4.1.4 LICENCES REQUISES
(a) Nul ne peut exercer des fonctions de membre 
d’équipage de conduite d’un avion immatriculé en Ré-
publique du Congo, s’il n’est titulaire d’une licence en 
cours de validité montrant qu’il répond aux spécifi ca-
tions de l’Annexe à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB 
du 31 mars 2014 relatif aux licences du personnel 
de l’aéronautique civile applicables aux fonctions qu’il 
doit accomplir. Cette licence doit avoir été délivrée par 
la République du Congo ou avoir été validée par la Ré-
publique du Congo si elle a été délivrée par un autre 
État contractant.

(b) Tout membre d’équipage de conduite doit, sur 
chaque vol, transporter une licence d’équipage de 
conduite, en cours de validité, avec les qualifi cations 
nécessaires au vol.

4.1.5 PERSONNEL NAVIGANT — LIMITATIONS 
SUR L’UTILISATION DES SERVICES POUR LE 
TRANSPORT AÉRIEN COMMERCIAL

(a) Nul ne peut servir comme personnel navigant 
dans le transport aérien commercial s’il n’est qualifi é 
pour les opérations prévues.

Les qualifi cations des navigants impliqués dans le 
transport aérien commercial sont données au Chapitre 
8.9 du présent règlement.

4.1.6 QUALIFICATION REQUISE POUR 
L’EXPLOITATION EN IFR 

(a) Le titulaire d’une licence de  pilote ne doit rem-
plir les fonctions de  pilote  commandant de bord ou 
de copilote d’avion selon les règles de vol aux instru-
ments (IFR) que si l’ANAC lui a donné une autorisa-
tion à cet effet. Cette autorisation est constituée d’une 
qualifi cation de vol aux instruments correspondant à 
la catégorie d’avion.

4.1.7 AUTORISATION SPÉCIALE REQUISE POUR 
L’EXPLOITATION AVEC APPROCHE DE CATÉGO-
RIE II ET III

(a) À l’exception du contenu de la section 4.1.7, 
paragraphe (b), nul ne peut exercer la fonction de  pi-
lote membre d’équipage d’un avion civil effectuant des 
approches de catégorie II ou III si :

(1) dans le cas d’un pilote commandant de bord, 
il ne détient pas une qualifi cation d’approche de ca-
tégorie II ou III en cours de validité conforme au type 
d’avion.

(2) dans le cas d’un co-pilote, il n’est autorisé par 
la République du Congo à exercer la fonction de  co-
pilote dans un avion effectuant les approches de caté-
gorie II ou III.

(b) Une autorisation n’est pas requise pour des  
pilotes individuels d’un exploitant détenteur d’un CTA 
qui a des spécifi cations tolérées pour une exploitation 
avec approche de catégorie II ou III.

4.1.8 CARNET DE VOL  PILOTE

(a) Tout  pilote doit démontrer qu’il a la formation 
et l’expérience aéronautique nécessaires pour satis-
faire aux exigences de licence ou de qualifi cation ou 
d’expérience récente, par des relevés fi ables sur son 
carnet de vol.

(b) Tout  pilote  commandant de bord doit avoir 
avec lui son carnet de vol ou le relevé des heures de 
vol certifi é par les opérations, au moment de l’exécu-
tion d’un vol.

(c) Un élève pilote doit avoir sur lui son carnet de 
vol, comportant les annotations appropriées de l’ins-
tructeur en vol, sur tous les vols sur campagne effec-
tués en solo.

4.1.9 EXPÉRIENCE RÉCENTE DU PILOTE COM-
MANDANT DE BORD ET DU COPILOTE — DÉCOL-
LAGE ET ATTERRISSAGE

(a) L’exploitant ne doit pas confi er le décollage 
et l’atterrissage d’un type ou d’une variante de type 
d’avion à un  pilote  commandant de bord ou un co-
pilote qui n’a pas été aux commandes dans au moins 
trois décollages et atterrissages au cours des 90 jours 
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précédents, sur le même type d’avion ou sur un simu-
lateur de vol approuvé à cet effet. 

(b) Quand un pilote commandant de bord ou 
un copilote pilote plusieurs variantes du même type 
d’avion ou différents types d’avion ayant des caracté-
ristiques similaires du point de vue des procédures 
d’utilisation, des systèmes et de la manœuvrabilité.

Les conditions auxquelles les spécifi cations de la sec-
tion 4.1.9, paragraphe (a) pour chaque variante ou 
chaque type d’avion peuvent être combinées sont défi -
nies par décision du DG de l’ANAC.

4.1.10 EXPÉRIENCE RÉCENTE DU  PILOTE DE 
RELÈVE EN CROISIÈRE

(a) L’exploitant n’affectera pas un  pilote au poste 
de  pilote de relève en croisière sur un type ou une 
variante de type d’avion si, dans les 90 jours précé-
dents, ce pilote :

(1) n’a pas rempli les fonctions de  pilote  com-
mandant de bord, de copilote ou de  pilote de relève 
en croisière sur le même type d’avion ; ou

(2) n’a pas reçu de formation de recyclage en pi-
lotage comprenant des procédures normales, anor-
males et d’urgence propres au vol en croisière sur le 
même type d’avion ou sur un simulateur de vol ap-
prouvé à cet effet, et s’il ne s’est pas exercé à exécuter 
des procédures d’approche et d’atterrissage, exercice 
qu’il peut avoir fait en qualité de  pilote qui n’est pas 
aux commandes un  pilote qui n’a pas une expérience 
récente pour les décollages et atterrissages doit de 
manière satisfaisante suivre et réussir un programme 
complet de requalifi cation jugé acceptable par l’ANAC.

(b) Quand un  pilote de relève en croisière  pilote 
plusieurs variantes du même type d’avion ou diffé-
rents types d’avions ayant des caractéristiques simi-
laires du point de vue des procédures d’utilisation, 
des systèmes et de la manœuvrabilité, l’ANAC déci-
dera des conditions auxquelles les spécifi cations de la 
section 4.1.10, paragraphe (a) pour chaque variante 
ou chaque type d’avion peuvent être combinées.

4.1.11 PILOTE COMMANDANT DE BORD — 
QUALIFICATION DE RÉGION, DE ROUTE ET 
D’AÉRODROME

(a) L’exploitant ne doit pas confi er à un pilote les 
fonctions de pilote  commandant de bord d’un avion 
sur une route ou un tronçon de route pour lesquels 
il ne possède pas de qualifi cation en cours de validité 
tant que ce pilote ne remplit pas les conditions stipu-
lées à la section 8.4.1.11, paragraphes (b) et (c). 

(b) Le  pilote doit démontrer à l’exploitant qu’il a 
une connaissance suffi sante :

(1) de la route à parcourir et des aérodromes à 
utiliser; ces connaissances doivent porter sur 

(i) le relief et les altitudes minimales de sécurité ;

(ii) les conditions météorologiques saisonnières ;

(iii) les installations, services et procédures de mé-
téorologie, de télécommunications et de la circulation 
aérienne ;

(iv) les procédures de recherches et de sauvetage ;

(v) les installations et procédures de navigation, y 
compris les procédures éventuelles de navigation sur 
de grandes distances, pour la route sur laquelle le vol 
doit être effectué.

(2) Des procédures applicables au survol des 
zones à population dense et à forte densité de circula-
tion, aux obstacles, à la topographie, au balisage lu-
mineux et aux aides d’approche ainsi que des procé-
dures d’arrivée, de départ, d’attente, des procédures 
d’approche aux instruments et des minimums d’utili-
sation applicables.

La partie de la démonstration relative aux procédures 
d’arrivée, de départ, d’attente et d’approche aux ins-
truments peut être accomplie au moyen d’un dispositif 
d’instruction approprié à cette fi n.

(c) Un pilote commandant de bord doit avoir ef-
fectué réellement une approche sur chaque aéro-
drome de la route où l’atterrissage a lieu, accompagné 
d’un pilote qualifi é pour cet aérodrome, soit en tant 
que membre de l’équipage de conduite, soit en tant 
qu’observateur dans le poste de pilotage, à moins :

(1) que l’approche ne s’effectue pas au-dessus 
d’un terrain diffi cile et que les procédures d’approche 
aux instruments et les aides dont dispose le  pilote 
soient analogues à celles qui lui sont familières, et 
qu’une marge approuvée par l’ANAC soit ajoutée aux 
minimums opérationnels normaux ou qu’on ait une 
certitude raisonnable que l’approche et l’atterrissage 
puissent se faire dans les conditions météorologiques 
de vol à vue ;

(2) que la descente à partir de l’altitude d’ap-
proche initiale puisse être effectuée de jour dans les 
conditions météorologiques de vol à vue ;

(3) que l’exploitant ne donne au  pilote comman-
dant de bord une qualifi cation pour l’aérodrome en 
question à l’aide d’une représentation visuelle conve-
nable ; ou

(4) que l’aérodrome en question ne soit très proche 
d’un autre aérodrome pour lequel le  pilote comman-
dant de bord détient une qualifi cation.

(d) L’exploitant doit consigner, d’une manière sa-
tisfaisante pour l’ANAC, la qualifi cation du  pilote et 
la façon dont cette qualifi cation a été acquise.

(e) Un exploitant ne doit continuer à utiliser un  
pilote comme  pilote commandant de bord sur une 
route ou dans une région spécifi ée par l’exploitant et 
approuvée par l’ANAC si, dans les 12 mois qui précè-
dent, ce pilote n’a pas effectué au moins un voyage 
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en tant que pilote membre de l’équipage de conduite, 
pilote inspecteur ou observateur dans le poste de 
pilotage :

(1) dans la région spécifi ée ; et

(2) le cas échéant, sur toute route pour laquelle 
des procédures à appliquer ou des aérodromes à utili-
ser pour le décollage ou l’atterrissage exigent des ap-
titudes ou des connaissances spéciales. 

(f) Si plus de 12 mois se sont écoulés sans que le 
pilote  commandant de bord ait fait un tel voyage sur 
une route passant à proximité immédiate et au-des-
sus d’une zone de relief analogue, dans une région, 
sur une route ou à un aérodrome ainsi spécifi é, et s’il 
ne s’est pas exercé à exécuter les procédures en ques-
tion sur un appareil de formation satisfaisant à cette 
fi n, il doit devoir de nouveau, avant de reprendre ses 
fonctions de pilote commandant de bord dans cette 
région ou sur cette route, se qualifi er conformément 
aux dispositions de la section 4.1.11, paragraphes (b) 
et (c) ci-dessus.

4.1.12 CONTRÔLE DE LA COMPÉTENCE DES PI-
LOTES

(a) L’exploitant doit veiller à ce que la technique 
de pilotage et l’aptitude à exécuter les procédures 
d’urgence soient vérifi ées de telle manière que la com-
pétence de ses  pilotes soit établie sur chaque type 
ou variante de type d’avion. Lorsque les vols doivent 
être exécutés selon les règles de vol aux instruments, 
l’exploitant doit veiller à ce que ses  pilotes démon-
trent leur aptitude à observer ces règles, soit devant 
un  pilote inspecteur de l’exploitant, soit devant un 
représentant de l’ANAC. Ces contrôles doivent être 
effectués au moins deux fois au cours de chaque pé-
riode d’un an. Deux contrôles de ce type, lorsqu’ils 
comportent des épreuves semblables et sont effectués 
à moins de quatre mois d’intervalle, ne suffi ront pas à 
répondre à cette spécifi cation.

Des simulateurs d’entraînement au vol approuvés par 
l’ANAC peuvent être utilisés pour les épreuves aux 
fi ns desquelles ces appareils ont été spécifi quement 
approuvés.

(b) L’exploitant qui affecte des membres d’équi-
page de conduite à plusieurs variantes du même type 
d’avion ou à différents types d’avions ayant des ca-
ractéristiques similaires du point de vue des procé-
dures d’utilisation, des systèmes et de la manœuvra-
bilité, doit soumettre à l’ANAC pour acceptation, les 
conditions auxquelles les spécifi cations de la section 
4.1.12, paragraphe (a) ci-dessus pour chaque variante 
ou chaque type d’avion peuvent être combinées.

4.1.13 VOLS MONOPILOTES EN RÉGIME DE VOL 
AUX INSTRUMENTS (IFR) OU DE NUIT

(a) Les conditions d’expérience, d’expérience ré-
cente et de formation applicables à l’exécution de vols 
mono pilote en régime IFR ou de nuit sont défi nies au 
paragraphe (b) ci-dessous.

(b) le pilote commandant de bord :

(1) pour les vols en IFR ou de nuit, doit avoir 
accumulé au moins 50 heures de vol sur la classe 
d’avion considérée, dont au moins 10 heures comme  
pilote  commandant de bord;

(2) pour les vols en IFR, doit avoir accumulé au 
moins 25 heures de vol en IFR sur la classe d’avion 
considérée, ces heures pouvant être comprises dans 
les 50 heures de vol prévues au paragraphe (b), alinéa 
(1) ci-dessus ;

(3) pour les vols de nuit, doit avoir accumulé au 
moins 15 heures de vol de nuit, ces heures pouvant 
être comprises dans les 50 heures de vol prévues au 
paragraphe (b), alinéa (1) ;

(4) pour les vols en IFR, doit avoir acquis l’expé-
rience récente suivante comme  pilote en exploitation 
mono pilote en régime IFR :

(i) au moins 5 vols en IFR, comprenant trois ap-
proches aux instruments effectuées au cours des 90 
jours précédents sur la classe d’avion considérée, en 
tant que  pilote unique ; ou

(ii) une vérifi cation en approche aux instruments 
IFR conduite sur un avion de la classe considérée au 
cours des 90 jours précédents.

(5) pour les vols de nuit, doit avoir effectué, au 
cours des 90 jours précédents, au moins 3 décollages 
et atterrissages de nuit sur la classe d’avion considé-
rée, en tant que  pilote unique ;

(6) doit avoir réussi des programmes de formation 
qui prévoient, en plus des spécifi cations de la section 
9.1.32, l’information des passagers en ce qui concerne 
les évacuations d’urgence, la gestion du  pilote auto-
matique et l’utilisation simplifi ée de la documentation 
en vol. 

(c) La formation initiale et périodique en vol et les 
vérifi cations de compétence, indiquées à la section 
4.1.12 et la section 9.1.32, paragraphe (a), du  pilote 
commandant de bord en qualité de  pilote unique sur 
la classe d’avion considérée doivent avoir lieu dans un 
environnement représentatif de l’exploitation.

4.1.14 PRIVILÈGES ET LIMITATIONS DU  PILOTE

(a) Conformément aux dispositions de l’Annexe 
à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif aux licences du personnel de l’aéronautique ci-
vile, un  pilote ne peut conduire des opérations que 
dans le respect des limitations et des privilèges liés à 
sa licence ou à ses qualifi cations.

8. CAS D’URGENCE

(a) Pour chaque type d’avion, l’exploitant doit in-
diquer à tous les membres d’équipage de conduite les 
fonctions dont ils doivent s’acquitter en cas d’urgence 
ou dans une situation appelant une évacuation d’ur-
gence. Le programme d’instruction de l’exploitant doit 
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comporter un stage annuel d’entraînement à l’exécu-
tion de ces fonctions et il y doit être prévu l’enseigne-
ment de l’emploi de  l’équipement d’urgence et de se-
cours dont l’usage est prescrit à bord et des exercices 
d’évacuation d’urgence de l’avion.

5 TÂCHES ET RESPONSABILITÉS DES MEMBRES 
D’ÉQUIPAGE

5.1.1 AUTORITÉ ET RESPONSABILITÉS DU PI-
LOTE COMMANDANT DE BORD

(a) Le pilote commandant de bord d’un avion, 
qu’il tienne ou non les commandes, est responsable 
de l’application des règles de l’air à la conduite de son 
avion ; toutefois, il peut déroger à ces règles s’il le juge 
absolument nécessaire pour des motifs de sécurité.

(b) Le pilote commandant de bord d’un avion dé-
cide en dernier ressort de l’utilisation de cet avion 
tant qu’il en aura le commandement.

(c) Le pilote commandant de bord est responsable 
de la sécurité de l’ensemble des membres d’équipage, 
des passagers et du fret se trouvant à bord lorsque les 
portes sont fermées. Le pilote commandant de bord 
est également responsable de la conduite et de la sé-
curité de l’avion depuis le moment où celui-ci est prêt 
à se déplacer en vue du décollage jusqu’au moment 
où il s’immobilise en dernier lieu à la fi n du vol et 
où les moteurs utilisés comme groupes de propulsion 
primaires sont arrêtés.

(d) L’exploitant doit prendre toute mesure rai-
sonnable pour s’assurer que toutes les personnes se 
trouvant à bord de l’avion obéissent à tous les ordres 
donnés par le commandant de bord dans le but 
d’assurer la sécurité de l’avion et des personnes ou 
des biens transportés conformément à la législation 
en vigueur.

(e) Le pilote commandant de bord a la responsa-
bilité de signaler au service intéressé le plus proche, 
et par les moyens les plus rapides à sa disposition, 
tout accident dans lequel l’avion se trouve impliqué et 
entraînant des blessures graves ou la mort de toute 
personne, ou des dégâts sérieux à l’avion ou à d’autres 
biens.
Le RAC 13 donne une défi nition de l’expression « bles-
sure grave ».

(f) Le pilote commandant de bord doit a la res-
ponsabilité de signaler à l’exploitant à la fi n d’un vol 
tous les défauts constatés ou présumés de l’avion.

(g) Le pilote commandant de bord est responsable 
de la tenue à jour du carnet de route ou de la déclara-
tion générale contenant les renseignements énumérés 
à la section 5.1.18 du présent règlement.

5.1.2 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET 
PROCÉDURES 

(a) L’exploitant doit veiller à ce que tous ses em-
ployés soient informés, lorsqu’ils sont en fonction à 
l’étranger, qu’ils doivent se conformer aux lois, règle-

ments et procédures des États dans le territoire des-
quels ses avions sont en service.

(b) L’exploitant doit veiller à ce que tous ses pi-
lotes connaissent les lois, les règlements et procé-
dures qui se rapportent à l’exercice de leurs fonc-
tions et qui sont en vigueur dans les régions qu’ils 
doivent traverser, aux aérodromes qu’ils sont appelés 
à utiliser et pour les installations et services corres-
pondants. L’exploitant doit veiller à ce que les autres 
membres de l’équipage de conduite connaissent ceux 
de ces lois, règlements et procédures qui se rappor-
tent à l’exercice de leurs fonctions respectives à bord 
de l’avion.

 (c) La responsabilité du contrôle d’exploitation in-
combe à l’exploitant ou à son représentant désigné.

Cette disposition n’affecte en rien les droits ni les obli-
gations d’un État vis-à-vis de l’exploitation des avions 
immatriculés par lui.

(d)  La responsabilité du contrôle de l’exploita-
tion n’est déléguée qu’au pilote commandant de bord 
et à un agent technique d’exploitation si la méthode 
de contrôle et de supervision des vols approuvée par 
l’exploitant requiert l’emploi d’agents techniques d’ex-
ploitation.

L’Annexe à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif aux licences du personnel de l’aé-
ronautique civile contient les spécifi cations relatives à 
l’âge, aux compétences, aux connaissances et à l’ex-
périence des agents techniques d’exploitation titulaires 
d’une licence.

(e) S’il est le premier à avoir connaissance d’un 
cas de force majeure qui compromet la sécurité de 
l’avion ou des personnes, l’agent technique d’exploi-
tation doit s’il y a lieu, dans le cadre des mesures 
indiquées à la section 9.1.28, paragraphe (b) informer 
immédiatement les autorités compétentes de la na-
ture de la situation et au besoin demander de l’aide.

(f) Si un cas de force majeure qui compromet la 
sécurité de l’avion ou de personnes nécessite des me-
sures qui amènent à violer une procédure ou un règle-
ment local, le pilote commandant de bord doit aviser 
sans délai les Autorités locales. Si l’État où se produit 
l’incident l’exige, le pilote commandant de bord doit 
rendre compte dès que possible, et en principe dans 
les dix jours, de toute violation de ce genre à l’Autorité 
compétente de cet État ; dans ce cas le pilote com-
mandant de bord doit adresser également une copie 
de son compte rendu, dès que possible, et en principe 
dans les dix jours, à l’ANAC.

(g) Les exploitants doivent faire en sorte que le 
pilote commandant de bord dispose, à bord de l’avion, 
de tous les renseignements essentiels sur les services 
de recherches et de sauvetage de la région qu’il va 
survoler.

Ces renseignements peuvent être consignés dans le 
manuel d’exploitation ou fournis au pilote sous toute 
autre forme jugée convenable.
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(h) Les exploitants doivent veiller à ce que les 
membres des équipages de conduite prouvent qu’ils 
sont capables de parler et de comprendre la langue 
utilisée dans les communications, comme il est spé-
cifi é à l’Annexe à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB du 
31 mars 2014 relatif aux licences du personnel de 
l’aéronautique civile.

5.1.3 NÉGLIGENCE OU IMPRUDENCE DANS LA 
CONDUITE DES AVIONS

(a) L’exploitant doit prendre toute mesure raison-
nable pour s’assurer que nul n’agisse par imprudence 
ou négligence, ou ne reste passif :

(1) de sorte à mettre en danger l’avion ou les per-
sonnes qui s’y trouvent.

(2) de sorte à permettre ou provoquer la mise en 
danger de personnes ou de biens par l’avion.

(b) Un avion ne doit pas être conduit d’une fa-
çon négligente ou imprudente pouvant entraîner un 
risque pour la vie ou les biens de tiers.

5.1.4 APTITUDE PHYSIQUE DES MEMBRES 
D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE

(a) Nul ne peut exercer les fonctions de pilote 
commandant de bord ou d’un membre quelconque 
d’équipage dans une situation de défi cience d’apti-
tude physique qui pourrait empêcher l’accomplisse-
ment en toute sécurité des privilèges de sa licence.

(b) Le pilote commandant de bord doit veiller à ce 
qu’un vol :

(1) ne soit pas entrepris si l’un quelconque des 
membres de l’équipage de conduite n’est pas en me-
sure d’exercer ses fonctions pour des motifs tels que 
blessure, fatigue, maladie, effets de l’alcool ou d’agents 
pharmacodynamiques ;

(2) ne se poursuive pas au-delà de l’aérodrome 
d’atterrissage convenable le plus proche lorsque l’apti-
tude des membres de l’équipage de conduite à exercer 
leurs fonctions est sensiblement diminuée par suite 
d’un amoindrissement de leurs facultés résultant de 
fatigue, de maladie ou d’un manque d’oxygène.

5.1.5 USAGE DE STUPÉFIANTS, DROGUES OU 
DE BOISSONS ALCOOLISÉES

(a) Nul ne doit piloter un avion ou exercer la fonc-
tion de membre d’équipage :

(1) dans les 8 heures après la consommation 
d’une quelconque boisson alcoolisée.

(b) Les personnes qui assurent des fonctions cri-
tiques pour la sécurité de l’aviation (personnel critique 
pour la sécurité) ne doivent pas exercer ces fonctions 
si elles se trouvent sous l’infl uence de quelque subs-
tance psycho active que ce soit qui altère les perfor-
mances humaines. Ces personnes ne doivent se livrer 
à aucune forme d’usage de substances qui pose des 
problèmes.

(c) À la demande de l’Autorité judiciaire ou de 
l’ANAC, un membre d’équipage en fonction peut su-
bir, 8 heures avant le vol ou immédiatement après la 
fi n d’un vol un test sanguin pour vérifi er la présence 
d’alcool ou de stupéfi ants.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences spécifi ques en matière de test pour le dé-
pistage d’alcool ou de stupéfi ants sont établies par dé-
cision du Directeur Général de l’ANAC.

5.1.6 UTILISATION DES CEINTURES ET HARNAIS 
DE SÉCURITÉ PAR LES MEMBRES D’ÉQUIPAGE

(a) Ceintures de sécurité. — Chaque membre 
d’équipage de conduite doit veiller à ce que sa cein-
ture de sécurité soit bouclée lorsqu’il se trouve à son 
poste.

(b) Harnais de sécurité. — Tout membre de l’équi-
page de conduite qui occupe un siège de pilote doit 
veiller à ce que son harnais de sécurité soit bouclé 
pendant les phases de décollage et d’atterrissage; 
chacun des autres membres de l’équipage de conduite 
doit veiller à ce que son harnais de sécurité soit bou-
clé pendant les phases de décollage et d’atterrissage 
à moins que les bretelles ne le gênent dans l’exercice 
de ses fonctions, auquel cas il pourra dégager ses bre-
telles mais sa ceinture de sécurité doit rester bouclée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et une 
ceinture qui peut être utilisée séparément.

(c) Sur chaque siège inoccupé, la ceinture et les 
bretelles, si installées, doivent être attachées 
de sorte qu’elles ne gênent ni les membres 
d’équipage dans l’exécution de leurs tâches, 
ni l’évacuation rapide des occupants de l’avion 
en cas d’urgence.

5.1.7 MEMBRES D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE À 
LEUR POSTE 

(a) Décollage et atterrissage. — Chaque membre 
de l’équipage de conduite qui doit être en service dans 
le poste de pilotage doit être à son poste.

(b) Croisière. — Chaque membre de l’équipage de 
conduite qui doit être en service dans le poste de pi-
lotage doit rester à son poste sauf s’il doit s’absenter 
pour accomplir des fonctions liées à la conduite de 
l’avion ou pour des motifs d’ordre physiologique.

(c) Pendant toutes les autres phases du vol. — 
Chaque membre d’équipage de conduite devant être 
en service au poste de pilotage doit rester à son poste, 
à moins que son absence ne soit nécessaire à l’exé-
cution de ses tâches pour l’exploitation de l’avion ou 
pour la satisfaction de ses besoins physiologiques, à 
condition toutefois qu’au moins un pilote convena-
blement qualifi é demeure à tout moment aux com-
mandes de l’avion.

(d) Ceintures de sécurité. — Chaque membre de 
l’équipage de conduite doit veiller à ce que sa 
ceinture de sécurité soit bouclée lorsqu’il se 
trouve à son poste.
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(e) Harnais de sécurité. — Tout membre de l’équi-
page de conduite qui occupe un siège de pilote 
doit veiller à ce que son harnais de sécurité 
soit bouclé pendant les phases de décollage et 
d’atterrissage ; chacun des autres membres de 
l’équipage de conduite doit veiller à ce que son 
harnais de sécurité soit bouclé pendant les 
phases de décollage et d’atterrissage à moins 
que les bretelles ne le gênent dans l’exercice 
de ses fonctions, auquel cas il peut dégager 
ses bretelles mais sa ceinture de sécurité doit 
rester bouclée.

1. — Le harnais de sécurité comprend des bretelles et 
une ceinture qui peut être utilisée séparément.

2. — Les exigences spécifi ques concernant les membres 
d’équipage de conduite à leur poste sont dans l’annexe 
(NMO 5.1 .7) à la décision n° 068/ANAC/DG/DSA 
fi xant les normes de mise en œuvre relatives à l’exploi-
tation technique des aéronefs civils.

5.1.8 ÉQUIPEMENTS REQUIS POUR LES MEM-
BRES D’ÉQUIPAGE

(a) Tous les avions volant de nuit doivent être do-
tés d’une torche électrique à chaque poste de membre 
d’équipage.

(b) Tout membre d’équipage doit avoir à son poste 
une liste de vérifi cation (check-list) contenant au mi-
nimum les procédures avant décollage, après décol-
lage, avant atterrissage et les procédures d’urgence.

(c) Tout avion doit avoir à son bord  des cartes à 
jour et appropriées correspondant à la route envisa-
gée et aux routes susceptibles d’être suivies en cas de 
déroutement.

(d) Tout membre d’équipage de conduite titulaire 
d’une licence dont il ne peut exercer les privilèges qu’à 
condition de porter des verres correcteurs doit avoir à 
sa portée des verres correcteurs de rechange lorsqu’il 
exerce les privilèges de sa licence.

5.1.9 RESPECT DES LISTES DE VÉRIFICATION 
(CHECK LIST)

(a) Le pilote commandant de bord doit veiller à ce 
que les listes de vérifi cation, instituées conformément 
aux dispositions règlementaires, soient rigoureuse-
ment respectées.

(b) Les listes de vérifi cation prévues à la section 
3.2.8, paragraphe (c) de l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la certifi ca-
tion des exploitants aériens doivent être utilisées par 
l’équipage de conduite avant, pendant et après toutes 
les phases de vol et en cas d’urgence, afi n que soient 
respectées les procédures d’exploitation fi gurant dans 
le manuel d’utilisation de l’aéronef, dans le manuel de 
vol ou dans tout autre document associé au certifi cat 
de navigabilité ainsi que dans le manuel d’exploita-
tion. La conception et l’utilisation des listes de véri-
fi cation doivent respecter les principes des facteurs 
humains.

(c) L’exploitant doit fournir au personnel d’exploi-
tation et aux équipages de conduite un manuel d’ex-
ploitation contenant, pour chaque type d’avion utilisé, 
les procédures à suivre dans les  conditions normales, 
de secours et d’urgence. On y trouvera aussi des ren-
seignements sur les systèmes de l’avion ainsi que les 
listes de vérifi cation. La conception du manuel doit 
respecter les principes des facteurs humains.

5.1.10 INFORMATIONS SUR LES DONNÉES DE RE-
CHERCHE ET SAUVETAGE

(a) Le pilote commandant de bord doit disposer à 
bord de l’avion, de tous les renseignements essentiels 
sur les services de recherches et de sauvetage des ré-
gions qu’il est appelé à survoler.

5.1.11 PRÉSENTATION DES DOCUMENTS DU VOL 
ET DE L’AVION

(a) L’exploitant doit :

(1) donner à toute personne mandatée par l’ANAC 
accès à tout document et enregistrement relatifs aux 
opérations de vol ou à la maintenance ;

(2) et présenter ces documents et enregistre-
ments, lorsque cela lui est demandé par l’ANAC, dans 
une période raisonnable.

(b) le pilote commandant de bord doit, dans un 
délai raisonnable après que la demande lui en a été 
faite par une personne mandatée par l’ANAC, présen-
ter à cette personne les documents devant se trouver 
à bord.

5.1.12 VERROUILLAGE DE LA PORTE D’ACCÈS 
AU POSTE DE PILOTAGE EN TRANSPORT AÉRIEN 
COMMERCIAL

(a) Sur tous les avions qui en sont dotés, la porte 
de la cabine de l’équipage de conduite doit être ver-
rouillable, mais uniquement de l’intérieur, sauf en 
cas de nécessité dans l’exécution des tâches normales 
ou d’assistance en cas d’urgence.

5.1.13 CONDITIONS D’ACCÈS AU POSTE DE PI-
LOTAGE EN TRANSPORT AÉRIEN COMMERCIAL

(a) L’exploitant doit veiller à ce qu’aucune per-
sonne, autre qu’un membre d’équipage de conduite 
affecté à un vol, ne soit admise ou transportée dans le 
poste de pilotage, si cette personne n’est pas :

(1) un membre d’équipage en service ;

(2) un représentant de l’ANAC responsable des 
certifi cations/agréments, des licences ou du contrôle, 
si cela est nécessaire à l’exécution de ses tâches offi -
cielles ;

(3) ou autorisée et transportée conformément aux 
instructions du manuel d’exploitation.

(b) Le pilote commandant de bord doit s’assurer 
que :
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(1) dans l’intérêt de la sécurité, l’admission au 
poste de pilotage n’entraîne pas de distraction ni ne 
nuit au déroulement du vol ;

(2) et toutes les personnes transportées dans le 
poste de pilotage sont familiarisées avec les procé-
dures de sécurité applicables.

(c) La décision fi nale d’admission au poste de pi-
lotage doit être de la responsabilité du commandant 
de bord.

5.1.14 ADMISSION D’INSPECTEURS AU POSTE DE 
PILOTAGE

(a) L’exploitant doit s’assurer que toute personne 
mandatée par l’Autorité peut, à tout moment, embar-
quer et voler dans tout avion exploité conformément 
au CTA délivré par les services compétents, et entrer 
et rester au poste de pilotage. Toutefois, le comman-
dant de bord peut refuser l’accès au poste si, selon 
lui, cela met en cause la sécurité de l’avion.

8.5.1.15 TÂCHES DURANT LES PHASES CRI-
TIQUES DE VOL

(a) Aucun navigant ne peut exercer d’autres acti-
vités dans les phases critiques de vol autres que celles 
requises pour assurer la sécurité de l’avion.

(b) Aucun pilote commandant de bord n’a le droit 
de permettre à un navigant de s’engager durant les 
phases critiques de vol dans une activité quelconque 
qui pourrait le gêner ou le distraire dans l’exécution 
des tâches qui lui sont assignées.

5.1.16 MANIEMENT DES COMMANDES

(a) Aucun pilote commandant de bord n’a le droit 
de permettre à une personne non qualifi ée de manier 
les commandes de l’avion durant un vol commercial.

(b) Nul n’a le droit de manier les commandes d’un 
avion durant un vol commercial sauf s’il est qualifi é 
pour exercer les tâches dévolues à un navigant tech-
nique et s’il a l’autorisation de l’exploitant.

5.1.17 SIMULATION EN VOL DE SITUATIONS AN-
ORMALES OU D’URGENCE

(a) L’exploitant doit veiller à ce qu’aucune situa-
tion d’urgence ou situation anormale ne soit simu-
lée lorsqu’il y a des passagers ou des marchandises à 
bord.

5.1.18 MISE À JOUR DU CARNET DE ROUTE

(a) Le pilote commandant de bord est responsable 
de la tenue à jour du carnet de route ou de la déclara-
tion générale contenant les renseignements énumérés 
au paragraphe (b) ci-dessous.

(b)  Le carnet de route d’un avion doit comporter 
les rubriques suivantes correspondant aux chiffres 
romains indiqués :

I —  Nationalité et immatriculation de l’avion ;
II —  Date ;
III —  Noms des membres de l’équipage ;
IV —  Affectation des membres de l’équipage ;
V —  Lieu de départ ;
VI —  Lieu d’arrivée ;
VII —  Heure de départ ;
VIII —  Heure d’arrivée ;
IX —  Heures de vol ;
X —  Nature du vol (privé, travail aérien, transport 
régulier ou non régulier) ;
XI —  Incidents et observations (s’il y a lieu) ;
XII —  Signature de la personne responsable.

(c) Les inscriptions au carnet de route doivent 
être effectuées au fur et à mesure, à l’encre ou au 
crayon indélébile.

(d) Conserver les carnets de route, une fois rem-
plis, pour permettre d’avoir un relevé complet des vols 
effectués au cours des six derniers mois.

(e) Le pilote commandant de bord doit s’assurer 
que toutes les cases du carnet de route sont correcte-
ment remplies avant, durant et après le vol.

5.1.19 COMPTE RENDU D’ANOMALIES MÉCA-
NIQUES

(a) Le pilote commandant de bord a la responsa-
bilité de signaler à l’exploitant à la fi n du vol tous les 
défauts constatés ou présumés.

5.1.20 COMPTE RENDU SUR LES IRRÉGU-
LARITÉS DES INSTALLATIONS ET SERVICES 
D’EXPLOITATION

(a) L’exploitant doit veiller à ce que toute insuf-
fi sance d’installations et services constatée au cours 
des vols soit signalée, sans retard excessif, aux 
autorités responsables des installations et services 
considérés.

5.1.21 COMPTE RENDU DE SITUATIONS DAN-
GEREUSES

(a) Les conditions de vol dangereuses observées, 
autres que celles qui sont associées aux conditions 
météorologiques, doivent être signalées dès que pos-
sible à la station aéronautique appropriée, avec tous 
les détails susceptibles d’être utiles pour la sécurité 
des autres avions.

5.1.22 COMPTE RENDU D’INCIDENTS

(a) L’exploitant doit établir des procédures pour 
le compte rendu des incidents en prenant en compte 
les responsabilités décrites ci-dessous et les circons-
tances décrites dans le paragraphe ci-dessous :

(1) le pilote commandant de bord ou l’exploitant 
de l’avion doit soumettre un compte rendu à l’ANAC 
pour tout incident constaté par lui ;

(2) les comptes rendus doivent être transmis 
dans un délai de 72 heures sauf si des circonstances 
exceptionnelles l’empêchent ;
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(3) le pilote commandant de bord doit s’assurer 
que toutes les défaillances techniques, connues ou 
suspectées, et tout dépassement des limitations tech-
niques survenues lorsqu’il était responsable du vol 
sont reportés dans le compte rendu matériel attaché à 
l’avion. Si la défaillance ou le dépassement des limita-
tions techniques met ou pourrait mettre en danger la 
sécurité de l’exploitation, le commandant de bord doit 
de plus soumettre un compte rendu à l’ANAC confor-
mément au paragraphe (a), alinéa (1) ci-dessus ;

(4) dans le cas d’incidents sujets à compte rendu 
conformément au paragraphe (a), alinéas (1) et (2) ci-
dessus, suite à ou relatif à une défaillance, une panne 
ou une anomalie de l’avion, de ses équipements ou 
de tout équipement d’assistance au sol, ou dans le 
cas d’incidents qui affectent ou pourraient affecter 
le maintien de la navigabilité de l’avion, l’exploitant 
doit également informer l’organisme responsable de 
la conception ou le  fournisseur ou, si applicable, 
l’organisme responsable de la navigabilité continue, 
en même temps que le compte rendu est soumis à 
l’ANAC.

(b) Comptes rendus spécifi ques. — Les événe-
ments pour lesquels une notifi cation spécifi que et des 
méthodes de compte rendu doivent être utilisées sont 
décrits ci-dessous :

(1) incidents de la circulation aérienne. — Le pilote 
commandant de bord doit notifi er l’incident aux ser-
vices de la circulation aérienne concernés, dès qu’il 
le peut, et doit les informer de son intention de sou-
mettre un compte rendu après le vol dès qu’un avion 
en vol a été mis en danger par :

(i) une quasi-collision avec tout autre objet 
volant ;

(ii) ou une défaillance des procédures de la cir-
culation aérienne ou un non-respect des procédures 
applicables par les services de la circulation aérienne 
ou par l’équipage de conduite ;

(iii) ou une panne des installations des services de 
la circulation aérienne. De plus, le commandant de 
bord doit informer l’ANAC de l’incident ;

(2) avis de résolution du système d’anti-abordage 
embarqué. — Le pilote commandant de bord doit in-
former les services de la circulation aérienne concer-
nés et doit soumettre un compte rendu ACAS à l’ANAC 
dès qu’un avion en vol a effectué une manœuvre en 
réponse à un avis de résolution ACAS.

(3) risques et collisions aviaires :

(i) le pilote commandant de bord observant un 
danger aviaire doit en avertir la station au sol appro-
priée immédiatement ;

(ii) s’il est conscient qu’une collision avec des oi-
seaux s’est produite, le commandant de bord doit sou-
mettre à l’ANAC après l’atterrissage un compte rendu 
écrit de collision d’oiseaux dès que l’avion dont il a 

la responsabilité subit une collision avec des oiseaux 
qui entraîne des dommages signifi catifs à l’avion ou 
la perte ou la panne de toute fonction essentielle. Si 
la collision avec des oiseaux est découverte lorsque 
le commandant de bord n’est pas disponible, l’exploi-
tant est responsable de la transmission du compte 
rendu.

(4) urgences en vol avec des marchandises dan-
gereuses à bord. — Lorsque survient une urgence en 
vol et si les conditions le permettent, le commandant 
de bord doit informer les services de la circulation 
aérienne appropriés de la présence à bord de toute 
matière dangereuse. Après l’atterrissage, le pilote 
commandant de bord doit, si l’événement est lié au 
transport de marchandises dangereuses, se confor-
mer également aux exigences de compte rendu relatif 
aux marchandises.

(5) intrusion illicite. — À la suite d’une intrusion 
illicite à bord d’un avion, le commandant de bord ou, 
en son absence, l’exploitant doit soumettre dès que 
possible un compte rendu aux autorités locales et à 
l’Autorité de l’état de l’exploitant.

(6) rencontre de conditions potentiellement dange-
reuses. — Le pilote commandant de bord doit aver-
tir les services de la circulation aérienne appropriés 
dès que possible lorsqu’une condition potentiellement 
dangereuse, telle qu’une irrégularité de fonctionne-
ment des installations de navigation ou des instal-
lations au sol, un phénomène météorologique ou un 
nuage de cendres volcaniques, est rencontrée en vol.

5.1.23 COMPTE RENDU D’ACCIDENT

(a) Le pilote commandant de bord a la responsa-
bilité de signaler au service intéressé le plus proche, 
et par les moyens les plus rapides à sa disposition, 
tout accident dans lequel l’avion se trouve impliqué et 
entraînant des blessures graves ou la mort de toute 
personne, ou des dégâts sérieux à l’avion ou à d’autres 
biens.

5.1.24 FONCTIONNEMENT DES ENREGISTREURS 
DE CONVERSATION AU POSTE DE PILOTAGE ET 
DES ENREGISTREURS DE PARAMÈTRES DE VOL

5.1.24.1 CONSERVATION DES ENREGISTRE-
MENTS

(a) L’exploitant doit s’assurer que :

(1) après un accident, l’exploitant d’un avion à 
bord duquel se trouve un enregistreur de vol doit, 
dans la mesure du possible, préserver les enregistre-
ments originaux relatifs à cet accident, tels qu’ils ont 
été conservés par l’enregistreur, pendant une période 
d’au moins 60 jours sauf indications contraires de 
l’Autorité chargée de l’enquête ;

(2) tant que l’ANAC n’a pas donné son accord pré-
alable, à la suite d’un incident relevant d’un compte 
rendu obligatoire, l’exploitant d’un avion à bord du-
quel se trouve un enregistreur de vol doit, dans la 
mesure du possible, préserver les enregistrements 
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originaux relatifs à cet incident, tels qu’ils ont été 
conservés par l’enregistreur, pendant une période 
d’au moins 60 jours sauf indications contraires de 
l’Autorité chargée de l’enquête ;

(3) par ailleurs, lorsque l’ANAC l’ordonne, l’ex-
ploitant d’un avion à bord duquel se trouve un enre-
gistreur de vol doit préserver l’enregistrement original 
pendant une période d’au moins 60 jours sauf indica-
tions contraires de l’Autorité chargée de l’enquête ;

(4) lorsqu’un enregistreur de paramètres doit se 
trouver à bord d’un avion, l’exploitant de cet avion 
doit :

(i) sauvegarder les enregistrements pendant la 
durée d’exploitation spécifi ée par l’ANAC, sauf pour 
les besoins d’essai et d’entretien des enregistreurs de 
paramètres, auquel cas il doit être possible d’effacer 
jusqu’à une heure des enregistrements les plus an-
ciens au moment de l’essai ;

(ii) et garder un document donnant les informa-
tions nécessaires à l’extraction et à la conversion des 
données enregistrées en unités techniques.

5.1.24.2 MISE À DISPOSITION DES ENREGISTRE-
MENTS

(b)  L’exploitant d’un avion sur lequel se trouve 
un enregistreur de vol doit, dans un délai raisonnable 
après que la demande lui en ait été faite par l’ANAC, 
remettre tout enregistrement disponible ou ayant été 
préservé, fait sur un enregistreur de vol.

5.1.24.3 USAGE DES ENREGISTREMENTS

(c)  L’exploitant doit s’assurer que :

(1) les enregistrements obtenus avec l’enregis-
treur de conversations ne peuvent pas être utilisés à 
des fi ns autres que pour l’enquête consécutive à un 
accident ou à un incident relevant d’un rapport obli-
gatoire sauf accord de tous les membres d’équipage 
concernés ;

(2) les enregistrements de l’enregistreur de para-
mètres ne peuvent pas être utilisés à des fi ns autres 
que pour l’enquête consécutive à un accident ou à 
un incident relevant d’un rapport obligatoire, sauf 
lorsque les dits enregistrements sont :

(i) utilisés par l’exploitant uniquement pour des 
questions de navigabilité ou de maintenance ;

(ii) ou rendus anonymes ;

(iii) ou divulgués dans des conditions garantissant 
le secret.

5.1.25 ÉTATS DE L’ÉQUIPEMENT DE SECOURS 
ET DE SAUVETAGE TRANSPORTÉ À BORD

(a) À tout moment, les exploitants doivent pou-
voir communiquer sans délai, aux centres de coor-
dination de sauvetage, des listes indiquant l’équipe-

ment de secours et de sauvetage transporté à bord de 
ceux de leurs avions qui effectuent des vols interna-
tionaux. Les indications doivent comprendre notam-
ment le nombre, la couleur et le type des canots de 
sauvetage et des signaux pyrotechniques, le détail des 
fournitures médicales de secours, les réserves d’eau 
potable, ainsi que le type de l’équipement radio porta-
tif de secours et les fréquences utilisées.

5.1.26 ENREGISTREMENTS PROVENANT DES EN-
REGISTREURS DE BORD

(a) En cas d’accident ou d’incident survenant à 
l’avion, l’exploitant doit assurer, dans la mesure du 
possible, la conservation de tous les enregistrements 
de bord qui se rapportent à cet accident ou incident et, 
s’il y a lieu, la conservation des enregistreurs de bord 
en cause, ainsi que leur garde en lieu sûr, jusqu’à ce 
qu’il en soit disposé conformément aux spécifi cations 
du RAC 13 —  Enquêtes sur les accidents et incidents 
d’aviation.

5.1.27 OXYGÈNE ÉQUIPAGE — RÉSERVE MINI-
MALE ET UTILISATION

(a) Lorsqu’ils exercent des fonctions indispen-
sables à la sécurité du vol, tous les membres de 
l’équipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs 
d’oxygène de manière continue dans tous les cas, 
pour lesquels l’alimentation en oxygène est prévue.

(b) Le pilote commandant de bord doit s’assurer 
que les membres de l’équipage de conduite engagés 
dans des tâches essentielles à la sécurité de l’exploi-
tation de l’avion utilisent de façon continue l’équipe-
ment d’oxygène lorsque l’altitude pression de la ca-
bine dépasse 10000 ft pour une période de plus de 30 
minutes et lorsque l’altitude cabine excède 13000 ft.

(c) En aucun cas la quantité d’oxygène minimale 
à bord de l’avion ne doit être inférieure à celle pres-
crite à la section 8.6.2.18 du présent règlement.

(d) Un pilote CDB d’un avion pressurisé doit por-
ter et utiliser un masque à oxygène :

(1) pour tous les vols à une altitude de vol supé-
rieur à 35000 pieds, s’il est seul aux commandes ; 

(2) pour les vols commerciaux, à une altitude de 
vol supérieure à 25000 pieds, s’il est seul aux com-
mandes.

5.1.28 APPAREILS ÉLECTRONIQUES PORTABLES

(a) L’exploitant ne doit permettre à personne 
d’utiliser, et doit prendre toute mesure raisonnable 
pour s’assurer que personne n’utilise, à bord d’un 
avion, un appareil électronique portatif susceptible 
de perturber le bon fonctionnement des systèmes et 
équipements de l’avion sauf :

(1) pour les vols IFR non commerciaux, le pilote 
commandant de bord donne son accord préalable ; ou

(2) pour les vols commerciaux, le CTA agréé com-
porte une liste d’appareils acceptés et que cette infor-
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mation est reportée dans le manuel d’exploitation à 
l’attention des membres d’équipage ;

(3) le pilote commandant de bord informe les pas-
sagers des utilisations permises.

5.1.29 CONSIGNES AUX MEMBRES D’ÉQUIPAGE 
DE CONDUITE POUR LES CAS D’URGENCE

(a) Pour chaque type d’avion, l’exploitant doit in-
diquer à tous les membres d’équipage de conduite les 
fonctions dont ils doivent s’acquitter en cas d’urgence 
ou dans une situation appelant une évacuation d’ur-
gence. Le programme d’instruction de l’exploitant doit 
comporter un stage annuel d’entraînement à l’exécu-
tion de ces fonctions et il y doit être prévu l’enseigne-
ment de l’emploi de l’équipement d’urgence et de se-
cours dont l’usage est prescrit à bord et des exercices 
d’évacuation d’urgence de l’avion.

5.1.30 FONCTIONS ATTRIBUÉES  EN CAS       
 D’URGENCE À L’ÉQUIPAGE DE CABINE

(a) L’exploitant doit déterminer, avec l’approba-
tion de l’ANAC et d’après le nombre de sièges ou le 
nombre de passagers transportés, l’effectif minimal 
de l’équipage de cabine nécessaire dans chaque type 
d’avion pour effectuer une évacuation sûre et rapide, 
et les fonctions qui doivent être exécutées en cas d’ur-
gence ou lorsque la situation nécessite une évacua-
tion d’urgence. L’exploitant doit attribuer ces fonc-
tions pour chaque type d’avion.

5.1.31 PRÉSENCE DES MEMBRES DE L’ÉQUIPAGE 
DE CABINE AUX POSTES D’ÉVACUATION 
D’URGENCE

(a) Chaque membre de l’équipage de cabine au-
quel ont été attribuées des fonctions relatives à 
l’évacuation d’urgence doit occuper un siège instal-
lé, conformément aux dispositions du paragraphe 
10.9.1.2 de l’Annexe (Partie 01) à l’Arrêté n° 4364/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux instru-
ments et équipements d’aéronefs, pendant le décol-
lage et l’atterrissage et toutes les fois que le pilote 
commandant de bord en donnera l’ordre.

5.1.32 PROTECTION DES MEMBRES DE    
 L’ÉQUIPAGE DE CABINE PENDANT LE VOL

(a) Chaque membre de l’équipage de cabine doit 
occuper un siège et doit boucler sa ceinture ou, si le 
siège en est doté, son harnais de sécurité pendant le 
décollage et l’atterrissage et toutes les fois que le pi-
lote commandant de bord en donnera l’ordre.

La disposition ci-dessus ne doit pas empêcher le pilote 
commandant de bord d’ordonner que la ceinture de sé-
curité seulement soit bouclée, à d’autres moments que 
pendant le décollage et l’atterrissage.

6     CONTRÔLE ET SUPERVISION DE         
 L’EXPLOITATION

6.1 GÉNÉRALITÉS

6.1.1 CONDUITE DES INSPECTIONS

(a) L’exploitant aérien doit permettre à l’ANAC de 
conduire les contrôles et inspections, en tout temps 
ou lieu, pour déterminer si l’exploitant aérien est en 
conformité avec les lois, règlements, restrictions et 
conditions applicables à son CTA. 

(b) L’exploitant aérien doit rendre disponible à sa 
base principale d’exploitation :

(1) tous les éléments de son CTA courant ;

(2) toutes les parties de ses manuels d’exploita-
tion et de maintenance ;

(3) une liste à jour qui inclue la localisation et 
les fonctions individuelles des responsables pour 
chaque dossier, document et rapport requis pour être 
conservé par l’exploitant aérien conformément aux 
Règlements Aéronautiques du Congo (RAC).

(c) Tout manquement d’un transporteur aérien à 
rendre disponible un document exigé par l’ANAC est 
un motif de suspension de tout ou partie du certifi cat 
de transporteur aérien.

6.1.2 MAINTIEN DE LA VALIDITÉ DU CTA

(a) La durée de validité du CTA est d’un an au 
bout de laquelle il est renouvelé si l’exploitant satisfait 
aux exigences requises.

(b) La poursuite de la validité d’un CTA ou d’un 
document équivalent dépendra de ce que l’exploitant 
aura satisfait aux exigences de la section 6.3.1.4, pa-
ragraphe (e) de l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/MTACMM/
CAB du 31 mars 2014 relatif à la certifi cation des ex-
ploitants aériens sous la supervision de l’ANAC. 

(c) La validité du certifi cat peut être restreinte si 
l’ANAC le juge nécessaire.

6.1.3 SUSPENSION, RETRAIT ET RÉTABLISSE-
MENT DU CTA

(a) Suspension. — Le certifi cat de transporteur 
aérien peut être suspendu, ou retiré dans les cas sui-
vants :

(1) si l’ANAC constate que les conditions ayant 
motivé sa délivrance ne sont plus respectées, ou que 
l’exploitant ne se conforme pas aux dispositions régle-
mentaires applicables ;

(2) si le transporteur aérien n’exploite plus aucun 
aéronef depuis plus de 6 mois.
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(b) Rétablissement.  — En cas de suspension, 
le rétablissement se fait quand les services compé-
tents sont assurés que l’exploitant a mis en œuvre les 
moyens et méthodes nécessaires pour supprimer les 
causes ayant entraîné la suspension.

(c) Retrait. — L’ANAC doit retirer le certifi cat de 
transporteur aérien si : 

(1) elle juge que les conditions ayant conduit à la 
délivrance du CTA ne sont plus remplies ;

(2) elle juge que les exigences en matière de sécu-
rité ne sont plus remplies ;

(3) l’exploitant en formule la demande.

(d) En cas de retrait du CTA par l’ANAC, l’exploi-
tant aérien doit soumettre une nouvelle demande de 
CTA pour la délivrance d’un CTA.

6.1.4 CONTRÔLE DE L’EXPLOITATION

(a) L’exploitant doit :

(1) établir et maintenir une méthode de contrôle 
de son exploitation approuvée par l’ANAC ; et

(2) exercer le contrôle de son exploitation sur tout 
vol effectué selon les termes de son CTA.

 1. — L’exploitant est responsable pour le dé-
clenchement, la poursuite, la cessation ou le déroute-
ment d’un vol.
 
 2. — L’organisation et les méthodes établies 
pour exercer le contrôle de l’exploitation doivent être in-
cluses dans le manuel d’exploitation et doivent couvrir 
au moins une description des responsabilités concer-
nant le déclenchement, la poursuite, la cessation ou le 
déroutement de tout vol. 

3. — Ceci n’implique pas l’exigence de dispatcheurs 
détenteurs de licences ni d’un système de surveillance 
actif pendant la totalité du vol.

6.1.5 LANGUE COMMUNE

(a) L’exploitant doit s’assurer que tous les 
membres de l’équipage peuvent communiquer sans 
problèmes dans une même langue.

(b) L’exploitant doit s’assurer que tout le person-
nel d’exploitation comprend la langue dans laquelle 
les parties du manuel d’exploitation qui concernent 
leurs fonctions et responsabilités sont écrites.

6.1.6 BASES D’EXPLOITATION

(a) Le transporteur aérien doit maintenir une 
base principale d’exploitation.

(b) Le transporteur aérien doit assurer sur la base 
principale d’exploitation des moyens d’assistance 
opérationnelle appropriés à la zone et au type d’ex-
ploitation.

(c) Le transporteur aérien doit prévoir des instal-
lations d’assistance au sol propres à garantir la sécu-
rité de ses vols.

6.1.7 CONSERVATION ET MAINTIEN DES DOS-
SIERS DU PERSONNEL

(a) Tout transporteur aérien doit :

(1) maintenir les dossiers en cours de tous les 
employés assignés aux fonctions de contrôle exploi-
tation, opérations vols, opérations au sol et mainte-
nance avec les détails des contrats, qualifi cations et 
formation ;  

(2) maintenir les dossiers, avec suffi samment 
de détails, pour les employés exerçant des tâches de 
membre d’équipage de conduite, d’agent technique 
d’exploitation, équipage de cabine et personnel habi-
lité à prononcer la remise en service pour déterminer 
si l’employé satisfait aux critères d’expérience et de 
qualifi cation pour les tâches qui lui sont assignées;  

(3) tenir à jour des relevés du temps de vol, des 
périodes de service de vol et des périodes de repos de 
tous les membres d’équipage ; 

(4) lorsqu’un membre d’équipage, pour lequel un 
exploitant a conservé un dossier relatif à la durée du 
travail, devient membre d’équipage pour un autre ex-
ploitant, une copie de ce dossier est mise à la disposi-
tion du nouvel exploitant sur sa demande.

6.1.8 DOSSIERS AÉRONEFS 

(a) Tout transporteur aérien assurant une exploi-
tation aérienne commerciale doit maintenir une liste 
à jour de chaque aéronef qu’il exploite dans le cadre 
d’un transport aérien programmé et doit envoyer une 
copie de la liste et notifi er tout changement à l’ANAC.

(b) Un aéronef d’un autre transporteur aérien ex-
ploité dans le cadre d’un accord de banalisation de 
fl otte doit être incorporé dans la liste de la fl otte de 
l’exploitant.

(c) Tout transporteur aérien doit conserver les 
enregistrements des membres d’équipage et des états 
de maintenance.

(d) Pour chaque vol effectué au-dessus de 15 000 
m (49 000 ft), l’exploitant doit établir des relevés qui 
permettront de déterminer la dose totale de rayon-
nement cosmique reçue, au cours d’une période de 
douze mois consécutifs, par chacun des membres de 
l’équipage.

(e) L’exploitant doit tenir des relevés du carbu-
rant et du lubrifi ant pour permettre à l’ANAC de s’as-
surer que pour chaque vol les dispositions du présent 
règlement ont été respectées.

(f) L’exploitant doit conserver les relevés du car-
burant et du lubrifi ant pendant au moins trois mois.



274 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

(g) L’exploitant doit s’assurer que tous les enre-
gistrements et données techniques et opérationnelles 
afférents à chaque vol sont archivés pendant la du-
rée spécifi ée conformément à la décision relative à la 
conservation et à l’archivage des documents de l’ex-
ploitant.

(h) Le transporteur aérien doit s’assurer que tout 
document, original ou copie, qu’il est tenu de conser-
ver est conservé pour la durée prévue même s’il cesse 
d’être l’exploitant de l’avion. 

(i) En matière de conservation, les dossiers doi-
vent être tenus :

(1) soigneusement et avec précision ;

(2) en ordre et suivre un système de classement 
effi cace ;

(3) complets.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les informations supplémentaires sur la durée d’archi-
vage des documents de l’exploitant aérien sont établies 
par décision du Directeur Général de l’ANAC.

6.1.9 PROGRAMMES D’EXPLOITATION

(a) Dans l’établissement des programmes d’ex-
ploitation, l’exploitant, conduisant des vols program-
més doit allouer assez de temps aux services au sol 
pour l’assistance correcte de l’aéronef aux stations 
intermédiaires, et doit prendre en compte les vents 
dominants en route et la vitesse de croisière pour le 
type d’aéronef. Cette vitesse de croisière ne peut être 
supérieure à celle résultant de la vitesse spécifi ée dé-
coulant de la puissance des moteurs.

6.1.10 EXIGENCES GÉNÉRALES D’EXPLOITATION

(a) Nul ne doit exploiter un aéronef sans disposer 
d’un système de contrôle et de supervision de l’exploi-
tation approuvé par l’ANAC.

(b) L’exploitant doit veiller à ce que tous les 
membres du personnel d’exploitation soient convena-
blement instruits de leurs fonctions et de leurs res-
ponsabilités particulières, et de la place de ces fonc-
tions par rapport à l’ensemble de l’exploitation.

(c) L’exploitant doit donner des consignes d’ex-
ploitation et fournir des renseignements sur les per-
formances de montée de l’avion tous moteurs en fonc-
tionnement pour permettre au pilote  commandant 
de bord de déterminer la pente de montée réalisable 
pendant la phase de départ dans les conditions de dé-
collage du moment et avec la technique de décollage 
envisagée. Ces renseignements doivent être consignés 
dans le manuel d’exploitation.

(d) L’exploitant ne doit conduire une exploita-
tion que sur des routes et dans des zones pour les-
quelles il a reçu les autorisations nécessaires et doit 
aussi disposer des moyens de navigation et de com-
munications exigés pour la conduite de l’exploitation 
envisagée.

6.1.11 DÉSIGNATION DU PILOTE COMMANDANT   
 DE BORD

(a) Le transporteur aérien doit désigner un  pilote 
qui fera fonction de  pilote  commandant de bord.

6.1.12 ÉQUIPAGE DE CABINE 

6.1.12.1 EXIGENCES

(a) L’exploitant doit déterminer, avec l’approba-
tion de l’ANAC et d’après le nombre de sièges ou le 
nombre de passagers transportés, l’effectif minimal 
de l’équipage de cabine nécessaire dans chaque type 
d’avion pour effectuer une évacuation sûre et rapide, 
et les fonctions qui doivent être exécutées en cas d’ur-
gence ou lorsque la situation nécessite une évacua-
tion d’urgence. L’exploitant attribuera ces fonctions 
pour chaque type d’avion.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
l’effectif minimal de l’équipage de cabine nécessaire 
dans chaque type d’avion pour effectuer une éva-
cuation sûre et rapide sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

(b) Chaque membre de l’équipage de cabine au-
quel ont été attribuées des fonctions relatives à 
l’évacuation d’urgence doit occuper un siège ins-
tallé conformément aux dispositions de la section 
10.2.1.15 de l’Annexe à l’Arrêté n° 4364/MTACMM/
CAB du 31 mars 2014 relatif aux instruments et équi-
pements d’aéronefs pendant le décollage et l’atterris-
sage et toutes les fois que le pilote commandant de 
bord en donnera l’ordre.

(c) Chaque membre de l’équipage de cabine doit 
occuper un siège et boucler sa ceinture ou, si le siège 
en est doté, son harnais de sécurité pendant le dé-
collage et l’atterrissage et toutes les fois que le pilote 
commandant de bord en donne l’ordre.

La disposition ci-dessus n’empêche pas le pilote com-
mandant de bord d’ordonner que la ceinture de sécu-
rité seulement soit bouclée, à d’autres moments que 
pendant le décollage et l’atterrissage.

(d) L’exploitant doit établir et tenir à jour un pro-
gramme de formation approuvé par l’ANAC, qui doit 
être suivi par toute personne à laquelle sont attri-
buées des fonctions de membre d’équipage de cabine, 
avant sa prise de fonctions. Les membres d’équipage 
de cabine doivent suivre chaque année un programme 
de formation. L’exploitant doit veiller, par ces pro-
grammes de formation, à ce que chaque personne :

(1) ait la compétence voulue pour remplir les 
fonctions en matière de sécurité qui sont attribuées 
aux membres d’équipage de cabine en cas d’urgence 
ou de situation appelant une évacuation d’urgence ;

(2) soit exercée à utiliser l’équipement de secours 
et de sauvetage dont le transport est exigé, tel que 
les gilets de sauvetage, les radeaux de sauvetage, les 
toboggans d’évacuation, les issues de secours, les 
extincteurs portatifs, l’équipement d’oxygène et les 
trousses de premiers secours ;
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(3) si elle est en service dans des avions volant 
au-dessus de 3 000 m (10 000 ft), connaisse les effets 
de l’hypoxémie et, dans le cas des avions pressurisés, 
les phénomènes physiologiques qui accompagnent 
une décompression ;

(4) connaisse les attributions et les fonctions des 
autres membres de l’équipage de cabine en cas d’ur-
gence dans la mesure où cela lui est nécessaire pour 
remplir ses propres fonctions.

(5) Connaisse les types de marchandises dange-
reuses qu’il est permis, et ceux qu’il est interdit, de 
transporter dans une cabine de passagers ; 

(6) Soit bien informée des performances humaines 
intéressant les fonctions remplies en cabine qui sont 
liées à la sécurité, y compris en ce qui concerne la 
coordination entre les membres de l’équipage de 
conduite et les membres de l’équipage de cabine.

1. — Les dispositions relatives à la formation des 
membres d’équipage de cabine en ce qui a trait au 
transport des marchandises dangereuses sont énon-
cées dans le programme de formation concernant les 
marchandises dangereuses qui fi gure dans l’Annexe 
à l’Arrêté n° 4363/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
Relatif au transport aérien des marchandises dange-
reuses ainsi que dans les Instructions techniques pour 
la sécurité du transport aérien des marchandises dan-
gereuses.

2. — Pour plus de renseignements sur les spécifi ca-
tions opérationnelles relatives aux marchandises dan-
gereuses, voir le Chapitre 8.14.

(e) Il est interdit à l’exploitant aérien d’utiliser un 
aéronef ayant des passagers à bord lorsque le nombre 
de membres d’équipage de cabine est inférieur au 
nombre requis pour satisfaire aux exigences régle-
mentaires.

(f) L’exploitant aérien peut utiliser un aéronef 
ayant des passagers à bord sans que l’équipage ne 
comprenne le nombre minimal de membre d’équipage 
de cabine visé au paragraphe (e) ci-dessus, s’il res-
pecte les conditions suivantes :

(1) il y est autorisé aux termes de son certifi cat de 
transporteur aérien ; ou

(2) il a reçu une dérogation de l’ANAC.

(g) Dans le cas d’un aéronef à plus d’un pont, le 
nombre de membres d’équipage de cabine à chaque 
pont doit être conforme aux exigences de la sous-sec-
tion 8.6.1.12.1, paragraphes (e) et (f).

6.1.12.2  DÉSIGNATION D’UN CHEF DE CABINE

(h) L’exploitant aérien doit désigner un chef de ca-
bine lorsque l’équipage comprend plus d’un membre 
d’équipage de cabine.

6.1.13 CARTES DE CONSIGNES PASSAGERS

(a) L’exploitant doit mettre à bord de chaque aé-
ronef de transports passagers, en des emplacements 
commodes pour l’usage de chaque passager, des 
cartes imprimées en supplément au briefi ng oral et 
contenant :

(1) pictogrammes et méthodes indiquant l’utilisa-
tion des issues de secours ;

(2) autres instructions nécessaires pour l’utilisa-
tion des équipements de secours, et

(3) informations relatives aux restrictions et exi-
gences associées à l’occupation de la rangée de sièges 
située à proximité des issues de secours.

(b) L’exploitant doit s’assurer que chaque carte de 
consignes contient des informations qui sont relatives 
uniquement au type et modèle d’aéronef utilisé pour 
ce vol.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre sur 
l’information à fournir aux passagers et les cartes 
de consignes sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC.

6.1.14 PROGRAMMES DE FORMATION DES MEM-
BRES D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE

(a) L’exploitant doit établir et tenir à jour un 
programme de formation au sol et en vol homologué 
par l’ANAC, qui doit garantir que chaque membre 
de l’équipage de conduite reçoit une formation lui 
permettant de s’acquitter des fonctions qui lui sont 
confi ées. Le programme de formation doit :

(1) prévoir des moyens de formation au sol 
et en vol ainsi que des instructeurs dû-
ment qualifi és, comme il aura été déter-
miné par l’ANAC ;

(2) comprendre un stage d’entraînement au 
sol et en vol sur le ou les types d’avions à 
bord desquels le membre d’équipage de 
conduite exercera ses fonctions ;

(3) porter sur la coordination des tâches 
des membres de l’équipage de conduite 
et comprendre des exercices sur tous les 
types de situations d’urgence et de si-
tuations anormales résultant d’un mau-
vais fonctionnement, d’un incendie ou 
d’autres anomalies affectant le ou les 
moteurs, la cellule ou les systèmes de 
l’avion ;

(4) inclure une formation à la prévention des 
pertes de contrôle et aux manœuvres de 
rétablissement ;

(5) porter également sur les connaissances 
et les aptitudes relatives aux procédures 
de vol à vue et de vol aux instruments 
pour la zone d’exploitation envisagée, 
sur la cartographie, sur les perfor-
mances humaines, y compris la gestion 
des menaces et des erreurs, ainsi que 
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sur le transport des marchandises dan-
gereuses ;

(6) garantir que chaque membre d’équi-
page de conduite connaît ses fonctions 
et sait comment elles se relient à celles 
des autres membres de l’équipage de 
conduite, notamment en ce qui concerne 
les procédures anormales ou d’urgence ;

(7) être donné à intervalles réguliers, déter-
minés par l’ANAC, et comprendre une 
évaluation de la compétence.

1. — La section 8.5.1.17 interdit la simulation 
en cours de vol de situations d’urgence ou 
de situations anormales lorsqu’il y a des 
passagers ou des marchandises à bord.

2. — L’instruction en vol pourra être donnée, 
dans la mesure où l’ANAC le jugera bon, 
sur des simulateurs d’entraînement au 
vol approuvés à cet effet.

3. — Le programme du stage à intervalles 
réguliers prévu aux sections 8.4.1.15 et 
8.6.1.14 peut varier et ne doit pas néces-
sairement être aussi étendu que l’instruc-
tion initiale donnée pour un type d’avion 
déterminé.

4. — Dans la mesure où l’ANAC jugera que 
cela est réalisable, l’instruction pério-
dique au sol pourra se faire au moyen de 
cours par correspondance et d’examens 
écrits, ainsi que par d’autres moyens.

5. — Pour plus de renseignements sur les 
spécifi cations opérationnelles relatives 
aux marchandises dangereuses, voir le 
Chapitre 8.14.

(b) La nécessité d’un entraînement périodique en vol 
sur un type donné d’avion doit être considérée 
comme satisfaite :

(1) par l’emploi, dans la mesure jugée pos-
sible par l’ANAC, d’un simulateur d’en-
traînement au vol approuvé par l’ANAC 
à cette fi n ;

(2) par l’exécution, dans les délais appro-
priés, du contrôle de compétence pour 
ce type d’avion spécifi é à la section 
8.4.1.12.

(c) Tout exploitant aérien doit disposer d’un ma-
nuel de formation approuvé par l’ANAC comprenant 
la politique générale de formation, de contrôle et de 
conservation des dossiers. Le manuel de formation 
peut être inclus dans le manuel d’exploitation.

(d) Tout exploitant aérien doit soumettre à l’ANAC 
toute révision d’un programme approuvé de forma-
tion, et doit recevoir une approbation écrite de l’ANAC 
avant que cette révision ne puisse être utilisée.

1. — L’Annexe à l’Arrêté n° 4358/MTACMM/CAB du 
31 mars 2014 relatif aux licences du personnel de 
l’aéronautique civile et l’Annexe à l’Arrêté n° 4362/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à l’agrément 
d’organisme de formation aéronautique contiennent les 
règles concernant les licences et la formation du per-
sonnel. 

2. — Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
pour un exemple de plan de programme de formation 
sont établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.

6.1.15 LISTES DE VÉRIFICATION (CHECK LISTS)

(a) L’exploitant aérien doit établir des listes de vé-
rifi cations pour chaque type d’aéronef qu’il utilise et 
mettre les parties applicables de la liste à la portée 
des membres d’équipage.

(b) Les listes de vérifi cation prévues au para-
graphe (a) ci-dessus doivent être utilisées par l’équi-
page de conduite avant, pendant et après toutes les 
phases de vol et en cas d’urgence, afi n que soient res-
pectées les procédures d’exploitation fi gurant dans le 
manuel d’utilisation de l’aéronef, dans le manuel de 
vol ou dans tout autre document associé au certifi cat 
de navigabilité ainsi que dans  le manuel d’exploita-
tion. La conception et l’utilisation des listes de véri-
fi cation doivent respecter les principes des facteurs 
humains. 

(c) L’exploitant aérien doit s’assurer que les 
listes de vérifi cation sont conçues de telle sorte qu’un 
membre d’équipage de conduite n’aura pas besoin de 
faire recours à sa mémoire pour les items à contrôler.

(d) L’exploitant aérien doit faire en sorte que les 
procédures approuvées soient facilement utilisables 
dans le poste de pilotage de chaque aéronef et que 
l’équipage de conduite puisse les suivre obligatoire-
ment en exploitant l’aéronef.

6.1.16 LISTE MINIMALE D’ÉQUIPEMENTS (LME) 

(a) L’exploitant doit faire fi gurer dans le ma-
nuel d’exploitation une liste minimale d’équipements 
(LME), approuvée par l’ANAC, qui doit permettre au  
pilote  commandant de bord de déterminer si un vol 
peut être commencé ou poursuivi à partir d’une halte 
intermédiaire au cas où un instrument, un élément 
d’équipement ou un circuit subirait une défaillance. 
Si l’avion n’est pas immatriculé en République du 
Congo, la LME ne doit pas remettre pas en cause la 
conformité de l’avion avec le règlement de navigabilité 
applicable dans l’État d’immatriculation.

(b) L’exploitant doit établir, pour chaque aéronef 
une liste minimale d’équipements (LME), approuvée 
par l’ANAC. Celle-ci doit être basée sur, mais pas 
moins restrictive que, la liste minimale d’équipe-
ments de référence ou Master MEL (LMER) établie 
pour le type d’aéronef par l’organisme responsable 
de la conception du type conjointement avec l’État de 
conception.

(c) L’exploitant ne doit exploiter un avion qu’en 
conformité avec la LME, sauf autorisation de l’ANAC. 
Une telle autorisation ne permet en aucun cas une 
exploitation en dehors des restrictions de la LME. 

1. — Les conditions d’établissement, ainsi que les pro-
cédures d’acceptation et d’approbation de la LME sont 
précisées par décision du Directeur Général de l’ANAC. 
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2. — L’Annexe à l’Arrêté n° 4364/MTACMM/CAB du 
31 mars 2014 relatif aux instruments et équipements 
d’aéronefs contient les règles qui s’appliquent aux ins-
truments et équipements à bord des aéronefs. 

6.1.17 LISTE D’ÉCARTS DE CONFIGURATION 
(LEC)

(a) L’exploitant doit fournir à l’usage des membres 
d’équipage de conduite, personnel de maintenance et 
personnes affectées aux fonctions de contrôle d’ex-
ploitation pendant l’exercice de leurs tâches, une 
Liste d’écarts de confi guration (LEC) spécifi que au 
type d’aéronef et approuvé par l’ANAC. Le manuel 
d’exploitation doit contenir des procédures d’exploi-
tation acceptables pour l’ANAC et en conformité aux 
exigences de la LEC.

6.1.18 DONNÉES DE PERFORMANCE

(a) L’exploitant doit s’assurer que les données ap-
prouvées relatives aux performances et fi gurant dans 
le manuel de vol sont utilisées afi n de déterminer la 
conformité aux exigences stipulées dans la partie ap-
propriée, complétées si nécessaire par d’autres don-
nées acceptables pour l’ANAC.

6.1.19 DONNÉES AÉRONAUTIQUES

(a) L’exploitant doit disposer d’un système ap-
prouvé par l’ANAC pour obtenir, maintenir et distri-
buer au personnel approprié des données aéronau-
tiques à jour pour toute route et aéroport qu’il utilise.

(b) Le système approuvé par l’ANAC doit fournir 
des données à jour sur les obstacles pour les calculs 
de performances de départ et d’arrivée.

(c) En déterminant si les dispositions de l’Annexe 
à l’Arrêté n° 4359/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif à l’exploitation technique des aéronefs civils re-
latives à la section 8.6.1.19, paragraphe (b) ci-dessus 
sont respectées, l’exploitant doit tenir compte de la 
précision du tracé des cartes.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les renseignements spécifi ques d’aéroport à consigner 
dans le système de vérifi cation de données aéronau-
tiques sont établies par décision du Directeur Général 
de l’ANAC. 

6.1.20 GUIDE ROUTIER

(a) L’exploitant doit fournir à l’usage des membres 
d’équipage de conduite et personnes assignées aux 
fonctions de contrôle d’exploitation pendant l’exercice 
de leurs tâches, un guide routier et des cartes aéro-
nautiques approuvés par l’ANAC.

(b) Le guide routier et les cartes aéronautiques 
doivent être à jour et appropriés pour les types et 
zones d’exploitation prévus d’être exploités.

6.1.21 SYSTÈME DE SUIVI DES VOLS CHARTERS

(a) Pour les vols charters, tout exploitant doit dis-
poser d’un système approuvé par l’ANAC pour fournir 
des documents de préparation des vols et déterminer 
les heures de départ et d’arrivée de ses vols à tous les 
aéroports.

(b) Le système décrit à la section 8.6.1.21, para-
graphe (a) ci-dessus doit avoir un moyen de communi-
cation à travers des installations privées ou publiques 
disponibles pour contrôler les départs et arrivées à 
tous les aéroports, incluant les vols déroutés.

(c) Pour tout aéronef en dessous de 5 700 kg, il 
n’est pas exigé d’un exploitant de disposer de système 
de suivi de vol pour chaque vol pour lequel un plan de 
vol ATC est déposé et qui reste valable jusqu’à l’arri-
vée à destination.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
des exigences supplémentaires relatives au système 
de suivi des vols d’un exploitant sont établies par déci-
sion du Directeur Général de l’ANAC.

6.1.22 ROUTES ET ZONES D’EXPLOITATION

(a) L’exploitant doit s’assurer que son exploita-
tion est effectuée uniquement sur des routes ou dans 
des zones telles que :

(1) des installations et les services au sol, in-
cluant les services météorologiques, sont fournis et 
sont appropriés à l’exploitation prévue ;

(2) les performances de l’avion qu’il est prévu 
d’utiliser permettent de satisfaire aux exigences en 
matière d’altitude minimale de vol ;

(3) les équipements de l’avion qu’il est prévu 
d’utiliser satisfont aux exigences minimales relatives 
à l’exploitation prévue ;

(4) les cartes et fi ches appropriées sont dispo-
nibles ;

(5) pour une exploitation de bimoteurs, des aé-
rodromes adéquats doivent être disponibles dans les 
limites de temps et de distance ;

(6) pour une exploitation de monomoteur, il existe 
des aires permettant la réalisation d’un atterrissage 
forcé en sécurité.

(b) L’exploitant doit s’assurer que l’exploitation 
est conduite en respectant toutes les restrictions de 
route ou de zone d’exploitation imposées par l’ANAC.

6.1.23 APPROBATION EDTO 

(a) À moins d’y être autorisé par l’ANAC, l’ex-
ploitant ne doit pas entreprendre d’opérations, au-
delà des seuils déterminés par la distance maximum 
d’éloignement d’un aérodrome adéquat pour les avi-
ons bimoteurs ou plus. 
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(b) Tout exploitant postulant à une approbation 
EDTO (Vol à temps de déroutement prolongé) doit dé-
montrer à l’ANAC que :

(1) le certifi cat de navigabilité de type de l’avion ;

(2) la fi abilité des moteurs ; et

(3) les procédures de maintenance, les pratiques 
d’exploitation, les procédures de régulation des vols 
et les programmes de formation des équipages de 
l’exploitant, procurent le niveau général de sécurité 
prévu dans les dispositions du présent règlement et 
de l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif à la certifi cation des exploitants aé-
riens. Cette évaluation doit tenir compte de la route 
à suivre, des conditions d’exploitation prévues et de 
l’emplacement d’aérodromes de dégagement en route 
adéquats.

6.2 PLANNING ET PRÉPARATION DES VOLS

6.2.1 NAVIGABILITÉ DES AVIONS ET PRÉCAU-
TIONS DE SÉCURITÉ

(a) Aucun vol ne doit être entrepris avant qu’aient 
été remplies des fi ches de préparation de vol certifi ant 
que le  pilote commandant de bord a vérifi é que :

(1) l’avion est immatriculé, en état de navigabilité 
et les certifi cats approuvés sont à bord ;

(2) les instruments et les équipements installés 
dans l’avion sont approuvés, compte tenu des condi-
tions de vol prévues ;

(3) toutes les opérations de maintenance néces-
saires et une approbation de remise en service sont 
effectuées;

(4) tes exigences de la section 8.6.2.12 relatives 
à la planifi cation opérationnelles des vols ont été 
appliquées.

(b) La personne habilitée par l’exploitant doit :

(1) certifi er par sa signature au livret avion (log 
book) technique que toutes les exigences pour le vol 
concerné sont satisfaites.

6.2.2 INSTALLATIONS ET SERVICES    
 D’EXPLOITATION

(a) L’exploitant doit veiller à ne pas entreprendre 
un vol avant de s’être assuré par tous les moyens ordi-
naires dont il dispose que les installations et services 
à la surface disponibles et directement  nécessaires à 
la sécurité de l’avion et à la protection des passagers 
sont satisfaisants compte tenu des conditions dans 
lesquelles le vol doit être exécuté, et fonctionnent cor-
rectement à cette fi n.

 (b) L’exploitant doit veiller à ce que toute insuf-
fi sance d’installations et services constatée au cours 
des vols soit signalée, sans retard excessif, aux au-
torités responsables des installations et services 
considérés.

(c) Dans les limites des conditions d’utilisation 
publiées, les aérodromes ainsi que leurs installations 
et services doivent être en permanence à la disposi-
tion des exploitants pendant les heures de service 
publiées, quelles que soient les conditions météorolo-
giques.

(d) Les exploitants, dans le cadre de leur système 
de gestion de la sécurité, évalueront le niveau de pro-
tection correspondant aux services de sauvetage et 
de lutte contre l’incendie (RFFS) disponibles à tous 
les aérodromes qu’ils ont l’intention de spécifi er dans 
leurs plans de vol exploitation, afi n de s’assurer que 
ce niveau est acceptable pour les avions qu’ils pré-
voient d’utiliser.

L’Annexe à l’Arrêté n° 4365/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif à la gestion de la sécurité aérienne 
contient des dispositions relatives à la gestion de la 
sécurité concernant les exploitants de transport aérien.

(e) Des renseignements sur le niveau de protec-
tion RFFS jugé acceptable par l’exploitant doivent fi -
gurer dans le manuel d’exploitation.
 
Le but de ces orientations n’est pas de limiter ou de ré-
glementer l’exploitation d’un aérodrome. L’évaluation 
effectuée par l’exploitant n’infl ue en aucune manière 
sur les prescriptions du RAC 07, Partie 1, concernant 
les services de sauvetage et de lutte contre l’incendie. 

6.2.3 CONSIGNES D’EXPLOITATION — GÉ-
NÉRALITÉS

(a) L’exploitant doit veiller à ce que tous les 
membres du personnel d’exploitation soient convena-
blement instruits de leurs fonctions et de leurs res-
ponsabilités particulières, et de la place de ces fonc-
tions par rapport à l’ensemble de l’exploitation.

(b) La conduite d’un avion sur l’aire de mouve-
ment d’un aérodrome ne doit être assurée que par 
une personne qui :

(1) a reçu de l’exploitant ou de son agent désigné 
l’autorisation nécessaire à cet effet;

(2) possède la compétence voulue pour conduire 
l’avion au sol ;

(3) possède les qualifi cations nécessaires pour 
utiliser le radiotéléphone ;

(4) a reçu d’une personne compétente des ins-
tructions sur le plan de l’aérodrome, les itinéraires, 
la signalisation, le balisage, les signaux et instruc-
tions, expressions conventionnelles et procédures de 
contrôle de la circulation aérienne (ATC), et est en 
mesure de se conformer aux normes opérationnelles 
qu’exige la sécurité des mouvements des avions sur 
l’aérodrome.

6.2.4 ALTITUDES MINIMALES DE VOL

(a) Tout exploitant doit fi xer des altitudes mini-
males de vol sur les routes qu’il parcourt et pour les-



De mai 2015 Journal offi ciel de la République du Congo 279

Volume n° IV

quelles l’État survolé ou l’État responsable a fi xé des 
altitudes minimales de vol, à condition que ces alti-
tudes ne soient pas inférieures à celles établies par 
ledit État, ou sauf si elles ont été expressément ap-
prouvées.

(b) L’exploitant doit spécifi er la méthode qu’il a 
l’intention d’adopter pour déterminer les altitudes mi-
nimales de vol sur les routes pour lesquelles l’État 
survolé ou l’État responsable n’a pas fi xé d’altitude 
minimale de vol, et il indiquera cette méthode dans le 
manuel d’exploitation. Les altitudes minimales de vol 
déterminées conformément à cette méthode ne doi-
vent pas être inférieures à la hauteur minimale spéci-
fi ée en vigueur.

(c) La méthode adoptée pour établir les altitudes 
minimales de vol doit être approuvée par l’ANAC.

(d) L’ANAC n’approuve cette méthode qu’après 
avoir étudié soigneusement l’infl uence probable des 
facteurs suivants sur la sécurité du vol considéré :

(1) précision et fi abilité avec lesquelles la position 
de l’avion peut être déterminée ;

(2) imprécisions dans les indications des alti-
mètres utilisés ;

(3) caractéristiques topographiques (par exemple 
accidents de terrain) ;

(4) probabilité de conditions atmosphériques dé-
favorables en cours de route (par exemple forte 
turbulence, courants descendants) ;

(5) imprécisions possibles des cartes aéronau-
tiques ;

(6) réglementation de l’espace aérien.

6.2.5 MINIMUMS OPÉRATIONNELS    
 D’AÉRODROME

(a) L’exploitant doit établir des minimums opé-
rationnels d’aérodrome pour chacun des aérodromes 
qu’il est appelé à utiliser, et la méthode utilisée pour 
déterminer ces minimums doit être approuvée par 
l’ANAC. Ces minimums ne doivent pas être inférieurs 
à ceux qui pourraient être établis, pour chacun de ces 
aérodromes, par l’ANAC, sauf s’ils ont été expressé-
ment approuvés par l’ANAC.

1. — Cette disposition n’implique pas que l’ANAC soit 
obligé d’établir des minimums opérationnels d’aéro-
drome.

(b) L’ANAC peut approuver un ou des crédits opé-
rationnels pour des opérations avec avions équipés 
de systèmes d’atterrissage automatique, HUD ou affi -
chages équivalents, EVS, SVS ou CVS. Ces approba-
tions seront sans effet sur la classifi cation de la pro-
cédure d’approche aux instruments.

1. — Un crédit opérationnel inclut :

a)  aux fi ns d’une interdiction d’approche [section 

6.3.1, paragraphe (b)], des minimums inférieurs aux 
minimums opérationnels d’aérodrome ;

b)  la réduction ou la satisfaction des exigences en 
matière de visibilité ; ou

c) l’exigence d’un moins grand nombre d’installa-
tions au sol, celles-ci étant compensées par les capaci-
tés disponibles à bord.

(c) Pour l’établissement des minimums opéra-
tionnels d’aérodrome qui doivent s’appliquer à une 
opération donnée, les éléments ci-après doivent être 
intégralement pris en compte :

(1) type, performances et caractéristiques de 
manœuvrabilité de l’avion ;

(2) composition de l’équipage de conduite, compé-
tence et expérience de ses membres ;

(3) dimensions et caractéristiques des pistes ap-
pelées à être utilisées ;

(4) mesure dans laquelle les aides au sol, visuelles 
et non visuelles, existantes répondent aux besoins, 
ainsi que leurs performances ;

(5) équipement disponible à bord de l’avion pour 
la navigation, l’acquisition de références visuelles et/
ou le contrôle de la trajectoire de vol au cours de l’ap-
proche, de l’atterrissage et de l’approche interrompue;

(6) obstacles situés dans les aires d’approche et 
d’approche interrompue et altitude/hauteur de fran-
chissement d’obstacles à utiliser pour la procédure 
d’approche aux instruments ;

(7) moyens utilisés pour déterminer et communi-
quer les conditions météorologiques;

(8) obstacles situés dans les aires de montée au 
décollage et marges de franchissement nécessaires.

(c) Les opérations d’approche aux instruments 
doivent être classées en fonction des minimums 
opérationnels les plus bas prévus, au-dessous des-
quels une opération d’approche ne doit se poursuivre 
qu’avec la référence visuelle nécessaire, comme suit :

(1) Type A : hauteur minimale de descente 
ou hauteur de décision égale ou supé-
rieure à 75 m (250 ft) ;

(2) Type B : hauteur de décision inférieure 
à 75 m (250 ft). Les opérations d’approche 
aux instruments de type B se classent 
comme suit :

(i) Catégorie I (CAT I) : hauteur de décision au 
moins égale à 60 m (200 ft) avec visibilité au 
moins égale à 800 m ou portée visuelle de piste 
au moins égale à 550 m ;

(ii) Catégorie II (CAT II) : hauteur de décision in-
férieure à 60 m (200 ft), mais au moins égale 
à 30 m (100 ft), et portée visuelle de piste au 
moins égale à 300 m ;
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(iii) Catégorie IIIA (CAT IIIA) : hauteur de décision 
inférieure à 30 m (100 ft) ou sans hauteur de 
décision, et portée visuelle de piste au moins 
égale à 175 m ;

(iv) Catégorie IIIB (CAT IIIB) : hauteur de décision 
inférieure à 15 m (50 ft) ou sans hauteur de 
décision, et portée visuelle de piste inférieure 
à 175 m mais au moins égale à 50 m ;

(v) Catégorie IIIC (CAT IIIC) : sans hauteur de 
décision et sans limites de portée visuelle de 
piste.

1.— Lorsque la hauteur de décision (DH) et la portée 
visuelle de piste (RVR) ne correspondent pas à la même 
catégorie, l’opération d’approche aux instruments doit 
être exécutée dans les conditions de la catégorie la 
plus exigeante (exemples : si la hauteur de décision re-
lève de la catégorie IIIA et la portée visuelle de piste, 
de la catégorie IIIB, on doit considérer qu’il s’agit d’une 
opération de catégorie IIIB ; si la hauteur de décision 
relève de la catégorie II et la portée visuelle de piste, 
de la catégorie I, on doit considérer qu’il s’agit d’une 
opération de catégorie II).

2.— On entend par « référence visuelle nécessaire » la 
section de la confi guration d’aide visuelle ou de l’aire 
d’approche qui doit demeurer en vue suffi samment 
longtemps pour permettre au pilote d’évaluer la po-
sition de l’aéronef et la vitesse de variation de cette 
position par rapport à la trajectoire à suivre. Dans le 
cas d’une opération d’approche indirecte, la référence 
visuelle nécessaire est l’environnement de la piste.

(d) Les opérations d’approche et d’atterrissage 
aux instruments des Catégories II et III ne doivent 
être autorisées que si la RVR est communiquée.

Pour les opérations d’approche aux instruments, les 
minimums opérationnels d’aérodrome inférieurs à 800 
m, en ce qui concerne la visibilité, ne doivent être auto-
risés que si l’on dispose de la RVR.

(f) Les minimums opérationnels pour les opéra-
tions d’approche aux instruments 2D utilisant des 
procédures d’approche aux instruments doivent être 
déterminés en fonction de l’altitude minimale de des-
cente (MDA) ou de la hauteur minimale de descente 
(MDH), de la visibilité minimale et, au besoin, de la 
base des nuages.

(g) Les minimums opérationnels pour les opéra-
tions d’approche aux instruments 3D utilisant des 
procédures d’approche aux instruments doivent être 
déterminés en fonction de l’altitude de décision (DA) 
ou de la hauteur de décision (DH) et de la visibilité 
minimale ou de la RVR.

6.2.6 HAUTEUR DE FRANCHISSEMENT DU SEUIL 
POUR LES APPROCHES DE PRÉCISION 3D

(a) L’exploitant doit établir des procédures opéra-
tionnelles destinées à garantir qu’un avion effectuant 
des approches de précision 3D franchira le seuil, alors 
qu’il se trouve en confi guration et en assiette d’atter-
rissage, avec une marge suffi sante pour la sécurité. 

6.2.7 RELEVÉS DU CARBURANT ET DU 
 LUBRIFIANT

(a) L’exploitant doit tenir des relevés du carburant 
et du lubrifi ant pour permettre à l’ANAC de s’assu-
rer que pour chaque vol les dispositions des sections 
6.2.15 et 8.2.6.17, paragraphe (a) ont été respectées.

(b) L’exploitant doit tenir des relevés du lubrifi ant 
pour permettre à l’ANAC de s’assurer, compte tenu 
des tendances de la consommation de lubrifi ant, que 
l’avion emporte assez de lubrifi ant pour chaque vol.

(c) L’exploitant doit conserver les relevés du car-
burant et du lubrifi ant pendant trois mois.

6.2.8 ÉQUIPAGE

(a)  Le pilote  commandant de bord. — Pour chaque 
vol, l’exploitant doit désigner un  pilote qui doit faire 
fonction de pilote commandant de bord.

(b) Pour chaque vol effectué au-dessus de 15 000 
m (49 000 ft), l’exploitant doit établir des relevés qui 
permettront de déterminer la dose totale de rayon-
nement cosmique reçue, au cours d’une période de 
douze mois consécutifs, par chacun des membres de 
l’équipage.

(c) Pour se conformer aux règles établies ou ap-
prouvées par l’ANAC, l’exploitant doit tenir à jour des 
relevés du temps de vol, des périodes de service de 
vol, des périodes de service et des périodes de repos 
de tous les membres de ses équipages de conduite et 
de cabine.

(d) L’exploitant doit conserver pendant 15 mois 
des relevés du temps de vol, des périodes de service 
de vol et des périodes de repos de tous les membres 
d’équipage.

6.2.9 PASSAGERS

(a) L’exploitant doit veiller à ce que les passagers 
soient mis au courant de l’emplacement et du mode 
d’emploi :

(1) des ceintures de sécurité ;

(2) des issues de secours ;

(3) des gilets de sauvetage, si leur présence à bord 
est obligatoire ;

(4) de l’alimentation en oxygène, si elle est pres-
crite pour les passagers ;

(5) de tout autre équipement de secours indi-
viduel qui se trouve à bord, y compris les cartes de 
consignes en cas d’urgence destinées aux passagers.

(b) L’exploitant doit informer les passagers de 
l’emplacement de l’équipement collectif essentiel 
de secours de bord et de la manière générale de s’en 
servir.
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(c) En cas d’urgence au cours du vol, les passa-
gers doivent recevoir les instructions appropriées aux 
circonstances.

(d) L’exploitant doit veiller à ce que, pendant le 
décollage et l’atterrissage, et chaque fois que du fait 
de la turbulence ou d’un cas d’urgence en vol cette 
précaution est jugée nécessaire, tous les passagers 
d’un avion soient maintenus sur leur siège par des 
ceintures.

6.2.10 PRÉPARATION DES VOLS

(a) Aucun vol ne doit être entrepris avant qu’aient 
été remplies des fi ches de préparation de vol certifi ant 
que le pilote commandant de bord a vérifi é :

(1) que l’avion est en état de navigabilité et que les 
certifi cats appropriés (à savoir : navigabilité et imma-
triculation) se trouvent à bord ;

(2) que l’avion est doté des instruments et de 
l’équipement prescrits à l’Annexe (Partie 01) à l’Arrêté 
n° 4364/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux 
instruments et équipements d’aéronefs pour le type 
de vol considéré et que ceux-ci sont suffi sants pour le 
vol ;

(3) qu’il a été délivré une fi che d’entretien se 
rapportant à l’avion conformément aux dispositions 
de la section 3.3.5 de l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la certifi ca-
tion des exploitants aériens ;

(4) que la masse et le centrage de l’avion permet-
tent d’effectuer le vol avec sécurité, compte tenu des 
conditions de vol prévues ;

(5) que toute charge transportée est convenable-
ment répartie à bord et arrimée de façon sûre ; 

(6) qu’il a été effectué une vérifi cation indiquant 
que les limites d’emploi fi gurant au Chapitre 8.7 du 
présent règlement peuvent être respectées au cours 
du vol considéré ;

(7) que les normes de la section 8.6.2.12 relatives 
à la planifi cation opérationnelle des vols ont été appli-
quées.

(b) Après usage, les fi ches de préparation de 
vol doivent être conservées pendant trois mois par 
l’exploitant.

6.2.11 PLANIFICATION OPÉRATIONNELLE DES 
VOLS

(a) Pour chaque vol prévu, il doit être établi un 
plan de vol exploitation. Le plan de vol exploitation 
doit être approuvé et signé par le  pilote  commandant 
de bord et, s’il y a lieu, signé par l’agent technique 
d’exploitation, et copie doit être remise à l’exploitant 
ou à un agent désigné ; si elle ne peut être remise, elle 
doit être déposée à l’administration de l’aéroport ou 

en un endroit convenable à l’aérodrome de départ.
Les fonctions de l’agent technique d’exploitation sont 
défi nies à la section 8.9.1.28 du présent règlement.

(b) Le manuel d’exploitation doit décrire le conte-
nu et l’utilisation du plan de vol exploitation.

6.2.12 AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT

6.2.12.1 AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT AU   
     DÉCOLLAGE

(a) Un aérodrome de dégagement au décollage 
doit être choisi et spécifi é dans le plan de vol exploi-
tation si les conditions météorologiques à l’aérodrome 
de départ sont inférieures aux minimums d’atterris-
sage à cet aérodrome établis par l’exploitant pour le 
vol considéré ou s’il était impossible de retourner à 
l’aérodrome de départ pour d’autres raisons.

(b) Le temps de vol entre l’aérodrome de départ et 
l’aérodrome de dégagement au décollage ne doit pas 
dépasser :

(1) dans le cas d’un avion bimoteur, une heure à 
une vitesse de croisière avec un moteur hors de fonc-
tionnement déterminée à partir du manuel d’utilisa-
tion de l’avion, calculée en conditions ISA et en air 
calme, en utilisant la masse au décollage réelle ;

(2) dans le cas d’un avion à trois moteurs ou plus, 
deux heures à une vitesse de croisière tous moteurs 
en fonctionnement déterminée à partir du manuel 
d’utilisation de l’avion, calculée en conditions ISA et 
en air calme, en utilisant la masse au décollage réelle;

(3) dans le cas d’un avion effectuant un vol à 
temps de déroutement prolongé (EDTO), s’il n’y a pas 
d’aérodrome de dégagement disponible situé à une 
distance répondant au critère de (1) ou (2), le temps 
de vol nécessaire pour atteindre le premier aérodrome 
de dégagement disponible situé à une distance infé-
rieure à celle correspondant au temps de déroutement 
maximal approuvé de l’exploitant, compte tenu de la 
masse au décollage réelle.

(c) Pour un aérodrome à choisir comme aéro-
drome de dégagement au décollage, les renseigne-
ments disponibles doivent indiquer qu’à l’heure d’uti-
lisation prévue, les conditions seront égales ou su-
périeures aux minimums opérationnels d’aérodrome 
établis par l’exploitant pour le vol considéré.

6.2.12.2 AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT EN 
ROUTE 

(d) des aérodromes de dégagement en route, obli-
gatoires en vertu de la section 8.6.3.9 pour les vols 
à temps de déroutement prolongé effectués par des 
avions à deux turbomachines, doivent être choisis 
et spécifi és dans le plan de vol exploitation et dans 
le plan de vol des services de la circulation aérienne 
(ATS).
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6.2.12.3 AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT À 
DESTINATION

(e) Pour un vol qui doit s’effectuer selon les règles 
de vol aux instruments, au moins un aérodrome de 
dégagement à destination doit être choisi et spécifi é 
dans le plan de vol exploitation et le plan de vol ATS, 
à moins que :

(1) entre l’aérodrome de départ, ou le point de re-
planifi cation en vol, et l’aérodrome de destination, la 
durée du vol ne soit telle que, compte tenu de l’en-
semble des conditions météorologiques et des ren-
seignements opérationnels concernant le vol il existe 
une certitude raisonnable qu’à l’heure d’utilisation 
prévue:

(i) l’approche et l’atterrissage peuvent être ef-
fectués dans les conditions météorologiques de vol à 
vue ; et

(ii) des pistes distinctes sont utilisables à l’aé-
rodrome de destination, dont au moins une pour 
laquelle il y a une procédure d’approche aux instru-
ments opérationnelle ;

(2) L’aérodrome ne soit isolé. Il n’est pas néces-
saire de choisir un ou des aérodromes de dégagement 
à destination dans le cas d’un vol vers un aérodrome 
isolé ; le vol doit être planifi é conformément aux dis-
positions de la section 2.6.15:

(i) pour chaque vol à destination d’un aérodrome 
isolé, un point de non-retour doit être déterminé ; et

(ii) un vol à destination d’un aérodrome isolé ne 
doit pas continuer au-delà du point de non-retour à 
moins qu’une évaluation récente des conditions mé-
téorologiques, de la circulation et d’autres conditions 
d’exploitation n’indique que, à l’heure d’utilisation 
prévue, un atterrissage en sécurité peut être effectué.
Par « pistes distinctes », on entend deux pistes ou plus 
situées au même aérodrome, confi gurées de manière 
que si l’une est fermée, l’autre ou les autres peuvent 
être utilisées.
 
(f) Deux aérodromes de dégagement à destina-
tion doivent être choisis et spécifi és dans le plan de 
vol exploitation et dans le plan de vol ATS lorsque :

(1) les conditions météorologiques à l’aérodrome 
de destination, à l’heure d’utilisation prévue, doivent 
être inférieures aux minimums opérationnels d’aéro-
drome établis par l’exploitant pour le vol considéré ; 
ou

(2) l’information météorologique n’est pas dispo-
nible.

(g) Indépendamment des dispositions de la sous-
section 6.2.12.1, paragraphes (a), (d) et (e), sur la base 
des résultats d’une évaluation du risque de sécuri-
té spécifi que effectuée par l’exploitant qui montrent 
comment un niveau de sécurité équivalent doit être 
maintenu, l’ANAC peut approuver des variantes opé-

rationnelles des critères de sélection d’aérodrome de 
dégagement. L’évaluation du risque de sécurité spé-
cifi que doit tenir compte au minimum des éléments 
suivants :

(1) capacités de l’exploitant ;

(2) possibilités générales de l’avion et de ses systèmes;

(3) technologies, possibilités et infrastructure dispo-
nibles de l’aérodrome ;

(4) qualité et fi abilité des renseignements météorolo-
giques ;

(5) dangers déterminés et risques de sécurité liés à 
chaque aérodrome de dégagement choisi selon les va-
riantes ;

(6) mesures d’atténuation spécifi ques.

6.2.13 CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES
 
(a) Lorsqu’un vol doit s’effectuer conformément 
aux règles de vol à vue, il ne doit être entrepris que si 
des messages météorologiques récents (ou une com-
binaison de messages récents et de prévisions) indi-
quent que les conditions météorologiques le long de 
la route (ou de la partie de la route qui doit être par-
courue conformément aux règles de vol à vue) doivent 
être, le moment venu, de nature à permettre l’applica-
tion de ces règles.

(b) Un avion qui doit effectuer un vol conformé-
ment aux règles de vol aux instruments :

(1) ne doit décoller de l’aérodrome de départ que 
si les conditions météorologiques, à l’heure d’utilisa-
tion, sont égales ou supérieures aux minimums opé-
rationnels d’aérodrome établis par l’exploitant pour le 
vol considéré ;

(2) ne doit décoller ou ne doit poursuivre le vol au-
delà du point de replanifi cation en vol que si, à l’aé-
rodrome d’atterrissage prévu ou à chaque aérodrome 
de dégagement choisi compte tenu des dispositions 
de la section 6.2.12, les observations météorologiques 
récentes ou une combinaison d’observations récentes 
et de prévisions indiquent que les conditions météoro-
logiques seront, à l’heure d’utilisation prévue, égales 
ou supérieures aux minimums opérationnels d’aéro-
drome établis par l’exploitant pour le vol considéré.

(c) Pour garantir le respect d’une marge de sécu-
rité suffi sante dans la détermination de la question de 
savoir si une approche et un atterrissage en sécurité 
peuvent ou non être exécutés à chaque aérodrome de 
dégagement, l’exploitant doit spécifi er une gamme de 
valeurs appropriée, acceptable pour l’ANAC, pour la 
hauteur de la base des nuages et la visibilité, à ajou-
ter aux minimums opérationnels d’aérodrome établis 
par l’exploitant.
 
(d) L’ANAC doit approuver une marge de temps 
établie par l’exploitant pour l’heure d’utilisation pré-
vue d’un aérodrome.
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(e) Un vol qui doit traverser une zone où l’on si-
gnale ou prévoit du givrage ne doit être entrepris que 
si l’avion est certifi é et équipé pour voler dans ces 
conditions.

(f) Un vol qu’il est prévu d’effectuer en conditions 
de givrage au sol observées ou présumées ou qui 
risque d’être exposé à de telles conditions ne doit être 
entrepris que si l’avion a fait l’objet d’une inspection 
givrage et, au besoin, d’un traitement de dégivrage/
antigivrage approprié. Les accumulations de glace et 
autres contaminants d’origine naturelle doivent être 
enlevés afi n de maintenir l’avion en état de navigabi-
lité avant le décollage.

Les exigences relatives aux programmes de dégivrage 
et antigivrage au sol de l’exploitant ainsi que les condi-
tions météorologiques fi xant les exigences supplémen-
taires en matière de sources de bulletins météorolo-
giques satisfaisants pour la planifi cation des vols et le 
contrôle des mouvements en exploitation, sont à l’an-
nexe [NMO 6.2.14 (A)] à la décision n° 068/ANAC/DG/
DSA, fi xant les normes de mise en œuvre relatives à 
l’exploitation technique des aéronefs civils.

6.2.14 CARBURANT REQUIS

(a) Un avion doit emporter une quantité de carbu-
rant utilisable suffi sante pour exécuter le plan 
de vol en sécurité et qui permet des déroute-
ments par rapport au vol planifi é.

(b) La quantité de carburant utilisable à emporter 
doit être basée au minimum sur :

(1) les éléments suivants :

(i) données à jour propres à l’avion 
provenant d’un système de suivi 
de la consommation du carburant, 
si un tel système est disponible ; et

(ii) si des données à jour propres à 
l’avion ne sont pas disponibles, 
données provenant de l’avionneur.

(2) les conditions d’exploitation dans lesquelles 
le vol planifi é doit s’effectuer, notamment :

(i) masse prévue de l’avion ;

(ii) avis aux navigants ;

(iii) observations météorologiques en 
vigueur ou combinaison d’obser-
vations en vigueur et de prévi-
sions;

(iv) procédures des services de la cir-
culation aérienne, restrictions et 
délais prévus ; et

(v) effets du report d’interventions 
de maintenance et/ou d’écarts de 
confi guration.

(c) Le carburant utilisable requis, calculé avant le 
vol, doit comprendre ce qui suit :

(1) carburant de circulation au sol. — Quantité 

de carburant qui doit être consommée avant 
le décollage, d’après les prévisions, compte 
tenu des conditions locales à l’aérodrome de 
départ et de la consommation de carburant 
du groupe auxiliaire de puissance (APU) ;

(2) carburant d’étape. —  Quantité de carbu-
rant nécessaire pour que l’avion puisse vo-
ler du point de décollage, ou du point de 
replanifi cation en vol, jusqu’à l’atterrissage 
à l’aérodrome de destination, compte tenu 
des conditions d’exploitation visées au para-
graphe (b),  alinéa (2) ci-dessus ;

(3) réserve de route. — Quantité de carburant 
nécessaire pour faire face à des imprévus. 
Elle doit comprendre à 5 % du carburant 
d’étape prévu ou de la quantité de carburant 
requise  à partir du point de replanifi cation 
en vol compte tenu du taux de consom-
mation qui a servi à calculer le carburant 
d’étape ; quoi qu’il en soit, elle ne doit pas 
être inférieure à la quantité de carburant 
nécessaire pour voler pendant 5 minutes à 
la vitesse d’attente à 450 m (1500 ft) au-des-
sus de l’aérodrome de destination dans des 
conditions normales ;

Les imprévus sont des facteurs qui peuvent infl uer sur 
la consommation de carburant durant le vol jusqu’à 
l’aérodrome de destination (différences entre la 
consommation de l’avion particulier et la consomma-
tion prévue, écarts par rapport aux conditions météo-
rologiques prévues, longs retards, écarts par rapport à 
la route et/ou aux niveaux de croisière planifi és, etc.).

(4) réserve de dégagement à destination :

(i) dans les cas où un aérodrome de 
dégagement à destination est né-
cessaire, quantité de carburant re-
quise pour que l’avion puisse :

(A) effectuer une approche inter-
rompue à l’aérodrome de desti-
nation ;

(B) monter à l’altitude de croisière 
prévue ;

(C) suivre l’itinéraire prévu ;

(D) descendre jusqu’au point où 
l’approche prévue est amorcée ; 
et

(E) effectuer l’approche et l’atterris-
sage à l’aérodrome de dégage-
ment à destination ;

(ii) dans les cas où deux aérodromes 
de dégagement à destination sont 
nécessaires, quantité de carburant 
requise, calculée selon le sous-ali-
néa (i) ci-dessus, pour que l’avion 
puisse se rendre à l’aérodrome 
de dégagement à destination qui 
exige la plus grande quantité de 
carburant de dégagement ;



284 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

(iii) dans les cas où le vol est effectué 
sans aérodrome de dégagement à 
destination, quantité de carburant 
requise pour que l’avion puisse vo-
ler pendant 15 minutes à la vitesse 
d’attente à 450 m (1 500 ft) au-des-
sus de l’altitude topographique de 
l’aérodrome de destination dans 
des conditions normales ;

(iv) dans les cas où l’aérodrome d’at-
terrissage prévu est un aérodrome 
isolé :

(A) si l’avion est équipé de moteurs 
alternatifs, quantité de carbu-
rant requise pour que l’avion 
puisse voler pendant 45 mi-
nutes, plus 15 % du temps de 
vol prévu au niveau de croisière, 
y compris la réserve fi nale, ou 
pendant 2 heures, si cette durée 
est inférieure ;

(B) si l’avion est équipé de turboma-
chines, quantité de carburant 
requise pour que l’avion puisse 
voler pendant 2 heures à la 
consommation de croisière nor-
male au-dessus de l’aérodrome 
de destination, y compris la ré-
serve fi nale. 

(5) réserve fi nale. — Quantité de carburant cal-
culée en fonction de la masse estimée de 
l’avion à l’arrivée à l’aérodrome de dégage-
ment à destination, ou à l’aérodrome de des-
tination si un aérodrome de dégagement à 
destination n’est pas nécessaire, soit :

(i) si l’avion est équipé de moteurs 
alternatifs, quantité de carburant 
requise pour que l’avion puisse vo-
ler pendant 45 minutes à une vi-
tesse et une altitude spécifi ées par 
l’ANAC ;

(ii) si l’avion est équipé de turboma-
chines, quantité de carburant re-
quise pour que l’avion puisse voler 
pendant 30 minutes à la vitesse 
d’attente à 450 m (1 500 ft) au-
dessus de l’altitude topographique 
de l’aérodrome dans des condi-
tions normales ;

(6) carburant supplémentaire. — Quantité de 
carburant additionnelle requise si le car-
burant minimal calculé conformément aux 
dispositions du paragraphe (c), alinéas (2), 
(3), (4) et (5) ci-dessus est insuffi sant pour :

(i) permettre à l’avion de descendre 
selon les besoins et de se rendre 
à un aérodrome de dégagement 
en cas de panne moteur ou de dé-
pressurisation, selon l’éventualité 
qui nécessite la plus grande quan-
tité de carburant dans l’hypothèse 
où elle se produit au point le plus 
critique de la route ; et

(A) de voler pendant 15 minutes à la 
vitesse d’attente à 450 m (1500 

ft) au-dessus de l’altitude topo-
graphique de l’aérodrome dans 
des conditions normales ; et

(B) d’effectuer l’approche et l’atter-
rissage ;

(ii) permettre à l’avion qui effectue un 
vol EDTO de respecter le scénario 
carburant critique EDTO établi 
par l’ANAC ;

(iii) répondre à des exigences supplé-
mentaires non traitées ci-dessus ;

La planifi cation d’une quantité de carbu-
rant pour faire face à une panne 
se produisant au point le plus cri-
tique le long d’une route [section 
8.6.2.15, paragraphe (c), alinéa (6), 
sous-alinéa (i)] peut placer l’avion 
dans une situation d’urgence car-
burant, sur la base de la section 
6.2.16, paragraphe (a).

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les orientations sur les scénarios carburant critique 
EDTO sont établies par décision du Directeur Général 
de l’ANAC. 

(7) carburant discrétionnaire. — Quantité 
de carburant additionnelle que le pilote 
commandant de bord peut demander d’em-
porter.

(d) Les exploitants doivent déterminer la réserve 
fi nale de chaque type d’avion et variante de 
leur fl otte et doivent arrondir à la hausse la 
valeur obtenue à un chiffre facile à retenir.

(e) Un vol ne doit pas commencer si la quantité de 
carburant utilisable à bord ne permet pas de 
respecter les dispositions de la section 6.2.14, 
paragraphe (c), alinéas (2), (4),  (5) et 6), s’il y a  
lieu, et il ne doit pas être poursuivi au-delà du 
point de replanifi cation en vol si la quantité de 
carburant utilisable à bord ne permet pas de 
respecter les dispositions de la section 6.2.14, 
paragraphe (c), alinéas (2), (4),  (5) et 6), s’il y 
a lieu.

(f) Indépendamment des dispositions de la sec-
tion 6.2.14, paragraphe (c), alinéas (1), (2), 
(3), (4) et (5), sur la base des résultats d’une 
évaluation du risque de sécurité spécifi que 
effectuée par l’exploitant qui montrent com-
ment un niveau de sécurité équivalent doit 
être maintenu, l’ANAC peut approuver des 
variantes par rapport aux quantités, calcu-
lées avant le vol, de carburant de circulation 
au sol, de carburant d’étape, de la réserve de 
route, de carburant de dégagement à destina-
tion et de carburant supplémentaire. L’évalua-
tion du risque de sécurité spécifi que doit tenir 
compte au minimum des éléments suivants :

(1) calculs du carburant de vol ;

(2) capacité de l’exploitant d’inclure :

(i) une méthode orientée par des 
données qui comprenne un pro-
gramme de suivi de la consomma-
tion de carburant ;

(ii) l’utilisation avancée des aéro-
dromes de dégagement ;
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(3) des mesures d’atténuation spécifi ques.

(g) L’utilisation de carburant, après le commen-
cement du vol, à d’autres fi ns que celles initialement 
prévues lors de la planifi cation avant le vol doit exiger 
une nouvelle analyse et, s’il y a lieu, un ajustement de 
l’opération planifi ée. 

6.2.15 GESTION DU CARBURANT EN VOL
(a) L’exploitant doit mettre en place des politiques 

et des procédures approuvées par l’ANAC qui 
garantissent l’exécution des vérifi cations et de 
la gestion du carburant en vol.

(b) Le pilote commandant de bord doit veiller en 
permanence à ce que la quantité de carburant 
utilisable présente dans les réservoirs ne soit 
pas inférieure à la somme de la quantité de 
carburant requise pour se rendre à un aéro-
drome où il peut effectuer un atterrissage en 
sécurité et de la réserve fi nale prévue.

La protection de la réserve de carburant fi nale est 
destinée à assurer un atterrissage en sécurité 
à n’importe quel aérodrome en cas de circons-
tances imprévues empêchant de terminer un 
vol en sécurité comme prévu initialement.

(c) Le pilote commandant de bord doit deman-
der des renseignements sur les délais à l’ATC 
si, en raison de circonstances imprévues, la 
quantité de carburant présente dans les réser-
voirs à l’atterrissage à l’aérodrome de destina-
tion risque d’être inférieure à la réserve fi nale 
plus, s’il y a lieu, la quantité de carburant re-
quise pour se rendre à un aérodrome de déga-
gement ou à un aérodrome isolé.

(d) Le pilote commandant de bord doit informer 
l’ATC d’une situation de carburant minimal 
en utilisant l’expression « MINIMUM FUEL 
» (CARBURANT MINIMAL) si, une fois dans 
l’obligation d’atterrir à un aérodrome précis, 
il estime que toute modifi cation de l’autorisa-
tion en vigueur pour le vol vers cet aérodrome 
risque d’avoir pour effet que, à l’atterrissage, 
la quantité de carburant présente dans les 
réservoirs risque d’être inférieure à la réserve 
fi nale prévue.

L’expression « MINIMUM FUEL » (CARBURANT MI-
NIMAL) informe l’ATC que le nombre d’aéro-
dromes où l’avion pouvait se poser a été réduit 
à un aérodrome en particulier et que toute mo-
difi cation de l’autorisation en vigueur pour le 
vol vers cet aérodrome risque d’avoir pour ef-
fet que, à l’atterrissage, la quantité de carbu-
rant présente à bord soit inférieure à la réserve 
fi nale prévue. Il ne s’agit pas d’une situation 
d’urgence, mais une situation d’urgence est 
possible s’il se produit un délai imprévu.

(e) Le pilote commandant de bord doit signaler 
une situation d’urgence carburant en diffu-
sant le message « MAYDAY MAYDAY MAYDAY 
FUEL » (MAYDAY MAYDAY MAYDAY CARBU-
RANT) si les calculs indiquent que la quantité 
de carburant utilisable présente dans les ré-
servoirs à l’atterrissage à l’aérodrome le plus 
proche où un atterrissage en sécurité peut 
être effectué sera inférieure à la réserve fi nale 
prévue.

1. — La réserve fi nale prévue est la quantité de car-
burant calculée conformément à la section 8.6.2.15, 
alinéa (5), sous-alinéa (i) ou (ii), et qui correspond à 
la quantité minimale de carburant qui doit se trouver 
dans les réservoirs à l’atterrissage à quelque aéro-
drome que ce soit.

2. — Les mots « MAYDAY FUEL » (MAYDAY CARBU-
RANT) indiquent la nature de la situation de détresse, 
comme le prescrit le RAC 15, Partie 02, section 5.3.2.1, 
paragraphe (b), alinéa (3).

6.2.16 AVITAILLEMENT EN CARBURANT AVEC 
PASSAGERS À BORD

(a) Un avion ne doit être avitaillé en carburant, 
alors que des passagers embarquent, débarquent ou 
demeurent à bord, que si un personnel approprié, 
possédant les qualifi cations voulues, est présent à 
bord, prêt à déclencher et à conduire une évacuation 
de l’avion en se servant des moyens disponibles les 
plus pratiques et les plus rapides.

(b) Lorsque des opérations d’avitaillement en car-
burant avec passagers embarquant, débarquant ou 
demeurant à bord sont en cours, des communica-
tions bilatérales doivent être assurées au moyen du 
système d’intercommunication de l’avion ou par tout 
autre moyen approprié, entre l’équipe au sol chargée 
de ces opérations et le personnel qualifi é en poste à 
bord de l’avion.

1. — Les dispositions de la section 6.2.16, paragraphe 
(a) n’exigent pas nécessairement le déploiement de 
l’escalier escamotable, ni l’ouverture des issues de se-
cours en tant que condition préalable aux opérations 
d’avitaillement en carburant.

2. — Le RAC 07, Partie 1, contient des dispositions 
concernant l’avitaillement des aéronefs en carburant.

3. — Des précautions supplémentaires sont néces-
saires lorsqu’il s’agit d’opérations d’avitaillement en 
carburant autre que le kérosène d’aviation, lorsque 
ces opérations ont pour résultat un mélange de kéro-
sène d’aviation avec d’autres types de carburéacteurs, 
ou lorsqu’elles sont effectuées au moyen d’un simple 
tuyau.

6.2.17 RÉSERVE D’OXYGÈNE

En atmosphère type, les altitudes correspondant ap-
proximativement aux pressions absolues indiquées 
dans le texte, sont les suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds

700 hPa 3000 10000

620 hPa 4000 13000

376 hPa 7600 25000

(a) Un vol qui doit être effectué à des altitudes de 
vol auxquelles la pression atmosphérique dans les 
compartiments des passagers et de l’équipage est 
inférieure à 700 hPa ne doit être entrepris que si la 
réserve d’oxygène est suffi sante pour alimenter : 
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(1) tous les membres de l’équipage et 10 % des pas-
sagers pendant toute période au cours de laquelle la 
pression à l’intérieur des compartiments qu’ils occu-
pent doit être comprise entre 700 hPa et 620 hPa, 
diminuée de 30 minutes;

(2) l’équipage et les passagers pendant toute période 
au cours de laquelle la pression atmosphérique dans 
les compartiments qu’ils occupent doit être inférieure 
à 620 hPa.

(b) Dans le cas des avions pressurisés, un vol ne doit 
être entrepris que si l’avion est doté d’une réserve 
d’oxygène permettant d’alimenter tous les membres 
d’équipage et tous les passagers, et jugée appropriée 
en fonction des conditions du vol, en cas de chute 
de pression, pendant toute période au cours de la-
quelle la pression atmosphérique dans les comparti-
ments qu’ils occupent serait inférieure à 700 hPa. En 
outre, lorsqu’un avion est utilisé à des altitudes de vol 
auxquelles la pression atmosphérique est inférieure à 
376 hPa, ou lorsqu’un avion est utilisé à des altitudes 
de vol auxquelles la pression d’oxygène doit être suffi -
sante pour alimenter les occupants du compartiment 
des passagers pendant au moins 10 minutes.

6.2.18 CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES DE 
L’AÉRODROME DE DESTINATION POUR VOL IFR

(a) Dans l’exécution d’un plan de vol IFR, nul ne doit 
entamer un vol avant qu’il ne soit confi rmé  que les 
conditions météo de l’aérodrome d’atterrissage prévu 
et, si nécessaire d’au moins un aéroport de dégage-
ment à l’heure estimée d’arrivée, seront égales ou su-
périeures :

(1) aux valeurs minimales de visibilité et de plafond 
pour la procédure standard d’approche aux instru-
ments prévue ; 

(2) en cas de procédure d’approche sans l’aide des 
instruments, aux valeurs d’altitude minimale qui per-
mettent une descente en VMC vers l’aérodrome. 

6.2.19 EXIGENCES D’UN AÉRODROME DE DÉ-
GAGEMENT POUR VOL IFR

(a) Pour un vol qui doit s’effectuer selon les règles de 
vol aux instruments, au moins un aérodrome de déga-
gement à destination doit être choisi et spécifi é dans 
le plan de vol exploitation et le plan de vol ATS, sauf :

(1) si la durée du vol et les conditions météorologiques 
dominantes sont telles qu’on puisse admettre avec 
une certitude raisonnable qu’à l’heure d’arrivée pré-
vue à l’aérodrome d’atterrissage prévu, ainsi que pen-
dant un délai raisonnable avant et après ce moment, 
l’approche et l’atterrissage pourront être effectués 
dans les conditions météorologiques de vol à vue ;

(2) si l’aérodrome d’atterrissage prévu est isolé et 
qu’il n’y a pas d’aérodrome de dégagement à destina-
tion approprié.

(b) Nul ne doit entamer un vol IFR avec un avion 
sans avoir au moins un aérodrome de dégagement  à 
la destination prévue dans le plan de vol sauf :

(1) s’il y a une procédure d’approche aux instru-
ments établie par les Autorités compétentes ;

(2) les dernières informations météorologiques 
disponibles indiquent que les conditions suivantes 
existeront 2 heures avant et après l’heure d’atterris-
sage prévue :

(i) le plafond doit être au moins à 300 mètres 
au-dessus de l’altitude minimale requise par la procé-
dure d’approche aux instruments ;

(ii) une visibilité supérieure au moins de 5.5 km, 
ou dépassant 4 km à la visibilité minimale requise par 
la procédure ;

(iii) si l’aérodrome d’atterrissage prévu est isolé 
et dans ce cas il faut prévoir une quantité de carbu-
rant supplémentaire nécessaire pour voler pendant 2 
heures en régime de croisière.

(c) Les valeurs de plafond et de visibilité requises 
peuvent être diminuées sur accord de l’ANAC pour 
les vols commerciaux quand il n’existe pas de dégage-
ment à la destination.

6.2.20 CRITÈRES DE SÉLECTION DE L’AÉRO-
DROME DE DÉGAGEMENT POUR UN VOL IFR

(a) Un vol qui doit être exécuté conformément aux 
dispositions EDTO ne doit être entrepris que si, pen-
dant la période d’arrivée possible, les aérodromes de 
dégagement en route nécessaires sont disponibles et 
si les renseignements dont on dispose indiquent que 
les conditions, à ces aérodromes, seront égales ou su-
périeures aux minima opérationnels d’aérodrome ap-
prouvés pour ce vol.

(b) Si les minima de dégagement sont publiés, le  
pilote  commandant de bord ne doit choisir un aé-
rodrome de dégagement dans le plan de vol que si 
les dernières prévisions disponibles indiquent que les 
conditions météo dans cet aérodrome de dégagement 
sont égales ou supérieures aux minima publiés.

(c) Si les minima de dégagement ne sont pas pu-
bliés, et s’il n’y a pas d’interdiction d’utilisation de 
l’aérodrome comme aérodrome de dégagement dans 
le plan de vol IFR, le  pilote  commandant de bord doit 
s’assurer que les conditions météo de cet aérodrome 
seront égales ou supérieures :

(1) pour une procédure d’approche de précision, à 
un plafond d’au moins 600 pieds et à une visibilité qui 
n’est pas inférieure à 2 miles ; et

(2) pour une procédure autre que l’approche de 
précision, à un plafond d’au moins 800 pieds  et une 
visibilité qui n’est pas inférieure à 2 miles.

6.2.21 AÉRODROME DE DÉGAGEMENT AU DÉ-
COLLAGE

(a) Un aérodrome de dégagement au décollage 
doit être choisi et spécifi é dans le plan de vol exploi-
tation si les conditions météorologiques à l’aérodrome 
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de départ sont inférieures ou égales aux minimums opérationnels d’aérodrome applicables ou s’il était impos-
sible de retourner à l’aérodrome de départ pour d’autres raisons.

(b) La distance entre l’aérodrome de départ et l’aérodrome de dégagement au décollage ne dépassera pas :

(1) pour les avions bimoteurs, une distance équivalant à une durée de vol d’une heure à la vitesse de croi-
sière sur un seul moteur ;

(1) pour les avions à trois moteurs ou plus, une distance équivalant à une durée de vol de deux heures à la 
vitesse de croisière avec un moteur en panne.

(2) dans le cas d’un avion effectuant un vol à temps de déroutement prolongé (EDTO), s’il n’y a pas d’aé-
rodrome de dégagement disponible situé à une distance répondant au critère de (1) ou (2), le temps de 
vol nécessaire pour atteindre le premier aérodrome de dégagement disponible situé à une distance infé-
rieure à celle correspondant au temps de déroutement maximal approuvé de l’exploitant, compte tenu 
de la masse au décollage réelle.

(c) Pour un aérodrome à choisir comme aérodrome de dégagement au décollage, les renseignements dis-
ponibles doivent indiquer que, à l’heure d’utilisation prévue, les conditions seront égales ou supérieures aux 
minimums opérationnels d’aérodrome applicables au vol.

6.2.22 AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT EN ROUTE — EXPLOITATION EDTO

(a) Le  pilote  commandant de bord doit s’assurer, pour les vols EDTO, que les aérodromes de dégagement  
nécessaires sont  choisis et indiqués dans le plan de vol ATC en tenant compte du temps de déroutement ap-
prouvé par l’ANAC pour les vols EDTO.

(b) Personne ne doit choisir un aérodrome comme dégagement dans un vol EDTO si les informations sur 
le temps ou les prévisions météo  appropriées, ou toute source y découlant, n’indiquent pas que durant une 
période commençant 1 heure avant et se terminant 1 heure après l’heure estimée d’arrivée (ETA) sur cet aéro-
drome,  les conditions météo seront égales ou supérieures aux minima prescrits dans le tableau suivant, et en 
conformité avec le type EDTO détenu par l’exploitant. 

2 heures avant et après pour IFR et 1 heure avant et après pour EDTO.

TYPE D’APPROCHE

MINIMA PRÉVU DE PRÉPARATION DE VOL

(RVR/VISIBILITÉ EXIGÉE & PLAFOND, LE CAS ÉCHÉANT)

AÉRODROME ÉQUIPÉ DE

au moins 2 procédures d’approche 
distinctes basées sur 2 systèmes 
d’aide indépendants couvrant 2 
pistes d’atterrissage différentes («)

au moins 2 procédures d’approche distinctes 
basées sur 2 systèmes d’aide indépendants 
couvrant 1 piste d’atterrissage

Approche de Précision 
Cat II, III (ILS, MLS) Minima approche de précision Cat I Minima approche classique

Approche de Précision 
Cat I (ILS, MLS) Minima approche classique

Minima manœuvre à vue libre, ou si pas  
disponible :
Minima approche classique + 200 ft/1000m

Approche classique
Le plus bas des minimas approche 
classique + 200ft/1000m ou Minima 
manœuvre à vue libre

Le plus élevé des minimas approche classique 
+ 200ft/1000m ou Minima manœuvre à vue 
libre

Minima manœuvre à 
vue libre Minima manœuvre à vue libre

«  Des pistes sur un même aérodrome sont considérées comme distinctes si :
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(a)  ce sont des aires d’atterrissage séparées qui 
peuvent se superposer ou se couper de façon telle que 
le blocage de l’une des pistes n’interfère pas avec les 
possibilités d’utiliser l’autre piste pour l’exploitation 
prévue ;

(b) et dans le cas d’un vol aux instruments, cha-
cune de ces aires d’atterrissage possède sa propre 
procédure d’approche basée sur sa propre aide radioé-
lectrique.

6.2.23 GESTION ET CONSERVATION DES DOCU-
MENTS DU PLAN DE VOL —  TRANSPORT AÉRIEN 
COMMERCIAL

(a) Pour chaque vol prévu, il doit être établi un 
plan de vol exploitation. Le plan de vol exploitation 
doit être approuvé et signé par le  pilote  comman-
dant de bord et, s’il y a lieu, signé par l’agent tech-
nique d’exploitation, et copie doit être remise à l’ex-
ploitant ou à un agent désigné; s’il ne peut être remis, 
il doit être déposé à l’administration de l’aéroport ou 
en un endroit convenable à l’aérodrome de départ. Ce 
plan de vol exploitation est composé des documents 
suivants :

(1) un plan de vol opérationnel, incluant les 
NOTAM et les conditions atmosphériques prises en 
compte dans le plan de vol pour établir la quantité 
minimale de carburant, les performances en vol, la 
destination et les aérodromes de dégagement ;

(2) un manifeste de chargement, indiquant la ré-
partition de la charge, le centrage, les poids décol-
lage et atterrissage et en respectant les limitations de 
charge maxi opérationnelle, et de performance ;

(3) une page du livret technique de l’avion, en cas 
d’ouverture de séquence pour une panne mécanique 
notée lors du vol précédent, ou suite à une inspection 
effectuée ou si une approbation pour remise en ser-
vice a été signée à l’aérodrome de départ.

(b) Nul ne peut faire décoller un avion pour un vol 
commercial sans que tous les documents libératoires, 
signés par le  pilote  commandant de bord, ne soient 
gardés et disponibles au point de départ.

(c) Le  pilote commandant de bord doit empor-
ter une copie des documents spécifi és dans le para-
graphe (a) à bord de l’avion jusqu’à l’aérodrome de 
destination.

6.2.24 CHARGEMENT DES AVIONS, MASSE ET 
CENTRAGE

(a) Aucun vol ne doit être entrepris avant que ne 
soient remplies des fi ches de préparation de vol certi-
fi ant que le  pilote  commandant de bord a vérifi é :

(1) que la masse et le centrage de l’avion permet-
tent d’effectuer le vol avec sécurité, compte tenu des 
conditions de vol prévues ;

(2) que toute charge transportée est convenable-
ment répartie à bord et arrimée de façon sûre.

Si un agent de chargement ou un autre agent quali-
fi é sont employés par le détenteur d’un CTA au cours 
d’une opération d’exploitation commerciale, le pilote 
commandant de bord peut déléguer la responsabilité 
du chargement, mais doit s’assurer que les procédures 
sont correctement respectées. 

(b) Pour les vols commerciaux, aucun  pilote  
commandant de bord ne peut commencer un vol sans 
s’assurer lui-même que les calculs de chargement, de 
masse et de centrage contenus dans le manifeste de 
chargement sont exacts et respectent les limitations 
de l’avion.

6.2.25 POIDS MAXIMAL AUTORISÉ POUR TOUT 
MANIFESTE DE CHARGEMENT

(a) Le  pilote  commandant de bord doit s’assu-
rer que le poids maximum au décollage pour un vol 
donné ne dépasse pas le poids maximum autorisé :

(1) pour la piste à utiliser et dans les conditions 
au moment du décollage ;

(2) tenir compte du carburant et de l’huile à 
consommer avant le décollage permettant d’assurer 
les performances en vol, le poids à l’atterrissage, et les 
limitations de distance d’atterrissage à l’aérodrome de 
destination et de dégagement.

6.2.26 APPROBATION POUR REMISE EN SERVICE

(a) Nul ne peut commencer un vol sans l’autori-
sation spécifi que d’une personne habilitée conformé-
ment à la réglementation en vigueur.

(b) Nul ne peut commencer un vol commercial de 
transport passagers pour lequel un programme a été 
publié, sans qu’une personne autorisée par la régle-
mentation n’ait prononcé une approbation de remise 
en service (APRS) pour cette exploitation ou série d’ex-
ploitation.

6.2.27 PLAN DE VOL OPÉRATIONNEL

(a) Aucun vol ne doit être entrepris avant que ne 
soient remplies des fi ches de préparation de vol certi-
fi ant que le  pilote  commandant de bord a vérifi é que 
les normes relatives à la planifi cation opérationnelle 
des vols ont été appliquées.

(b) Un  pilote  commandant de bord ainsi que 
toute personne autorisée par la réglementation peu-
vent signer le PVO quand ils ont conclu que le vol peut 
se dérouler en toute sécurité. 

Le plan de vol opérationnel doit inclure le parcours et 
le calcul de carburant, compte tenu de la météo et des 
autres facteurs prévus, pour l’exécution du vol vers 
l’aérodrome de destination ou de dégagement.

(c) Le  pilote  commandant de bord devant signer 
le PVO doit avoir accès aux informations concernant 
le vol sur l’avitaillement carburant, les aérodromes 
de dégagement, les informations sur le temps, les 
prévisions météo et les NOTAM sur le parcours et 
l’aérodrome.  
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(d) Nul ne peut poursuivre un vol à partir d’un 
aérodrome intermédiaire sans un nouveau PVO si 
l’avion est resté au sol plus de 6 h.

1.3 PROCÉDURES EN VOL

6.3.1 MINIMUMS OPÉRATIONNELS D’AÉRODROME

(a) Un vol ne doit être poursuivi en direction de 
l’aérodrome d’atterrissage prévu que si les renseigne-
ments les plus récents indiquent qu’à l’heure d’arri-
vée prévue, un atterrissage peut être effectué à cet 
aérodrome, ou à l’un au moins des aérodromes de dé-
gagement à destination, en respectant les minimums 
opérationnels fi xés conformément aux dispositions de 
la section 8.6.2.5, paragraphe (a). 

(b) Une approche aux instruments ne doit pas 
être poursuivie à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus 
de l’altitude de l’aérodrome, ou dans le segment d’ap-
proche fi nale, à moins que la visibilité communiquée 
ou la RVR de contrôle ne soient égales ou supérieures 
aux minimums opérationnels d’approche.

(c) Si la visibilité communiquée ou la RVR de 
contrôle tombe au-dessous du minimum spécifi é une 
fois que l’avion est entré dans le segment d’approche 
fi nale, ou qu’il est descendu à moins de 300 m (1000 
ft) au-dessus de l’altitude de l’aérodrome, l’approche 
peut être poursuivie jusqu’à la DA/H ou la MDA/H. 
En tout cas, un avion ne doit pas poursuivre son ap-
proche vers un aérodrome au-delà du point auquel 
les conditions d’utilisation sont inférieures aux mini-
mums opérationnels spécifi és pour cet aérodrome.

«RVR de contrôle» signifi e les valeurs communiquées 
d’un ou plusieurs emplacements de communication de 
la RVR (toucher des roues, point médian et extrémité 
d’arrêt) qui sont utilisées pour déterminer si les mini-
mums d’exploitation sont respectés ou non. Lorsque 
la RVR est utilisée, la RVR de contrôle est la RVR au 
point de toucher des roues, sauf spécifi cation contraire 
des critères de l’État du territoire sur lequel se trouve 
l’aérodrome.

6.3.2 OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES
(a) Les procédures concernant l’exécution des 
observations météorologiques à bord des aéronefs en 
vol, ainsi que l’enregistrement et la transmission de 
ces observations, fi gurent dans le RAC 16.

6.3.3 EMPLOI DE L’OXYGÈNE

(a) Lorsqu’ils exercent des fonctions indispen-
sables à la sécurité du vol, tous les membres de 
l’équipage de conduite doivent utiliser des inhalateurs 
d’oxygène de manière continue dans tous les cas, spé-
cifi és à la section 8.6.2.17, paragraphe (a) ou (b) pour 
lesquels l’alimentation en oxygène est prévue.

(b) Tous les membres d’équipage d’avions pressu-
risés volant au-dessus d’une altitude où la pression 
atmosphérique est inférieure à 376 hPa doivent dis-
poser à leur poste de travail d’un masque à oxygène 
à pose rapide capable de fournir immédiatement de 
l’oxygène à la demande. 

6.3.4 PROTECTION DE L’ÉQUIPAGE DE CABINE 
ET DES PASSAGERS À BORD DES AVIONS PRES-
SURISÉS EN CAS DE CHUTE DE PRESSION

(a) Tout exploitant doit prévoir pour les membres 
de l’équipage de cabine des dispositions telles qu’au 
cas d’une descente d’urgence nécessitée par une 
chute de pression, ils aient de bonnes chances de ne 
pas perdre connaissance, et de prévoir en outre des 
moyens de protection leur permettant d’être aptes à 
donner les premiers secours aux passagers quand la 
situation est stabilisée après la descente d’urgence. 
De plus, tout exploitant doit prévoir des dispositifs ou 
des procédures d’exploitation telles que les passagers 
aient de bonnes chances de survivre à l’hypoxémie 
consécutive à une chute de pression

Il n’est pas envisagé que l’équipage de cabine puisse 
être dans tous les cas en mesure de prêter assistance 
aux passagers pendant les descentes d’urgence néces-
sitées par une chute de pression. 

6.3.5 INSTRUCTIONS D’EXPLOITATION COMMU-
NIQUÉES EN VOL

(a) Les instructions d’exploitation comportant 
une modifi cation du plan de vol ATS doivent faire, si 
possible, l’objet d’une coordination avec l’organisme 
ATS compétent avant d’être transmises à l’avion.

Si la coordination indiquée ci-dessus n’a pas été pos-
sible, les instructions que le  pilote aura reçues de l’ex-
ploitant ne le dispenseront pas de l’obligation d’obte-
nir, s’il y a lieu, une autorisation appropriée d’un orga-
nisme ATS avant de modifi er son plan de vol.

6.3.6 PROCÉDURES DE VOL AUX INSTRUMENTS

(a) Une ou plusieurs procédures d’approche aux 
instruments conçues pour appuyer des opérations 
d’approche et d’atterrissage aux instruments doivent 
être approuvées et promulguées par l’ANAC, pour 
chaque piste aux instruments ou aérodrome utilisés 
pour des approches aux instruments.

(b) Tous les avions exploités conformément aux 
règles de vol aux instruments doivent se conformer 
aux procédures de vol aux instruments approuvées 
par l’ANAC.

Pour la classifi cation des opérations d’approche et 
d’atterrissage aux instruments voir la section 8.6.2.5, 
paragraphe (d) du présent règlement.

8.6.3.7 PROCÉDURES D’EXPLOITATION DES 
 AVIONS À MOINDRE BRUIT 

(a) Les procédures d’exploitation des avions à 
moindre bruit doivent être conformes aux disposi-
tions du RAC 20, Partie 1.

(b) Les procédures à moindre bruit qui sont spé-
cifi ées par l’exploitant pour un type d’avion déterminé 
doivent être les mêmes pour tous les aérodromes.

Une procédure unique peut ne pas être suffi sante, à 
certains aérodromes.



290 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

6.3.8 PROCÉDURES D’UTILISATION DES AVIONS 
CONCERNANT LES VITESSES VERTICALES DE 
MONTÉE ET DE DESCENTE

(a) À moins d’indication contraire dans une ins-
truction du contrôle de la circulation aérienne, afi n 
d’éviter l’émission d’avis de résolution inutiles du 
système anticollision embarqué (ACAS II) à bord d’aé-
ronefs volant à des altitudes ou niveaux de vol ad-
jacents, ou s’en approchant, et pour les montées ou 
les descentes vers une altitude ou un niveau de vol 
assignés, en particulier si le  pilote automatique est 
enclenché, les exploitants  doivent spécifi er des pro-
cédures qui font que l’avion pourra parcourir les 300 
derniers mètres (1000 ft) de la montée ou de la des-
cente à une vitesse verticale inférieure à 8 m/sec ou 
1500 ft/min (selon l’instrumentation disponible) dans 
les cas où le  pilote a été informé qu’un autre aéronef 
se trouve à une altitude ou un niveau de vol adjacents 
ou s’en approche.

6.3.9 SPÉCIFICATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
RELATIVES AUX VOLS À D’AVIONS À DEUX 
TURBOMACHINES SUR DES ROUTES SITUÉES À 
PLUS DE 60 MINUTES D’AÉRODROMES DE DÉ-
GAGEMENT EN ROUTE, Y COMPRIS LES VOLS À 
TEMPS DE DÉROUTEMENT PROLONGÉ (EDTO)

6.3.9.1 SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX 
VOLS SUR DES ROUTES SITUÉES À PLUS DE 60 
MINUTES D’AÉRODROMES DE DÉGAGEMENT EN 
ROUTE

(a) Les exploitants qui effectuent des vols sur des 
routes situées à plus de 60 minutes d’un aéro-
drome de dégagement en route doivent veiller :

(1) pour tous les avions :

(i) à ce que des aérodromes de déga-
gement en route soient désignés ; 
et

(ii) à ce que les renseignements les 
plus récents sur les aérodromes 
de dégagement en route désignés, 
y compris l’état opérationnel et les 
conditions météorologiques, soient 
fournis à l’équipage de conduite ;

(2) pour les avions à deux turbomachines : à 
ce que les renseignements les plus récents 
fournis à l’équipage de conduite indiquent 
que, à l’heure d’utilisation prévue des aéro-
dromes de dégagement en route désignés, 
les conditions doivent être égales ou supé-
rieures aux minimums opérationnels d’aé-
rodrome établis par les exploitants pour les 
vols en question.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
pour des éléments indicatifs sur l’application 
des dispositions ci-dessus sont contenues 
dans la norme de mise en œuvre (NMO) 6.3.9 
(A).

(a) En plus de respecter les prescriptions de la 
sous-section 6.3.9.1, paragraphe (a), tous les 
exploitants doivent veiller à ce que les élé-
ments suivants soient pris en compte et pro-
curent le niveau de sécurité général prévu par 
les dispositions du présent règlement :

(1) procédures de contrôle d’exploitation et 
de régulation des vols ;

(2) procédures d’exploitation ;

(3) programmes de formation.

6.3.9.2 SPÉCIFICATIONS RELATIVES AUX 
VOLS À TEMPS DE DÉROUTEMENT PROLONGÉ 
(EDTO)

(a) À moins que l’opération n’ait été spécifi que-
ment approuvée par l’ANAC, un avion à deux turbo-
machines ou plus ne peut pas être utilisé sur une 
route où le temps de déroutement jusqu’à un aéro-
drome de dégagement en route, à partir de n’importe 
quel point de la route, calculé en atmosphère type 
(ISA) et en air calme, à la vitesse de croisière avec un 
moteur hors de fonctionnement (avions à deux turbo-
machines) ou à la vitesse de croisière tous moteurs en 
fonctionnement (avions équipés de plus de deux tur-
bomachines), dépasse un seuil fi xé par l’ANAC pour 
ce genre d’opération.
 
1. — Quand le temps de déroutement excède le seuil 
de temps, le vol est considéré comme un vol à temps de 
déroutement prolongé (EDTO).

2. — Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des éléments indicatifs, l’établissement d’un seuil de 
temps approprié et l’approbation des vols à temps de 
déroutement prolongé sont contenues dans la norme 
de mise en œuvre (NMO) 6.3.9 (B).

3. — Aux fi ns de l’exploitation EDTO, les aérodromes 
de décollage et de destination peuvent être considérés 
comme des aérodromes de dégagement en route.

(b) Dans le cas de l’exploitant d’un type d’avion 
particulier qui effectue des vols à temps de déroute-
ment prolongé, le temps de déroutement maximal doit 
être approuvé par l’ANAC.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre des 
éléments indicatifs sur les conditions à utiliser pour 
la conversion des temps de déroutement en distances 
sont établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.

(c) Lors de l’approbation d’un temps de déroute-
ment maximal approprié pour l’exploitant d’un type 
d’avion particulier qui effectue des vols à temps de 
déroutement prolongé, l’ANAC veillera : 

(1) pour tous les avions : à ce que la limite de 
temps la plus contraignante applicable 
aux systèmes signifi catifs pour l’exploita-
tion EDTO, le cas échéant, indiquée dans 
le manuel de vol de l’avion (directement ou 
par référence) et concernant cette exploita-
tion, ne soit pas dépassée ; et

(2) pour les avions à deux turbomachines : à 
ce qu’ils aient reçu une certifi cation EDTO.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre des 
éléments indicatifs sur l’application des dispositions ci-
dessus sont établies par décision du Directeur Général 
de l’ANAC.
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(d) Indépendamment des dispositions de la sous-
section 6.3.9.2, paragraphe (c), alinéa (1)             ci-
dessus,  sur la base des résultats d’une évaluation du 
risque de sécurité spécifi que effectuée par l’exploitant 
qui montrent comment un niveau de sécurité équiva-
lent sera maintenu, l’ANAC peut approuver des vols 
sur une route où la limite de temps la plus contrai-
gnante applicable aux systèmes de bord est dépassée. 
L’évaluation du risque de sécurité spécifi que doit te-
nir compte au minimum des éléments suivants :

(1) capacités de l’exploitant ;

(2) fi abilité générale de l’avion ;

(3) fi abilité de chaque système visé par une li-
mite de temps ;

(4) renseignements pertinents provenant de 
l’avionneur ; et

(5) mesures d’atténuation spécifi ques.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des éléments indicatifs sur l’évaluation du 
risque de sécurité spécifi que sont établies 
par décision du Directeur Général de l’ANAC.

(e) Dans le cas d’un avion effectuant un vol 
EDTO, le carburant supplémentaire visé à la section 
8.6.2.14, paragraphe (c), alinéa (6), sous-alinéa (ii), 
doit être le carburant nécessaire pour respecter le 
scénario carburant critique EDTO établi.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre des 
éléments indicatifs sur l’application des dispositions 
de ce paragraphe sont établies par décision du Direc-
teur Général de l’ANAC.

(f) Un vol ne doit pas être poursuivi sur une route 
située au-delà du seuil de temps visé à la sous-section 
8.6.3.9.2, paragraphe (a) à moins d’avoir réévalué la 
disponibilité des aérodromes de dégagement en route 
désignés et à moins que les renseignements les plus 
récents n’indiquent que, à l’heure d’utilisation prévue, 
les conditions à ces aérodromes doivent être égales 
ou supérieures aux minimums opérationnels d’aéro-
drome établis par l’exploitant pour le vol en question. 
S’il est déterminé que, à l’heure d’utilisation prévue, 
l’une quelconque des conditions doit être défavorable 
à une approche et un atterrissage en sécurité à l’aéro-
drome concerné, on doit établir une marche à suivre 
différente.

(g) Lors de l’approbation de temps de dérou-
tement maximaux applicables à des avions à deux 
turbomachines, les éléments suivants sont pris en 
compte en vue de la réalisation du niveau général de 
sécurité prévu par les dispositions de l’Annexe à l’Ar-
rêté n° 4356/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif 
à la navigabilité des aéronefs civils :

(1) fi abilité du système de propulsion ;

(2) certifi cation de navigabilité pour l’exploita-
tion EDTO du type d’avion ;

(3) programme d’entretien  EDTO.

(h) Dans le cas de l’exploitant d’un type d’avion 
à deux turbomachines, exploité conformément à une 
autorisation délivrée avant le 25 mars 1986 sur une 

route où le temps de vol à la vitesse de croisière avec 
un moteur hors de fonctionnement jusqu’à un aéro-
drome de dégagement en route dépasse le seuil établi 
en vertu à la sous-section 6.3.9.2, paragraphe (a) pour 
ce genre d’exploitation, peut être autorisé par l’ANAC 
à poursuivre l’exploitation sur cette route après cette 
date.

6.3.10 SPÉCIFICATIONS SUPPLÉMENTAIRE 
RELATIVES À L’EXPLOITATION MONOPILOTE EN 
RÉGIME DE VOL AUX INSTRUMENTS (IFR) OU DE 
NUIT

(a) Un avion ne doit pas être exploité en régime 
IFR ou de nuit par un équipage monopilote sans l’ap-
probation de l’ANAC.

(b) Un avion ne doit pas être exploité en régime 
IFR ou de nuit par un équipage monopilote sauf :

(1) si le manuel de vol de l’avion n’exige pas que 
l’équipage de conduite soit composé de plus d’une 
personne ;

(2) s’il s’agit d’un avion à hélices ;

(3) si le nombre maximal de sièges-passagers 
n’est pas supérieur à neuf ;

(4) si la masse maximale au décollage certifi ée 
n’excède pas 5 700 kg ;

(5) si l’avion est doté de l’équipement décrit à l’An-
nexe (paragraphe 10.2.1.21) à l’Arrêté                     n° 
4364/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux 
instruments et équipements d’aéronefs 

(6) si le pilote commandant de bord satisfait aux 
spécifi cations d’expérience, de formation, de véri-
fi cation et d’expérience récente décrites à la section 
4.1.13.

7 LIMITES D’EMPLOI RELATIVES AUX PER-
FORMANCES DES AVIONS

7.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Ce chapitre traite des limites d’emploi rela-
tives aux performances des avions.

7.1.2 GÉNÉRALITÉS

(a) Les avions doivent être utilisés conformément 
à un règlement complet et détaillé de performances 
établi par l’État d’immatriculation, ce règlement doit 
être conforme aux normes applicables du présent 
chapitre.

(b) Sauf comme il est prévu à la section 7.1.10, 
les avions monomoteurs ne doivent être utilisés que si 
les conditions météorologiques, les conditions d’éclai-
rage ainsi que les routes et les déroutements permet-
tent d’exécuter avec sécurité un atterrissage forcé en 
cas de panne de moteur.
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7.1.3 LIMITES D’EMPLOI

(a) Le niveau de performances doit être au moins 
pratiquement équivalent au niveau général impli-
qué par les normes du règlement de navigabilité 
applicable.

(b) L’avion doit être utilisé conformément aux dis-
positions de son certifi cat de navigabilité et dans le 
cadre des limites d’emploi approuvées fi gurant dans 
son manuel de vol.

(c) Un vol ne doit être entrepris que si les perfor-
mances consignées dans le manuel de vol, complé-
tées, selon les besoins, par d’autres données accep-
tables pour la République du Congo indiquent qu’il 
est possible de se conformer aux dispositions du rè-
glement de navigabilité applicable.

(d) Tous les facteurs qui infl uent sensiblement 
sur les performances de l’avion (qui comprennent no-
tamment la masse de l’avion, les procédures d’utili-
sation, l’altitude-pression correspondant à l’altitude 
de l’aérodrome, la température ambiante, le vent, la 
pente et l’état de la surface de la piste, c’est-à-dire 
la présence de neige, de neige fondante, d’eau ou de 
glace pour les avions terrestres, et les conditions du 
plan d’eau pour les hydravions) doivent être pris en 
compte soit directement, sous forme de paramètres 
d’exploitation, soit indirectement, au moyen de to-
lérances ou de marges, qui peuvent fi gurer avec les 
performances consignées dans le manuel de vol ou 
dans le règlement de performances complet et détaillé 
conformément auquel l’avion est utilisé. 

(e) Limites de masse :

(1) La masse de l’avion au début du décollage ne 
doit pas dépasser la masse pour laquelle l’avion satis-
fait au paragraphe (f) ni la masse pour laquelle il sa-
tisfait aux paragraphes (g), (h) et (i) en tenant compte 
des réductions de masse prévues en fonction de la 
progression du vol, du délestage de carburant envi-
sagé pour l’application des paragraphes (g),et (h) et 
en ce qui concerne les aérodromes de dégagement, 
des dispositions du paragraphe (e), alinéa (3) et du 
paragraphe (h).

(2) En aucun cas la masse de l’avion au début 
du décollage ne doit dépasser la masse maximale au 
décollage spécifi ée dans le manuel de vol pour l’al-
titude-pression correspondant à l’altitude de l’aéro-
drome, et pour toute autre condition atmosphérique 
locale éventuellement utilisée comme paramètre dans 
la détermination de la masse maximale au décollage.

(3)  En aucun cas la masse prévue pour l’heure 
d’atterrissage sur l’aérodrome d’atterrissage prévu et 
sur tout aérodrome de dégagement à destination ne 
doit dépasser la masse maximale à l’atterrissage spé-
cifi ée dans le manuel de vol pour l’altitude-pression 
correspondant à l’altitude de ces aérodromes, et pour 
toute autre condition atmosphérique locale éventuel-
lement utilisée comme paramètre dans la détermina-
tion de la masse maximale à l’atterrissage.

(4) En aucun cas la masse de l’avion au début 
du décollage ou à l’heure d’atterrissage prévue à l’aé-
rodrome d’atterrissage prévu et à tout aérodrome de 
dégagement à destination ne doit dépasser la masse 
maximale à laquelle il a été démontré que normes ap-
plicables de certifi cation acoustique du RAC 20, Partie 
1, seraient respectées, sauf autorisation contraire ac-
cordée à titre exceptionnel par l’ANAC, pour un aé-
rodrome ou une piste où il n’existe aucun problème 
de bruit.

(f) Décollage. — En cas de défaillance du mo-
teur le plus défavorable, ou pour une autre raison, 
en un point quelconque du décollage, l’avion pourra 
soit interrompre le décollage et s’immobiliser sur la 
distance d’accélération-arrêt utilisable, soit pour-
suivre le décollage et franchir tous les obstacles si-
tués le long de la trajectoire de vol avec une marge 
verticale ou horizontale suffi sante jusqu’à ce qu’il 
soit en mesure de satisfaire aux dispositions du pa-
ragraphe (j). Lorsqu’on détermine l’aire résultante de 
prise en compte des obstacles au décollage, on doit 
tenir compte des conditions d’exploitation, telles que 
la composante de vent traversier et la précision de 
navigation.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre des 
orientations sur les marges verticales et horizontales 
jugées suffi santes pour démontrer la conformité avec 
le paragraphe ci-dessus sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

(g) Pour déterminer la longueur de piste dispo-
nible, il sera tenu compte de la perte éventuelle de 
longueur de piste due à la manœuvre d’alignement de 
l’avion avant le décollage.

(h) En route. — un moteur hors de fonctionne-
ment. Si le moteur le plus défavorable cesse de fonc-
tionner en un point quelconque le long de la route ou 
des déroutements prévus, l’avion devra pouvoir pour-
suivre son vol jusqu’à un aérodrome lui permettant de 
satisfaire aux normes du paragraphe (j) ci-dessous, 
sans jamais descendre au-dessous de l’altitude mini-
male.

(i) En route. — deux moteurs hors de fonction-
nement. Pour les avions équipés de trois moteurs au 
moins, sur tout tronçon de route où il est nécessaire, 
étant donné l’emplacement des aérodromes de déga-
gement en route et la durée totale du vol, de tenir 
compte de la probabilité de défaillance d’un deuxième 
moteur afi n de maintenir le niveau général de sécu-
rité correspondant aux normes du présent chapitre, 
l’avion devra pouvoir, en cas de défaillance des deux 
moteurs, poursuivre le vol jusqu’à un aérodrome de 
dégagement en route, et y atterrir

(j) Atterrissage ou amerrissage. — Sur l’aéro-
drome d’atterrissage ou d’amerrissage prévu et sur 
tout aérodrome de dégagement, après avoir franchi 
avec une marge suffi sante tous les obstacles situés 
le long de la trajectoire d’approche, l’avion doit pou-
voir atterrir et s’immobiliser ou, s’il s’agit d’un hydra-
vion, réduire suffi samment sa vitesse, sur la distance 
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d’atterrissage ou d’amerrissage utilisable. Il sera tenu 
compte des variations prévues dans la technique d’ap-
proche et d’atterrissage ou d’amerrissage, s’il n’a pas 
été tenu compte de ces variations dans la détermina-
tion des données de performances consignées dans le 
manuel de vol.

7.1.4  DONNÉES SUR LES OBSTACLES

(a) L’exploitant doit élaborer des procédures 
conformes aux données sur les obstacles sur la zone 
a survoler.

Voir dans les RAC 18, Parties 1 et 2 les méthodes de 
présentation de certaines données sur les obstacles.

(b)  En déterminant si les dispositions du para-
graphe (h) ci-dessus  sont respectées, l’exploitant doit 
tenir compte de la précision du tracé des cartes.

7.1.5 SPÉCIFICATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
RELATIVES AUX VOLS D’AVIONS MONOMO-
TEURS À TURBINE DE NUIT ET/OU EN CONDI-
TIONS MÉTÉOROLOGIQUES DE VOL AUX 
INSTRUMENTS (IMC)

(a) Pour approuver les vols d’avion monomoteur à 
turbine de nuit et/ou en conditions météorologiques 
de vol aux instruments (IMC), l’ANAC doit s’assurer 
que le certifi cat de navigabilité de l’avion est appro-
prié et que le niveau de sécurité d’ensemble prévu par 
les dispositions des Annexes (Partie 01 et Partie 03) 
à l’Arrêté n° 4359/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif à l’exploitation technique des aéronefs civils et 
l’Annexe à l’Arrêté n° 4356/ MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif à la navigabilité des aéronefs civils 
est garanti par :

(1) la fi abilité du moteur à turbine ;

(2) les procédures de maintenance, les pratiques 
d’exploitation, les procédures de régulation des vols 
et les programmes de formation des équipages de l’ex-
ploitant ;

(3) l’équipement et les autres éléments exigés.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre de 
l’équipement et les autres éléments exigés sont éta-
blies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

(b) Tous les avions monomoteurs à turbine ex-
ploités de nuit et/ou en IMC doivent être équipés d’un 
système de contrôle des tendances du moteur, et les 
avions de ce type doivent être équipés d’un système 
automatique de contrôle des tendances. 

8 TRAITEMENT DES PASSAGERS

8.1.1 COMPORTEMENT INACCEPTABLE

(a) Nul ne peut interférer dans une tâche que doit 
exercer un membre d’équipage à bord d’un avion.

(b) Chaque passager doit attacher sa ceinture de 

sécurité et la garder attachée tant que le voyant «atta-
chez vos ceintures» reste allumé.

(c) Nul ne doit, à bord de l’avion, agir de manière 
insouciante ou négligente et agir d’une façon à mettre 
en danger l’avion, les personnes et leurs biens.

(d) L’exploitant doit prendre toute mesure raison-
nable pour s’assurer qu’aucune personne ne se dissi-
mule, ni ne dissimule du fret, à bord de l’avion.

(e) Nul ne doit fumer à bord de l’avion.

(f) Nul ne doit toucher, arrêter ou détruire l’un 
quelconque des détecteurs de fumée installés dans 
l’une des toilettes d’un avion.

8.1.2 AVITAILLEMENT EN CARBURANT AVEC 
PASSAGERS À BORD

(a) L’exploitant doit établir des procédures pour 
les opérations d’avitaillement en carburant ou de re-
prise de carburant avec des passagers embarquant, à 
bord ou débarquant, afi n de s’assurer du respect des 
précautions suivantes :

(1) une personne qualifi ée doit rester à une posi-
tion spécifi ée pendant la durée des opérations d’avi-
taillement avec passagers à bord. Cette personne 
qualifi ée doit être capable de conduire les procédures 
d’urgence concernant la protection contre le feu et la 
lutte contre l’incendie, assurer les communications 
avec l’équipage et donner l’alerte ;

(2) l’équipage, le personnel et les passagers 
doivent être informés de l’imminence d’une opéra-
tion d’avitaillement en carburant ou de reprise de 
carburant ;

(3) les consignes «Attachez les ceintures» doivent 
être éteintes ;

(4) les consignes «Défense de fumer» doivent être 
allumées, ainsi que l’éclairage cabine afi n de per-
mettre une identifi cation des issues de secours ;

(5) les passagers doivent être informés qu’ils doi-
vent détacher leurs ceintures de sécurité et s’abstenir 
de fumer ;

(6) un nombre suffi sant de membres d’équipage 
doit être à bord et être prêt à procéder immédiatement 
à une évacuation d’urgence ;

(7) tout dégagement de vapeur de carburant dans 
la cabine lors de l’avitaillement en carburant ou la 
reprise de carburant ou toute condition susceptible 
de créer un danger doit provoquer l’interruption im-
médiate des transferts de carburant ;

(8) le périmètre au sol, situé en dessous des is-
sues nécessaires à une évacuation d’urgence et les 
zones de déploiement des toboggans doivent rester 
dégagées ;
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(9) et des dispositions sont prises pour une éva-
cuation rapide et sûre ;

(10) un dispositif de sécurité incendie soit dispo-
nible.

8.1.3 SIÈGES ET CEINTURES DE SÉCURITÉ DES 
PASSAGERS

(a) Avant les phases de décollage et d’atterrissage 
et pendant le roulage au sol et dès qu’il l’estime né-
cessaire dans l’intérêt de la sécurité, le  pilote  com-
mandant de bord doit s’assurer, directement ou par 
délégation, que chaque passager à bord occupe un 
siège ou un berceau avec sa ceinture de sécurité, si 
installé, correctement attaché.

(b) L’exploitant doit prescrire des mesures et le  
pilote  commandant de bord doit s’assurer, directe-
ment ou par délégation, qu’une occupation des sièges 
de l’avion par plusieurs personnes n’est autorisée 
que sur des sièges spécifi és et seulement dans le cas 
d’un adulte et d’un bébé correctement attaché par 
une ceinture supplémentaire ou un autre système de 
maintien.

(c) Chaque passager doit attacher correctement 
sa ceinture à tout moment si le  pilote  commandant 
de bord le juge nécessaire pour la sécurité.

Si un personnel navigant commercial est requis dans 
une exploitation de vol commercial, le  pilote  comman-
dant de bord peut déléguer cette responsabilité, mais 
il doit s’assurer que les consignes appropriées sont 
transmises avant le décollage.

8.1.4 CONSIGNES AUX PASSAGERS

(a) L’exploitant doit veiller à ce que les passagers 
soient mis au courant de l’emplacement et du mode 
d’emploi :

(1) des ceintures de sécurité ;

(2) des issues de secours ;

(3) des gilets de sauvetage, si leur présence à bord 
est obligatoire ;

(4) de l’alimentation en oxygène, si elle est pres-
crite pour les passagers ;

(5) de tout autre équipement de secours indi-
viduel qui se trouve à bord, y compris les cartes de 
consignes en cas d’urgence destinées aux passagers.

(b) L’exploitant doit informer les passagers de 
l’emplacement de l’équipement collectif essentiel de 
secours de bord et de la manière générale de s’en ser-
vir.

(c) En cas d’urgence au cours du vol, les passa-
gers doivent recevoir les instructions appropriées aux 
circonstances.

1. — Les consignes doivent inclure tous les points ap-
prouvés par l’ANAC pour le type d’exploitation effec-
tuée tel que spécifi é dans le manuel d’exploitation.

2. — Si un personnel navigant commercial est requis 
dans une exploitation de vol commercial, le  pilote  com-
mandant de bord peut déléguer cette responsabilité, 
mais il doit s’assurer que les consignes appropriées 
sont transmises avant le décollage.

8.1.5 CONSIGNES EN CAS D’URGENCE EN VOL

(a) L’exploitant doit informer les passagers de 
l’emplacement de l’équipement collectif essentiel 
de secours de bord et de la manière générale de 
s’en servir.

(b) En cas d’urgence en vol, le pilote commandant 
de bord doit s’assurer que toutes les personnes à bord 
connaissent les actions appropriées à prendre.

Si un personnel navigant commercial est requis dans 
une exploitation de vol commercial, le  pilote  comman-
dant de bord peut déléguer cette responsabilité, mais 
il doit s’assurer que les consignes appropriées sont 
transmises avant le décollage.

8.1.6 OXYGÈNE DES PASSAGERS — QUANTITÉ 
MINIMALE ET UTILISATION

(a) Le  pilote commandant de bord doit s’assurer 
que l’oxygène thérapeutique et les masques sont dis-
ponibles en quantité suffi sante pour tout vol où un 
manque d’oxygène peut indisposer sérieusement les 
passagers.

(b) Le  pilote commandant de bord doit s’assurer 
que la  réserve minimale d’oxygène décrite par l’ANAC 
est à bord de l’avion.

(c) Le  pilote  commandant de bord doit deman-
der à tous les passagers d’utiliser continuellement 
l’oxygène à des altitudes cabine en-dessus de 15000 
pieds.

8.1.7 ALCOOLS OU DROGUES 

(a) L’exploitant ne doit permettre à aucune per-
sonne de prendre place ou de se trouver à bord d’un 
avion, et il doit prendre toute mesure raisonnable 
pour s’assurer qu’aucune personne ne prenne place 
ou se trouve à bord d’un avion, si cette personne se 
trouve sous l’infl uence de l’alcool, de médicaments 
(exceptés les malades sous surveillance médicale) ou 
de drogues au point de risquer de compromettre la 
sécurité de l’avion ou de ses occupants.

8.1.8 RESPECT DES CONSIGNES PAR LES PAS-
SAGERS

(a) Tout passager d’un vol commercial doit res-
pecter les consignes données par les membres d’équi-
page tel que défi ni dans ce chapitre.
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8.1.9 CAS DE REFUS DE TRANSPORT

(a) L’exploitant peut refuser de transporter un 
passager si celui-ci :

(1) refuse de respecter les restrictions établies par 
l’ANAC sur les sièges au niveau des issues de secours;

(2) à un handicap qui l’oblige à le placer seule-
ment sur un siège au niveau des allées avec issue de 
secours.

8.1.10 DÉROGATION SUR LES EXIGENCES DE 
TRANSPORT DE PASSAGERS 

(a) Les exigences sur le transport de passagers ne 
s’appliquent pas dans les cas suivants :

(1) un membre d’équipage qui n’est pas en service ;

(2) un représentant de l’ANAC en service offi ciel ;

(3) une personne chargée de la sûreté ou de la sé-
curité des marchandises ou des animaux transportés;

(4) toute personne autorisée suivant les procé-
dures du manuel d’exploitation de l’exploitant, tel que 
approuvé par l’ANAC.

(b) Nul ne peut être transporté sans respecter les 
exigences concernant le transport des passagers sans 
disposer de :

(1) un siège et une ceinture approuvés ;

(2) ce siège doit être  situé à un endroit où l’oc-
cupant, quel que soit sa position, ne peut gêner  les 
membres d’équipage dans l’exercice de leur fonction ;

(3) à partir de leur siège, il n’y a pas d’obstacle 
pour accéder au cockpit  ou aux issues normales ou 
issues de secours ;

(4) il y a un moyen d’informer cette personne 
quand il est interdit de fumer et quand il faudra atta-
cher les ceintures de sécurité ;

(5) cette personne est informée oralement par un 
membre d’équipage sur l’utilisation des équipements 
de secours et des issues de sortie de l’avion.

8.1.11 MEMBRES DU PERSONNEL NAVIGANT 
COMMERCIAL À LEUR POSTE

(a) Chaque membre de l’équipage de cabine au-
quel sont attribuées des fonctions relatives à l’évacua-
tion d’urgence doit occuper un siège installé confor-
mément aux dispositions relatives aux sièges des 
membres d’équipage de conduite pendant le décollage 
et l’atterrissage et toutes les fois que le  pilote  com-
mandant de bord en donne l’ordre.

(b) Chaque membre de l’équipage de cabine doit 
occuper un siège et boucler sa ceinture ou, si le siège 
en est doté, son harnais de sécurité pendant le dé-
collage et l’atterrissage et toutes les fois que le  pilote  
commandant de bord en donne l’ordre.

La disposition ci-dessus n’empêche pas le  pilote  com-
mandant de bord d’ordonner que la ceinture de sécu-
rité seulement soit bouclée, à d’autres moments que 
pendant le décollage et l’atterrissage.

(c) Pendant les roulages, les membres d’équipage 
de cabine (PNC) doivent rester à leur poste avec leur 
ceinture de sécurité et leur harnais attachés sauf, 
quand ils exercent leur tâche de sécurité pour l’avion 
et les passagers.

(d) Pendant les décollages et atterrissages, l’équi-
page de cabine doit rester le plus proche possible des 
issues de plein pieds et doit être réparti uniformément 
dans la cabine de façon à pouvoir aider à l’évacuation 
rapide des passagers en cas d’urgence.

(e) Si les passagers sont à bord d’un avion à 
l’arrêt, l’équipage de cabine (ou une autre personne 
qualifi ée dans la procédure d’évacuation d’avion) doit 
prendre les dispositions suivantes :

(1) si une seule personne qualifi ée est requise, 
cette personne doit se positionner à l’endroit prévu 
dans le manuel des procédures de l’exploitant ;

(2) si plus d’une personne qualifi ée sont requises, 
ces personnes doivent être réparties dans la cabine de 
façon à pouvoir apporter une assistance effi cace aux 
passagers en cas d’évacuation d’urgence. 

8.1.12 MOYENS D’ÉVACUATION

(a) Le  pilote commandant de bord, le chef de ca-
bine et toute autre personne désignée par l’exploitant 
doivent s’assurer lorsque les passagers sont à bord, 
qu’au moins une issue de plein pied est disponible 
pour l’évacuation normale ou en urgence des passa-
gers.

8.1.13 ARMEMENT DES ISSUES DE SECOURS À 
DÉPLOIEMENT AUTOMATIQUE

(a) L’exploitant doit établir des procédures pour 
assurer qu’avant le roulage, le décollage et l’atter-
rissage et dès que cela devient possible et sans dan-
ger, les équipements d’évacuation automatique sont 
armés.

8.1.14 ACCÈS AUX ISSUES DE SECOURS ET AUX 
ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ

(a) Nul ne doit permettre le blocage des accès aux 
issues de secours par des bagages de passagers en 
cabine ou tout autre objet pendant les manœuvres de 
l’avion au sol, ou en vol quand les passagers sont à 
bord de l’avion.

8.1.15 STATIONNEMENT AVEC PASSAGERS À 
BORD

(a) Pendant les stationnements avec les passa-
gers restant à bord de l’avion, le pilote commandant 
de bord et le chef de cabine doivent s’assurer que :

(1) tous les moteurs sont à l’arrêt ;



296 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

(2) au moins une issue de plein pieds reste 
ouverte afi n de permettre le débarquement des 
passagers ;

(3) il y a à bord de l’avion une personne quali-
fi ée pour l’évacuation d’urgence de l’avion et que cette 
personne est identifi ée et connue de tous les passa-
gers comme le responsable de leur sécurité.

(b) En cas d’avitaillement en carburant avec pas-
sagers à bord, le  pilote  commandant de bord ou un 
représentant de la compagnie  doit s’assurer que les 
consignes du manuel des procédures sont respectées 
et suivies.

8.1.16 TRAITEMENT DES PERSONNES À MOBILI-
TÉ RÉDUITE 

(a) L’exploitant doit établir des procédures pour le 
transport de passagers à mobilité réduite.

(b) L’exploitant doit s’assurer que les passagers 
à mobilité réduite ne se voient pas attribuer des 
sièges ou n’occupent pas de sièges où leur présence 
peuvent:

(1) gêner les membres d’équipage dans leurs 
tâches ;

(2) obstruer l’accès à un équipement de sécurité ;

(3) ou gêner l’évacuation d’urgence de l’avion.

(c) La présence à bord de passagers à mobilité ré-
duite doit être signalée au  pilote  commandant de 
bord.

(d) Un membre de l’équipage de cabine, ou à dé-
faut de l’équipage de conduite, doit fournir les rensei-
gnements nécessaires au passager à mobilité réduite 
et à son accompagnateur, sur le chemin à prendre 
vers l’issue de secours appropriée et sur le meilleur 
moment pour commencer à se diriger vers celle-ci.

8.1.17 OCCUPATION DES SIÈGES AU NIVEAU DES 
ISSUES DE SECOURS 

(a) Aucun pilote commandant de bord ou chef de 
cabine ne doit permettre à un passager d’occuper un 
siège au niveau d’une issue de secours s’il (le  pilote  
commandant de bord ou le chef de cabine) juge que 
ce passager ne peut pas comprendre et effectuer les 
manœuvres nécessaires pour l’ouverture d’une issue 
de secours et d’évacuation d’urgence. 

8.1.18 INTERDICTION DE PORT D’ARMES

(a) Nul ne peut, à bord d’un avion s’apprêtant 
à effectuer un vol commercial, embarquer ou porter  
sur lui de façon dissimulée ou non, une arme mortelle 
ou dangereuse.

8.1.19 UTILISATION DE L’OXYGÈNE THÉRAPEU-
TIQUE PAR LES PASSAGERS

(a) L’exploitant peut permettre à un passager 
d’embarquer et utiliser un équipement de stockage, 
de génération ou d’alimentation en oxygène tel que 
prévu par l’ANAC.

(b) Aucun membre d’équipage ne doit permettre 
à une personne quelconque, de brancher ou débran-
cher un équipement d’une bouteille d’oxygène pen-
dant qu’une autre personne est à bord de l’avion.

8.1.20 BAGAGES À MAIN

(a) L’exploitant doit établir des procédures per-
mettant de s’assurer que seuls sont embarqués à bord 
et introduits dans la cabine passagers des bagages à 
main qui peuvent y être solidement et correctement 
rangés.

(b) L’exploitant doit établir des procédures pour 
s’assurer que les bagages et le fret embarqués, dont 
les mouvements pourraient provoquer des blessures 
ou des dégâts, ou obstruer les allées et les issues de 
secours, en cas de déplacement, sont placés dans des 
compartiments conçus et prévus pour empêcher tout 
mouvement.

(c) Nul ne doit permettre la fermeture des portes 
d’un avion transportant des passagers en vue du rou-
lage ou du tractage sans qu’un membre d’équipage 
désigné n’ait vérifi é que tous les bagages  soient entiè-
rement et correctement stockés dans les racks au pla-
fond équipés de moyens appropriés de rétention ou de 
portes ou qu’ ils soient dans des endroits prévus à cet 
effet. 

(d) Nul ne doit permettre qu’un bagage à main 
soit installé dans un endroit où la limite de poids pré-
vue risque d’être dépassée.

(e) L’exploitant doit veiller à ce que tous les ba-
gages à main introduits dans la cabine de passagers 
d’un avion soient rangés de façon appropriée et sûre.

8.1.21 TRANSPORT DE MARCHANDISES DANS LA 
CABINE PASSAGERS

(a) Nul ne doit embarquer de la marchandise 
dans la cabine passagers en dehors des prescriptions 
de l’ANAC.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences en matière de transport de marchan-
dises en cabine passagers sont établies par décision 
du Directeur Général de l’ANAC.

8.1.22 PANNEAUX LUMINEUX DE CONSIGNES 
PASSAGERS

(a) Le  pilote  commandant de bord doit  allu-
mer les panneaux lumineux de consignes passagers 
adéquats durant tout mouvement de l’avion au sol, à 
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chaque décollage et  atterrissage et dans tous les cas 
jugés nécessaires.

8.1.23 CONSIGNES DE SÉCURITÉ EXIGÉES POUR 
PASSAGERS 

(a) Nul ne peut entreprendre un décollage tant 
que les passagers ne sont pas informés, avant le dé-
collage, des consignes de sécurité conformément au 
manuel des procédures de l’exploitant :

(1) restriction et interdiction de fumer ;

(2) utilisation et position des issues de secours ;

(3) utilisation des ceintures de sécurité ;

(4) position et procédures d’utilisation des moyens 
de fl ottaison de secours ;

(5) redressement des dossiers de siège ;

(6) pour les vols au-dessus de 12 000 pieds (MSL), 
utilisation normale et en urgence de l’oxygène ;

(7) les fi ches de consigne de sécurité.

(b) Juste avant ou juste après avoir éteint les 
voyants «attachez vos ceintures», le  pilote  comman-
dant de bord ou le chef de cabine doit s’assurer que 
les passagers sont informés que assis, ils doivent gar-
der leur ceinture attachée, même si le voyant lumi-
neux est éteint. 

(c) Avant chaque décollage, le  pilote  comman-
dant de bord ou le chef de cabine doit s’assurer que 
chaque personne handicapée physique est informée 
sur :

(1) le cheminement pour accéder à l’issue la plus 
appropriée ;

(2) le moment où il faudra commencer à rejoindre 
cette issue en cas d’urgence.

8.1.24 CONSIGNES AUX PASSAGERS — VOLS 
LONG COURRIER AU-DESSUS DE L’EAU

(a) Nul ne peut entreprendre un vol au-dessus de 
l’eau sans que les passagers ne soient informés ora-
lement de la position et du fonctionnement des gilets 
de sauvetage, des canots de sauvetage et des autres 
moyens de fl ottaison et qu’une démonstration de la 
méthode à utiliser pour revêtir et gonfl er un gilet de 
sauvetage soit effectué. 

8.1.25 CEINTURE DE SÉCURITÉ PASSAGERS

(a) Chaque passager occupant un siège ou une 
couchette doit attacher sa ceinture et la garder tant 
que le voyant «attachez vos ceintures» est allumé ou à 
la demande du  pilote  commandant de bord dans les 
avions non équipés de ces voyants.

(b) Aucune ceinture de sécurité passager ne peut 
être utilisée par plus d’un occupant durant les atter-
rissages et décollages. 

(c) Sur chaque siège inoccupé, les ceintures et 
bretelles de sécurité, si installées, doivent être atta-
chées de manière à ne gêner ni les membres d’équi-
page dans l’exercice de leur fonction, ni l’évacuation 
rapide des occupants de l’avion en cas d’urgence.

Un enfant de moins 2 ans peut être tenu par un adulte 
occupant un siège ou une couchette. Une couchette ain-
si qu’un canapé peuvent être occupés par 2 personnes 
à condition qu’ils soient équipés de ceintures de sécu-
rité appropriées pour chaque personne et ne soient uti-
lisés qu’en croisière.

8.1.26 DOSSIERS DES SIÈGES PASSAGERS

(a) Aucun  pilote  commandant de bord ou chef de 
cabine ne doit laisser un avion décoller sans que tous 
les dossiers des sièges passagers ne soient redressés 
en position verticale.

Une exception peut être faite en accord avec les pro-
cédures du manuel d’exploitation à condition que le 
dossier ne gêne aucun passager pour gagner l’allée ou 
n’importe quelle issue de secours.

8.1.27 CONSERVATION DES ALIMENTS, BOIS-
SONS, ET SERVICES POUR LES PASSAGERS

(a) Le  pilote  commandant de bord ou le  chef de 
cabine ne doit pas permettre le déplacement au sol, le 
décollage ou l’atterrissage d’un avion :

(1) quand de la nourriture, de la boisson ou un 
plateau repas offert par l’exploitant est présent à un 
seul siège passager ;

(2) avant que toutes les tablettes et les pose-
verres ne soient rabattus dans leur position d’origine.

8.1.28 ARRIMAGE DES OBJETS LOURDS DANS LA 
CABINE PASSAGERS

(a) L’exploitant doit établir des procédures pour 
s’assurer qu’avant le roulage au sol, le décollage et 
l’atterrissage, l’ensemble des issues et parcours d’éva-
cuation est dégagé.

(b) Le pilote commandant de bord doit s’assurer, 
directement ou par délégation, qu’avant le décollage 
et l’atterrissage et chaque fois qu’il l’estime nécessaire 
dans l’intérêt de la sécurité, l’ensemble des équipe-
ments et bagages est convenablement arrimé.

(c) Nul ne doit autoriser le décollage ou l’atter-
rissage d’un avion tant que tous les objets en cabine 
passagers ne sont pas correctement rangés de façon 
à éviter tout accident lors des roulages, décollages ou 
atterrissages et lors des turbulences en vol.

(d) Nul ne doit autoriser le déplacement de l’avion 
au sol, son décollage ou son atterrissage tant que tous 
les chariots de service passager ne sont pas arrimés 
dans leur position de stockage.
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9 QUALIFICATION DES INSTRUCTEURS, 
DU PERSONNEL NAVIGANT TECHNIQUE ET DE 
L’AGENT TECHNIQUE D’EXPLOITATION

9.1.1 EXIGENCES EN MATIÈRE DE LICENCE 
DE  PILOTE  COMMANDANT DE BORD — AVIONS 
ÉQUIPÉS DE TURBORÉACTEURS, TURBOPROPUL-
SEURS OU GROS PORTEURS

(a) Nul ne peut remplir les fonctions de pilote 
commandant de bord sur un avion équipé de turbo-
réacteurs, de turbopropulseurs ou un gros porteur s’il 
ne détient pas de licence ATP et une qualifi cation sur 
ce type avion.

9.1.2 EXIGENCES EN MATIÈRE DE LICENCE 
DE  PILOTE  COMMANDANT DE BORD — AVIONS 
ÉQUIPÉS DE MOTEUR À PISTONS ET AÉRONEFS 
LÉGERS

(a) Nul ne peut exercer la fonction de  pilote  com-
mandant de bord d’un avion équipé de moteur à pis-
tons ou d’un avion léger durant :

(1) les vols en IFR s’il ne détient pas une licence 
et les qualifi cations nécessaires pour le type d’avion 
exploité, la qualifi cation de vol aux instruments et 
l’expérience nécessaires pour effectuer un vol IFR ; et

(2) les vols de jour en VFR s’il ne détient pas une 
licence et les qualifi cations nécessaires pour effectuer 
un vol en VFR sur ce type d’avion.

9.1.3 EXPÉRIENCE AÉRONAUTIQUE DE PILOTE 
COMMANDANT DE BORD — AVIONS LÉGERS

(a) Nul ne peut exercer la fonction de  pilote  com-
mandant de bord sur un avion léger en transport aé-
rien commercial durant :

(1) les vols en IFR s’il n’a pas acquis l’expérience 
aéronautique minimale requise pour l’obtention de la 
licence  pilote ATP ; ou

(2) les vols VFR s’il n’a pas déjà effectué 500h de 
vols cumulées comme  pilote, dont 100h de vol en solo 
comprenant 25h de vol de nuit.

9.1.4 EXIGENCES DE LA LICENCE DU COPILOTE
(a) Nul ne peut exercer les fonctions de copilote 
d’un avion en vol commercial s’il ne détient pas :

(1) une licence de  pilote de catégorie appropriée 
et une qualifi cation pour le type d’avion ; et

(2) une qualifi cation de vol aux instruments.

9.1.5 EXIGENCES EN MATIÈRE DE LICENCE DU 
MÉCANICIEN NAVIGANT 

(a) Lorsque le manuel de vol exige la présence d’un 
mécanicien navigant (MN ou FE) ou ingénieur navi-
gant de l’aviation civile (INAC), l’exploitant doit s’as-
surer que l’équipage de conduite inclut un membre 
d’équipage titulaire d’une licence de mécanicien navi-
gant ou d’ingénieur navigant.

9.1.6 FONCTIONS DE MÉCANICIEN NAVIGANT 
EXERCÉES PAR UN  PILOTE QUALIFIÉ 
(a) L’exploitant doit s’assurer que, pour tous les 
vols nécessitant un mécanicien navigant, un autre 
membre qualifi é de l’équipage de conduite est désigné 
pour exécuter les tâches du mécanicien navigant en 
cas d’incapacité en vol.

9.1.7 PERSONNEL QUALIFIÉ POUR 
L’APPROBATION POUR REMISE EN SERVICE 
(APRS)

(a) Nul ne peut effectuer l’approbation pour re-
mise en service d’un avion sauf s’il : 

(1) détient une licence appropriée en cours de va-
lidité ; et

(2) détient une qualifi cation en cours de validité 
conforme à l’exploitation et au type d’avion utilisé.

(b) L’agent technique d’exploitation (ATE), lorsqu’il 
est employé dans le cadre de méthodes approuvées 
de préparation et d’exécution des vols pour lesquelles 
une licence est exigée, doit être titulaire d’une licence 
conforme aux dispositions de l’Annexe à l’Arrêté n° 
4358/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux 
licences du personnel de l’aéronautique civile.

Les dispositions ci-dessus n’impliquent pas que 
l’agent technique d’exploitation doit nécessairement 
être titulaire de la licence spécifi ée dans l’Annexe à 
l’Arrêté n° 4358/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 
relatif aux licences du personnel de l’aéronautique 
civile. Conformément à l’Annexe à l’Arrêté n° 4361/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la certifi ca-
tion des exploitants aériens, les méthodes de prépara-
tion et d’exécution des vols sont subordonnées à l’ap-
probation de l’ANAC, qui peut accepter des qualifi ca-
tions autres qu’une licence.

9.1.8 FAMILIARISATION AUX PROCÉDURES 
COMPAGNIE

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer par une 
personne la fonction de membre d’équipage, d’agent 
technique d’exploitation ou d’agent de dispatching si 
celle-ci n’a pas été familiarisée aux  procédures ap-
prouvées par l’ANAC et à tous les manuels de pro-
cédures concernant les membres d’équipage et agent 
technique d’exploitation.
Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences en matière de domaine de connaissance 
et programme horaire sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

9.1.9 FORMATION INITIALE AUX MARCHANDIS-
ES DANGEREUSES

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion de membre d’équipage à une personne si                         
celle-ci n’a pas suivi une formation en marchandises 
dangereuses approuvée par l’ANAC.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre en 
matière d’exigences spécifi ques pour le programme de 
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cours sont établies par décision du Directeur Général 
de l’ANAC.

9.1.10 FORMATION INITIALE À LA SÛRETÉ
(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion de membre d’équipage à une personne si                      
celle-ci n’a pas suivi une formation en sûreté approu-
vée par l’ANAC.

9.1.11 FORMATION INITIALE AUX FACTEURS HU-
MAINS

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion d’agent technique d’exploitation ou de membre 
d’équipage à une personne si celle-ci n’a pas suivi 
une formation aux facteurs humains approuvée par 
l’ANAC.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les rubriques du programme de cours sont établies par 
décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.12 FORMATION AU MANIEMENT DES ÉQUIPE-
MENTS DE SÉCURITÉ

(a) Pour chaque type d’avion, l’exploitant doit in-
diquer à tous les membres d’équipage de conduite les 
fonctions dont ils doivent s’acquitter en cas d’urgence 
ou dans une situation appelant une évacuation d’ur-
gence. Le programme d’instruction de l’exploitant doit 
comporter un stage annuel d’entraînement à l’exécu-
tion de ces fonctions et il y est prévu l’enseignement 
de l’emploi de l’équipement d’urgence et de secours 
dont l’usage est décrit à bord et des exercices d’éva-
cuation d’urgence de l’avion.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences en matière de programme du cours sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.13 FORMATION INITIALE SUR LES OPÉRA-
TIONS AU SOL 

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonction 
de membre d’équipage ou d’agent technique d’exploi-
tation à une personne qui n’a pas suivi une formation 
approuvée par l’ANAC.

(b) La formation sur les opérations au sol pour 
les membres d’équipage doit inclure les parties es-
sentielles du manuel d’exploitation relatives aux per-
formances, masse et centrage, les techniques d’utili-
sation, les systèmes, les limitations, les procédures 
normales et d’urgence de l’avion.

1. — Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
pour les exigences spécifi ques en matière de programme 
du cours pour les membres d’équipage de conduite sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

2. — L’exploitant  peut diviser  la formation initiale 
au sol en modules de durée et de contenus différents 
tenant compte du niveau d’expérience requise pour 
chaque membre d’équipage et approuvée par l’ANAC.

(c) Pour le Personnel Navigant Commercial, la 

formation sur les opérations au sol doit inclure les 
parties essentielles du manuel d’exploitation relatives 
aux confi gurations spécifi ques d’avion, équipements, 
procédures normales et d’urgence des avions de la 
fl otte.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences spécifi ques en matière de programme du 
cours pour l’équipage de cabine sont établies par déci-
sion du Directeur Général de l’ANAC.

(d) Pour les agents techniques d’exploitation, la 
formation sur les opérations au sol doit inclure les 
parties essentielles du manuel d’exploitation relatives 
aux procédures de préparation de vol pour chaque 
type d’avion, aux performances, aux calculs de masse 
et de centrage, aux systèmes et limitations pour 
chaque type d’avion de la fl otte.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences spécifi ques en matière de programme du 
cours pour les agents techniques d’exploitation sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.14 FORMATION INITIALE EN VOL

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion de membre d’équipage à une personne qui n’a 
pas effectué de formation initiale en vol approuvée par 
l’ANAC sur le type d’avion à exploiter.

(b) La formation en vol doit porter sur les 
manœuvres et la conduite normale et d’urgence de 
l’avion, conformément aux procédures normales, 
anormales et d’urgence défi nies par l’exploitant et ap-
prouvées par l’ANAC.

(c) L’exploitant peut établir un programme de for-
mation en vol tenant compte du niveau d’expérience 
des membres d’équipage de conduite et approuvé par 
l’ANAC.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
le programme spécifi que de vol sont établies par déci-
sion du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.15 FORMATION INITIALE SUR LES OPÉRA-
TIONS SPÉCIALES

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonction 
de membre d’équipage de conduite à une personne 
qui n’a pas suivi un programme de formation sur les 
opérations spéciales en vol approuvées par l’ANAC.

(b) La formation sur les opérations spéciales pour 
lesquelles un programme initial de formation doit être 
développé comprend :

(1) l’exploitation des faibles minima, y compris les 
décollages à faible visibilité et les atterrissages en ap-
proche CAT II et III :

(2) vols long courrier ;

(3) vols de navigation spécialisée ;
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(4) La qualifi cation de  pilote  commandant de 
bord en place droite.
Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
le programme spécifi que initial de formation concer-
nant les opérations spéciales sont établies par décision 
du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.16 FORMATION SUR LES DIFFÉRENCES

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion d’agent technique d’exploitation ou de membre 
d’équipage de conduite sur un avion comportant des 
différences par rapport aux avions prévus dans le pro-
gramme de formation de l’exploitant par une personne 
qui n’est pas formée sur ces différences propres à sa 
fonction particulière et  aux particularités de l’avion à 
exploiter.

(b) L’exploitant doit s’assurer qu’un membre 
d’équipage de conduite suit :
(1) Une formation aux différences, prévoyant l’ac-
quisition de connaissances supplémentaires et une 
formation sur un dispositif de formation approprié ou 
sur avion :

(i) Lorsqu’il exerce sur une variante d’un avion de 
même type ou sur un autre type d’avion de la même 
classe que celui sur lequel il exerce normalement ; ou

(ii) Lors d’un changement d’équipement ou de 
procédures intervenant sur des types ou variantes 
sur lesquels il exerce normalement ;

(2) Une formation de familiarisation, prévoyant 
l’acquisition de connaissances supplémentaires :

(i) lorsqu’il exerce sur un autre avion de même 
type ; ou

(ii) lors d’un changement d’équipement ou de pro-
cédures intervenant sur des types ou variantes sur 
lesquels il exerce normalement.

(c) L’exploitant doit préciser dans le manuel d’ex-
ploitation les conditions pour lesquelles il est néces-
saire d’effectuer une formation aux différences ou une 
formation de familiarisation.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
le programme sur les différences avion concernant 
les agents techniques d’exploitation ou de membre 
d’équipage de conduite sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

9.1.17 UTILISATION DES SIMULATEURS 

(a) Tout simulateur d’avion ou équipement d’en-
traînement utilisé pour la qualifi cation de membre 
d’équipage de conduite doit :

(1) être approuvé par l’ANAC :

(i) en faveur de l’exploitant ;

(ii) pour le type d’avion, y compris les différences 
entre les avions du même type, avec lequel la forma-

tion ou le contrôle devront s’effectuer ; 

(iii) pour les manœuvres particulières, les pro-
cédures ou pour la fonction du membre d’équipage 
concerné.

(3) respecter les performances, la fonctionna-
lité et toutes les autres caractéristiques re-
quises pour le CTA ;

(3) subir les mêmes modifi cations que l’avion si-
mulé pour respecter les performances, fonctionnalités 
et autres caractéristiques résultant de ces modifi ca-
tions et approuvées par l’ANAC ;

(4) subir un pré vol journalier incluant un essai 
de fonctionnement avant utilisation ;

(5) avoir un rapport journalier des pannes com-
muniqué par l’instructeur désigné ou par l’examina-
teur en vol à la fi n de chaque entraînement, formation 
ou examen de pilotage.

9.1.18 INTRODUCTION DE NOUVEAUX ÉQUIPE-
MENTS OU DE NOUVELLES PROCÉDURES

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion de membre d’équipage de conduite par une per-
sonne à moins qu’elle ne soit formée dans l’utilisation 
de nouveaux équipements ou de nouvelles procédures 
requises par cette fonction conformément à un pro-
gramme approuvé par l’ANAC.

9.1.19 CONTRÔLE DE COMPÉTENCE SUR L’AVION 
ET LES INSTRUMENTS

(a) L’exploitant doit s’assurer que :

(1) tout membre d’équipage de conduite subit les 
contrôles hors ligne de l’exploitant pour démontrer sa 
capacité à exécuter les procédures normales, anor-
males et d’urgence ;

(2) le contrôle s’effectue sans références visuelles 
extérieures, lorsque le membre de l’équipage de 
conduite est appelé à exercer en IFR ;

(3) chacun des membres de l’équipage de conduite 
subit les contrôles hors ligne de l’exploitant dans la 
(les) composition(s) d’équipage autorisée(s).

(b) La période de validité d’un contrôle hors ligne 
de l’exploitant est de six mois calendaires à compter de 
la fi n du mois de son accomplissement. Si le contrôle 
est subi dans les trois derniers mois calendaires de la 
période de validité d’un contrôle hors ligne précédent 
de l’exploitant, la période de validité s’étend alors de 
la date d’accomplissement jusqu’à la fi n du sixième 
mois suivant la date d’expiration du contrôle hors 
ligne précédent de l’exploitant.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
le fonctionnement et les procédures concernant les 
contrôles de compétences sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.
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9.1.20 EXPÉRIENCE RÉCENTE —  PILOTE
(a) En plus des entraînements et des contrôles pé-
riodiques exigés, un membre d’équipage de conduite, 
qui n’a pas effectué dans les 90 jours précédents au 
moins 3 décollages et 3 atterrissages sur le type d’avi-
on à utiliser, doit sous la supervision d’un examina-
teur, subir un rafraîchissement d’expérience comme 
suit :

(1) effectuer au moins 3 décollages et 3 atterris-
sages avec le même type d’avion sur lequel le membre 
d’équipage de conduite doit exercer ou avec un simu-
lateur certifi é.

(2) effectuer au moins un décollage avec une si-
mulation de panne moteur le plus critique, un atter-
rissage en minima ILS autorisé par l’exploitant et un 
atterrissage jusqu’à l’arrêt complet.

(b) Si un simulateur est utilisé pour effectuer un 
décollage ou un atterrissage quelconque requis à cet 
effet, chaque position du poste de pilotage doit être 
occupée par une personne appropriée et le simula-
teur doit être opérationnel comme en vol normal sans 
qu’un repositionnement quelconque ne soit néces-
saire dans le simulateur.

(c) Un examinateur notant les décollages et atter-
rissages d’un  pilote membre d’équipage de conduite 
doit certifi er que la personne examinée est compé-
tente et qualifi ée pour exercer les fonctions  de  pilote 
et l’examinateur peut exiger des manœuvres 
complémentaires jugées nécessaires avant la déli-
vrance du certifi cat.

9.1.21 ÉQUIPAGE DE CONDUITE NON EXPÉRI-
MENTÉ

(a) L’exploitant doit s’assurer que des procé-
dures acceptables par l’ANAC sont établies pour évi-
ter le regroupement, au sein d’un même équipage, de 
membres d’équipage de conduite inexpérimentés.

(b) Si le copilote a moins de 100h de vol sur 
l’avion à  piloter en vol commercial et le  pilote  com-
mandant de bord n’est pas qualifi é instructeur  pilote, 
le  pilote  commandant de bord doit effectuer tous les 
décollages et atterrissages dans toute situation consi-
dérée comme critique par l’ANAC.

(c) Aucun  pilote  commandant de bord ou co-pi-
lote ne peut conduire l’exploitation d’un avion en vol 
commercial à moins qu’il n’ait au moins 75h de vol en 
tant que  pilote  commandant de bord ou copilote.

(d) L’ANAC peut, sur demande de l’exploitant, 
autoriser des dérogations à la section 8.9.1.21, para-
graphe (b) par un amendement approprié aux dispo-
sitions d’exploitation dans n’importe quelle circons-
tance identifi ée.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les situations considérées comme critiques par l’ANAC 
et pour les circonstances autorisant une dérogation à 
la section 8.9.1.21, paragraphe (b) ci-dessus sont éta-
blies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.22 CONTRÔLE DE COMPÉTENCE DE 
L’INGÉNIEUR NAVIGANT (IN)

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonction 
d’IN par une personne qui dans les 6 mois précédents, 
n’a pas :

(1) subi un contrôle de compétence conformé-
ment aux exigences requises par l’ANAC ;  

(2) effectué 50h de vol   comme IN sur le même 
type d’avion.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les procédures spécifi ques utilisées pour le contrôle de 
compétence de l’Ingénieur Navigant sont établies par 
décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.23 CONTRÔLE DE COMPÉTENCE DE MEMBRE 
D’ÉQUIPAGE DE CABINE

(a) L’exploitant doit établir et tenir à jour un pro-
gramme de formation approuvé par la République du 
Congo qui doit être suivi par toute personne à laquelle 
sont attribuées des fonctions de membre d’équipage 
de cabine, avant sa prise de fonction. Les membres 
d’équipage de cabine doivent suivre chaque année 
un programme de formation. L’exploitant doit veiller, 
par ces programmes de formation, à ce que chaque 
personne :

(1) ait la compétence voulue pour remplir les fonc-
tions en matière de sécurité qui sont attribuées aux 
membres de l’équipage de cabine en cas d’urgence ou 
de situation appelant une évacuation d’urgence ;

(2) soit exercée à utiliser l’équipement de secours 
et de sauvetage dont le transport est exigé, tel que 
les gilets de sauvetage, les radeaux de sauvetage, 
les toboggans d’évacuation, les issues de secours, 
les extincteurs portatifs, l’équipement d’oxygène, les 
trousses de premiers soins et de prévention univer-
selle et les défi brillateurs externes automatisés ;

(3) si elle est en service dans des avions volant 
au-dessus de 3 000 m (10 000 ft), connaisse les effets 
de l’hypoxémie et, dans le cas des avions pressurisés, 
les phénomènes physiologiques qui accompagnent 
une décompression ;

(4) connaisse les attributions et les fonctions des 
autres membres de l’équipage de cabine en cas d’ur-
gence dans la mesure où cela lui est nécessaire pour 
remplir ses propres fonctions 

(5) connaisse les types de marchandises dange-
reuses qu’il est permis, et ceux qu’il est interdit, de 
transporter dans une cabine de passagers ;

(6) soit bien informée des performances humaines 
intéressant les fonctions remplies en cabine qui sont 
liées à la sécurité, y compris en ce qui concerne la 
coordination entre les membres de l’équipage de 
conduite et les membres de l’équipage de cabine.
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Les dispositions relatives à la formation des membres 
d’équipage de cabine en ce qui a trait au transport 
des marchandises dangereuses sont énoncées dans 
le programme de formation concernant les marchan-
dises dangereuses qui fi gure dans l’Annexe à l’Arrêté 
n° 4363/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif au 
transport aérien des marchandises dangereuses.

(b) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonction 
de membre d’équipage de cabine (PNC) par une per-
sonne qui, dans les 12 mois précédents, n’a pas subi 
un contrôle de compétence établi par l’exploitant sur 
les tâches à accomplir en cas d’urgence.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les procédures spécifi ques utilisées pour le contrôle de 
compétence des membres d’équipage de cabine sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.24 CONTRÔLE DE COMPÉTENCE DES AGENTS 
TECHNIQUES D’EXPLOITATION

(a) L’agent technique d’exploitation, lorsqu’il est 
employé dans le cadre de méthodes approuvées de 
préparation et d’exécution des vols pour lesquelles 
une licence est exigée, doit être titulaire d’une licence 
conforme aux dispositions de l’Annexe à l’Arrêté n° 
4358/MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux li-
cences du personnel de l’aéronautique civile.

Les dispositions ci-dessus n’impliquent pas que l’agent 
technique d’exploitation doit nécessairement être titu-
laire de la licence spécifi ée dans l’Annexe à l’Arrêté 
n° 4358/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif aux 
licences du personnel de l’aéronautique civile confor-
mément aux exigences sur le Certifi cat de transpor-
teur aérien, les méthodes de préparation et d’exécu-
tion des vols sont subordonnées à l’approbation de la 
République du Congo qui peut accepter des qualifi ca-
tions autres qu’une licence.

(b) Un agent technique d’exploitation ne reçoit 
une affectation que s’il a :

(1) suivi de manière satisfaisante et complète un 
cours de formation de l’exploitant, portant sur tous 
les éléments de la méthode approuvée de contrôle et 
de supervision des vols spécifi ée au RAC 06, Chapitre 
6.3, sous-section 6.3.1.5.3, paragraphe (d) ;

(2) Dans les 12 mois précédents, effectué au 
moins un vol de qualifi cation, dans le poste de pilo-
tage d’un avion, au-dessus de toute région dans la-
quelle il est autorisé à participer à la préparation et 
à l’exécution des vols. Ce vol devrait comprendre des 
atterrissages sur le plus grand nombre d’aérodromes 
possible ;

(2) Prouvé à l’exploitant qu’il connaît :

(i) la teneur du manuel d’exploitation ;

(ii) l’équipement radio des avions utilisés ;

(iii) l’équipement de navigation des avions utilisés;

(3) Prouvé à l’exploitant qu’il connaît les détails 

suivants au sujet des vols dont il est chargé et des 
régions dans lesquelles il est autorisé à participer à la 
préparation et à l’exécution des vols :

(i) conditions météorologiques saisonnières et 
sources de renseignements météorologiques ;

(ii) effets des conditions météorologiques sur la 
réception radio à bord des avions utilisés ;

(iii) particularités et limites d’emploi de chacun 
des systèmes de navigation utilisés par l’exploitant ;
(iv) instructions relatives au chargement des 
avions.

(4) prouvé à l’exploitant qu’il possède les connais-
sances et les aptitudes en matière de performances 
humaines qui sont applicables aux fonctions d’agent 
technique d’exploitation. 

(5) prouvé à l’exploitant qu’il est à même de rem-
plir les fonctions spécifi ées à la section 8.9.1.28. 

(c) Tout agent technique d’exploitation qui a reçu 
une affectation doit se maintenir au courant de tous 
les aspects de l’exploitation qui se rapportent à son 
affectation, y compris les connaissances et les apti-
tudes en matière de performances humaines.

(d) Aucun agent technique d’exploitation ne  peut 
reprendre son service s’il en est resté éloigné pendant 
12 mois consécutifs ou plus, à moins qu’il ne satis-
fasse aux dispositions de la section 8.9.1.24, para-
graphe (b).

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les procédures spécifi ques utilisées pour le contrôle de 
compétence des agents techniques d’exploitation sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

9.1.25 CONTRÔLE EN LIGNE DES  PILOTES

(a) Tout  pilote venant d’être nommé  pilote  com-
mandant de bord doit effectuer un minimum de 10 
vols sous la supervision d’un instructeur en vol et 
pendant lesquels il doit exécuter les tâches assignées 
au pilote commandant de bord.

(b) Tout  pilote commandant de bord devant pas-
ser sur un nouveau type d’avion doit accomplir un 
minimum de 5 vols durant lesquels il doit exécuter, 
sous la supervision d’un instructeur en vol, les tâches 
assignées au  pilote  commandant de bord.

(c) Tout  pilote qualifi é pour une fonction autre 
que celle de  pilote  commandant de bord doit accom-
plir un minimum de 5 vols durant lesquels il doit as-
surer cette fonction sous la supervision d’un instruc-
teur en vol.

(d) Durant la période d’acquisition d’expérience 
en vol pour un  pilote  commandant de bord nouvel-
lement qualifi é, un instructeur  pilote pouvant servir 
de  pilote  commandant de bord doit occuper un siège 
pilote.
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(e) Dans le cas de reconversion sur un autre type 
d’avion par un  pilote  commandant de bord, l’instruc-
teur du  pilote  commandant de bord peut occuper le 
siège d’observateur si le  pilote  commandant de bord 
à qualifi er a effectué au moins 2 décollages et atterris-
sages avec le type d’avion à utiliser, et a démontré de 
manière satisfaisante à l’instructeur qu’il est en me-
sure d’accomplir les fonctions de  pilote commandant 
de bord pour ce type d’avion.

9.1.26 CONTRÔLE EN LIGNE — INGÉNIEUR NAVI-
GANT (IN)
(a) Toute personne passant la qualifi cation d’IN 
pour un type d’avion donné, doit exercer cette fonc-
tion au minimum pendant 5 vols sous la supervision 
d’un instructeur en vol ou d’un IN qualifi é.

9.1.27 CONTRÔLE EN LIGNE — MEMBRE 
D’ÉQUIPAGE DE CABINE

(a) Toute personne passant la qualifi cation de 
membre d’équipage de cabine doit exercer cette fonc-
tion au moins durant 2 vols sous la supervision d’un 
chef de cabine.

En qualifi cation, cette personne ne doit pas être en ser-
vice ou utilisé comme membre d’équipage. 

9.1.28 CONTRÔLE EN ESCALE — AGENT TECH-
NIQUE D’EXPLOITATION (ATE)

(a) Un agent technique d’exploitation exerçant ses 
fonctions dans le cadre de la méthode de contrôle et 
de supervision des vols mentionnée à l’Annexe [sous-
section 6.3.1.5.3, paragraphe (d)] à l’Arrêté n° 4361/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif à la certifi ca-
tion des exploitants aériens: 

(1) doit aider le pilote commandant de bord dans 
la préparation du vol et lui fournir les renseignements 
nécessaires à cette fi n ;

(2) doit aider le  pilote  commandant de bord dans 
la préparation du plan de vol exploitation et du plan 
de vol ATS, signer ces plans s’il y a lieu et remettre le 
plan de vol ATS à l’organisme ATS compétent ;

(3) au cours du vol, doit fournir au  pilote  com-
mandant de bord, par les moyens appropriés, les ren-
seignements qui peuvent être nécessaires à la sécu-
rité du vol.

(b) En cas d’urgence, l’agent technique d’exploita-
tion :

(1) doit déclencher les procédures indiquées dans 
le manuel d’exploitation en s’abstenant de prendre 
des mesures contraires aux procédures ATC ;

(2)  doit communiquer au  pilote commandant 
de bord les renseignements qui pourraient être né-
cessaires à la sécurité du vol, notamment tout ren-
seignement concernant les modifi cations qui doivent 
être apportées au plan de vol pendant le vol.

Il est également important que le  pilote  commandant 
de bord communique ce type de renseignements à 
l’agent technique d’exploitation pendant le vol, en par-
ticulier lorsqu’il y a une situation d’urgence.

9.1.29 CONTRÔLE EN LIGNE — QUALIFICATION 
DE  PILOTE

(a) L’exploitant ne doit pas confi er à un pilote les 
fonctions de pilote commandant de bord d’un avion 
sur une route ou un tronçon de route pour lesquels 
il ne possède pas de qualifi cation en cours de validité 
tant que ce  pilote ne remplit pas les conditions stipu-
lées aux paragraphes (b) et (c).

(b) Le  pilote doit démontrer à l’exploitant qu’il a 
une connaissance suffi sante :

(1) de la route à parcourir et des aérodromes à 
utiliser; ces connaissances doivent porter sur 

(i) le relief et les altitudes minimales de sécurité ;

(ii) les conditions météorologiques saisonnières ;

(iii) les installations, services et procédures de mé-
téorologie, de télécommunications et de la circulation 
aérienne ;

(iv) les procédures de recherches et de sauvetage ;

(v) les installations et procédures de navigation, y 
compris les procédures éventuelles de navigation sur 
de grandes distances, pour la route sur laquelle le vol 
doit être effectué.

(2) des procédures applicables au survol des 
zones à population dense et à forte densité de circula-
tion, aux obstacles, à la topographie, au balisage lu-
mineux et aux aides d’approche ainsi que des procé-
dures d’arrivée, de départ, d’attente, des procédures 
d’approche aux instruments et des minima d’utilisa-
tion applicables.

(c) Un  pilote  commandant de bord doit avoir 
effectué réellement une approche sur chaque aéro-
drome de la route où l’atterrissage a lieu, accompagné 
d’un  pilote qualifi é pour cet aérodrome, soit en tant 
que membre de l’équipage de conduite, soit en tant 
qu’observateur dans le poste de pilotage, à moins :

(1) que l’approche ne s’effectue pas au-dessus 
d’un terrain diffi cile et que les procédures d’approche 
aux instruments et les aides dont dispose le  pilote 
soient analogues à celles qui lui sont familières, et 
qu’une marge approuvée par la République du Congo 
soit ajoutée aux minimums opérationnels normaux 
ou qu’on ait une certitude raisonnable que l’approche 
et l’atterrissage puissent se faire dans les conditions 
météorologiques de vol à vue ;

(2) que la descente à partir de l’altitude d’ap-
proche initiale puisse être effectuée de jour dans les 
conditions météorologiques de vol à vue ;
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(3) que l’exploitant ne donne au  pilote  comman-
dant de bord une qualifi cation pour l’aérodrome en 
question à l’aide d’une représentation visuelle conve-
nable ; ou

(4) que l’aérodrome en question ne soit très proche 
d’un autre aérodrome pour lequel le  pilote  comman-
dant de bord détient une qualifi cation.

(d) L’exploitant ne doit pas continuer à utiliser un  
pilote comme  pilote  commandant de bord sur une 
route si, dans les 12 mois qui précèdent, ce  pilote n’a 
pas effectué au moins un voyage entre les points ter-
minaux de cette route en tant que  pilote membre de 
l’équipage de conduite,  pilote inspecteur, ou observa-
teur dans le poste de pilotage. Si plus de 12 mois se 
sont écoulés sans que le  pilote n’ait fait un tel voyage 
sur une route passant à proximité immédiate et sur 
une zone de relief analogue, il doit de nouveau, avant 
de reprendre ses fonctions de  pilote  commandant de 
bord sur cette route, se qualifi er conformément aux 
dispositions des paragraphes (a) et (b).

9.1.30 EXPÉRIENCE MINIMALE DU  PILOTE  COM-
MANDANT DE BORD

(a) Tout pilote n’ayant pas effectué un total de 15 
vols comme  pilote  commandant de bord sur un type 
d’avion, incluant 5 approches et atterrissages en pro-
cédures CAT I ou CAT II  ne peut effectuer ou être 
programmé pour effectuer une approche  aux instru-
ments lorsque le plafond est inférieur à 300 pieds et 
la visibilité inférieure à 1 NM.

(b) Tout  pilote n’ayant pas effectué un total de 20 
vols comme  pilote  commandant de bord sur un type 
d’avion, incluant 5 approches et atterrissages en pro-
cédures CAT III ne peut effectuer ou être programmé 
pour effectuer une approche  aux instruments lorsque 
le plafond est inférieur à 100 pieds et la visibilité infé-
rieure à 1 200 pieds. 

9.1.31 AÉRODROMES SPÉCIAUX — QUALIFICA-
TION DU  PILOTE  COMMANDANT DE BORD

(a) Pour exercer la fonction de pilote commandant 
de bord ou être utilisé comme  pilote  commandant de 
bord par un exploitant pour un vol à destination d’aé-
rodromes isolés, il faut dans les 12 mois précédents :

(1) être un pilote commandant de bord qualifi é 
pour l’utilisation de cet aérodrome avec un support  
visuel accepté par l’ANAC ; 

(2) être un pilote commandant de bord ou un co-
pilote désigné ayant déjà effectué un décollage et un 
atterrissage sur cet aérodrome en tant que membre 
d’équipage de conduite.

(b) Un aérodrome n’est pas considéré isolé dans 
les cas suivants :

(1) en vol durant les heures de jour ;

(2) quand la visibilité est supérieure à 3 NM ;

(3) quand le plafond sur cet aérodrome est au-
moins à 1 000 pieds au-dessus de l’altitude de début 
d’approche indiquée pour une procédure d’approche 
aux instruments.

9.1.32 ENTRAÎNEMENTS PÉRIODIQUES — MEM-
BRE D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE
(a) L’exploitant doit instituer et appliquer un pro-
gramme de formation au sol et en vol homologué par 
l’ANAC, qui garantit que chaque membre de l’équi-
page de conduite reçoit une formation lui permettant 
de s’acquitter des fonctions qui lui sont confi ées. Des 
moyens de formation au sol et en vol ainsi que des 
instructeurs dûment qualifi és, selon l’Annexe à l’Ar-
rêté n° 4358/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 rela-
tif aux licences du personnel de l’aéronautique civile, 
sont prévus. 

(b) Le programme de formation doit comprendre 
un stage d’entraînement au sol et en vol sur le ou les 
types d’avions à bord desquels le membre d’équipage 
de conduite exerce ses fonctions ; il  doit porter no-
tamment sur la coordination des tâches des membres 
de l’équipage de conduite et sur des exercices s’ap-
pliquant à tous types de cas d’urgence, de situations 
ou de procédures d’exception résultant d’un mauvais 
fonctionnement, d’un incendie ou autres anomalies 
affectant les groupes motopropulseurs, la cellule ou 
les systèmes de l’avion. 

(c) Le programme de formation doit porter éga-
lement sur les connaissances et les aptitudes rela-
tives aux procédures de vol à vue et de vol aux ins-
truments pour la zone d’exploitation envisagée, sur 
les performances humaines, y compris la gestion des 
menaces et des erreurs, ainsi que sur le transport des 
marchandises dangereuses ; L’instruction donnée à 
chaque membre d’équipage de conduite, tout parti-
culièrement en matière de procédures d’exception ou 
d’urgence, doit garantir que chaque membre d’équi-
page de conduite connaisse ses fonctions et sache 
comment elles se relient à celles des autres membres 
de l’équipage de conduite. 

(d) Ce programme de formation doit être répété 
à des intervalles réguliers, déterminés par l’ANAC, et 
doit comprendre une évaluation de compétence.

1. — La section 5.1.17, paragraphe (a) interdit la simu-
lation en cours de vol de situations d’urgence ou de si-
tuations anormales lorsqu’il y a des passagers ou des 
marchandises à bord.

2. — L’instruction en vol pourra être donnée, dans la 
mesure où l’ANAC le jugera bon, sur un entraîneur syn-
thétique de vol pour avions approuvé à cet effet.

3. — Le programme du stage à intervalles réguliers 
prévu aux sections 8.4.1.15 et 8.9.1.32 peut varier et 
ne doit pas nécessairement être aussi étendu que l’ins-
truction initiale donnée pour un type d’avion déterminé.

5. — Dans la mesure où l’ANAC jugera que cela est réa-
lisable, l’instruction périodique au sol pourra se faire 
au moyen de cours par correspondance et d’examens 
écrits, ainsi que par d’autres moyens.

6. — Les dispositions qui régissent la formation dans le 
domaine du transport des marchandises dangereuses 
fi gurent dans l’Annexe à l’Arrêté n° 4363/MTACMM/
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CAB du 31 mars 2014 relatif au transport aérien des 
marchandises dangereuses.

(e) La nécessité d’un entraînement périodique 
en vol sur un type donné d’avion doit être considérée 
comme satisfaite :

(1) par l’emploi, dans la mesure jugée possible 
par l’ANAC, d’un entraîneur synthétique de vol pour 
avions approuvé à cette fi n ;

(2) par l’exécution, dans les délais appropriés, du 
contrôle de compétence pour ce type d’avion spécifi é à 
la section 8.4.1.12.

(f) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonction 
de membre d’équipage de conduite par une personne 
si celle-ci n’a pas suivi un programme de formation au 
sol et en vol approuvé par l’ANAC.

(g) Le programme d’entraînement périodique doit 
comprendre :

(1) le fonctionnement de l’avion, les limites struc-
turales, les procédures normales et d’urgence 

(2) les équipements de sécurité et leur manipula-
tion ;

(3) Les facteurs humains ;

(4) La reconnaissance et le transport des mar-
chandises dangereuses ; 

(5) Une formation sécurité et sûreté.

(h) La partie pratique du programme d’entraîne-
ment périodique doit comprendre :

(1) le maniement et l’utilisation en conditions 
normales de l’avion conformément aux procédures 
normales et d’urgence établis par l’exploitant ;

(2) les manœuvres et procédures nécessaires 
pour éviter les situations dangereuses en vol;

(3) pour les  pilotes qualifi és, au moins un décol-
lage en condition de faible visibilité et 2 approches 
jusqu’aux minima approuvés par l’ANAC et dont l’une 
d’elles est une approche manquée.

1. — Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
pour les exigences en matière de formation périodique 
sont établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.

2. — Un contrôle de compétence satisfaisant suivant 
les procédures de l’exploitant et sur le type d’avion à 
exploiter peut remplacer un entraînement périodique.

9.1.33 ENTRAÎNEMENTS PÉRIODIQUES — MEM-
BRE D’ÉQUIPAGE DE CABINE

(a) L’exploitant doit établir et doit tenir à jour un 
programme de formation approuvé par l’ANAC, qui 
doit être suivi par toute personne à laquelle sont at-

tribuées des fonctions de membre de l’équipage de 
cabine, avant sa prise de fonctions. Les membres de 
l’équipage de cabine doivent suivre chaque année un 
programme de formation. L’exploitant doit veiller, par 
ces programmes de formation, à ce que chaque per-
sonne :

(1) ait la compétence voulue pour remplir les fonc-
tions en matière de sécurité qui sont attribuées aux 
membres de l’équipage de cabine en cas d’urgence ou 
de situation appelant une évacuation d’urgence;

(2) soit exercée à utiliser l’équipement de secours 
et de sauvetage dont le transport est exigé, tel que 
les gilets de sauvetage, les radeaux de sauvetage, les 
toboggans d’évacuation, les issues de secours, les 
extincteurs portatifs, l’équipement d’oxygène et les 
trousses de premiers secours;

(3) si elle est en service dans des avions volant 
au-dessus de 3 000 m (1 0000 ft), connaisse les effets 
de l’hypoxémie et, dans le cas des avions pressurisés, 
les phénomènes physiologiques qui accompagnent 
une décompression;

(4) connaisse les attributions et les fonctions des 
autres membres de l’équipage de cabine en cas d’ur-
gence dans la mesure où cela lui est nécessaire pour 
remplir ses propres fonctions;

(5) connaisse les types de marchandises dan-
gereuses qu’il est permis, et ceux qu’il est interdit, 
de transporter dans une cabine de passagers, et ait 
suivi le programme de formation concernant les mar-
chandises dangereuses prévu par l’Annexe à l’Arrêté 
n° 4363/ MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif au 
transport aérien des marchandises dangereuses ;

(6) Soit bien informée des performances humaines 
intéressant les fonctions remplies en cabine qui sont 
liées à la sécurité, y compris en ce qui concerne la 
coordination entre les membres de l’équipage de 
conduite et les membres de l’équipage de cabine.

(b) Le programme de formation au sol doit com-
prendre une familiarisation sur :

(1) la confi guration spécifi que de l’avion, les équi-
pements et les procédures ;

(2) la connaissance et la manipulation des équi-
pements de secours et d’assistance médicale 

(3) les facteurs humains ;

(4) la reconnaissance et le transport des mar-
chandises dangereuses ; 

(5) la sécurité et la sûreté.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les exigences spécifi ques en matière de programme de 
formation d’urgence des membres d’équipage de ca-
bine sont établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.
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9.1.34 ENTRAÎNEMENTS PÉRIODIQUES — AGENT 
TECHNIQUE D’EXPLOITATION

(a) Les entraînements périodiques doivent in-
clure:

(1) la préparation de vol spécifi que d’un avion ;

(2) les facteurs humains ; 

(3) a démontré avec satisfaction les capacités, les 
compétences et l’expérience récentes requises pour 
exercer la fonction de pilote commandant de bord, de 
mécanicien navigant, d’ingénieur navigant ou de per-
sonnel de cabine, selon le cas ;

(4) a suivi avec succès la formation initiale ou la  
conversion adéquate requise et le contrôle de compé-
tence en ligne effectué par un représentant de l’ANAC; 

(5) détient au moins un certifi cat médical de 
Classe 3, dans le cas où il sert de membre d’équipage 
de conduite, il doit détenir un certifi cat médical de 
Classe 1 approprié.

9.1.35 QUALIFICATIONS D’EXAMINATEUR EN 
VOL

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer  la fonc-
tion d’examinateur en vol par une personne, sauf si, 
compte tenu du type d’avion, celle-ci :

(1) détient une formation aéronautique et une 
qualifi cation de type requises pour exercer la fonction 
de  pilote  commandant de bord, de mécanicien navi-
gant ou d’ingénieur navigant, selon le cas ;

(2) a suivi avec succès la qualifi cation avion (y 
compris les entraînements périodiques) requise pour 
exercer la fonction de  pilote  commandant de bord, de 
mécanicien navigant ou d’Ingénieur navigant ; selon 
le cas ;

(3) a démontré avec satisfaction les capacités, les 
compétences et l’expérience récentes requises pour 
exercer la fonction de  pilote  commandant de bord, de 
mécanicien navigant ou d’Ingénieur navigant; selon le 
cas ;

(4) a suivi avec succès la formation initiale ou de 
conversion adéquate requise et le contrôle de compé-
tence en ligne effectué par un représentant de l’ANAC;

(5) détient un certifi cat médical de Classe 2, dans 
le cas où il sert de membre d’équipage de conduite, 
il devra détenir un certifi cat médical de Classe 1 ap-
proprié 

(6) est agréé par l’ANAC pour exercer la fonction 
d’examinateur en vol.

9.1.36 NOMINATION D’EXAMINATEUR EN VOL

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer la fonc-
tion d’examinateur en vol par une personne sur un 
vol quelconque, sauf si, cette personne a été nommé-

ment désignée et agréée par l’ANAC pour exercer cette 
fonction dans les 12 mois précédents.

9.1.37 EXAMINATEURS EN VOL — LIMITATIONS

(a) Nul ne peut exercer ou faire exercer par une 
personne la fonction d’examinateur en vol pour un 
examen quelconque : 

(1) dans un avion comme  pilote membre d’équi-
page de conduite sauf si cette personne détient les 
licences et qualifi cations requises et a suivi toutes les 
formations nécessaires pour l’exécution des tâches 
demandées par l’exploitant, la qualifi cation et les exi-
gences en cours relatives à ce chapitre et conformé-
ment à  la position occupée au poste d’équipage et au 
type de vol à contrôler ;

(2) dans un avion comme observateur/examina-
teur en vol sauf si cette personne détient la licence  et 
les qualifi cations et a suivi toutes les formations, qua-
lifi cations et exigences d’inspection en ligne relatives 
à ce chapitre et conformément à la position occupée, 
au poste d’équipage et au type de vol à contrôler ; ou

(3) dans  un simulateur sauf si cette personne a 
effectué ou passé en revue avec l’exploitant toutes les 
formations, qualifi cations et exigences conformément 
au poste et au type de vol à contrôler.

9.1.38 EXPÉRIENCE SUR SIMULATEUR

(a) L’exploitant doit instituer et appliquer un pro-
gramme d’instruction au sol et en vol agréé par l’ANAC, 
qui doit garantir que chaque membre de l’équipage 
de conduite reçoive une formation lui permettant de 
s’acquitter des fonctions qui lui sont confi ées. Des 
moyens d’instruction au sol et en vol ainsi que des 
instructeurs dûment qualifi és, selon les règlements 
de la République du Congo doivent être prévus. 

(b) Le programme d’instruction doit consister en 
un stage d’entraînement au sol et en vol sur le 
ou les types d’avions à bord desquels le membre 
d’équipage de conduite exerce ses fonctions, il 
doit porter notamment sur la coordination des 
tâches des membres de l’équipage de conduite 
et sur des exercices s’appliquant à tous types 
de cas d’urgence, de situations ou de procé-
dures d’exception résultant d’un mauvais 
fonctionnement, d’un incendie ou autres ano-
malies affectant les groupes motopropulseurs, 
la cellule ou les servitudes de l’avion. 

(c) Le programme d’instruction doit porter égale-
ment sur les connaissances et les aptitudes 
relatives aux performances humaines ainsi 
que sur le transport des marchandises dan-
gereuses. L’instruction donnée à chaque 
membre d’équipage de conduite, tout particu-
lièrement en matière de procédures d’excep-
tion ou d’urgence, doit garantir que chaque 
membre d’équipage de  conduite connaisse  
ses fonctions et sache comment elles se relient 
à celles des autres membres de l’équipage de 
conduite. 

(d) Ce programme d’instruction doit être répété à 
intervalles réguliers, déterminés par l’ANAC, 
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et doit comprendre un examen de compétence.

(e) La nécessité d’un entraînement périodique en 
vol sur un type donné d’avion doit être consi-
dérée comme satisfaite :

(1) par l’emploi, dans la mesure jugée possible 
par l’ANAC, d’un entraîneur synthétique de vol 
pour avions approuvé par elle à cette fi n.

(f) L’exploitant doit veiller à ce que la technique de 
pilotage et l’aptitude à exécuter les procédures 
d’urgence soient vérifi ées de telle manière 
que la compétence de ses  pilotes soit établie. 
Lorsque  les vols doivent être exécutés selon 
les règles de vol aux instruments, l’exploitant 
doit veiller à ce que ses  pilotes démontrent 
leur aptitude à observer ces règles, soit devant 
un  pilote inspecteur de l’exploitant, soit de-
vant un représentant de l’ANAC. Ces examens 
de contrôle doivent être  effectués au moins 
deux fois au cours de chaque période d’un an. 
Deux examens de ce type, lorsqu’ils compor-
tent des épreuves semblables et sont effectués 
à moins de quatre mois d’intervalle, ne suffi -
ront pas à répondre à cette spécifi cation.

Des simulateurs de vol approuvés par l’ANAC peu-
vent être utilisés pour les épreuves aux fi ns 
desquelles ces appareils ont été spécifi quement 
approuvés

9.1.39 QUALIFICATION EN LIGNE — EXAMINA-
TEUR ET INSTRUCTEUR
(a) Nul ne peut exercer ou employer une personne 
comme  examinateur en vol ou  instructeur sur si-
mulateur  sauf, si dans les 12 mois précédents, cette 
personne a :

(1) effectué au moins 5 vols comme membre 
d’équipage de conduite sur le type d’avion concerné 
ou ;

(2) assisté, au poste de pilotage, à l’exécution de 2 
vols complets sur le type d’avion concerné.

9.1.40 ARRÊT DE CONTRÔLE, DE CAPACITÉ ET 
DE COMPÉTENCE EN LIGNE
(a) S’il est nécessaire d’arrêter un contrôle pour 
quelque raison que ce soit, l’exploitant ne doit em-
ployer le membre d’équipage ou l’agent technique 
d’exploitation (ATE) dans l’exécution de vol commer-
cial que lorsque le contrôle est repris et les résultats 
jugés satisfaisants.

9.1.41 ENREGISTREMENT DES QUALIFICATIONS 
DES MEMBRES D’ÉQUIPAGE

(a) L’exploitant doit :

(1) tenir à jour un dossier technique pour chaque 
Personnel Navigant Technique, précisant notamment 
les entraînements, formations, qualifi cations et résul-
tats des contrôles requis par la présente réglementa-
tion, et être en mesure de fournir le relevé des heures 
de vol et de ses stages par période de référence ;

(2) tenir à la disposition du membre d’équipage 
de conduite concerné, sur demande de ce dernier, et 
lui permettre de viser les dossiers de tous les stages 
d’adaptation, entraînements et contrôles périodiques.

(b) Un  pilote peut achever les programmes requis 
par la présente réglementation de manière concomi-
tante ou en interaction avec d’autres programmes 
requis, mais l’achèvement de chacun de ces pro-
grammes doit être enregistré séparément.

9.1.42 SUIVI DE LA FORMATION ET DES ACTIVI-
TÉS DE CONTRÔLE

(a) Afi n de permettre à l’ANAC de mieux suivre et 
superviser les activités de formation et de contrôle, 
l’exploitant doit fournir à l’ANAC au moins 24h à 
l’avance la date, l’heure et le lieu de toute activité pro-
grammée :

(1) toute formation fi gurant dans le programme 
de l’exploitant et approuvée par l’ANAC ; 

(2) tout contrôle de capacité, de compétence et 
contrôle en ligne.

(b) Tout manquement à la procédure décrite à la 
section 9.1.45, paragraphe (a) peut entraîner la non 
validation de la formation ou du contrôle et l’ANAC 
peut exiger leur reprise en sa présence.

9.1.43 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES CONTRÔLES 
ET FORMATIONS

(a) L’exploitant doit veiller à ce que la technique 
de pilotage et l’aptitude à exécuter les procédures 
d’urgence soient vérifi ées de telle manière que la 
compétence de ses  pilotes soit établie. Lorsque les 
vols doivent être exécutés selon les règles de vol aux 
instruments, l’exploitant doit veiller à ce que ses  pi-
lotes démontrent leur aptitude à observer ces règles, 
soit devant un  pilote inspecteur de l’exploitant, soit 
devant un représentant de l’ANAC. Ces examens de 
contrôle doivent être effectués au moins deux fois au 
cours de chaque période d’un an. Deux examens de ce 
type, lorsqu’ils comportent des épreuves semblables 
et sont effectués à moins de quatre mois d’intervalle, 
ne suffi ront pas à répondre à cette spécifi cation.

(b) La période de validité d’un contrôle hors ligne 
de l’exploitant est de six mois calendaires à compter de 
la fi n du mois de son accomplissement. Si le contrôle 
est subi dans les trois derniers mois calendaires de la 
période de validité d’un contrôle hors ligne précédent 
de l’exploitant, la période de validité s’étend alors de 
la date d’accomplissement jusqu’à la fi n du sixième 
mois suivant la date d’expiration du contrôle hors 
ligne précédent de l’exploitant.

(c) Un membre d’équipage dont le maintien de 
la qualifi cation pour les vols commerciaux exige un 
contrôle, un test de compétence, ou un entraînement 
périodique, doit satisfaire à ces exigences durant 
toute la période de validité.

9.1.44 DÉROGATIONS PAR RAPPORT AUX EXI-
GENCES

(a) L’ANAC peut accorder des dérogations ou ac-
cepter la réduction ou la réadaptation partielle liées à 
certaines exigences de la formation  traitées dans la 
présente réglementation, en tenant compte de l’expé-
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rience acquise par les membres d’équipage.

(b) Tout exploitant formulant une demande de 
dérogation ou de réadaptation doit le faire par écrit et 
en précisant les motifs.

(c) Si la requête concerne un membre d’équipage, 
la correspondance de l’ANAC donnant autorisation 
et mentionnant les motifs de cette autorisation doit 
être enregistrée par l’exploitant dans le dossier de ce 
membre d’équipage.

(d) Quand une personne progressant de manière 
satisfaisante durant les vols d’entraînement, a été re-
commandée par son instructeur ou examinateur pour 
passer le test et que les résultats sont jugés satis-
faisants par un examinateur , ou si cette personne 
est autorisée par l’ANAC à suivre un cours dans un 
temps plus court que prévu dans le programme, un 
complément d’heures de vol d’entraînement sur l’avi-
on à  piloter n’est pas nécessaire. 

Si l’ANAC trouve que 20 % des résultats des tests en 
vol des 6 derniers mois effectués dans un site d’entraî-
nement particulier ne sont pas satisfaisants, ce genre 
d’approbation ne peut être accordée par l’ANAC tant 
qu’elle n’aura pas constaté l’amélioration effective des 
vols d’entraînement. 

10 TEMPS DE VOL, PÉRIODES DE SERVICE 
DE VOL, PÉRIODES DE SERVICE ET PÉRIODES 
DE REPOS POUR LA GESTION DE LA FATIGUE
10.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Ce chapitre concerne les limites applicables au 
temps de vol, aux périodes de service de vol, aux 
périodes de service et aux périodes de repos pour 
le personnel engagé dans les opérations de trans-
port aérien commercial.

10.1.2 RESPECT DES EXIGENCES DE LA PRO-
GRAMMATION

(a) L’ANAC considère une personne comme étant 
conforme aux standards prescrits si :

(1) le vol est prévu et se termine normalement 
dans les limites prescrites ; et

(2) si la personne dépasse les limites prescrites 
du fait de circonstances non maîtrisées par 
l’exploitant  (telles des conditions météo chan-
geantes) qui n’étaient pas prév ues au départ et 
qui empêchent d’arriver à temps à destination.

(b) L’ANAC peut considérer une personne comme 
étant conforme aux limitations prescrites si elle 
dépasse ces limitations en cas de situation d’ur-
gence ou de situations non maîtrisées par le dé-
tenteur du CTA.

10.1.3 TEMPS DE VOL, PÉRIODES DE SERVICE 
DE VOL, PÉRIODES DE SERVICE ET PÉRIODES 
DE REPOS POUR LA GESTION DE LA FATIGUE

(a) Aux fi ns de la gestion de la fatigue, l’ANAC établit 
des règlements spécifi a nt les limites applicables 

au temps de vol, aux périodes de service de vol, 
aux périodes de service et aux périodes de repos 
des membres d’équipage de conduite. Ces règle-
ments seront fondés sur les principes et connais-
sances scientifi ques disponibles, afi n de garantir 
que les membres d’équipage de conduite s’acquit-
tent de leurs fonctions avec un niveau de vigilance 
satisfaisant.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les éléments indicatifs  sur l’élaboration de règles 
normatives pour la gestion de la fatigue sont éta-
blies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

(b) L’exploitant doit se conformer aux exigences 
règlementaires spécifiant les limites applicables 
au temps de vol, aux périodes de service de vol 
et aux périodes de repos pour les membres de 
l’équipage de cabine.

(c) En rapport avec les périodes de service, aucun dé-
tenteur de CTA ne peut programmer :

(1) un membre d’équipage en vol pour plus de 
16h de service.

(2) un membre d’équipage en vol pour plus  de 8h 
en poste de pilotage dans une période consé-
cutive de 24h, à l’exception des cas prévus par 
la norme de mise en œuvre correspondante.

(3) un personnel de cabine pour plus de 14h 
consécutives en fonction, à l’exception des cas 
prévus.

(4) un agent de planning pour plus de 14h de 
fonction dans une période consécutive de 24h.

Une personne est considéré comme en fonction 
si elle exécute n’importe quelle tâche à la de-
mande du détenteur de CTA, que la tâche soit 
planifi ée, ordonnée ou de sa propre initiative.

(d) Si l’exploitant réquisitionne un membre d’équi-
page pour l’engager dans un vol de mise en place 
de plus de 4 heures, la moitié de ce temps sera 
considéré comme temps de fonction, à moins de 
disposer d’un temps de repos de 10 heures au sol 
avant de commencer un vol d’attribution.

(e) En rapport avec la période de repos, nul ne peut :

(1) accomplir une tâche dans le transport aérien 
commercial sauf si la personne a eu au moins 
le minimum de temps de repos applicable à 
cette tâche ; ou

accepter une assignation à n’importe quelle tâche 
durant 

(2) ute la période de repos requise.

Le temps de repos minimum est de 8h consécutives.

(f) L’exploitant peut faire l’option de réduire le temps 
de repos d’un membre d’équipage comme cela est 
prévu dans la norme de mise en œuvre relative au 
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temps de repos, ce qui entraînera l’allongement 
du prochain temps de repos.

(g) L’exploitant doit accorder un temps de repos de 
24h consécutives à tout membre d’équipage de 
conduite, personnel de cabine ou agent technique 
d’exploitation pour une période de 7 jours consé-
cutifs de travail. 

Le temps passé dans le  transport sur avion (à la de-
mande du détenteur du CTA) au ou du domicile du 
membre d’équipage n’est pas considéré comme fai-
sant partie de la période de repos.

10.1.4 AMPLITUDE DU TEMPS DE  SERVICE

(a) L’ANAC doit considérer tout le temps passé dans 
l’avion en tant que membre d’équipage assigné ou 
de réserve, qu’il soit en repos ou en train d’exécu-
ter des tâches, comme temps de service.

(b) L’ANAC doit considérer un membre d’équipage 
comme étant continuellement en fonction à moins 
qu’il ne bénéfi cie d’un repos d’une période de 9h 
consécutives au sol. Tout détenteur de CTA doit 
aménager un espace de repos y compris une cou-
chette dans l’avion si un membre d’équipage est 
planifi é pour un vol de plus de 12h dans une pé-
riode de 24h consécutives.

10.1.5 TEMPS DE VOL MAXIMUM

(a) Nul ne doit prévoir un membre d’équipage et au-
cun membre d’équipage ne doit accepter d’être as-
signé pour un temps de vol dans le transport aé-
rien commercial dépassant les limites prescrites 
dans les normes de mise en œuvre.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre pour 
les tableaux montrant les temps de vol maximum 
sont établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.

10.1.6 PLANS DE VOLS SPÉCIAUX

(a) L’ANAC peut approuver un plan de v ol spécial 
pour un détenteur de CTA.

(b) Un détenteur de CTA peut choisir d’appliquer les 
mêmes exigences en matière de temps de service 
en vol et de repos aux membres d’équipage de 
conduite et au personnel navigant commercial. 

11 APPROBATION DE VOL

11.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Ce chapitre s’applique aux détenteurs de CTA 
ainsi qu’aux personnes désignées par ces détenteurs 
de CTA pour délivrer une approbation d’exécution 
d’un vol.

11.1.2 QUALIFICATIONS REQUISES POUR LA 
FONCTION DU CONTRÔLE OPÉRATIONNEL

(a) Une personne qualifi ée assurant la fonction et 
les responsabilités du contrôle opérationnel doit être 

désignée par l’exploitant pour tout vol commercial.

(b) Pour les vols de transport passagers program-
més, un agent technique d’exploitation (ATE) qualifi é 
détenant une licence ou une personne ayant une qua-
lifi cation équivalente, doit être en place pour assurer 
la fonction du contrôle opérationnel.

(c) Pour tous les autres vols, la personne qualifi ée 
exerçant les responsabilités du contrôle opérationnel 
doit être disponible pour répondre à toute sollicitation 
avant, pendant et immédiatement après le vol.

(d) Pour tous les vols, le  pilote  commandant de 
bord partage les responsabilités du contrôle opéra-
tionnel de l’avion et la décision fi nale lui revient sur 
toute action ayant une conséquence sur le vol.

(e) Quand la décision du  pilote  commandant de 
bord diffère de celle recommandée, la personne ayant 
fait la recommandation doit noter cette différence.

11.1.3 FONCTIONS ASSOCIÉES AU CONTRÔLE 
OPÉRATIONNEL

(a) La personne exerçant la fonction du contrôle 
opérationnel pour le compte de l’exploitant doit : 
(1) autoriser l’exécution du vol en question ;

(2) s’assurer qu’un avion en état de navigabilité et 
correctement équipé est disponible pour ce vol ;

(3) s’assurer qu’un personnel qualifi é et des ins-
tallations adéquates sont disponibles pour mener à 
bien la préparation et l’exécution du vol ;

(4) s’assurer qu’un plan de vol adéquat et une 
bonne préparation du vol sont effectués 

(5) s’assurer que tous les repères en route et les 
procédures à appliquer sont correctement défi nis ; et

(6) pour les vols de transport de passagers pro-
grammés, s’assurer de la progression du vol et de la 
disponibilité ainsi que de la diffusion des informations 
indispensables pour la sécurité.

11.1.4 RESPONSABILITÉS DU CONTRÔLE OPÉRA-
TIONNEL

(a) L’agent technique d’exploitation (ATE), 
lorsqu’il est employé dans le cadre des méthodes de 
préparation et d’exécution des vols, conformément au 
CTA doit :

(1) aider le  pilote  commandant de bord dans la 
préparation du vol et lui fournir les renseignements 
nécessaires à cette fi n ;

(2) aider le pilote commandant de bord dans la 
préparation du plan de vol exploitation et du plan de 
vol ATS, signer ces plans s’il y a lieu et remettre le 
plan de vol ATS à l’organisme ATS compétent ;

(3) au cours du vol, fournir au  pilote  comman-
dant de bord, par les moyens appropriés, les rensei-
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gnements qui peuvent être nécessaires à la sécurité 
du vol ;

(4) en cas d’urgence, déclencher les procédures éven-
tuellement indiquées dans le manuel d’exploitation.

(b) L’ATE doit s’abstenir de prendre des mesures 
contraires aux procédures instituées par :

(1) le service du contrôle de la circulation aérienne ;

(2) les services météorologiques ;

(3) le service des télécommunications ;

(4) l’exploitant.

11.1.5 CONTENUS DES DOCUMENTS 
D’APPROBATION DE VOL / DE PLAN DE VOL 
OPÉRATIONNEL

(a) L’approbation de vol et le plan de vol opéra-
tionnel doivent contenir  pour chaque vol, au moins 
les informations suivantes : 

(1) le nom de la compagnie ou de l’entreprise de 
transport aérien ;

(2) la marque, le modèle, et l’immatriculation de 
l’avion à utiliser ;

(3) le numéro, la ligne, et la date du vol ;

(4) le nom de chaque membre d’équipage de 
conduite, de chaque membre d’équipage de cabine ;

(5) l’aérodrome de départ, les aérodromes de des-
tination, les aérodromes de dégagement et les routes 
à suivre ;

(6) la quantité de carburant minimale à embar-
quer (en litres ou en kilogrammes) ;

(7) le type de vol à effectuer (ex: IFR, VFR) ;

(8) les dernières observations météo disponibles 
et les prévisions sur les aérodromes de destination et 
de dégagement ;

(9) toute information météo complémentaire ju-
gée nécessaire par le  pilote  commandant de bord.

11.1.6 APPROBATION DE VOL — EXIGENCES EN 
MATIÈRE D’AVION

(a) Nul ne doit signer une approbation pour un 
vol de transport commercial si l’avion n’est pas apte 
au vol et correctement équipé pour le vol prévu.

(b) Nul ne doit émettre une approbation pour un 
vol de transport commercial en utilisant un avion 
dont des instruments sont en panne, exceptés les cas 
prévus dans la liste minimale des équipements établie 
pour ce type d’avion et approuvée par l’ANAC.

11.1.7 APPROBATION DE VOL — INSTALLATIONS 
ET NOTAM

(a) L’exploitant doit veiller à ne pas entreprendre 
un vol avant de s’être assuré par tous les moyens ordi-
naires dont il dispose que les installations et services 
à la surface disponibles et directement nécessaires à 
la sécurité de l’avion et à la protection des passagers 
sont satisfaisants compte tenu des conditions dans 
lesquelles le vol doit être exécuté, et fonctionnent cor-
rectement à cette fi n.

(b) Nul ne doit approuver un vol sur un parcours 
ou un segment de parcours quelconque sans s’assu-
rer de l’existence de moyens adéquats de communica-
tion et de navigation pour l’accomplissement en toute 
sécurité du vol.

(c) L’ATE doit s’assurer que le  pilote  comman-
dant de bord dispose de toutes les informations et 
renseignements récents concernant les aérodromes 
de dégagement et de destination y compris toute irré-
gularité des systèmes d’aide à la navigation pouvant 
affecter la sécurité du vol.

Pour la vérifi cation du plan de vol opérationnel, le  pi-
lote commandant de bord doit disposer de toutes les 
informations NOTAM relatives au parcours, aux infras-
tructures et aux aérodromes.

11.1.8 AUTORISATION DE VOL — DONNÉES ET 
PRÉVISIONS MÉTÉOROLOGIQUES

(a) Nul ne doit approuver un vol sans être informé 
des données et prévisions météorologiques sur le par-
cours à suivre.

(b) Nul ne doit autoriser un vol sans communi-
quer au pilote commandant de bord toutes les in-
formations et remarques disponibles concernant les 
données et prévisions météorologiques.

(c) Nul ne doit autoriser un vol, si les conditions 
givrantes existantes ou prévues dépassent les valeurs 
de certifi cation de l’avion et que l’avion n’est pas pour-
vu de moyens de dégivrage ou antigivrage adéquats.
(d) Nul ne doit autoriser le dispatching d’un vol 
dans une condition de temps où le gel, la glace ou la 
neige pourraient se déposer sur l’avion, sauf si le  pi-
lote  commandant de bord est en mesure de faire un 
dégivrage de l’avion au sol  par des moyens et équi-
pements adéquats suivant la procédure approuvée de 
l’exploitant.

11.1.9 AUTORISATION DE VOL EN CONDITIONS 
GIVRANTES

(a) Un vol qui doit traverser une zone où l’on 
signale ou prévoit du givrage ne sera entrepris que 
si l’avion est certifi é et équipé pour voler dans ces 
conditions.

(c) Un vol ne doit être poursuivi en direction de 
l’aérodrome d’atterrissage prévu que si les renseigne-
ments les plus récents indiquent que, à l’heure d’ar-
rivée prévue, un atterrissage peut être effectué à cet 
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aérodrome, ou à l’un au moins des aérodromes de 
dégagement à destination, en respectant les minima 
opérationnels fi xés conformément aux minima opéra-
tionnels d’aérodrome.

11.1.10  AUTORISATION DE VOLS IFR OU VFR

(a) Toute personne devant autoriser un vol IFR 
ou VFR doit s’assurer que les données et les prévi-
sions météorologiques permettent d’accomplir  le vol 
en toute sécurité.

11.1.11 AUTORISATION DE VOL — AVITAILLE-
MENT MINIMUM CARBURANT

(a) Toute personne devant autoriser un vol de 
transport aérien commercial doit s’assurer que la 
quantité de carburant indiquée dans le plan de vol 
est égale ou supérieure à la quantité minimale prévue 
dans la présente réglementation (exigences en ma-
tière de plan de vol), y compris les dispositions en cas 
d’aléas.

11.1.12 APPROBATION DE VOL — CHARGE-
MENTS ET PERFORMANCES AVION

(a) Toute personne devant signer une approbation 
de vol, doit connaître le chargement prévu de l’avion 
et s’assurer qu’en fi n de traitement du vol, les valeurs 
suivantes ne sont pas dépassées :

(1) les limites de masse et de centrage de l’avion ;

(2) les limites opérationnelles de l’avion ; 

(3) les exigences de performances minimum.

11.1.13 APPROBATION DE VOL — MODIFI-
CATION OU NOUVELLE APPROBATION EN ROUTE

(a) Toute personne modifi ant une approbation 
alors que le vol a commencé, doit le mentionner.

(b) Nul ne doit modifi er une approbation initiale 
pour changer la destination ou un aérodrome de dé-
gagement alors que le vol a débuté, sans que ne soient 
respectées les exigences de parcours pour la prépara-
tion de vol, la sélection des aérodromes et la quantité 
minimale de carburant en fonction des conditions au 
moment de la modifi cation ou de la signature de la 
nouvelle approbation.
11.1.14 APPROBATION DE VOL AVEC UN 
ÉQUIPEMENT RADAR EMBARQUÉ

(a) Toute personne signant une approbation pour 
remise en service (APRS) doit s’assurer que l’équi-
pement radar de l’avion fonctionne correctement 
quand il s’agit d’un vol IFR ou VFR avec un gros por-
teur transportant des passagers et que les dernières 
données météo indiquent que des orages, ou autres 
conditions météo dangereuses pouvant être détectées 
par cet équipement radar, risquent d’être rencontrées 
en vol. 

12 SÛRETÉ

Au sens du présent chapitre, le mot «sûreté» désigne 
la protection de l’aviation civile contre les actes d’in-
tervention illicite. Cet objectif est réalisé par une com-
binaison de mesures ainsi que de moyens humains et 
matériels.

12.1.1 VOLS COMMERCIAUX INTÉRIEURS

(a) Tous les exploitants appliquent aussi aux vols 
commerciaux (services aériens) intérieurs les normes 
et pratiques recommandées internationales fi gurant 
dans le présent chapitre. 

12.1.2 SÛRETÉ DU POSTE DE PILOTAGE

(a) Dans tous les avions dont le poste de pilotage 
est doté d’une porte, cette porte doit être verrouillable, 
et un moyen doit être prévu pour permettre à l’équi-
page de cabine d’informer discrètement l’équipage de 
conduite en cas d’activité suspecte ou d’atteinte à la 
sûreté dans la cabine.

(b) Le poste de pilotage de tous les avions de 
transport de passagers dont la masse maximale au 
décollage certifi ée est supérieure à 45 500 kg ou dont 
le nombre de sièges passagers est supérieur à 60 doit 
être doté d’une porte approuvée conçue pour résis-
ter à la pénétration de projectiles d’armes légères et 
d’éclats de grenade ainsi qu’à l’intrusion par la force 
de personnes non autorisées. Cette porte doit être 
verrouillée et déverrouillée de l’une ou l’autre des po-
sitions de conduite.

(c) Le domaine d’application défi ni à la section 
12.1.2, paragraphe (b) ci-dessus prend en compte les 
dispositions du programme national de sûreté.

(d) Dans tous les avions dont le poste de pilotage 
est doté d’une porte conforme aux dispositions de la 
section 12.1.2, paragraphe (b) ci-dessus :

(1) Cette porte doit être fermée et verrouillée à 
partir du moment où toutes les portes extérieures de 
l’avion sont fermées une fois l’embarquement terminé 
jusqu’au moment où l’une quelconque de ces portes 
est ouverte pour le débarquement, sauf pour laisser 
entrer ou sortir des personnes autorisées ;

(2) Un moyen doit être prévu qui permet de voir, 
de l’une ou l’autre des positions de conduite, la tota-
lité de la zone jouxtant la porte, à l’extérieur du poste 
de pilotage, pour identifi er les personnes demandant 
d’y entrer et déceler les comportements suspects ou 
les menaces potentielles.

(e) Le poste de pilotage de tous les avions de 
transport de passagers doit être doté, là où c’est pos-
sible, d’une porte approuvée conçue pour résister à la 
pénétration de projectiles d’armes légères et d’éclats 
de grenade ainsi qu’à l’intrusion par la force de per-
sonnes non autorisées. Cette porte doit pouvoir être 
verrouillée et déverrouillée de l’une ou l’autre des po-
sitions de conduite.



312 Journal offi ciel de la République du Congo Edition spéciale N° 4-2015

Volume n° IV

(f) Dans le cas des avions dont le poste de pilo-
tage est doté d’une porte conforme aux dispositions 
de la section 12.1.2, paragraphe (d) ci-dessus :

(1) cette porte doit être fermée et verrouillée à 
partir du moment où toutes les portes extérieures de 
l’avion sont fermées une fois l’embarquement terminé 
jusqu’au moment où l’une quelconque de ces portes 
est ouverte pour le débarquement, sauf pour laisser 
entrer ou sortir des personnes autorisées ;

(2) un moyen doit être prévu qui permette de voir, 
de l’une ou l’autre des positions de conduite, la tota-
lité de la zone jouxtant la porte, à l’extérieur du poste 
de pilotage, pour identifi er les personnes demandant 
d’y entrer et déceler les comportements suspects ou 
les menaces potentielles.

12.1.3 LISTE TYPE DES OPÉRATIONS DE FOUILLE 
DE L’AVION

(a) L’exploitant doit veiller à ce qu’il y ait à bord 
une liste type des opérations à effectuer pour la re-
cherche d’une bombe en cas de menace de sabotage 
et pour l’inspection de l’avion à la recherche d’armes, 
d’explosifs ou d’autres engins dangereux qui pour-
raient y être dissimulés, lorsqu’il y a des raisons fon-
dées de croire que l’avion fait l’objet d’un acte d’inter-
vention illicite. Cette liste doit être fondée sur des élé-
ments indicatifs concernant la bonne marche à suivre 
en cas de découverte d’une bombe ou d’un objet sus-
pect et sur les renseignements concernant l’emplace-
ment de moindre risque pour une bombe dans l’avion 
en question.

12.1.4 PROGRAMMES DE FORMATION

(a) L’exploitant doit instituer et appliquer un pro-
gramme approuvé de formation à la sûreté, qui doit 
garantir que les membres d’équipage réagissent de la 
manière la mieux appropriée pour réduire le plus pos-
sible les conséquences d’actes d’intervention illicite. 
Ce programme doit comprendre, au minimum, les élé-
ments suivants :

(1) détermination de la gravité de tout événement;

(2) communication et coordination entre les 
membres d’équipage ;

(3) réactions appropriées de légitime défense ;

(4) utilisation des équipements de protection non 
létaux fournis aux membres d’équipage et dont l’em-
ploi est autorisé par l’ANAC ;

(5) compréhension du comportement des terro-
ristes, pour aider les membres d’équipage à faire face 
à la façon d’agir des pirates et aux réactions des pas-
sagers 

(6) exercices situationnels réels portant sur di-
verses conditions de menace ;

(7) procédures à appliquer dans le poste de pilo-
tage pour protéger l’avion ;

(8) opérations de fouille de l’avion et éléments sur 
les emplacements de moindre risque pour une bombe.

(b) L’exploitant doit instituer et appliquer aussi 
un programme de formation afi n d’enseigner aux em-
ployés voulus des mesures et des techniques de dé-
pistage applicables aux passagers, aux bagages, au 
fret, à la poste, aux équipements et aux provisions 
de bord destinés à un transport par avion pour qu’ils 
puissent contribuer à la prévention des actes de sabo-
tage et autres formes d’intervention illicite.

12.1.5 RAPPORT SUR LES ACTES D’INTERVENTION 
ILLICITE

(a) Après un acte d’intervention illicite, le pilote 
commandant de bord doit présenter sans délai un 
rapport sur cet acte à l’ANAC. 

12.1.6 QUESTIONS DIVERSES

(a) Tout exploitant aérien doit prévoir des moyens 
spécialisés pour  atténuer et diriger le souffl e à l’em-
placement de moindre risque pour une bombe.

(b) Tout exploitant aérien qui accepte le transport 
d’armes qui ont été retirées à des passagers doit pré-
voir à bord de l’avion le moyen de placer ces armes en 
un endroit inaccessible à quiconque pendant la durée 
du vol.

13.  MARCHANDISES DANGEREUSES

13.1.1 RESPONSABILITÉS DE L’ANAC

1. — Le Chapitre 19.11 de l’Annexe à l’Arrêté n° 4363/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif au transport 
aérien des marchandise dangereuses, contient des 
dispositions relatives à l’établissement, par l’ANAC, 
de procédures de supervision pour toutes les entités 
(y compris les conditionneurs, expéditeurs, agents de 
manutention au sol et exploitants) qui remplissent des 
fonctions liées aux marchandises dangereuses.

2. — Les responsabilités de l’exploitant en ce qui 
concerne le transport de marchandises dangereuses 
fi gurent à l’Annexe (Chapitres 18.8, 18.9 et 18.10) à 
l’Arrêté n° 4363/MTACMM/CAB, relatif au transport 
aérien des marchandises dangereuses. Les responsa-
bilités de l’exploitant et les dispositions relatives aux 
comptes rendus d’incidents et d’accidents fi gurent 
dans la Partie 7 des Instructions techniques pour la 
sécurité du transport aérien des marchandises dange-
reuses.

3. — Les dispositions relatives aux membres d’équi-
page ou aux passagers transportant des marchandises 
dangereuses à bord d’aéronefs sont énoncées dans la 
Partie 8, Chapitre 1, des Instructions techniques.

4. — Le COMAT qui répond aux critères de classifi -
cation des instructions techniques relatives aux mar-
chandises dangereuses est considéré comme fret et 
doit être transporté conformément à la Partie 1, § 2.2.2 
ou 2.2.3 des Instructions techniques (p. ex. pièces d’aé-
ronef telles que générateurs d’oxygène chimique et ré-
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gulateurs carburant, extincteurs, huiles, lubrifi ants, 
produits de nettoyage).

13.1.2  EXPLOITANTS N’AYANT PAS REÇU 
D’APPROBATION OPÉRATIONNELLE POUR 
TRANSPORTER DES MARCHANDISES DANGERE-
USES COMME FRET

(a) L’ANAC veille à ce que les exploitants qui n’ont 
pas reçu d’approbation pour transporter des 
marchandises dangereuses aient :

(1) établi un programme de formation 
concernant les marchandises dange-
reuses qui soit conforme aux disposi-
tions de l’Annexe à l’Arrêté n° 4363/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif 
au transport aérien des marchandises 
dangereuses, aux dispositions appli-
cables des Instructions techniques, Par-
tie 1, Chapitre 4, et aux dispositions de 
la réglementation de l’État, selon qu’il 
convient. Des précisions sur le pro-
gramme de formation concernant les 
marchandises dangereuses fi gureront 
dans les manuels d’exploitation de l’ex-
ploitant ;

établi dans leur manuel d’exploitation des politiques 
et des procédures relatives aux marchandises dange-
reuses qui satisfont, au minimum, aux dispositions 
de l’Annexe à l’Arrêté n° 4363/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif au transport aérien des marchan-
dises dangereuses, des Instructions techniques et de 
la réglementation de la République du Congo, pour 
permettre au personnel 
(i) d’identifi er et de refuser les marchandises 
dangereuses non déclarées, y compris le COMAT clas-
sé comme marchandise dangereuse ;

(ii) de signaler aux autorités compétentes de l’État 
de l’exploitant et de l’État d’occurrence :

(A) tous cas où des marchandises dan-
gereuses non déclarées ont été dé-
couvertes dans le fret ou la poste ;

(B) tous les accidents et incidents 
concernant des marchandises 
dangereuses.

13.1.3 EXPLOITANTS TRANSPORTANT DES 
MARCHANDISES DANGEREUSES COMME FRET

(a) L’ANAC approuve le transport de marchan-
dises dangereuses et veille à ce que l’exploi-
tant :

(1) établisse un programme de formation 
concernant les marchandises dange-
reuses qui soit conforme aux disposi-
tions des Instructions techniques, Par-
tie 1, Chapitre 4, Tableau 1-4, et de la 
réglementation en vigueur, selon qu’il 
convient. Des précisions sur le pro-
gramme de formation concernant les 
marchandises dangereuses doivent fi -
gurer dans les manuels d’exploitation de 
l’exploitant ;

(2) établisse dans son manuel d’exploitation 
des politiques et des procédures rela-
tives aux marchandises dangereuses qui 

doivent satisfaire, au minimum, aux dis-
positions de l’Annexe à l’Arrêté n° 4363/
MTACMM/CAB du 31 mars 2014 relatif 
au transport aérien des marchandises 
dangereuses et des Instructions tech-
niques, pour permettre au personnel :

(i) d’identifi er et de refuser les mar-
chandises dangereuses non décla-
rées ou mal déclarées, y compris le 
COMAT classé comme marchan-
dise dangereuse ;

(ii) de signaler aux autorités compé-
tentes de la République du Congo 
et de l’État d’occurrence :

(A) tous cas où des marchan-
dises dangereuses non dé-
clarées ou mal déclarées ont 
été découvertes dans le fret 
ou la poste ;

(B) tous les accidents et inci-
dents concernant des mar-
chandises dangereuses ;

(iii) de signaler aux autorités compé-
tentes de la République du Congo 
et de l’État d’origine tous les cas 
constatés de marchandises dange-
reuses transportées :

(A) sans avoir été chargées, iso-
lées, séparées ou sécurisées 
conformément aux Instruc-
tions techniques, Partie 7, 
Chapitre 2 ;

(B) sans que le pilote comman-
dant de bord en ait été in-
formé ;

(iv) d’accepter, manutentionner, stoc-
ker, transporter, charger et dé-
charger des marchandises dange-
reuses, y compris le COMAT classé 
comme marchandise dangereuse, 
comme fret aérien ;

(v) de fournir au pilote comman-
dant de bord des renseignements 
exacts, écrits lisiblement ou impri-
més concernant les marchandises 
dangereuses à transporter comme 
fret.

L’Annexe (Chapitre 19.4) à l’Arrêté n° 
4363/MTACMM/CAB du 31 mars 
2014 relatif au transport aérien 
des marchandises dangereuses 
traite de restrictions concernant le 
fret (cargaison).

13.1.3   COMMUNICATION DE RENSEIGNEMENTS

L’exploitant doit veiller à ce que tout le personnel, y 
compris le personnel de tierces parties, qui intervient 
dans l’acceptation, la manutention, le chargement et 
le déchargement de fret soit informé de l’approbation 
opérationnelle de l’exploitant et de ses limitations 
concernant le transport de marchandises dange-
reuses.
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13.1.4     VOLS INTÉRIEURS DE TRANSPORT COM-
MERCIAL

(a) Les dispositions rnationales énoncées dans le 
présent chapitre sont également applicables 
aux vols intérieurs de transport commercial.

L’Annexe à l’Arrêté n° 4363/MTACMM/CAB du 31 
mars 2014 relatif au transport aérien des mar-
chandises dangereuses contient une disposition 
similaire à ce sujet. 

ANNEXE

EXPLOITATION TECHNIQUE 
DES AERONEFS CIVILS

PARTIE 3 – VOLS INETRNATIONAUX 
D’HELICOPTERES
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1 GÉNÉRALITÉS

1.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Les dispositions du présent règlement sont ap-
plicables à tous les hélicoptères qui exécutent 
soit des vols de transport commercial interna-
tional, soit des vols internationaux d’aviation 
générale ; toutefois, ces dispositions ne sont pas 
applicables aux hélicoptères utilisés pour le tra-
vail aérien.

1. — Les dispositions du présent règlement ap-
plicables à l’exploitation d’avions par des exploi-
tants autorisés à effectuer des vols de transport 
commercial international fi gurent dans l’annexe 
(Partie 1) à l’arrêté n° 4359/MTACMM/CAB, re-
latif à l’exploitation technique des aéronefs civils.

2. — Les dispositions du présent règlement ap-
plicables aux vols d’aviation générale internatio-
nale par avion fi gurent dans l’annexe (Partie 2) 
à l’arrêté n° 4359/MTACMM/CAB, relatif à l’ex-
ploitation technique des aéronefs civils.

1.1.2 DÉFINITIONS

(a) Dans le présent règlement, les termes suivants 
ont la signifi cation indiquée ci-après :

(1) Aéronef. — Tout appareil qui peut se sou-
tenir dans l’atmosphère grâce à des réac-
tions de l’air autres que les réactions de 
l’air sur la surface de la terre.

(2) Aérodrome. — Surface défi nie sur terre 
ou sur l’eau (y compris, le cas échéant, 
bâtiments, installations et équipement), 
destinée à être utilisée en totalité ou en 
partie pour l’arrivée et le départ d’aéronefs 
et leurs mouvements à la surface.

(3) Agent technique d’exploitation. — 
Personne, titulaire ou non d’une licence 
et dûment qualifi ée conformément à l’an-
nexe à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, 
relatif aux licences du personnel de l’aé-
ronautique civile, désignée par l’exploitant 
pour effectuer le contrôle et la supervision 
des vols, qui appuie et aide le pilote com-
mandant de bord à assurer la sécurité du 
vol et lui fournit les renseignements né-
cessaires à cette fi n.

(4) Aire d’approche fi nale et de décollage 
(FATO). — Aire défi nie au-dessus de la-
quelle se déroule la phase fi nale de la 
manœuvre d’approche jusqu’au vol sta-
tionnaire ou jusqu’à l’atterrissage et à 
partir de laquelle commence la manœuvre 
de décollage. Lorsque la FATO est desti-
née aux hélicoptères exploités en classe 
de performances 1, l’aire défi nie comprend 
l’aire de décollage interrompu utilisable.

(5) Altitude de décision (DA) ou hauteur de 
décision (DH). — Altitude ou hauteur spé-
cifi ée à laquelle, au cours de l’approche de 
précision ou d’une approche avec guidage 
vertical, une approche interrompue doit 
être amorcée si la référence visuelle né-
cessaire à la poursuite de l’approche n’a 
pas été établie.

 1. — L’altitude de décision (DA) est rappor-
tée au niveau moyen de la mer et la hau-
teur de décision (DH) est rapportée à l’alti-
tude du seuil.

2. — On entend par « référence visuelle 
nécessaire » la section de la confi guration 
d’aide visuelle ou de l’aire d’approche qui 
devrait demeurer en vue suffi samment 
longtemps pour permettre au pilote d’éva-
luer la position de l’aéronef et la vitesse de 
variation de cette   position par rapport à la 
trajectoire à suivre. Dans les opérations de 
catégorie III avec une hauteur de décision, 
la référence visuelle nécessaire est celle 
qui est spécifi ée pour la procédure et l’opé-
ration particulières.

3. — Pour la facilité, lorsque les deux ex-
pressions sont utilisées, elles peuvent être 
écrites sous la forme « altitude/hauteur de 
décision » et abrégées « DA/H ».

(6) Altitude de franchissement d’obstacles 
(OCA) ou hauteur de franchissement 
d’obstacles (OCH). — Altitude la plus 
basse ou hauteur la plus basse au-des-
sus de l’altitude du seuil de piste en cause 
ou au-dessus de l’altitude de l’aérodrome, 
selon le cas, utilisée pour respecter les 
critères appropriés de franchissement 
d’obstacles.

1. — L’altitude de franchissement d’obs-
tacles est rapportée au niveau moyen de la 
mer et la hauteur de franchissement d’obs-
tacles est rapportée à l’altitude du seuil ou, 
en cas d’approches classiques, à l’altitude 
de l’aérodrome ou à l’altitude du seuil si 
celle-ci est inférieure de plus de 2 m (7 ft) 
à l’altitude de l’aérodrome. Une hauteur de 
franchissement d’obstacles pour une ap-
proche indirecte est rapportée à l’altitude 
de l’aérodrome.

2. — Pour la facilité, lorsque les deux ex-
pressions sont utilisées, elles peuvent être 
écrites sous la forme « altitude/hauteur de 
franchissement d’obstacles » et abrégées « 
OCA/H ».

(7) Altitude minimale de descente (MDA) ou 
hauteur minimale de descente (MDH). 
— Altitude ou hauteur spécifi ée, dans une 
opération d’approche aux instruments 2D 
ou une opération d’approche indirecte, 



De mai 2015 Journal offi ciel de la République du Congo 317

Volume n° IV

au-dessous de laquelle une descente ne 
doit pas être exécutée sans la référence 
visuelle nécessaire.

1. — L’altitude minimale de descente (MDA) 
est rapportée au niveau moyen de la mer et 
la hauteur minimale de descente (MDH) est 
rapportée à l’altitude de l’aérodrome ou à 
l’altitude du seuil si celle-ci est inférieure 
de plus de 2 m (7 ft) à l’altitude de l’aéro-
drome. Une hauteur minimale de descente 
pour l’approche indirecte est rapportée à 
l’altitude de l’aérodrome.

2. — On entend par « référence visuelle 
nécessaire » la section de la confi guration 
d’aide visuelle ou de l’aire d’approche qui 
devrait demeurer en vue suffi samment 
longtemps pour permettre au pilote d’éva-
luer la position de l’aéronef et la vitesse 
de variation de cette position par rapport 
à la trajectoire à suivre. Dans le cas d’une 
approche indirecte, la référence visuelle 
nécessaire est l’environnement de la piste.

3. — Pour la facilité, lorsque les deux ex-
pressions sont utilisées, elles peuvent être 
écrites sous la forme « altitude/hauteur mi-
nimale de descente » et abrégées « MDA/H 
».

(8) Approche fi nale en descente continue 
(CDFA). — Technique compatible avec 
les procédures d’approche stabilisée, se-
lon laquelle le segment d’approche fi nale 
d’une  procédure d’approche classique 
aux instruments est exécuté en descente 
continue, sans mise en palier, depuis une 
altitude/hauteur égale ou supérieure à 
l’altitude/hauteur du repère d’approche 
fi nale jusqu’à un point situé à environ 15 
m (50 ft) au-dessus du seuil de la piste 
d’atterrissage ou du point où devrait dé-
buter la manœuvre d’arrondi pour le type 
d’aéronef considéré.

(9) Atterrissage forcé en sécurité. — 
Atterrissage ou amerrissage inévitable 
dont on peut raisonnablement compter 
qu’il ne fera pas de blessés dans l’aéronef 
ni à la surface.

(10) Combinaison de survie intégrée. — 
Combinaison de survie qui satisfait aux 
spécifi cations combinées de la combinai-
son de survie et du gilet de sauvetage.

(11) Conditions météorologiques de vol aux 
instruments (IMC). — Conditions météo-
rologiques, exprimées en fonction de la 
visibilité, de la distance par rapport aux 
nuages et du plafond*, inférieures aux mi-
nimums spécifi és pour les conditions  mé-
téorologiques de vol à vue.
Les minimums spécifi és pour les conditions 

météorologiques de vol à vue fi gurent au 
Chapitre 11.4 du RAC 11.

(12) Conditions météorologiques de vol à 
vue (VMC). — Conditions météorologiques, 
exprimées en fonction de la visibilité, de 
la distance par rapport aux nuages et du 
plafond*, égales ou supérieures aux mini-
mums spécifi és.
Les minimums spécifi és fi gurent au 
Chapitre 11.4 du RAC 11.

(13) Contrôle d’exploitation. — Exercice de 
l’autorité sur le commencement, la conti-
nuation, le déroutement ou l’achèvement 
d’un vol dans l’intérêt de la sécurité de 
l’aéronef, ainsi que de la régularité et de 
l’effi cacité du vol.

(14) Émetteur de localisation d’urgence 
(ELT). — Terme générique désignant un 
équipement qui émet des signaux dis-
tinctifs sur des fréquences désignées et 
qui, selon l’application dont il s’agit, peut 
être mis en marche automatiquement par 
l’impact ou être mis en marche manuelle-
ment. Un ELT peut être l’un ou l’autre des 
appareils suivants :

(i) ELT automatique fi xe (ELT [AF]). — 
ELT à mise en marche automatique 
attaché de façon permanente à un 
aéronef.

(ii) ELT automatique portatif (ELT [AP]). 
— ELT à mise en marche automa-
tique qui est attaché de façon rigide 
à un aéronef mais qui peut être ai-
sément enlevé de l’aéronef.

(iii) ELT automatique largable (ELT [AD]). 
— ELT qui est attaché de façon rigide 
à un aéronef et est largué et mis en 
marche automatiquement par l’im-
pact et, dans certains cas, par des 
détecteurs hydrostatiques. Le lar-
gage manuel est aussi prévu. ELT de 
survie (ELT [S]). — ELT qui peut être 
enlevé d’un aéronef, qui est rangé de 
manière à faciliter sa prompte utili-
sation dans une situation d’urgence 
et qui est mis en marche manuelle-
ment par des survivants.

(15) En état de navigabilité. — État d’un aé-
ronef, d’un moteur, d’une hélice ou d’une 
pièce qui est conforme à son dossier tech-
nique approuvé et qui est en état d’être 
utilisé en toute sécurité.

(16) Enregistreur de bord. — Tout type d’en-
registreur installé à bord d’un aéronef 
dans le but de faciliter les investigations 
techniques sur les accidents et incidents.

(17) Environnement hostile. — Envi-
ronnement dans lequel :

(i) un atterrissage forcé en sécurité ne 
peut pas être accompli parce que 
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la surface et son environnement 
proche ne sont pas adéquats ;

(ii) les occupants de l’hélicoptère ne 
peuvent pas être adéquatement pro-
tégés des éléments ;

(iii) le temps de réponse ou la capacité 
des services de recherche et de sau-
vetage ne sont pas appropriés au 
temps d’exposition prévu ;

(iv) le risque de mettre en danger des 
personnes ou des biens au sol est 
inacceptable.

(18) Environnement hostile en zone habi-
tée. — Environnement hostile situé à l’in-
térieur d’une zone habitée.

(19) Environnement hostile hors zone habi-
tée. — Environnement hostile situé à l’ex-
térieur d’une zone habitée.

(20) Environnement non hostile. — 
Environnement dans lequel :

(i) un atterrissage forcé en sécurité 
peut être accompli parce que la sur-
face et son environnement proche 
sont adéquats ;

(ii) les occupants de l’hélicoptère peu-
vent être adéquatement protégés 
des éléments ;

(iii) le temps de réponse ou la capacité 
des services de recherche et de sau-
vetage sont appropriés au temps 
d’exposition prévu ;

(iv) le risque calculé de mettre en dan-
ger des personnes ou des biens au 
sol est acceptable.

Les parties d’une zone habitée qui remplis-
sent les critères ci-dessus sont considérées 
comme étant non hostiles.

(21) État de l’aérodrome. — État sur le terri-
toire duquel l’aérodrome est situé.
L’expression « État de l’aérodrome » en-
globe les hélistations et les emplacements 
d’atterrissage.

(22) État de l’exploitant. — État où l’exploi-
tant a son siège principal d’exploitation 
ou, à défaut, sa résidence permanente.

(23) État d’immatriculation. — État sur le 
registre duquel l’aéronef est inscrit.
Dans le cas de l’immatriculation d’aéronefs 
d’un organisme international d’exploitation 
sur une base autre que nationale, les États 
qui constituent l’organisme sont tenus 
conjointement et solidairement d’assumer 
les obligations qui incombent, en vertu de 
la Convention de Chicago, à un État d’im-
matriculation.

(24) Exploitant. — Personne, organisme ou 
entreprise qui se livre ou propose de se 

livrer à l’exploitation d’un ou de plusieurs 
aéronefs.

(25) Exploitation en classe de perfor-
mances 1. — Se dit d’opérations exigeant 
des performances telles qu’en cas de dé-
faillance du moteur le plus défavorable, 
l’hélicoptère peut poursuivre le vol en sé-
curité jusqu’à une aire d’atterrissage ap-
propriée, à moins que la défaillance ne se 
produise avant le point de décision au dé-
collage (TDP) ou après le point de décision 
à l’atterrissage (LDP), auxquels cas l’héli-
coptère doit être capable d’atterrir à l’inté-
rieur de l’aire de décollage interrompu ou 
de l’aire d’atterrissage.

(26) Exploitation en classe de performances 
2. — Se dit d’opérations exigeant des per-
formances telles qu’en cas de défaillance 
du moteur le plus défavorable, l’hélicop-
tère peut poursuivre le vol en sécurité 
jusqu’à une aire d’atterrissage appropriée, 
sauf lorsque la défaillance se produit tôt 
dans la manœuvre de décollage ou tard 
dans la manœuvre d’atterrissage, aux-
quels cas un atterrissage forcé peut être 
nécessaire.

(27) Exploitation en classe de performances 
3. — Se dit d’opérations exigeant des per-
formances telles qu’en cas de défaillance 
d’un moteur à un moment quelconque du 
vol, un atterrissage forcé sera nécessaire.

(28) Fiche de maintenance. — Document qui 
contient une certifi cation confi rmant que 
les travaux de maintenance auxquels il se 
rapporte ont été effectués de façon satis-
faisante, soit conformément aux données 
approuvées et aux procédures énoncées 
dans le manuel des procédures de l’orga-
nisme de maintenance, soit suivant un 
système équivalent.

(29) Hélicoptère. — Aérodyne dont la susten-
tation en vol est obtenue principalement 
par la réaction de l’air sur un ou plusieurs 
rotors qui tournent, entraînés par un or-
gane moteur, autour d’axes sensiblement 
verticaux.
Certains États utilisent le terme « giravion » 
à la place d’« hélicoptère ».

(30) Héliplate-forme. — Hélistation située sur 
une structure en mer, fl ottante ou fi xe.

(31) Hélistation. — Aérodrome, ou aire défi -
nie sur une construction, destiné à être 
utilisé, en totalité ou en partie, pour l’ar-
rivée, le départ et les évolutions des héli-
coptères à la surface.

1. — Dans la présente partie, le terme « 
hélistation » désigne aussi les aérodromes 
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principalement destinés aux avions.

2. — Les hélicoptères peuvent être exploi-
tés à destination ou en provenance d’aires 
autres que des hélistations.

(32) Hélistation de dégagement. — 
Hélistation vers laquelle un hélicoptère 
peut poursuivre son vol lorsqu’il devient 
impossible ou inopportun de poursuivre 
le vol ou d’atterrir à l’hélistation d’atter-
rissage prévue, où les services et instal-
lations nécessaires sont disponibles, où 
les exigences de l’aéronef en matière de 
performances peuvent être respectées et 
qui sera opérationnel à l’heure d’utilisa-
tion prévue. On distingue les hélistations 
de dégagement suivantes :

(i) Hélistation de dégagement au décol-
lage. — Hélistation de dégagement 
où un hélicoptère peut atterrir si 
cela devient nécessaire peu après le 
décollage et qu’il n’est pas possible 
d’utiliser l’hélistation de départ.

(ii) Hélistation de dégagement en route. 
— Hélistation de dégagement où un 
hélicoptère peut atterrir si un dé-
routement devient nécessaire pen-
dant la phase en route.

(iii) Hélistation de dégagement à desti-
nation. — Hélistation de dégagement 
où un hélicoptère peut atterrir s’il 
devient impossible ou inopportun 
d’utiliser l’hélistation d’atterrissage 
prévue.

L’hélistation de départ d’un vol peut aus-
si être une hélistation de dégagement en 
route ou une hélistation de dégagement à 
destination pour le même vol.

(33) Hélistation en terrasse. — Hélistation 
située sur une construction érigée à terre.

(34) Liste d’écarts de confi guration (LEC). 
— Liste établie par l’organisme respon-
sable de la conception de type, avec l’ap-
probation de l’État de conception, qui 
énumère les pièces externes d’un type 
d’aéronef dont on peut permettre l’ab-
sence au début d’un vol, et qui contient 
tous les renseignements nécessaires sur 
les limites d’emploi et corrections de per-
formance associées.

(35) Liste minimale d’équipements (LME). 
— Liste prévoyant l’exploitation d’un aé-
ronef, dans des conditions spécifi ées, 
avec un équipement particulier hors de 
fonctionnement ; cette liste, établie par 
un exploitant, est conforme à la LMER de 
ce type d’aéronef ou plus restrictive que 
celle-ci.

(36) Liste minimale d’équipements de ré-
férence (LMER). — Liste établie pour un 
type particulier d’aéronef par l’organisme 
responsable de la conception de type, avec 
l’approbation de l’État de conception, qui 
énumère les éléments dont il est permis 
qu’un ou plusieurs soient hors de fonc-
tionnement au début d’un vol. La LMER 
peut être associée à des conditions, res-
trictions ou procédures d’exploitation spé-
ciales.

(37) Maintenance. — Exécution des tâches 
nécessaires au maintien de la navigabilité 
d’un aéronef. II peut s’agir de l’une quel-
conque ou d’une combinaison des tâches 
suivantes : révision, inspection, remplace-
ment, correction de défectuosité et inté-
gration d’une modifi cation ou d’une répa-
ration.

(38) Maintien de la navigabilité. — Ensemble 
de processus par lesquels un aéronef, un 
moteur, un rotor ou une pièce se confor-
ment aux spécifi cations de navigabilité 
applicables et restent en état d’être utili-
sés en toute sécurité pendant toute leur 
durée de vie utile.

(39) Manuel de contrôle de maintenance de 
l’exploitant. — Document qui énonce les 
procédures de l’exploitant qui sont néces-
saires pour faire en sorte que toute main-
tenance programmée ou non programmée 
sur les aéronefs de l’exploitant soit exécu-
tée à temps et de façon contrôlée et satis-
faisante.

(40) Manuel des procédures de l’organisme 
de maintenance. — Document approu-
vé par le responsable de l’organisme de 
maintenance qui précise la structure et 
les responsabilités en matière de gestion, 
le domaine de travail, la description des 
installations, les procédures de mainte-
nance et les systèmes d’assurance de la 
qualité ou d’inspection de l’organisme.

(41) Manuel de vol. — Manuel associé au cer-
tifi cat de navigabilité, où sont consignés 
les limites d’emploi dans lesquelles l’aé-
ronef doit être considéré en bon état de 
service, ainsi que les renseignements et 
instructions nécessaires aux membres de 
l’équipage de conduite pour assurer la sé-
curité d’utilisation de l’aéronef.

(42) Manuel d’exploitation. — Manuel où 
sont consignées les procédures, instruc-
tions et indications destinées au person-
nel d’exploitation dans l’exécution de ses 
tâches.

(43) Manuel d’utilisation de l’aéronef. — 
Manuel, acceptable pour l’État de l’exploi-
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tant, qui contient les procédures d’utili-
sation de l’aéronef en situations normale, 
anormale et  d’urgence, les listes de véri-
fi cation, les limites, les informations sur 
les performances et sur les systèmes de 
bord ainsi que d’autres éléments relatifs à 
l’utilisation de l’aéronef.
Le manuel d’utilisation de l’aéronef fait 
partie du manuel d’exploitation.

(44) Marchandises dangereuses. — Matières 
ou objets de nature à présenter un risque 
pour la santé, la sécurité, les biens ou 
l’environnement qui sont énumérés dans 
la liste des marchandises dangereuses 
des Instructions techniques ou qui, s’ils 
ne fi gurent pas sur cette liste, sont clas-
sés conformément à ces Instructions.
La classifi cation des marchandises dange-
reuses est indiquée dans le Chapitre 19.3 
de l’annexe à l’arrêté n° 4363/MTACMM/
CAB, relatif au transport aérien des mar-
chandises dangereuses.

(45) Masse maximale. — Masse maximale au 
décollage consignée au certifi cat de navi-
gabilité.

(46) Membre d’équipage. — Personne char-
gée par un exploitant de fonctions à bord 
d’un aéronef pendant une période de ser-
vice de vol.

(47) Membre d’équipage de cabine. — 
Membre d’équipage qui effectue des tâches 
que lui a assignées l’exploitant ou le pilote 
commandant de bord pour assurer la sé-
curité des passagers, mais qui n’exercera 
pas de fonctions de membre d’équipage de 
conduite.

(48) Membre d’équipage de conduite. — 
Membre d’équipage titulaire d’une licence, 
chargé d’exercer des fonctions essentielles 
à la conduite d’un aéronef pendant une 
période de service de vol.

(49) Minimums opérationnels d’hélistation. 
— Limites d’utilisation d’une hélistation :

(i) pour le décollage, exprimées en fonc-
tion de la portée visuelle de piste et/
ou de la visibilité et, au besoin, en 
fonction de la base des nuages ;

(ii) pour les opérations d’approche aux 
instruments 2D, exprimées en fonc-
tion de la visibilité et/ou de la portée 
visuelle de piste, de l’altitude/hau-
teur minimale de descente (MDA/H) 
et, au besoin, en fonction de la base 
des nuages ;

(iii) pour les opérations d’approche aux 
instruments 3D, exprimées en fonc-
tion de la visibilité et/ou de la por-
tée visuelle de piste et de l’altitude/
hauteur de décision (DA/H) selon 

le type et/ou la catégorie de l’opé-
ration. 

(50) Moteur. — Appareil utilisé ou destiné à 
être utilisé pour propulser un aéronef. Il 
comprend au moins les éléments et l’équi-
pement nécessaires à son fonctionnement 
et à sa conduite, mais exclut l’hélice/les 
rotors (le cas échéant).

(51) Navigation de surface (RNAV). — 
Méthode de navigation permettant le vol 
sur n’importe quelle trajectoire voulue 
dans les limites de la couverture d’aides 
de navigation basées au sol ou dans l’es-
pace, ou dans les limites des possibili-
tés d’une aide autonome, ou grâce à une 
combinaison de ces moyens.
La navigation de surface englobe la navi-
gation fondée sur les performances ainsi 
que d’autres opérations qui ne répondent 
pas à la défi nition de la navigation fondée 
sur les performances.

(52) Navigation fondée sur les performances 
(PBN). — Navigation de surface fondée sur 
des exigences en matière de performances 
que doivent respecter des aéronefs volant 
sur une route ATS, selon une procédure 
d’approche aux instruments ou dans un 
espace aérien désigné.
Les exigences en matière de performances 
sont exprimées dans des spécifi cations de 
navigation (spécifi cation RNAV, spécifi ca-
tion RNP) sous forme de conditions de pré-
cision, d’intégrité, de continuité, de dispo-
nibilité et de fonctionnalité à respecter pour 
le vol envisagé, dans le cadre d’un concept 
particulier d’espace aérien.

(53) Nuit. — Heures comprises entre la fi n du 
crépuscule civil et le début de l’aube ci-
vile, ou toute autre période comprise entre 
le coucher et le lever du soleil qui pourra 
être fi xée par l’autorité compétente.
Le crépuscule civil fi nit lorsque le centre 
du disque solaire est à 6 degrés au-des-
sous de l’horizon. L’aube civile commence 
lorsque le centre du disque solaire est à 6 
degrés au-dessous de l’horizon.

(54) Opération. — Activité, ou groupe d’ac-
tivités présentant les mêmes dangers ou 
des dangers similaires, qui exige d’utili-
ser un équipement spécifi é ou d’obtenir et 
de maintenir un ensemble particulier de 
compétences en pilotage, pour éviter ou 
réduire le risque d’un danger.
Les activités en question pourraient com-
prendre, sans s’y limiter, les vols en mer, 
les opérations d’hélitreuillage et les vols du 
service médical d’urgence.

(55) Opérations d’approche aux instru-
ments. — Approche et atterrissage utili-
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sant des instruments de guidage de na-
vigation et une procédure d’approche aux 
instruments. Les opérations d’approche 
aux instruments peuvent être exécutées 
selon deux méthodes : 

(i) approche aux instruments bidimen-
sionnelle (2D), n’utilisant que le gui-
dage de navigation latérale ;

(ii) approche aux instruments tridi-
mensionnelle (3D), utilisant à la fois 
le guidage de navigation latérale et 
verticale.

Le guidage de navigation latérale et verti-
cale désigne le guidage assuré par :

(i) une aide de radionavigation au sol ; 
ou

(ii) des données de navigation générées 
par ordinateur provenant d’aides de 
navigation au sol, spatiales ou auto-
nomes, ou d’une combinaison de ces 
aides.

(56) Performances de communication re-
quises (RCP). — Énoncé des performances 
auxquelles doivent satisfaire les commu-
nications opérationnelles effectuées pour 
exécuter des fonctions ATM déterminées.

(57) Performances humaines. — Capacités 
et limites de l’être humain qui ont une in-
cidence sur la sécurité et l’effi cacité des 
opérations aéronautiques.

(58) Période de service de vol. — Temps total 
depuis le moment où un membre d’équi-
page de conduite prend son service immé-
diatement après une période de repos et 
avant d’effectuer un vol ou une série de 
vols, jusqu’au moment où il est dégagé de 
tout service après avoir accompli ce vol ou 
cette série de vols.

(59) Permis d’exploitation aérienne (AOC). 
— Permis autorisant un exploitant à ef-
fectuer des vols de transport commercial 
spécifi és.
L’expression « certifi cat de transporteur aé-
rien » (CTA) est synonyme de « permis d’ex-
ploitation aérienne » (AOC).

(60) Phase d’approche et d’atterrissage — 
hélicoptères. — Partie du vol qui va de 
300 m     (1 000 ft) au-dessus de l’altitude 
de la FATO, si le vol doit dépasser cette 
hauteur, ou du début de la descente dans 
les autres cas, jusqu’à l’atterrissage ou 
jusqu’au point d’atterrissage interrompu.

(61) Phase de croisière. — Partie du vol qui 
va de la fi n de la phase de décollage et 
de montée initiale jusqu’au début de la 
phase d’approche et d’atterrissage.
Dans les cas où une marge de franchisse-
ment d’obstacles suffi sante ne peut être 

assurée visuellement, les vols doivent 
être exécutés de façon à s’assurer que les 
obstacles puissent être franchis avec une 
marge appropriée. En cas de défaillance 
du moteur le plus défavorable, les exploi-
tants peuvent avoir à adopter d’autres 
procédures.

(62) Phase de décollage et de montée ini-
tiale. — Partie du vol qui va du début du 
décollage jusqu’à 300 m (1 000 ft) au-des-
sus de l’altitude de la FATO, si le vol doit 
dépasser cette hauteur, ou jusqu’à la fi n 
de la montée dans les autres cas.

(63) Pilote commandant de bord. — Pilote 
désigné par l’exploitant, ou par le proprié-
taire dans le cas de l’aviation générale, 
comme étant celui qui commande à bord 
et qui est responsable de l’exécution sûre 
du vol.

(64) Plan de vol. — Ensemble de renseigne-
ments spécifi és au sujet d’un vol projeté 
ou d’une partie d’un vol, transmis aux 
organismes des services de la circulation 
aérienne.

(65) Plan de vol exploitation. — Plan établi 
par l’exploitant en vue d’assurer la sécu-
rité du vol en fonction des performances 
et limitations d’emploi de l’hélicoptère et 
des conditions prévues relatives à la route 
à suivre et aux hélistations intéressées.

(66) Point de décision à l’atterrissage (LDP). 
— Point utilisé dans la détermination des 
performances à l’atterrissage et à partir 
duquel, en cas de défaillance d’un moteur 
y survenant, le pilote peut soit poursuivre 
l’atterrissage en sécurité, soit interrompre 
l’atterrissage.
Le point de décision à l’atterrissage ne 
s’applique qu’aux hélicoptères exploités en 
classe de performances 1.

(67) Point de décision au décollage (TDP). 
— Point utilisé dans la détermination des 
performances au décollage et à partir du-
quel, en cas de défaillance d’un moteur y 
survenant, le pilote peut soit interrompre 
le décollage, soit le poursuivre en sécurité.
Le point de décision au décollage ne s’ap-
plique qu’aux hélicoptères exploités en 
classe de performances 1.

(68) Point défi ni après le décollage (DPATO). 
— Point de la phase de décollage et de 
montée initiale avant lequel la capacité de 
l’hélicoptère de poursuivre le vol en sécu-
rité avec un moteur hors de fonctionne-
ment n’est pas assurée, ce qui peut néces-
siter un atterrissage forcé.
Les points défi nis ne s’appliquent qu’aux 
hélicoptères exploités en classe de perfor-
mances 2.
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(69) Point défi ni avant l’atterrissage 
(DPBL). — Point de la phase d’approche 
et d’atterrissage après lequel la capacité 
de l’hélicoptère de poursuivre le vol en sé-
curité avec un moteur hors de fonctionne-
ment n’est plus assurée, ce qui peut né-
cessiter un atterrissage forcé.
Les points défi nis ne s’appliquent qu’aux 
hélicoptères exploités en classe de perfor-
mances 2.

(70) Portée visuelle de piste (RVR). — 
Distance jusqu’à laquelle le pilote d’un aé-
ronef placé sur l’axe de la piste peut voir 
les marques ou les feux qui délimitent la 
piste ou qui balisent son axe.

(71) Principes des facteurs humains. — 
Principes qui s’appliquent à la conception, 
à la certifi cation, à la formation, aux opé-
rations et à la maintenance aéronautiques 
et qui visent à assurer la sécurité de l’in-
terface entre l’être humain et les autres 
composantes des systèmes par une prise 
en compte appropriée des performances 
humaines.

(72) Procédure d’approche aux instruments 
(IAP). — Série de manœuvres prédétermi-
nées effectuées en utilisant uniquement 
les instruments de vol, avec une marge 
de protection spécifi ée au-dessus des obs-
tacles, depuis le repère d’approche ini-
tiale ou, s’il y a lieu, depuis le début d’une 
route d’arrivée défi nie, jusqu’en un point 
à partir duquel l’atterrissage pourra être 
effectué, puis, si l’atterrissage n’est pas 
effectué, jusqu’en un point où les critères 
de franchissement d’obstacles en attente 
ou en route deviennent applicables. Les 
procédures d’approche aux instruments 
sont classées comme suit :

(i) Procédure d’approche classique 
(NPA). — Procédure d’approche aux 
instruments conçue pour les opéra-
tions d’approche aux instruments 
2D de type A.

Les procédures d’approche classique 
peuvent être exécutées en utilisant 
une technique d’approche fi nale en 
descente continue (CDFA). Les CDFA 
avec guidage VNAV consultatif cal-
culé par l’équipement de bord sont 
considérées comme des opérations 
d’approche aux instruments 3D. 
Les CDFA avec calcul manuel de la 
vitesse verticale de descente néces-
saire sont considérées comme des 
opérations d’approche aux instru-
ments 2D. Pour plus de renseigne-
ments sur les CDFA.

(ii) Procédure d’approche avec guidage 
vertical (APV). — Procédure d’ap-
proche aux instruments en navi-
gation fondée sur les performances 
(PBN) conçue pour les opérations 

d’approche aux instruments 3D de 
type A ou B.

(iii) Procédure d’approche de précision 
(PA). — Procédure d’approche aux 
instruments fondée sur les sys-
tèmes de navigation (ILS, MLS, GLS 
et SBAS CAT I) conçue pour les opé-
rations d’approche aux instruments 
3D de type A ou B.

Voir la sous-section 8.2.2.2.8 du pré-
sent règlement, pour les types d’opé-
rations d’approche aux instruments.

(73) Programme d’entretien. — Document 
qui énonce les tâches de maintenance 
programmée et la fréquence d’exécution 
ainsi que les procédures connexes, telles 
qu’un programme de fi abilité, qui sont né-
cessaires pour la sécurité de l’exploitation 
des aéronefs auxquels il s’applique.

(74) Réparation. — Remise d’un produit aé-
ronautique dans l’état de navigabilité qu’il 
a perdu par suite d’endommagement ou 
d’usure, pour faire en sorte que l’aéronef 
demeure conforme aux spécifi cations de 
conception du règlement applicable de 
navigabilité qui a servi pour la délivrance 
du certifi cat de type.

(75) Sacoche de vol électronique (EFB). 
— Système d’information électronique 
constitué d’équipement et d’applications, 
destiné à l’équipage de conduite, qui per-
met de stocker, d’actualiser, d’affi cher et 
de traiter des fonctions EFB à l’appui de 
l’exécution des vols ou de tâches liées au 
vol.

(76) Segment d’approche fi nale (FAS). — 
Partie d’une procédure d’approche aux 
instruments au cours de laquelle sont 
exécutés l’alignement et la descente en 
vue de l’atterrissage.

(77) Série de vols. — Une série de vols est une 
suite de vols qui :

(i) commence et se termine à l’intérieur 
d’une période de 24 heures ; et qui

(ii) est assurée par le même pilote com-
mandant de bord.

(78) Services d’assistance en escale. — 
Services aéroportuaires nécessaires à 
l’arrivée et au départ d’un aéronef, qui ne 
font pas partie des services de la circula-
tion aérienne.

(79) Simulateur d’entraînement au vol. — 
L’un quelconque des trois types suivants 
d’appareillage permettant de simuler au 
sol les conditions de vol :

(i) Simulateur de vol, donnant une re-
présentation exacte du poste de pi-
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lotage d’un certain type d’aéronef de 
manière à simuler de façon réaliste 
les fonctions de commande et de 
contrôle des systèmes mécaniques, 
électriques, électroniques et autres 
systèmes de bord, l’environnement 
normal des membres d’équipage de 
conduite ainsi que les caractéris-
tiques de performances et de vol de 
ce type d’aéronef.

(ii) Entraîneur de procédures de vol, 
donnant une représentation réa-
liste de l’environnement du poste 
de pilotage et simulant les indica-
tions des instruments, les fonctions 
élémentaires de commande et de 
contrôle des systèmes mécaniques, 
électriques, électroniques et autres 
systèmes de bord ainsi que les ca-
ractéristiques de performances et 
de vol d’un aéronef d’une certaine 
catégorie.

(iii) Entraîneur primaire de vol aux ins-
truments, appareillage équipé des 
instruments appropriés et simulant 
l’environnement du poste de pilo-
tage d’un aéronef en vol dans des 
conditions de vol aux instruments.

(80) Spécifi cation de navigation. — 
Ensemble de conditions à remplir par un 
aéronef et un équipage de conduite pour 
l’exécution de vols en navigation fondée 
sur les performances dans un espace aé-
rien défi ni. Il y a deux types de spécifi -
cation de navigation : Spécifi cation RNAV 
(navigation de surface). — Spécifi cation de 
navigation fondée sur la navigation de sur-
face qui ne prévoit pas une obligation de 
surveillance et d’alerte en ce qui concerne 
les performances et qui est désignée par le 
préfi xe RNAV (p. ex. RNAV 5, RNAV 1).

(i) Spécifi cation RNP (qualité de navi-
gation requise). — Spécifi cation de 
navigation fondée sur la navigation 
de surface qui prévoit une obligation 
de surveillance et d’alerte en ce qui 
concerne les performances et qui est 
désignée par le préfi xe RNP (p. ex. 
RNP 4, RNP APCH).

1. — Le Manuel de la navigation fondée sur 
les performances (PBN) (Doc 9613), Volume 
II, contient des éléments indicatifs détaillés 
sur les spécifi cations de navigation.

2. — Le terme RNP, défi ni précédemment 
comme étant l’« expression de la perfor-
mance de navigation qui est nécessaire 
pour évoluer à l’intérieur d’un espace aé-
rien défi ni », a été supprimé de la présente 
Annexe, le concept de RNP ayant été dé-
passé par le concept de PBN. Dans la 
présente Annexe, il est désormais utilisé 
uniquement dans le contexte des spécifi ca-
tions de navigation qui prévoient une obli-
gation de surveillance et d’alerte en ce qui 

concerne les performances. P. ex. la RNP 
4 désigne des exigences applicables à un 
aéronef et un vol,  notamment une perfor-
mance de navigation latérale de 4 NM et 
une obligation de surveillance et d’alerte à 
bord en ce qui concerne les performances, 
exigences qui sont décrites en détail dans 
le Doc 9613.

(76) Spécifi cations d’exploitation. — 
Autorisations, conditions et restrictions 
applicables au permis d’exploitation aé-
rienne et dépendant des conditions fi gu-
rant dans le manuel d’exploitation.

(77) Substances psychoactives. — Alcool, 
opioïdes, cannabinoïdes, sédatifs et hyp-
notiques, cocaïne, autres psychostimu-
lants, hallucinogènes et solvants volatils. 
Le café et le tabac sont exclus.

(78) Système de documents sur la sécuri-
té des vols. — Ensemble de documents 
interdépendants établi par l’exploitant, 
dans lesquels est consignée et organisée 
l’information nécessaire à l’exploitation 
en vol et au sol, comprenant au minimum 
le manuel d’exploitation et le manuel de 
contrôle de maintenance de l’exploitant.

(79) Système de gestion de la sécurité 
(SGS). — Approche systémique de la ges-
tion de la sécurité comprenant les struc-
tures organisationnelles, responsabilités, 
politiques et procédures nécessaires.

(80) Système de vision améliorée (EVS). 
— Système électronique d’affi chage en 
temps réel d’images de la vue extérieure 
obtenues au moyen de capteurs d’images.
L’EVS n’inclut pas les systèmes de vision 
nocturne (NVIS).

(81) Système de vision combiné (CVS). — 
Système d’affi chage d’images issu de la 
combinaison d’un système de vision amé-
liorée (EVS) et d’un système de vision syn-
thétique (SVS).

(82) Système de vision synthétique (SVS). 
— Système d’affi chage d’images synthé-
tiques, tirées de données, de la vue ex-
térieure dans la perspective du poste de 
pilotage. 

(83) Temps de vol — hélicoptères. — Total 
du temps décompté depuis le moment où 
les pales de rotor de l’hélicoptère com-
mencent à tourner jusqu’au moment où 
l’hélicoptère s’immobilise en dernier lieu à 
la fi n du vol et où les pales de rotor sont 
arrêtées.

1. — L’État peut fournir des orientations 
lorsque la défi nition de « temps de vol » 
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n’indique pas ou ne permet pas certaines 
activités normales, comme un changement 
d’équipage sans arrêt des rotors ou un la-
vage du ou des moteurs, rotors en rotation, 
suite à un vol. Quoi qu’il en soit, le temps 
pendant lequel les rotors tournent entre 
des secteurs d’un vol est pris en compte 
dans le calcul du temps de vol.

2. — Cette défi nition n’est prévue qu’aux 
fi ns de la réglementation des temps de vol 
et de service.

(84) Travail aérien. — Activité aérienne au 
cours de laquelle un aéronef est utilisé 
pour des services spécialisés tels que 
l’agriculture, la construction, la photo-
graphie, la topographie, l’observation et 
la surveillance, les recherches et le sauve-
tage, la publicité aérienne, etc.

(85) Type de performances de communica-
tion requises (Type RCP). — Étiquette 
(par exemple, RCP 240) représentant les 
valeurs attribuées aux paramètres RCP 
pour le temps de transaction, la continui-
té, la disponibilité et l’intégrité des com-
munications.

(86) Visualisation tête haute (HUD). — 
Système d’affi chage des informations 
de vol dans le champ de vision extérieur 
avant du pilote.

(87) Vol d’aviation générale. — Vol autre 
qu’un vol de transport commercial ou de 
travail aérien.

(88) Vol de transport commercial. — Vol 
de transport de passagers, de fret ou de 
poste, effectué contre rémunération ou en 
vertu d’un contrat de location.

(89) Vols en mer. — Vols dont une grande 
partie se déroule habituellement au-des-
sus de la mer ou en provenance ou à des-
tination de sites en mer. Ils comprennent, 
sans s’y limiter, les vols de soutien d’ex-
ploitations pétrolières, gazières ou mi-
nières en mer et les vols de transfert de 
pilotes maritimes.

(90) VTOSS. — Vitesse minimale à laquelle l’héli-
coptère pourra monter si le moteur le plus 
défavorable est hors de fonctionnement et 
si les autres moteurs fonctionnent dans 
les limites d’emploi approuvées.
La vitesse mentionnée ci-dessus peut être 
mesurée aux instruments ou atteinte au 
moyen d’une procédure spécifi ée dans le 
manuel de vol.

(91) Zone habitée. — En rapport avec une 
cité, une ville ou un groupe d’habitations, 
toute zone utilisée dans une large mesure 

à des fi ns résidentielles, commerciales ou 
récréatives.

1.1.3 ABRÉVIATIONS 

(a) Les abréviations suivantes sont utilisées dans le 
présent règlement :

(1) ANAC  Agence nationale de l’aviation civile

(2) ACAS  Système anticollision embarqué

(3) ADF  Radiogoniomètre automatique

(4) ADRS  Système d’enregistrement de don-
nées d’aéronef

(5) ADS-C  Surveillance dépendante automa-
tique en mode contrat

(6) AIG  Enquêtes et prévention des accidents

(7) AIR  Enregistreur d’images embarqué

(8) AIRS  Système d’enregistrement d’images 
embarqué

(9) AOC  Contrôle d’exploitation aéronautique

(10) AOC  Permis d’exploitation aérienne [Cer-
tifi cat de transporteur aérien (CTA)]

(11) ATC  Contrôle de la circulation aérienne

(12) ATS  Service de la circulation aérienne

(13) CARS  Système d’enregistrement audio de 
poste de pilotage

(14) CAT I  Catégorie I

(15) CAT II  Catégorie II

(16) CAT III  Catégorie III

(17) CAT IIIA  Catégorie IIIA

(18) CAT IIIB  Catégorie IIIB

(19) CAT IIIC  Catégorie IIIC

(20) CFIT  Impact sans perte de contrôle

(21) cm  Centimètre

(22) CPDLC  Communications contrôleur-pi-
lote par liaison de données

(23) CTA Certifi cat de transporteur aérien

(24) CVR  Enregistreur de conversations de 
poste de pilotage

(25) CVS Système de vision combiné

(26) DA  Altitude de décision

(27) DA/H  Altitude/hauteur de décision

(28) DH  Hauteur de décision

(29) DLR  Enregistreur de liaison de données

(30) DLRS  Système d’enregistrement de 
liaison de données

(31) Distance DR  Distance horizontale que 
l’hélicoptère a parcourue 
depuis la fi n de la distance 
utilisable au décollage

(32) DME  Dispositif de mesure de distance

(33) DPATO  Point défi ni après le décollage

(34) DPBL  Point défi ni avant l’atterrissage
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(35) ECAM  Moniteur électronique centralisé 
de bord

(36) EFB Sacoche de vol électronique

(37) EFIS  Système d’instruments de vol élec-
troniques

(38) EICAS  Système d’affi chage des para-
mètres moteurs et d’alerte de l’équipage

(39) ELT  Émetteur de localisation d’urgence

(40) ELT (AD)  ELT automatique largable

(41) ELT (AF)  ELT automatique fi xe

(42) ELT (AP)  ELT automatique portatif

(43) ELT (S)  ELT de survie

(44) EPR  Rapport de pressions moteur

(45) EUROCAE  Organisation européenne 
pour l’équipement de l’aviation civile

(46) EVS  Système de vision améliorée

(47) FATO  Aire d’approche fi nale et de décol-
lage

(48) FDR  Enregistreur de données de vol

(49) FM  Modulation de fréquence

(50) ft  Pied

(51) g  Accélération de la pesanteur

(52) hPa  Hectopascal

(53) HUD  Visualisation tête haute

(54) HUMS  Système de contrôle d’état et d’uti-
lisation

(55) IFR  Règles de vol aux instruments

(56) ILS  Système d’atterrissage aux instru-
ments

(57) IMC  Conditions météorologiques de vol 
aux instruments

(58) in Hg  Pouce de mercure

(59) kg  Kilogramme

(60) km  Kilomètre

(61) kN  Kilonewton

(62) kt  Noeud

(63) LDAH  Distance utilisable à l’atterrissage

(64) LDP  Point de décision à l’atterrissage

(65) LDRH  Distance nécessaire à l’atterris-
sage

(66) LEC  Liste d’écarts de confi guration

(67) LED Diode électroluminescente

(68) LME  Liste minimale d’équipements

(69) LMER  Liste minimale d’équipements de 
référence

(70) m  Mètre

(71) mb  Millibar

(72) MDA  Altitude minimale de descente

(73) MDA/H  Altitude/hauteur minimale de 
descente

(74) MDH  Hauteur minimale de descente

(75) MHz  Mégahertz

(76) MLS  Système d’atterrissage hyperfré-
quences

(77) MOPS  Spécifi cation de performances 
opérationnelles minimales

(78) NAV  Navigation

(79) N1  Régime du compresseur basse pre 
sion (compresseur à deux 
étages) ; régime de la souf-
fl ante (compresseur à trois 
étages)

(80) NM  Mille marin

(81) NVIS  Système de vision nocturne

(82) OCA  Altitude de franchissement d’obs-
tacles

(83) OCA/H  Altitude/hauteur de franchisse-
ment d’obstacles

(84) OCH  Hauteur de franchissement d’obs-
tacles

(85) PANS  Procédures pour les services de na-
vigation aérienne

(86) PBN  Navigation fondée sur les perfor-
mances

(87) PNR  Point de non-retour

(88) psi  Livre par pouce carré

(89) R  Rayon du rotor

(90) RCP  Performances de communication re-
quises

(91) RNAV  Navigation de surface

(92) RNP  Qualité de navigation requise

(93) RTCA Radio Technical Commission for 
Aenautics

(94) RTODR  Distance nécessaire pour le dé-
collage interrompu

(95) RVR  Portée visuelle de piste

(96) SI  Système international d’unités

(97) SICASP  Groupe d’experts sur l’améliora-
tion du radar secondaire de 
surveillance et les systèmes 
anticollision

(98) SOP  Procédures d’exploitation normali-
sées

(99) SVS Système de vision synthétique

(100) T4  Température des gaz d’échappement

(101) TDP  Point de décision au décollage

(102) TIT  Température à l’entrée de la turbine

(103) TLOF  Aire de prise de contact et d’envol

(104) TODAH  Distance utilisable au décollage

(105) TODRH  Distance nécessaire au décollage

(106) UTC  Temps universel coordonné

(107) VFR  Règles de vol à vue

(108) VOR  Radiophare omnidirectionnel VHF
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(109) VMC  Conditions météorolo-
giques de vol à vue

(110) VTOSS  Vitesse minimale à laquelle 
l’hélicoptère pourra monter 
si le moteur le plus défavo-
rable est hors de fonction-
nement et si les autres mo-
teurs fonctionnent dans les 
limites d’emploi approu-
vées

(111) Vy  Vitesse correspondant à la meilleure 
vitesse ascensionnelle

(112) WXR  Conditions météorologiques

1.1.4 SYMBOLES
(a) Les symboles suivants sont utilisés dans le pré-

sent règlement :

(1) °C  Degré Celsius

(2) %  Pour cent

2  AVIATION DE TRANSPORT COMMER-
CIAL INTERNATIONAL

2.1 GÉNÉRALIÉS

2.1.1 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET 
PROCÉDURES

(a) L’exploitant doit veiller à ce que ses employés 
soient informés, lorsqu’ils sont en fonction à 
l’étranger, qu’ils doivent se conformer aux lois, 
règlements et procédures des États dans le ter-
ritoire desquels ses hélicoptères sont en service.

(b) L’exploitant doit veiller à ce que tous ses pilotes 
connaissent les lois, règlements et procédures 
qui se rapportent à l’exercice de leurs fonctions 
et qui sont en vigueur dans les régions qu’ils 
devront traverser, aux hélistations qu’ils se-
ront appelés à utiliser et pour les installations 
et services correspondants. L’exploitant veillera 
à ce que les autres membres de l’équipage de 
conduite connaissent ceux de ces règlements 
et celles de ces procédures qui se rapportent à 
l’exercice de leurs fonctions respectives à bord 
de l’hélicoptère.

(c) Les exploitants doivent veiller à ce que les 
membres des équipages de conduite prouvent 
qu’ils sont capables de parler et de comprendre 
la langue utilisée dans les communications ra-
diotéléphoniques, comme il est spécifi é dans 
l’annexe à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, 
relatif aux licences du personnel de l’aéronau-
tique civile.

(d) La responsabilité du contrôle d’exploitation doit 
incombe à l’exploitant ou à son représentant dé-
signé.

La disposition ci-dessus n’affecte en rien les 
droits ni les obligations de la République du 
Congo vis-à-vis de l’exploitation des hélicoptères 
immatriculés en République du Congo.

(e) La responsabilité du contrôle de l’exploitation 
n’est déléguée qu’au pilote commandant de 
bord et à un agent technique d’exploitation si 
la méthode de contrôle et de supervision des 
vols approuvée par l’exploitant requiert l’emploi 
d’agents techniques d’exploitation.
Le RAC 01 contient les spécifi cations relatives à 
l’âge, aux compétences, aux connaissances et à 
l’expérience des agents techniques d’exploitation 
titulaires d’une licence.

(f) S’il est le premier à avoir connaissance d’un cas 
de force majeure qui compromet la sécurité de 
l’hélicoptère ou des personnes, l’agent technique 
d’exploitation doit s’il y a lieu, dans le cadre des 
mesures indiquées au Chapitre 2.6., informer 
immédiatement les autorités compétentes de la 
nature de la situation et au besoin demander de 
l’aide.

(g) Si un cas de force majeure qui compromet la 
sécurité de l’hélicoptère ou de personnes oblige 
à prendre des mesures qui constituent une vio-
lation d’une procédure ou d’un règlement local, 
le pilote commandant de bord avisera sans dé-
lai les autorités locales. Si l’État où se produit 
l’incident l’exige, le pilote commandant de bord 
rendra compte dès que possible, et en principe 
dans les dix jours, de toute violation de ce genre 
à l’autorité compétente de cet État ; dans ce cas 
le pilote commandant de bord adressera égale-
ment une copie de son compte rendu, dès que 
possible, et en principe dans les dix jours, à 
l’État de l’exploitant.

(h) Les exploitants feront en sorte que le pilote 
commandant de bord dispose, à bord de l’héli-
coptère, de tous les renseignements essentiels 
sur les services de recherches et de sauvetage 
de la région qu’il va survoler.

Ces renseignements peuvent être consignés dans 
le manuel d’exploitation ou fournis au pilote sous 
toute autre forme jugée convenable.

2.1.2 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET 
PROCÉDURES D’UN ÉTAT PAR UN EX-
PLOITANT ÉTRANGER

(a) L’État qui constate ou soupçonne qu’un exploi-
tant étranger ne respecte pas les lois, règlements 
et procédures applicables à l’intérieur de son 
territoire ou pose un problème de sécurité grave 
similaire, doit notifi er immédiatement la chose à 
l’exploitant et, si la situation le justifi e, à l’État 
de l’exploitant. Si l’État de l’exploitant n’est pas 
aussi l’État d’immatriculation, la chose doit être 
également notifi ée à l’État d’immatriculation si 
la situation relève de la responsabilité de cet 
État et justifi e l’envoi d’une notifi cation.
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(b) Lorsqu’une notifi cation est envoyée aux États 
spécifi és au paragraphe (a) ci-dessus, si la si-
tuation et sa solution le justifi ent, l’État sur le 
territoire duquel l’opération est effectuée doit 
entrer en consultation avec l’État de l’exploitant 
et, s’il y a lieu, l’État d’immatriculation au sujet 
des normes de sécurité suivies par l’exploitant.

2.1.3 GESTION DE LA SÉCURITÉ

L’annexe à l’arrêté n° 4365/MTACMM/CAB, relatif à 
la gestion de la sécurité aérienne contient des disposi-
tions relatives à la gestion de la sécurité concernant les 
exploitants de transport aérien.

(a) Les exploitants utilisant des hélicoptères dont 
la masse au décollage certifi ée excède 7 000 kg 
ou dont le nombre de sièges passagers est su-
périeur à neuf et qui sont équipés d’un enre-
gistreur de données de vol doivent établir et te-
nir un programme d’analyse de données de vol 
dans le cadre de leur système de gestion de la 
sécurité.
Un exploitant peut confi er par contrat à un tiers 
le fonctionnement d’un programme d’analyse 
des données de vol tout en conservant la respon-
sabilité générale de la tenue d’un tel programme.

(b) Les programmes d’analyse des données de vol 
ne doivent pas être punitifs et doivent conte-
nir des garanties adéquates pour protéger les 
sources de données.
Des orientations juridiques relatives à la pro-
tection des renseignements provenant des sys-
tèmes de collecte et de traitement de données 
sur la sécurité fi gurent dans l’annexe à l’arrêté 
n° 4365/ MTACMM/CAB, relatif à la gestion de 
la sécurité aérienne.

(c) Les exploitants doivent établir, dans le cadre 
de leur système de gestion de la sécurité, un 
système de documents sur la sécurité des vols 
destiné à l’usage et à l’orientation du personnel 
d’exploitation.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
relatives des éléments indicatifs sur la création 
et l’organisation d’un système de documents sur 
la sécurité des vols sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

2.1.4 MARCHANDISES DANGEREUSES

(a) Les dispositions régissant le transport des 
marchandises dangereuses fi gurent dans l’an-
nexe à l’arrêté n° 4363/MTACMM/CAB, relatif 
au transport aérien des marchandises dange-
reuses.

2.1.5 USAGE DE SUBSTANCES PSYCHOAC-
TIVES

(a) Les dispositions relatives à l’usage de substances 
psychoactives fi gurent dans la section 1.6.1.6 
de l’annexe à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, 
relatif aux licences du personnel de l’aéronau-
tique civile et dans le RAC 11, Partie 1.

2.2 PRÉPARATION ET EXÉCUTION DES 
VOLS

2.2.1 INSTALLATIONS ET SERVICES 
D’EXPLOITATION

(a) L’exploitant doit veiller à ne pas entreprendre un 
vol avant de s’être assuré par tous les moyens 
ordinaires dont il dispose que les installations 
et services à la surface disponibles et directe-
ment nécessaires à la sécurité de l’hélicoptère et 
à la protection des passagers sont satisfaisants 
compte tenu des conditions dans lesquelles le 
vol doit être exécuté, et fonctionnent correcte-
ment à cette fi n.

Par « moyens ordinaires », il faut entendre l’em-
ploi des renseignements dont dispose l’exploitant 
au point de départ et qui sont, soit des renseigne-
ments offi ciels publiés par les services d’informa-
tion aéronautique, soit des renseignements qu’il 
peut se procurer facilement à d’autres sources.

(b) L’exploitant doit veiller à ce que toute insuffi -
sance d’installations et services constatée au 
cours des vols soit signalée, sans retard exces-
sif, aux autorités responsables des installations 
et services considérés.

2.2.2 PERMIS D’EXPLOITATION ET SUPER-
VISION

2.2.2.1 CERTIFICAT DE TRANSPORTEUR 
AÉRIEN

(a) L’exploitant ne peut assurer des vols de trans-
port commercial que s’il détient un certifi cat de 
transporteur aérien en état de validité, délivré 
par l’ANAC.

(b) Le certifi cat de transporteur aérien autorise 
l’exploitant à effectuer des vols de transport 
commercial conformément aux spécifi cations 
d’exploitation.
Des dispositions relatives à la teneur du certifi cat 
de transporteur aérien et des spécifi cations d’ex-
ploitation connexes fi gurent aux paragraphes (e) 
et (f) ci-dessous.

(c) La délivrance d’un certifi cat de transporteur aé-
rien par l’ANAC dépend de ce que l’exploitant 
aura démontré qu’il a une organisation appro-
priée, une méthode de contrôle et de supervi-
sion des vols, un programme de formation et des 
arrangements relatifs aux services d’assistance 
en escale et à l’entretien qui soient compatibles 
avec la nature et la portée des vols spécifi és.
Le sous-chapitre 6.3.2 de l’annexe à l’arrêté n° 
4361/MTACMM/CAB, relatif à la certifi cation 
des exploitants aériens contient des éléments in-
dicatifs sur la délivrance du certifi cat de trans-
porteur aérien.

(d) Le maintien de la validité d’un certifi cat de 
transporteur aérien dépend de ce que l’exploi-
tant aura satisfait aux exigences du paragraphe 
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(c), sous la supervision de l’ANAC.

(e) Le certifi cat de transporteur aérien doit conte-
nir au moins les renseignements suivants et, 
sa présentation graphique doit suivre le mo-
dèle fi gurant dans l’Annexe (NMO 6.3.2.8) à 
la Décision n° 054/ANAC/DG/DSA, fi xant les 
normes de mise en œuvre relatives à la certifi -
cation des exploitants aériens :

(1) État de l’exploitant et autorité de déli-
vrance ;

(2) numéro et date d’expiration du certifi cat 
de transporteur aérien ;

(3) nom de l’exploitant, nom commercial (s’il 
est différent du nom de l’exploitant) et 
adresse du siège principal d’exploitation ;

(4) date de délivrance et nom, signature et 
fonction du représentant de l’autorité ;

(5) référence exacte de l’endroit du document 
contrôlé emporté à bord où fi gurent les 
coordonnées permettant de joindre le ser-
vice de gestion de l’exploitation.

(f) Les spécifi cations d’exploitation liées au certifi -
cat de transporteur aérien doit comprendre au 
moins les renseignements énumérés au para-
graphe (e) ci-dessus et leur présentation gra-
phique doit suivre le modèle fi gurant dans ce 
paragraphe.
Les renseignements supplémentaires qui peu-
vent fi gurer dans les spécifi cations d’exploitation 
liées au certifi cat de transporteur aérien fi gurent 
dans l’annexe [NMO 2.2.2 (A)] à la décision         n° 
068/ANAC/DG/DSA, fi xant les normes de mise 
en œuvre relatives à l’exploitation technique des 
aéronefs civils.

(g) Un système pour la certifi cation et la surveillance 
continue de l’exploitant est établi conformément 
au présent règlement et à l’annexe à l’arrêté n° 
4365/MTACMM/CAB, relatif à la gestion de la 
sécurité aérienne, afi n de veiller au respect des 
exigences d’exploitation requises établies à la 
section 2.2.2 ci-dessus.

2.2.2.2  SURVEILLANCE DES OPÉRATIONS 
D’UN EXPLOITANT D’UN AUTRE ÉTAT

(g) Un certifi cat de transporteur aérien délivré par 
un État contractant sera reconnu valable par 
l’ANAC si les conditions qui ont régi la déli-
vrance du certifi cat sont équivalentes ou supé-
rieures aux normes applicables spécifi ées dans 
le présent règlement et dans l’annexe à l’arrêté 
n° 4365/MTACMM/CAB, relatif à la gestion de 
la sécurité aérienne.

(h) Les exploitants doivent respecter les exi-
gences fi xées par l’ANAC sur le territoire de la 
République du Congo dans lequel ils mènent 
des opérations.

2.2.2.3 MANUEL D’EXPLOITATION

(i) L’exploitant doit mettre à disposition, à titre de 
guide et pour qu’il soit utilisé par le personnel 
intéressé, un manuel d’exploitation composé 
comme il est indiqué à la section 6.3.2.9 de                          
l’annexe à l’arrêté n° 4361/MTACMM/CAB, re-
latif à la certifi cation des exploitants aériens. Ce 
manuel d’exploitation doit être modifi é ou ré-
visé suivant les besoins, de manière à être tenu 
constamment à jour. Ces modifi cations ou révi-
sions doivent être signalé à toutes les personnes 
qui doivent utiliser le manuel.

(j) Un exemplaire du manuel d’exploitation doit 
être remis à l’ANAC ainsi que tous les amende-
ments ou révisions dont ce manuel fera l’objet, 
pour examen et acceptation et, le cas échéant, 
approbation. L’exploitant doit ajouter au ma-
nuel d’exploitation les éléments obligatoires 
dont l’ANAC exigera l’insertion.

Certains éléments du manuel d’exploitation doi-
vent être approuvés par l’ANAC, conformément 
aux normes des paragraphes de la sous-section 
2.2.2 7 relative aux minima opérationnels d’hé-
listation de la présente section, de la section 
2.5.3, paragraphes (a) et de la section 2.8.3 du 
présent règlement et de l’annexe à l’arrêté n° 
4364/MTACMM/CAB, relatif aux instruments et 
équipements d’aéronefs.

2.2.2.4 CONSIGNES D’EXPLOITATION — GÉ-
NÉRALITÉS

(k) L’exploitant doit veiller à ce que tous les 
membres du personnel d’exploitation soient 
convenablement instruits de leurs fonctions et 
de leurs responsabilités particulières, et de la 
place de ces fonctions par rapport à l’ensemble 
de l’exploitation.

(l) Un rotor d’hélicoptère ne doit pas être mis en 
rotation au moteur en vue d’un vol s’il n’y a pas 
un pilote qualifi é aux commandes. L’exploitant 
doit fournir une formation et des procédures 
spécifi ques adéquates à tous les membres du 
personnel, autres que des pilotes qualifi és, sus-
ceptibles de réaliser la mise en rotation d’un 
rotor au moteur à d’autres fi ns que l’exécution 
d’un vol.

(m) l’exploitant doit donner des consignes d’exploi-
tation et fournir des renseignements sur les 
performances de montée de l’hélicoptère tous 
moteurs en fonctionnement pour permettre au 
pilote commandant de bord de déterminer la 
pente de montée réalisable pendant la phase de 
décollage et de montée initiale dans les condi-
tions de décollage du moment et avec la tech-
nique de décollage envisagée. Ces renseigne-
ments doivent être fondés sur les données du 
constructeur de l’hélicoptère ou sur d’autres 
données acceptables pour l’ANAC, et être consi-
gnés dans le manuel d’exploitation.
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2.2.2.5 SIMULATION DE SITUATIONS 
D’URGENCE EN COURS DE VOL

(n) L’exploitant doit veiller à ce qu’aucune situation 
d’urgence ou situation anormale ne soit simulée 
lorsqu’il y a des passagers ou des marchandises 
à bord.

2.2.2.6 LISTES DE VÉRIFICATION
(o) Les listes de vérifi cation prévues dans l’an-

nexe [section 10.2.1.1, paragraphe (d)] à l’arrê-
té                           n° 4364/MTACMM/CAB, re-
latif aux instruments et équipements d’aéronefs 
doivent être utilisées par l’équipage de conduite 
avant, pendant et après toutes les phases de vol 
et en cas d’urgence, afi n que soient respectées 
les procédures d’exploitation fi gurant dans le 
manuel d’utilisation de l’aéronef, dans le ma-
nuel de vol ou dans tout autre document asso-
cié au certifi cat de navigabilité ainsi que dans le 
manuel d’exploitation. La conception et l’utilisa-
tion des listes de vérifi cation doivent respecter 
les principes des facteurs humains.

2.2.2.7 ALTITUDES MINIMALES DE VOL (vols 
en IFR)

(p) Tout exploitant doit fi xer des altitudes mini-
males de vol sur les routes qu’il parcourt et pour 
lesquelles l’État survolé ou l’État responsable a 
fi xé des altitudes minimales de vol, sous réserve 
que ces altitudes ne soient pas inférieures à 
celles établies par ledit État, ou sauf approba-
tion expresse.

(q) L’exploitant doit spécifi er la méthode qu’il a l’in-
tention d’adopter pour déterminer les altitudes 
minimales de vol sur les routes pour lesquelles 
l’État survolé ou l’État responsable n’a pas fi xé 
d’altitude minimale de vol, et il indiquera cette 
méthode dans le manuel d’exploitation. Les al-
titudes minimales de vol déterminées conformé-
ment à cette méthode ne doivent pas être infé-
rieures à la hauteur minimale spécifi ée par le 
RAC 11.

(r) La méthode adoptée pour établir les altitudes 
minimales de vol doit être approuvée par l’ANAC.

(s) L’ANAC n’approuve cette méthode qu’après 
avoir étudié soigneusement l’infl uence probable 
des facteurs suivants sur la sécurité du vol 
considéré :

(1) précision et fi abilité avec lesquelles la po-
sition de l’hélicoptère peut être détermi-
née ;

(2) imprécisions dans les indications des alti-
mètres utilisés ;

(3) caractéristiques topographiques (par 
exemple accidents de terrain) ;

(4) probabilité de conditions atmosphé-
riques défavorables en cours de route (par 

exemple forte turbulence, courants des-
cendants) ;

(5) imprécision possible des cartes aéronau-
tiques ;

(6) réglementation de l’espace aérien.

2.2.2.8 MINIMUMS OPÉRATIONNELS OU 
D’EMPLACEMENT D’ATTERRISSAGE 
D’HÉLISTATION (vols en IFR)

(t) L’exploitant doit établir des minimums opéra-
tionnels d’hélistation pour chacune des hélis-
tations ou chacun des emplacements d’atter-
rissage qu’il est appelé à utiliser, et la méthode 
employée pour déterminer ces minimums doit 
être approuvée par l’ANAC. Ces minimums ne 
doivent pas être inférieurs à ceux qui pourraient 
être établis, pour chacune de ces hélistations 
ou chacun de ces emplacements d’atterrissage, 
par l’État de l’aérodrome, sauf si cet État les a 
expressément approuvés.

1. — Cette disposition n’implique pas que l’État 
de l’aérodrome soit obligé d’établir des mini-
mums opérationnels.

(u) L’ANAC peut approuver un ou des crédits opé-
rationnels pour des opérations avec hélicop-
tères équipés de systèmes d’atterrissage auto-
matique, HUD ou affi chages équivalents, EVS, 
SVS ou CVS. Ces approbations doivent être 
sans effet sur la classifi cation de la procédure 
d’approche aux instruments.

1. — Un crédit opérationnel inclut :

a)  aux fi ns d’une interdiction d’approche 
[sous-chapitre 2.2.4.1, paragraphe (b)], des 
minimums inférieurs aux minimums opé-
rationnels d’hélistation ou d’emplacement 
d’atterrissage ;

b)  la réduction ou la satisfaction des exi-
gences en matière de visibilité ; ou

c)  l’exigence d’un moins grand nombre d’ins-
tallations au sol, celles-ci étant compen-
sées par les capacités disponibles à bord.

2. — L’annexe (NMO 10.2.1.22) de la décision n° 
065/ANAC/DG/DSA, fi xant les normes de mise 
en œuvre relatives aux instruments et équipe-
ments d’aéronefs contient des orientations sur 
les crédits opérationnels pour les aéronefs équi-
pés de systèmes d’atterrissage automatique, 
HUD ou affi chages équivalents, EVS, SVS ou 
CVS.

3. — Le système d’atterrissage automatique — 
hélicoptère est une approche automatique uti-
lisant des systèmes de bord qui assurent un 
contrôle automatique de la trajectoire de vol, 
jusqu’à un point aligné avec la surface d’atter-
rissage, à partir duquel le pilote peut effectuer la 
transition à un atterrissage en sécurité au moyen 
de la vision naturelle, sans utiliser de contrôle 
automatique.
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(v) Pour l’établissement des minimums opération-
nels de chaque hélistation ou emplacement 
d’atterrissage qui doivent s’appliquer à une 
opération donnée, les éléments ci-après doivent 
être intégralement pris en compte :

(1) type, performances et caractéristiques de 
manœuvrabilité de l’hélicoptère ;

(2) composition de l’équipage de conduite, 
compétence et expérience de ses membres;

(3) caractéristiques physiques de l’hélistation 
et direction de l’approche ;

(4) mesure dans laquelle les aides au sol, vi-
suelles et non visuelles, existantes répon-
dent aux besoins, ainsi que leurs perfor-
mances ;

(5) équipement disponible à bord de l’hélicop-
tère pour la navigation, l’acquisition de 
références visuelles et/ou le contrôle de 
la trajectoire de vol au cours de l’ap-
proche, de l’atterrissage et de l’approche 
interrompue ;

(6) obstacles situés dans les aires d’approche 
et d’approche interrompue et altitude/
hauteur de franchissement d’obstacles à 
utiliser pour la procédure d’approche aux 
instruments ;

(7) moyens utilisés pour déterminer et com-
muniquer les conditions météorologiques;

(8) obstacles situés dans les aires de montée 
au décollage et marges de franchissement 
nécessaires.

(w) Les opérations d’approche aux instruments doi-
vent être classées en fonction des minimums 
opérationnels les plus bas prévus, au-dessous 
desquels une opération d’approche ne doit se 
poursuivre qu’avec la référence visuelle néces-
saire, comme suit :

(1) Type A : hauteur minimale de descente ou 
hauteur de décision égale ou supérieure à                          
75 m (250 ft) ;

(2) Type B : hauteur de décision inférieure à 
75 m (250 ft). Les opérations d’approche 
aux instruments de type B se classent 
comme suit :

(i) Catégorie I (CAT I) : hauteur de dé-
cision au moins égale à 60 m (200 
ft) avec visibilité au moins égale à 
800 m ou portée visuelle de piste au 
moins égale à 550 m ;

(ii) Catégorie II (CAT II) : hauteur de 
décision inférieure à 60 m (200 ft), 
mais au moins égale à 30 m (100 ft), 
et portée visuelle de piste au moins 
égale à 300 m ;

(iii) Catégorie IIIA (CAT IIIA) : hauteur de 
décision inférieure à 30 m (100 ft) 
ou sans hauteur de décision, et por-
tée visuelle de piste au moins égale 
à 175 m ;

(iv) Catégorie IIIB (CAT IIIB) : hauteur 
de décision inférieure à 15 m (50 ft) 
ou sans hauteur de décision, et por-
tée visuelle de piste inférieure à 175 
m mais au moins égale à 50 m ;

(v) Catégorie IIIC (CAT IIIC) : sans hau-
teur de décision et sans limites de 
portée visuelle de piste.

1. — Lorsque la hauteur de décision (DH) et 
la portée visuelle de piste (RVR) ne corres-
pondent pas à la même catégorie, l’opéra-
tion d’approche aux instruments sera exé-
cutée dans les conditions de la catégorie 
la plus exigeante (exemples : si la hauteur 
de décision relève de la catégorie IIIA et la 
portée visuelle de piste, de la catégorie IIIB, 
on doit considérer qu’il s’agit d’une opé-
ration de catégorie IIIB ; si la hauteur de 
décision relève e la catégorie II et la portée 
visuelle de piste, de la catégorie I, on doit 
considérer qu’il s’agit d’une opération de 
catégorie II).

2. — On entend par « référence visuelle 
nécessaire » la section de la confi guration 
d’aide visuelle ou de l’aire d’approche qui 
devrait demeurer en vue suffi samment 
longtemps pour permettre au pilote d’éva-
luer la position de l’aéronef et la vitesse de 
variation de cette position par rapport à la 
trajectoire à suivre. Dans le cas d’une opé-
ration d’approche indirecte, la référence 
visuelle nécessaire est l’environnement de 
la piste.

(x) Les opérations d’approche aux instruments des 
catégories II et III ne doivent être autorisées que 
si la RVR est communiquée.

(y) Pour les opérations d’approche et d’atterrissage 
aux instruments, des minimums opérationnels 
d’hélistation ou d’emplacement d’atterrissage 
inférieurs à 800 m, en ce qui concerne la visibi-
lité, ne doivent être autorisés que si l’on dispose 
de la RVR ou d’une mesure ou observation pré-
cise de la visibilité.
Le RAC 16, donne des éléments indicatifs sur la 
précision souhaitable du point de vue opération-
nel et la précision actuellement réalisable des 
mesures et observations.

(z) Les minimums opérationnels pour les opéra-
tions d’approche aux instruments 2D utilisant 
des procédures d’approche aux instruments 
doivent être déterminés en fonction de l’altitude 
minimale de descente (MDA) ou de la hauteur 
minimale de descente (MDH), de la visibilité mi-
nimale et, au besoin, de la base des nuages.

(aa) Les minimums opérationnels pour les opéra-
tions d’approche aux instruments 3D utilisant 
des procédures d’approche aux instruments 
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doivent être déterminés en fonction de l’altitude 
de décision (DA) ou de la hauteur de décision 
(DH) et de la visibilité minimale ou de la RVR.

2.2.2.9 RELEVÉS DU CARBURANT ET DU LU-
BRIFIANT

(bb) L’exploitant doit tenir des relevés du carburant 
et du lubrifi ant pour permettre à l’ANAC de s’as-
surer que pour chaque vol les dispositions de la 
sous-section 2.2.3.4 ont été respectées.

(cc) L’exploitant doit conserver les relevés du carbu-
rant et du lubrifi ant pendant trois (3) mois.

2.2.2.10 ÉQUIPAGE

(dd) Pilote commandant de bord. — Pour chaque vol, 
l’exploitant doit désigner un pilote qui fera fonc-
tion de pilote commandant de bord.

(ee) Temps de vol, périodes de service de vol et pé-
riodes de repos. — L’exploitant doit élaborer des 
règles limitant le temps de vol et les périodes de 
service de vol et prévoyant des périodes de repos 
suffi santes pour tous les membres d’équipage. 
Ces règles doivent être conformes aux règle-
ments élaborés par l’ANAC, ou approuvées par 
l’ANAC, et elles doivent fi gurer dans le manuel 
d’exploitation.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
relatives aux éléments indicatifs sur la détermi-
nation des limites sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

(ff) L’exploitant doit tenir à jour des relevés du 
temps de vol, des périodes de service de vol 
et des périodes de repos de tous les membres 
d’équipage.

2.2.2.11 PASSAGERS

(gg) L’exploitant doit veiller à ce que les passagers 
soient mis au courant de l’emplacement et du 
mode d’emploi :

(1) des ceintures ou des harnais de sécurité ;

(2) des issues de secours ;

(3) des gilets de sauvetage, si leur présence à 
bord est obligatoire ;

(4) de l’alimentation en oxygène, si elle est 
prescrite pour les passagers ;

(5) de tout autre équipement de secours in-
dividuel qui se trouve à bord, y compris 
les cartes de consignes en cas d’urgence 
destinées aux passagers.

(hh) L’exploitant doit veiller à ce que les passagers 
soient informés de l’emplacement de l’équipe-
ment collectif essentiel de secours de bord et de 
la manière générale de s’en servir.

(ii) En cas d’urgence au cours du vol, les passagers 
doivent recevoir les instructions appropriées 
aux circonstances.

(jj) L’exploitant doit veiller à ce que, pendant le dé-
collage et l’atterrissage, et chaque fois que du 
fait de la turbulence ou d’un cas d’urgence en 
vol cette précaution est jugée nécessaire, tous 
les passagers d’un hélicoptère soient maintenus 
sur leur siège par des ceintures ou des harnais 
de sécurité.

2.2.2.12 SURVOL DE L’EAU

(kk) Tout hélicoptère survolant une étendue d’eau 
en environnement hostile dans les conditions 
indiquées aux section 10.2.2.1 et 10.3.1.3 à 
l’annexe (Partie 3) à l’arrêté n° 4364/MTACMM/
CAB, relatif aux instruments et équipements 
d’aéronefs doit être certifi é pour l’amerrissage 
forcé. L’état de la mer doit faire partie intégrante 
des informations relatives à l’amerrissage forcé.

2.2.3 PRÉPARATION DES VOLS

(a) Aucun vol ni aucune série de vols ne doivent 
être entrepris avant qu’aient été remplies des 
fi ches de préparation de vol certifi ant que le pi-
lote commandant de bord a vérifi é :

(1) que l’hélicoptère est en état de navigabi-
lité;

(2) que l’hélicoptère est doté des instruments 
et de l’équipement prescrits dans le sous-
chapitre 10.2.1 de l’annexe (Partie 3) à 
l’arrêté n° 4364/MTACMM/CAB, relatif 
aux instruments et équipements d’aéro-
nefs pour le type de vol considéré et que 
ceux-ci sont suffi sants pour le vol ;

(3) qu’il a été délivré une fi che d’entretien se 
rapportant à l’hélicoptère conformément 
aux dispositions de la section 2.4.7 ci-
dessous ;

(4) que la masse et le centrage de l’hélicop-
tère permettent d’effectuer le vol avec sé-
curité, compte tenu des conditions de vol 
prévues;

(5) que toute charge transportée est conve-
nablement répartie à bord et arrimée de 
façon sûre ; 

(6) qu’il a été effectué une vérifi cation indi-
quant que les limites d’emploi fi gurant au 
sous-chapitre 2.3 peuvent être respectées 
au cours du vol considéré ;

(7) que les normes de la sous-section 2.2.3.1 
ci-dessous, relatives à la planifi cation 
opérationnelle des vols ont été appliquées.

Une série de vols est une suite de vol qui :
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(1) commence et se termine à l’intérieur d’une 
période de 24 heures ; et qui

(2) est assurée par le même pilote comman-
dant de bord.

(b) Après usage, les fi ches de préparation de vol 
doivent être conservées pendant trois mois par 
l’exploitant.

2.2.3.1 PLANIFICATION OPÉRATIONNELLE 
DES VOLS 

(c) Pour chaque vol ou série de vols prévus, un plan 
de vol exploitation doit être établi et approuvé 
par le pilote commandant de bord, et déposé 
auprès de l’autorité compétente. L’exploitant 
doit déterminer le moyen le plus effi cace de dé-
poser le plan de vol exploitation.

(d) Le manuel d’exploitation doit décrire le contenu 
et l’utilisation du plan de vol exploitation.

2.2.3.2 HÉLISTATIONS DE DÉGAGEMENT

2.2.3.2.1 HÉLISTATION DE DÉGAGEMENT AU 
DÉCOLLAGE

(e) Une hélistation de dégagement au décollage doit 
être choisie et spécifi ée dans le plan de vol ex-
ploitation si les conditions météorologiques à 
l’hélistation de départ sont égales ou inférieures 
aux minimums opérationnels d’hélistation ap-
plicables.

(f) Pour qu’une hélistation soit choisie comme dé-
gagement au décollage, les renseignements dis-
ponibles doivent indiquer que, à l’heure d’utili-
sation prévue, les conditions seront égales ou 
supérieures aux minimums opérationnels d’hé-
listation applicables à l’opération considérée.

2.2.3.2.2 HÉLISTATION DE DÉGAGEMENT À 
DESTINATION

(g) Pour un vol effectué en régime IFR, au moins un 
dégagement à destination doit être spécifi é dans 
le plan de vol exploitation et le plan de vol ATC, 
sauf :

(1) si la durée du vol et les conditions météo-
rologiques dominantes sont telles qu’on 
puisse admettre avec une certitude rai-
sonnable qu’à l’heure d’arrivée prévue à 
l’hélistation d’atterrissage prévue, ainsi 
que pendant un délai raisonnable avant 
et après ce moment, l’approche et l’atter-
rissage peuvent être effectués dans les 
conditions météorologiques de vol à vue 
prescrites par l’ANAC ;

(2) si l’hélistation d’atterrissage prévue est 
isolée et si l’on ne dispose pas de déga-
gement approprié. On doit déterminer un 
point de non-retour (PNR).

(h) Pour qu’une hélistation soit choisie comme dé-
gagement à destination, les renseignements dis-
ponibles doivent indiquer que, à l’heure d’utili-
sation prévue, les conditions seront égales ou 
supérieures aux minimums opérationnels d’hé-
listation applicables à l’opération considérée.

(i) S’il est prévu que les conditions à destination 
sont inférieures aux minimums opérationnels 
d’hélistation, deux hélistations de dégagement 
à destination doivent être choisis. À la première, 
les conditions doivent être égales ou supérieures 
aux minimums opérationnels applicables à une 
hélistation de destination, et à la seconde, elles 
doivent être égales ou supérieures aux mini-
mums opérationnels applicables à une hélista-
tion de dégagement.

2.2.3.2.3 DÉGAGEMENTS EN MER 

(j) Des dégagements en mer appropriés peu-
vent être spécifi és sous réserve des conditions 
suivantes :

(1) ces dégagements en mer doivent être uti-
lisés seulement après un PNR. Avant un 
PNR, on utilisera des dégagements à terre;

(2) lorsqu’il doit s’agir de déterminer si le dé-
gagement envisagé convient, on prendra 
en considération la fi abilité mécanique 
des systèmes de commande et compo-
sants critiques ; 

(3) la possibilité d’assurer la performance 
avec un moteur hors de fonctionnement 
doit être obtenue avant l’arrivée au déga-
gement ;

(4) dans la mesure du possible, la disponibi-
lité de la plate-forme doit être garantie ;

(5) les renseignements météorologiques doi-
vent être fi ables et précis.

Il est possible que la technique d’atterrissage que 
le manuel de vol spécifi e d’appliquer après une 
panne du système de commandes exclue la dé-
signation de certaines héliplates-formes comme 
hélistations de dégagement.

(k) Lorsqu’il est possible de transporter suffi sam-
ment de carburant pour atteindre un dégage-
ment à terre, les dégagements en mer ne doi-
vent pas être utilisés. Les dégagements en mer 
situés en environnement hostile ne doivent pas 
être utilisés.

2.2.3.3 CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES

(l) Un vol qui doit s’effectuer en régime VFR ne doit 
être entrepris que si des observations météoro-
logiques récentes (ou une combinaison d’obser-
vations récentes et de prévisions) indiquent que 
les conditions météorologiques sur la route ou 
partie de la route ou dans la zone d’opérations 



De mai 2015 Journal offi ciel de la République du Congo 333

Volume n° IV

prévue où le vol doit être effectué en régime VFR 
seront, le moment venu, de nature à rendre 
possible le respect de ces règles.

L’emploi d’un système de vision nocturne (NVIS) 
ou de tout autre système de vision améliorée dans 
le cadre d’un vol effectué en régime VFR n’amoin-
drit pas l’obligation de respecter les dispositions 
de la sous-section 8.2.2.3.3, paragraphe (l).

(m) Un vol qui doit s’effectuer en régime IFR ne doit 
être entrepris que si les renseignements dispo-
nibles indiquent que les conditions à l’hélista-
tion d’atterrissage prévue ou, si une hélistation 
de dégagement à destination est requise, à une 
hélistation de dégagement au moins, doivent 
être, à l’heure d’arrivée prévue, égales ou su-
périeures aux minimums opérationnels de cette 
hélistation.

(n) Un vol qui doit traverser une zone où l’on signale 
ou prévoit du givrage ne doit être entrepris que 
si l’hélicoptère est certifi é et équipé pour voler 
dans ces conditions.

(o) Un vol qu’il est prévu d’effectuer en conditions 
de givrage au sol observées ou présumées ou 
qui risque d’être exposé à de telles conditions ne 
doit être entrepris que si l’hélicoptère a fait l’ob-
jet d’une inspection givrage et, au besoin, d’un 
traitement de dégivrage/antigivrage approprié. 
Les accumulations de glace et autres contami-
nants d’origine naturelle doivent être enlevés 
afi n de maintenir l’hélicoptère en état de navi-
gabilité avant le décollage.

2.2.3.4 CARBURANT ET LUBRIFIANT REQUIS

(p) Tous hélicoptères. — Un vol ne doit être entre-
pris que si, compte tenu des conditions météo-
rologiques et des retards prévus pour le vol, 
l’hélicoptère emporte une quantité de carburant 
et de lubrifi ant suffi sante pour effectuer ce vol 
avec sécurité. En outre, il doit emporter une 
réserve supplémentaire lui permettant de faire 
face à des besoins imprévus.

(q) Vols effectués en régime VFR. — Le carburant et 
le lubrifi ant emportés conformément aux dispo-
sitions de la sous-section 2.2.3.4, paragraphe 
(p), dans le cas des vols VFR, doivent permettre 
au moins à l’hélicoptère :

(1) le lieu d’atterrissage prévu dans le plan de 
vol ;

(2) d’avoir une réserve fi nale de carburant 
pour voler par la suite pendant 20 mi-
nutes à la vitesse de croisière économique; 

(3) de disposer d’une quantité supplémen-
taire de carburant suffi sante pour tenir 
compte de l’augmentation de consomma-
tion qui résulterait de toute éventualité 
prévue par l’exploitant avec l’approbation 
de l’ANAC.

(r) Vols effectués en régime IFR. — Le carburant et 
le lubrifi ant emportés conformément aux dispo-
sitions de la sous-section 2.2.3.4, paragraphe 
(p), dans le cas des vols IFR, doivent permettre 
au moins à l’hélicoptère :

(1) S’il n’y a pas lieu de prévoir un dégage-
ment, selon les dispositions de la sous-
section 2.2.3.2.2, paragraphe (g), d’at-
teindre l’hélistation ou l’emplacement 
d’atterrissage prévu dans le plan de vol et 
d’y exécuter une approche, puis :

(i) d’avoir une réserve fi nale de carbu-
rant pour voler pendant 30 minutes 
à la vitesse d’attente, à 450 m (1 500 
ft) au-dessus de l’hélistation de des-
tination ou de l’emplacement d’at-
terrissage, dans les conditions de 
température de l’atmosphère type, 
d’effectuer l’approche et d’atterrir ;

(ii) de disposer d’une quantité sup-
plémentaire de carburant pour te-
nir compte de l’augmentation de 
consommation qui résulterait de 
toute éventualité prévue par l’exploi-
tant avec l’approbation de l’ANAC.

(2) S’il y a lieu de prévoir un dégagement, 
d’atteindre l’hélistation ou l’emplacement 
d’atterrissage prévu dans le plan de vol, 
d’y effectuer une approche et une ap-
proche interrompue, et ensuite :

(i) d’atteindre le dégagement spécifi é 
dans le plan de vol et d’y exécuter 
une approche;

(ii) puis d’avoir une réserve fi nale de 
carburant pour voler pendant 30 
minutes à la vitesse d’attente à 450 
m (1 500 ft) au-dessus du dégage-
ment, dans les conditions de tempé-
rature de l’atmosphère type, d’effec-
tuer l’approche et l’atterrissage ; et

(iii) de disposer d’une quantité supplé-
mentaire de carburant, pour te-
nir compte de l’augmentation de 
consommation qui résulterait de 
toute éventualité prévue par l’exploi-
tant avec l’approbation de l’ANAC.

(3) Si l’on ne dispose pas d’un dégagement 
approprié, selon les dispositions de la 
sous-section 2.2.3.2.2 (par exemple, si la 
destination est isolée), l’hélicoptère doit 
emporter une quantité suffi sante de car-
burant pour lui permettre d’atteindre la 
destination prévue dans le plan de vol puis 
de voler pendant une période qui, compte 
tenu des conditions géographiques et en-
vironnementales, doit lui permettre d’at-
terrir en sécurité.
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(s) Le calcul des réserves de carburant et de lu-
brifi ant exigées à la sous-section 2.2.3.4, para-
graphe (p)  doit tenir compte au moins de ce qui 
suit :

(1) conditions météorologiques prévues ;

(2) acheminement prévu par le contrôle de la 
circulation aérienne et retards prévus en 
raison de la circulation ;

(3) dans le cas d’un vol IFR, une approche 
aux instruments à l’hélistation de desti-
nation, avec une remise des gaz ;

(4) procédures prescrites dans le manuel 
d’exploitation pour les pannes de pressu-
risation, le cas échéant, ou pour la panne 
d’un moteur en croisière ;

(5) toute autre éventualité risquant de retar-
der l’atterrissage de l’hélicoptère ou d’aug-
menter la consommation de carburant ou 
de lubrifi ant.

Aucune disposition de la sous-section 2.2.3.4 
n’empêche de modifi er le plan de vol d’un hé-
licoptère en cours de vol pour le dérouter vers 
une autre hélistation, pourvu qu’au moment 
où ce changement de plan est décidé, il soit 
possible de satisfaire aux spécifi cations de la                                
sous-section 2.2.3.4.

(t) L’utilisation de carburant, après le commence-
ment du vol, à d’autres fi ns que celles initiale-
ment prévues lors de la planifi cation avant le vol 
doit exiger une nouvelle analyse et, s’il y a lieu, 
un ajustement de l’opération planifi ée.

2.2.3.5 AVITAILLEMENT EN CARBURANT 
AVEC PASSAGERS À BORD OU RO-
TORS EN MOUVEMENT

(t) Les hélicoptères ne doivent pas être avitaillés 
en carburant alors que des passagers embar-
quent, demeurent à bord, débarquent ou que 
le rotor tourne,  à moins que l’exploitant n’ait 
reçu l’autorisation expresse de l’ANAC précisant 
les conditions dans lesquelles cet avitaillement 
peut être effectué.

1. — Le RAC 07, Partie 1, contient des disposi-
tions concernant l’avitaillement des aéronefs en 
carburant.

2. — Des précautions supplémentaires sont né-
cessaires lorsqu’il s’agit d’opérations d’avitaille-
ment en carburant autre que le kérosène d’avia-
tion, lorsque ces opérations ont pour résultat un 
mélange de kérosène d’aviation avec d’autres 
types de carburéacteurs, ou lorsqu’elles sont ef-
fectuées au moyen d’un simple tuyau.

2.2.3.6 RÉSERVE D’OXYGÈNE

En atmosphère type, les altitudes correspondant ap-
proximativement aux pressions absolues indiquées 
dans le texte sont les suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds

700 hPa

620 hPa

376 hPa

3 000

4 000

7 600

10 000

13 000

25 000

(u) Un vol qui doit être effectué à des altitudes de 
vol auxquelles la pression atmosphérique dans 
les compartiments des passagers et de l’équi-
page est inférieure à 700 hPa ne doit être en-
trepris que si la réserve d’oxygène est suffi sante 
pour alimenter : 

(1) tous les membres de l’équipage et 10 % 
des passagers pendant toute période au 
cours de laquelle la pression à l’intérieur 
des compartiments qu’ils occupent doit 
être comprise entre 700 hPa et 620 hPa, 
diminuée de 30 minutes ;

(2) l’équipage et les passagers pendant toute 
période au cours de laquelle la pression 
atmosphérique dans les compartiments 
qu’ils occupent doit être inférieure à 
620 hPa.

(v) Dans le cas des hélicoptères pressurisés, un vol 
ne doit être entrepris que si l’hélicoptère est doté 
d’une réserve d’oxygène permettant d’alimenter 
tous les membres d’équipage et les passagers, et 
jugée appropriée en fonction des conditions du 
vol, en cas de chute de pression, pendant toute 
la période au cours de laquelle la pression at-
mosphérique dans les compartiments qu’ils oc-
cupent doit être inférieure à 700 hPa. En outre, 
lorsqu’un hélicoptère est utilisé à des altitudes 
de vol auxquelles la pression atmosphérique est 
supérieure à 376 hPa et qu’il ne peut descendre 
sans risque en moins de quatre minutes à une 
altitude de vol à laquelle la pression atmosphé-
rique est égale à 620 hPa, la réserve d’oxygène 
doit être suffi sante pour alimenter les occu-
pants du compartiment des passagers pendant 
au moins 10 minutes.

2.2.4 PROCÉDURES EN VOL

2.2.4.1 MINIMUMS OPÉRATIONNELS 
D’HÉLISTATION

(a) Un vol ne doit être poursuivi en direction de 
l’hélistation d’atterrissage prévue que si les ren-
seignements les plus récents indiquent que, à 
l’heure d’arrivée prévue, un atterrissage peut 
être effectué à cette hélistation, ou à l’une au 
moins des hélistations de dégagement, en  res-
pectant les minimums opérationnels fi xés 
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conformément aux dispositions de la sous-sec-
tion 2.2.2.7, paragraphe (p).

(b) Une approche aux instruments ne doit pas être 
poursuivie à moins de 300 m (1 000 ft) au-des-
sus de l’altitude de l’hélistation ou dans le seg-
ment d’approche fi nale, à moins que la visibilité  
communiquée ou la RVR de contrôle ne doivent 
être égales ou supérieures aux minimums opé-
rationnels d’hélistation.

(c) Si la visibilité communiquée ou la RVR de 
contrôle tombe au-dessous du minimum spéci-
fi é une fois que l’hélicoptère est entré dans le 
segment d’approche fi nale, ou qu’il est descendu 
à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus de l’alti-
tude de l’hélistation, l’approche peut être pour-
suivie jusqu’à la DA/H ou la MDA/H. En tout 
cas, un hélicoptère ne doit pas poursuivre son 
approche vers une hélistation au-delà du point 
auquel les conditions d’utilisation seraient infé-
rieures aux minimums opérationnels spécifi és 
pour cette hélistation.

2.2.4.2 OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES

Les procédures concernant l’exécution des observa-
tions météorologiques à bord des aéronefs en vol, ainsi 
que l’enregistrement et la transmission de ces observa-
tions, fi gurent dans le RAC 16.

2.2.4.3 CONDITIONS DE VOL DANGEREUSES

(d) Les conditions de vol dangereuses observées, 
autres que celles qui sont associées aux condi-
tions météorologiques, doivent être signalées 
dès que possible à la station aéronautique ap-
propriée, avec tous les détails susceptibles d’être 
utiles pour la sécurité des autres aéronefs.

2.2.4.4 MEMBRES DE L’ÉQUIPAGE DE CON-
DUITE À LEUR POSTE

(e) Décollage et atterrissage. — Chaque membre de 
l’équipage de conduite qui doit être en service 
dans le poste de pilotage doit être à son poste.

(f) Croisière. — Chaque membre de l’équipage de 
conduite qui doit être en service dans le poste 
de pilotage doit rester à son poste, sauf s’il doit 
s’absenter pour accomplir des fonctions liées à 
la conduite de l’hélicoptère ou pour des motifs 
d’ordre physiologique.

(g) Ceintures de sécurité. — Chaque membre de 
l’équipage de conduite doit veiller à ce que sa 
ceinture de sécurité soit bouclée lorsqu’il se 
trouve à son poste.

(h) Harnais de sécurité. — Tout membre de l’équi-
page de conduite qui occupe un siège de pilote 
doit veiller à ce que son harnais de sécurité 
soit bouclé pendant les phases de décollage et 
d’atterrissage ; chacun des autres membres 
de l’équipage de conduite doit veiller à ce que 
son harnais de sécurité soit bouclé pendant les 

phases de décollage et d’atterrissage à moins 
que les bretelles ne le gênent dans l’exercice 
de ses fonctions, auquel cas il pourra dégager 
ses bretelles, mais sa ceinture de sécurité devra 
rester bouclée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et 
une ceinture qui peut être utilisée séparément.

2.2.4.5 EMPLOI DE L’OXYGÈNE

(i) Lorsqu’ils exercent des fonctions indispen-
sables à la sécurité du vol, tous les membres de 
l’équipage de conduite doivent utiliser des in-
halateurs d’oxygène de manière continue dans 
tous les cas, spécifi és à la sous-section 2.2.3.6, 
paragraphe (u) ou à la  sous-section 2.2.3.6, 
paragraphe (v), pour lesquels l’alimentation en 
oxygène est prévue.

2.2.4.6 PROTECTION DE L’ÉQUIPAGE DE 
CABINE ET DES PASSAGERS À BORD 
DES AÉRONEFS PRESSURISÉS EN CAS 
DE CHUTE DE PRESSION

(j) Il doit être prévu pour les membres de l’équi-
page de cabine des dispositions telles qu’au cas 
d’une descente d’urgence nécessitée par une 
chute de pression, ils aient de bonnes chances 
de ne pas perdre connaissance, et de prévoir en 
outre des moyens de protection leur permettant 
d’être aptes à donner les premiers secours aux 
passagers quand la situation est stabilisée après 
la descente d’urgence. Il doit être prévu des dis-
positifs ou des procédures d’exploitation telles 
que les passagers aient de bonnes chances de 
survivre à l’hypoxémie consécutive à une chute 
de pression.

Il n’est pas envisagé que l’équipage de cabine 
puisse être dans tous les cas en mesure de prêter 
assistance aux passagers pendant les descentes 
d’urgence nécessitées par une chute de pression.

2.2.4.7 PROCÉDURES DE VOL AUX INSTRU-
MENTS

(k) L’exploitant doit se conformer aux procédures 
d’approche aux instruments approuvées et pu-
bliées par l’ANAC pour chaque aire d’approche 
fi nale et de décollage et chaque hélistation utili-
sées pour des approches aux instruments.

(l) Tous les hélicoptères exploités en régime IFR 
doivent se conformer aux procédures d’approche 
aux instruments approuvées par l’ANAC, ou par 
l’État dont elle relève dans le cas où l’hélistation 
est située hors du territoire de la République du 
Congo.

2.2.4.8 PROCÉDURES D’EXPLOITATION DES 
HÉLICOPTÈRES À MOINDRE BRUIT

(m) Les exploitants doivent veiller à ce que les pro-
cédures de décollage et d’atterrissage tiennent 
compte de la nécessité de réduire le plus pos-
sible l’incidence du bruit des hélicoptères.
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1.1.1.9 GESTION DU CARBURANT EN VOL

(n) L’exploitant doit mettre en place des politiques 
et des procédures approuvées par l’ANAC qui 
garantissent l’exécution des vérifi cations du 
carburant en vol et de la gestion du carburant.

(o) Le pilote commandant de bord doit surveiller la 
quantité de carburant utilisable restant à bord 
pour s’assurer qu’elle n’est pas inférieure à la 
somme de la quantité de carburant requise pour 
se rendre jusqu’à un lieu où il pourra atterrir en 
sécurité et de la réserve fi nale prévue restant 
dans les réservoirs.

(p) Le pilote commandant de bord doit informer 
l’ATC d’une situation de carburant minimal 
en utilisant l’expression « MINIMUM FUEL » 
(CARBURANT MINIMAL) si, une fois dans l’obli-
gation d’atterrir à un lieu précis, il estime que 
toute modifi cation de l’autorisation en vigueur 
pour le vol vers ce lieu, ou retard causé par la 
circulation, risque d’avoir pour effet que, à l’at-
terrissage, la quantité de carburant présente 
dans les réservoirs risque d’être inférieure à la 
réserve fi nale prévue.

1. — L’expression « MINIMUM FUEL » (CARBURANT 
MINIMAL) informe l’ATC que le nombre de lieux 
où l’hélicoptère pouvait se poser a été réduit à un 
lieu en particulier, qu’aucun lieu d’atterrissage 
de précaution n’est disponible et que toute mo-
difi cation de l’autorisation en vigueur pour le vol 
vers ce lieu, ou retard causé par la circulation, 
risque d’avoir pour effet que, à l’atterrissage, la 
quantité de carburant présente à bord soit infé-
rieure à la réserve fi nale prévue. Il ne s’agit pas 
d’une situation d’urgence mais d’une indication 
qu’une situation d’urgence est possible s’il se 
produit un autre délai imprévu.

2. — Par « lieu d’atterrissage de précaution », on 
entend un lieu d’atterrissage, autre que le lieu 
d’atterrissage prévu, où il est prévu qu’un atter-
rissage en sécurité pourra être effectué avant la 
consommation de la réserve fi nale prévue de car-
burant.

(q) Le pilote commandant de bord doit signaler une 
situation d’urgence carburant en diffusant le 
message « MAYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL » 
(MAYDAY MAYDAY MAYDAY CARBURANT) si 
les calculs indiquent que la quantité de carbu-
rant utilisable présente dans les réservoirs au 
lieu d’atterrissage le plus proche où un atterris-
sage en sécurité peut être effectué doit être in-
férieure à la réserve fi nale prévue en application 
de la sous-section 2.2.3.4.

1. — La réserve fi nale prévue est la quantité de 
carburant calculée conformément à la sous-sec-
tion 2.2.3.4 ; il s’agit de la quantité minimale 
de carburant qui doit se trouver dans les ré-
servoirs à l’atterrissage, quel que soit le lieu de 
l’atterrissage. L’expression « MINIMUM FUEL» 

(CARBURANT MINIMAL) informe l’ATC que le 
nombre de lieux où l’hélicoptère pouvait se poser 
a été réduit à un lieu en particulier et qu’une par-
tie de la réserve fi nale de carburant sera peut-
être consommée avant l’atterrissage.

2. — Le pilote estime avec une certitude raison-
nable que la quantité de carburant restant dans 
les réservoirs à l’atterrissage au lieu le plus 
proche où un atterrissage en sécurité peut être 
effectué sera inférieure à la réserve fi nale compte 
tenu des plus récents renseignements dont il dis-
pose, de la région à survoler (c.-à-d. en rapport 
avec la disponibilité de lieux d’atterrissage de 
précaution), des conditions météorologiques et 
d’autres situations que l’on peut raisonnable-
ment prévoir.

3. — Les mots « MAYDAY FUEL » (MAYDAY 
CARBURANT) indiquent la nature de la situation 
de détresse, comme le prescrit au RAC 10, Partie 
2, sous-section 15.5.3.2.1, paragraphe (a), ali-
néa (2), sous-alinéa (iii).

2.2.5      FONCTIONS DU PILOTE COMMANDANT 
DE BORD

(a) Le pilote commandant de bord est responsable 
de la conduite et de la sécurité de l’hélicop-
tère ainsi que de la sécurité de l’ensemble des 
membres d’équipage, des passagers et du fret 
se trouvant à son bord, depuis le moment où les 
moteurs sont mis en marche jusqu’au moment 
où l’hélicoptère s’immobilise en dernier lieu à la 
fi n du vol et où les moteurs et les pales de rotor 
sont arrêtés.

(b) Le pilote commandant de bord doit veiller à ce 
que les listes de vérifi cation, instituées confor-
mément aux dispositions de la sous-section 
2.2.2.5, soient rigoureusement respectées.

(c) Le pilote commandant de bord a la responsa-
bilité de signaler au service intéressé le plus 
proche, et par les moyens les plus rapides à sa 
disposition, tout accident dans lequel l’hélicop-
tère se trouve impliqué et entraînant des bles-
sures ou la mort de toute personne, ou des dé-
gâts sérieux à l’hélicoptère ou à d’autres biens.
Le RAC 13 donne une défi nition de l’expression « 
blessure grave ».

(d) Le pilote commandant de bord a la responsa-
bilité de signaler à l’exploitant à la fi n d’un vol 
tous les défauts constatés ou présumés de l’hé-
licoptère.

(e) Le pilote commandant de bord est responsable 
de la tenue à jour du carnet de route ou de la 
déclaration générale contenant les renseigne-
ments énumérés à la section 8.2.7.4, para-
graphe  (a).
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2.2.6 FONCTIONS DE L’AGENT TECHNIQUE 
D’EXPLOITATION

(a) Un agent technique d’exploitation exerçant 
ses fonctions dans le cadre de la méthode de 
contrôle et de supervision des vols citée à la sec-
tion 2.2.2, paragraphe (c), doit :

(1) aider le pilote commandant de bord dans 
la préparation du vol et doit lui fournir les 
renseignements nécessaires à cette fi n ;

(2) aider le pilote commandant de bord dans 
la préparation du plan de vol exploita-
tion et du plan de vol ATS, doit signer ces 
plans s’il y a lieu et remettre le plan de vol 
ATS à l’organisme ATS compétent ;

(3) au cours du vol, fournir au pilote com-
mandant de bord, par les moyens appro-
priés, les renseignements qui pourraient 
être nécessaires à la sécurité du vol.

(b) En cas d’urgence, l’agent technique d’exploita-
tion doit :

(1) déclencher les procédures indiquées dans 
le manuel d’exploitation en s’abstenant de 
prendre des mesures contraires aux pro-
cédures ATC ; et

(2) communiquer au pilote commandant de 
bord les renseignements qui pourraient 
être nécessaires à la sécurité du vol, no-
tamment tout renseignement concernant 
les modifi cations qui doivent être appor-
tées au plan de vol pendant le vol.

Il est également important que le pilote comman-
dant de bord communique ce type de renseigne-
ments à l’agent technique d’exploitation pendant 
le vol, en particulier lorsqu’il y a une situation 
d’urgence.

2.2.7 BAGAGES À MAIN

(a) L’exploitant doit veiller à ce que tous les bagages 
à main introduits dans la cabine de passagers 
d’un hélicoptère soient rangés de façon appro-
priée et sûre.

2.3 LIMITES D’EMPLOI RELATIVES AUX PER-
FORMANCES DES HÉLICOPTÈRES

2.3.1 GÉNÉRALITÉS

(a) Les hélicoptères doivent être utilisés conformé-
ment à un règlement de performances établi par 
l’ANAC ; ce règlement doit être conforme aux 
normes applicables du présent chapitre.

1. — Le règlement de performances tient compte 
des diverses phases de vol ainsi que de l’envi-
ronnement d’exploitation, pour la conduite des 
opérations.

2. — En ce qui concerne le respect des règlements 
de performances, la section 2.3.1, paragraphe (a) 
dispose que les exploitants doivent se conformer 
aux lois, règlements et procédures de l’ANAC. 

(b) Lorsque les conditions ne permettent pas de 
garantir la poursuite du vol en sécurité en cas 
de défaillance du moteur le plus défavorable, 
l’exploitation des hélicoptères doit être assurée 
d’une manière qui tient compte de façon appro-
priée de la réalisation d’un atterrissage forcé en 
sécurité.
Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
relatives aux indications sur l’expression « tenir 
compte de façon appropriée » sont établies par 
décision du Directeur Général de l’ANAC.

(c) Si l’ANAC permet des vols en IMC en classe de 
performances 3, ces vols doivent être effectués 
conformément aux dispositions de la section 
2.3.4.

(d) Lorsque l’hélistation de destination ou de départ 
se trouve dans un environnement hostile situé 
en zone habitée, l’autorité compétente de l’État 
dans lequel se trouve l’hélistation doit spécifi er 
les exigences à satisfaire pour que l’exploitation 
des hélicoptères soit assurée d’une manière qui 
tient compte de façon appropriée du risque lié à 
une défaillance de moteur.

2.3.2 HÉLICOPTÈRES DONT LE CERTIFICAT 
DE NAVIGABILITÉ A ÉTÉ DÉLIVRÉ 
CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS 
DU CHAPITRE 4.2 DE L’ANNEXE À 
L’ARRÊTÉ N° 4356/MTACMM/CAB, 
RELATIF À LA NAVIGABILITÉ DES 
AÉRONEFS CIVILS

(a) Les normes de la section 2.3.2, paragraphe (b) 
à la sous-section 2.3.2.1 s’appliquent aux héli-
coptères auxquels les dispositions du Chapitre 
4.2 de l’annexe à l’arrêté n° 4356/ MTACMM/
CAB, relatif à la navigabilité des aéronefs civils 
sont applicables.
Les normes ci-après ne comportent pas de spéci-
fi cations quantitatives comparables à celles qui 
fi gurent dans les règlements nationaux de na-
vigabilité. Conformément aux dispositions de la 
section 2.3.1, paragraphe (a), elles doivent être 
complétées par des spécifi cations nationales éta-
blies par la République du Congo.

(b) Le niveau de performances défi ni dans les par-
ties appropriées du règlement de performances 
en question à la section 2.3.1, paragraphe (a) 
pour les hélicoptères indiqués à la section 2.3.2,  
paragraphe (a) doit être compatible avec le ni-
veau général correspondant aux normes du pré-
sent chapitre.
Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des éléments indicatifs qui précisent au moyen 
d’un exemple le niveau de performances visé par 
le présent chapitre» sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.
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(c) L’hélicoptère doit être utilisé conformément aux 
dispositions de son certifi cat de navigabilité et 
dans le cadre des limites d’emploi approuvées 
fi gurant dans son manuel de vol.

(d) L’ANAC prendra toutes les précautions logique-
ment possibles pour veiller au maintien du ni-
veau général de sécurité envisagé par les pré-
sentes dispositions, dans toutes les conditions  
d’utilisation prévues, notamment celles qui ne 
sont pas expressément visées par les disposi-
tions du présent chapitre.

(e) Un vol ne doit être entrepris que si les perfor-
mances consignées dans le manuel de vol in-
diquent qu’il est possible de se conformer aux 
normes de la section 2.3.2, paragraphe (f) et de 
la sous-section 2.3.2.1.

(f) Il doit être tenu compte, pour l’application des 
normes du présent chapitre, de tous les facteurs 
qui infl uent sensiblement sur les performances 
de l’hélicoptère (tels que masse, procédures 
d’utilisation, altitude-pression correspondant à 
l’altitude de l’emplacement d’exploitation, tem-
pérature, vent et état de la surface). Ces fac-
teurs doivent être traités soit directement, sous 
forme de paramètres d’exploitation, soit indirec-
tement, au moyen de tolérances ou de marges, 
qui peuvent fi gurer avec les performances 
consignées dans le manuel de vol ou dans le rè-
glement de performances conformément auquel 
l’hélicoptère est utilisé.

(g) Limites de masse :

(1) La masse de l’hélicoptère au début du 
décollage ne doit pas dépasser la masse 
pour laquelle l’hélicoptère satisfait au rè-
glement de performances en question à 
la section 2.3.1, paragraphe  (a), compte 
tenu des réductions de masse prévues en 
fonction de la progression du vol et du dé-
lestage de carburant selon qu’il convient.

(2) En aucun cas la masse de l’hélicoptère 
au début du décollage ne doit dépasser 
la masse maximale au décollage spécifi ée 
dans le manuel de vol de l’hélicoptère, 
compte tenu des facteurs spécifi és à la 
section 2.3.2, paragraphe (f).

(3) En aucun cas la masse prévue pour l’heure 
d’atterrissage à destination ou à tout dé-
gagement ne doit dépasser la masse maxi-
male à l’atterrissage spécifi ée dans le ma-
nuel de vol de l’hélicoptère, compte tenu 
des facteurs spécifi és à la section 2.3.2, 
paragraphe (f).

(4) En aucun cas la masse de l’hélicoptère 
au début du décollage ou à l’heure prévue 
d’atterrissage à destination ou à tout dé-
gagement ne doit dépasser la masse maxi-
male à  laquelle il a été démontré que les 

normes applicables de certifi cation acous-
tique du RAC 20, Partie 1, doivent être 
respectées, sauf autorisation contraire 
accordée à titre  exceptionnel, pour un 
emplacement d’exploitation où il n’existe 
aucun problème de bruit, par l’autorité 
compétente de l’État dans lequel l’empla-
cement d’exploitation est situé.

2.3.2.1 PHASE DE DÉCOLLAGE ET DE MON-
TÉE INITIALE

(h) Exploitation en classe de performances 1. — En 
cas de panne du moteur le plus défavorable 
constatée au point de décision au décollage ou 
avant, il sera possible d’interrompre le décollage 
et d’immobiliser l’hélicoptère dans l’aire de dé-
collage interrompu utilisable ou, si la panne est 
constatée au point de décision au décollage ou 
après, il sera possible de poursuivre le décol-
lage en franchissant avec une marge suffi sante 
tous les obstacles situés le long de la trajectoire 
de  vol, jusqu’à ce que l’on soit en mesure de se 
conformer aux dispositions de la sous-section 
2.3.2.2, paragraphe (k).

(i) Exploitation en classe de performances 2. — En 
cas de panne du moteur le plus défavorable à 
un moment quelconque après le DPATO, il sera 
possible de poursuivre le décollage en fran-
chissant avec une marge suffi sante tous les 
obstacles situés le long de la trajectoire de vol, 
jusqu’à ce que l’on soit en mesure de se confor-
mer aux dispositions de la sous-section 2.3.2.2, 
paragraphe (k). Avant le DPATO, une panne du 
moteur le plus défavorable peut imposer un at-
terrissage forcé ; la condition énoncée à la sec-
tion 2.3.1, paragraphe (b) ci-dessus doit s’appli-
quer  alors.

(j) Exploitation en classe de performances 3. — À 
quelque point que ce soit de la trajectoire de dé-
collage, une panne de moteur imposera un at-
terrissage forcé ; la condition énoncée à la sec-
tion 2.3.1, paragraphe (b) ci-dessus doit s’appli-
quer alors.

2.3.2.2 PHASE DE CROISIÈRE

(k) Exploitation en classes de performances 1 et 
2. — En cas de panne du moteur le plus dé-
favorable à quelque moment que ce soit de la 
phase de croisière, il doit être possible de pour-
suivre le vol jusqu’à un point où les conditions 
de la sous-section 2.3.2.3, paragraphe (m), qui 
s’appliquent à l’exploitation en classe de perfor-
mances 1, ou de la sous-section 2.3.2.3, para-
graphe (n), qui s’appliquent à l’exploitation en 
classe de performances 2, peuvent être respec-
tées, sans jamais voler au-dessous de l’altitude 
minimale de vol appropriée.

Si la phase de croisière se déroule au-dessus 
d’un environnement hostile et si le temps de dé-
routement jusqu’à un dégagement dépasse 2 
heures, l’ANAC évaluera les risques liés à une 
panne du second moteur.
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(l) Exploitation en classe de performances 3. — 
Tous moteurs en fonctionnement, il doit être 
possible de poursuivre le vol sur la route ou 
jusqu’aux dégagements prévus dans le plan de 
vol sans jamais voler au-dessous de l’altitude 
minimale de vol appropriée. À quelque point que 
ce soit de la trajectoire de vol, une panne de mo-
teur imposera un atterrissage forcé ; la condi-
tion énoncée à la section 2.3.1, paragraphe (b) 
doit s’appliquer alors.

2.3.2.3 PHASE D’APPROCHE ET 
D’ATTERRISSAGE

(m) Exploitation en classe de performances 1. — En 
cas de panne du moteur le plus défavorable 
constatée à quelque moment que ce soit de la 
phase d’approche et d’atterrissage mais avant 
le point de décision à l’atterrissage, il sera pos-
sible, à destination et à tout dégagement, après 
avoir franchi tous les obstacles situés sur la tra-
jectoire d’approche, d’atterrir et d’immobiliser 
l’hélicoptère à l’intérieur de la distance d’atter-
rissage utilisable ou d’effectuer un atterrissage 
interrompu et de franchir tous les obstacles 
situés sur la trajectoire de vol avec une marge 
suffi sante équivalente à celle qui est spécifi ée 
à la sous-section 2.3.2.2, paragraphe (k). Si la 
panne se produit après le point de décision à 
l’atterrissage, il sera possible d’atterrir et d’im-
mobiliser l’hélicoptère à l’intérieur de la dis-
tance d’atterrissage utilisable.

(n) Exploitation en classe de performances 2. — En 
cas de panne du moteur le plus défavorable 
avant le DPBL, il sera possible, à destination et 
à tout dégagement, après avoir franchi tous les 
obstacles situés sur la trajectoire d’approche, 
soit d’atterrir et d’immobiliser l’hélicoptère à 
l’intérieur de la distance d’atterrissage utili-
sable, soit d’effectuer un atterrissage interrom-
pu et de franchir tous les obstacles situés sur 
la trajectoire de vol avec une marge suffi sante 
équivalente à celle qui est spécifi ée à la sous-
section 2.3.2.1, paragraphe (i). Après le DPBL, 
une panne de moteur peut imposer un atter-
rissage forcé ; la condition énoncée à la section 
2.3.1, paragraphe (b) doit s’appliquer alors.

(h) Exploitation en classe de performances 3. — À 
quelque point que ce soit de la trajectoire de vol, 
une panne de moteur imposera un atterrissage 
forcé ; la condition énoncée à la section 2.3.1, 
paragraphe (b) doit s’appliquer alors.

2.3.3 DONNÉES SUR LES OBSTACLES

(a) L’exploitant doit utiliser les données disponibles 
sur les obstacles pour élaborer des procédures 
qui permettent de respecter les phases de dé-
collage, de montée initiale, d’approche et d’at-
terrissage décrites dans le règlement de perfor-
mances établi par l’ANAC.

2.3.4 SPÉCIFICATIONS SUPPLÉMENTAIRES 
RELATIVES À L’EXPLOITATION 
D’HÉLICOPTÈRES EN CLASSE DE 
PERFORMANCES 3 EN IMC, SAUF LES 
VOLS VFR SPÉCIAUX

(a) Des vols en classe de performances 3 en IMC ne 
doivent être effectués qu’au-dessus de surfaces 
acceptables pour l’autorité compétente de l’État 
dans lequel les vols ont lieu.

(b) Lorsque l’ANAC approuve des vols d’hélicoptères 
en classe de performances 3 en IMC, elle s’as-
sure que les hélicoptères ont été certifi és pour 
l’exploitation en régime IFR et que le niveau de 
sécurité d’ensemble prévu par les dispositions 
des annexes à l’arrêté n° 4359/MTACMM/CAB, 
relatif à l’exploitation technique des aéronefs ci-
vils et l’arrêté n° 4356/MTACMM/CAB, relatif 
à la navigabilité des aéronefs civils est garanti 
par:

(1) la fi abilité du moteur ;

(2) les procédures de maintenance, les 
méthodes d’exploitation et les pro-
grammes de formation des équipages de 
l’exploitant;

(3) l’équipement et les autres éléments exi-
gés.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des indications sur les spécifi cations supplémen-
taires relatives à l’exploitation d’hélicoptères en 
classe de performances 3 dans des conditions 
IMC sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC. 

(c) Les exploitants qui utilisent des hélicoptères en 
classe de performances 3 en IMC doivent mettre 
en place un programme de suivi des tendances 
des moteurs et doivent employer les instru-
ments, systèmes et procédures d’utilisation/de 
maintenance de moteur et d’hélicoptère recom-
mandés par les constructeurs pour suivre l’état 
de fonctionnement des moteurs.

(d) Pour réduire au minimum les défaillances mé-
caniques, les hélicoptères exploités en IMC en 
classe de performances 3 doivent utiliser un 
contrôle d’état pour les vibrations de la chaîne 
de transmission arrière.

2.4 ENTRETIEN DES HÉLICOPTÈRES

1. — Dans le présent chapitre, le terme « hélicoptère » 
comprend : les moteurs, les systèmes de transmission, 
les rotors, les ensembles, les accessoires, les instru-
ments, l’équipement et l’appareillage, y compris l’équi-
pement de secours.

2. — Dans tout le présent chapitre, il est question des 
spécifi cations de l’État d’immatriculation. Lorsque la 
République du Congo diffère de l’État d’immatricula-
tion, il peut être nécessaire de prendre en compte les 
éventuelles spécifi cations supplémentaires de l’ANAC.
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2.4.1 RESPONSABILITÉS DE L’EXPLOITANT 
EN MATIÈRE DE MAINTENANCE

(a) En suivant des procédures acceptables pour 
l’État d’immatriculation, l’exploitant doit veiller 
à ce que :

(1) chaque hélicoptère qu’il exploite soit 
maintenu en état de navigabilité ;

(2) l’équipement opérationnel et l’équipement 
de secours nécessaires pour un vol prévu 
soient en bon état de fonctionnement ;

(3) le certifi cat de navigabilité de chaque héli-
coptère qu’il exploite demeure valide.

(b) L’exploitant ne doit pas utiliser un hélicoptère 
s’il n’est pas entretenu et remis en service par 
un organisme agréé conformément à l’annexe 
à l’arrêté n° 4360/MTACMM/CAB, relatif aux 
organismes de maintenance aéronautique, ou 
dans le cadre d’un système équivalent, l’un et 
l’autre devant être acceptables pour l’État d’im-
matriculation.

(c) Si l’État d’immatriculation accepte un système 
équivalent, la personne qui signe la fi che de 
maintenance doit être titulaire de la licence pré-
vue à l’annexe à l’arrêté n° 4358/MTACMM/
CAB, relatif aux licences du personnel de l’aéro-
nautique civile.

(d) L’exploitant doit avoir recours à une personne 
ou à un groupe de personnes pour veiller à ce 
que tous les travaux de maintenance soient ef-
fectués conformément au manuel de contrôle de 
maintenance.

(e) L’exploitant doit veiller à ce que la maintenance 
de ses hélicoptères soit effectuée conformément 
au programme d’entretien  approuvé par l’État 
d’immatriculation.

2.4.2 MANUEL DE CONTRÔLE DE MAINTENANCE 
DE L’EXPLOITANT

(a) L’exploitant doit mettre à la disposition du per-
sonnel de maintenance et d’exploitation inté-
ressé, pour le guider dans l’exercice de ses fonc-
tions, un manuel de contrôle de maintenance 
acceptable pour l’État d’immatriculation et 
conforme de la section 2.7.2. La conception du 
manuel doit respecter les principes des facteurs 
humains.

(b) L’exploitant doit veiller à ce que le manuel de 
contrôle de maintenance soit modifi é s’il y a 
lieu, de manière qu’il soit constamment tenu à 
jour.

(c) Toutes les modifi cations apportées au manuel 
de contrôle de maintenance de l’exploitant doi-
vent être communiquées sans délai à tous les 
organismes et à toutes les personnes auxquels 
le manuel a été distribué.

(d) L’exploitant doit fournir à l’ANAC et à l’État 
d’immatriculation un exemplaire du manuel de 
contrôle de maintenance et de tous les amende-
ments ou révisions dont ce manuel fera l’objet, 
et il doit incorporer dans ce manuel les disposi-
tions obligatoires dont l’ANAC ou l’État d’imma-
triculation exigera l’insertion.

2.4.3 PROGRAMME D’ENTRETIEN 

(a) L’exploitant doit mettre à la disposition du 
personnel de maintenance et d’exploitation in-
téressé, pour le guider dans l’exercice de ses 
fonctions, un programme d’entretien  approuvé 
par l’État d’immatriculation, qui contient les 
renseignements spécifi és à la section 2.7.3. La 
conception du programme d’entretien  de l’ex-
ploitant doit respecter les principes des facteurs 
humains.

(b) Toutes les modifi cations apportées au pro-
gramme d’entretien  doivent être communiquées 
sans délai à tous les organismes et à toutes 
les personnes auxquels le programme a été 
distribué.

2.4.4 ÉTATS DE MAINTENANCE

(a) L’exploitant doit veiller à ce que les états ci-
après soient conservés pendant les périodes 
mentionnées à la section 2.4.4, paragraphe (b) :

(1) temps total de service (heures, temps ca-
lendaire et cycles, selon le cas) de l’héli-
coptère et de tous les ensembles à vie 
limitée ;

(2) situation actuelle de conformité avec tous 
les renseignements obligatoires relatifs au 
maintien de la navigabilité ;

(3) renseignements détaillés appropriés sur 
les modifi cations et réparations appor-
tées à l’hélicoptère et à ses principaux en-
sembles ;

(4) temps de service (heures, temps calen-
daire et cycles, selon le cas) depuis la 
dernière révision de l’hélicoptère ou de 
ses ensembles à potentiel entre révisions 
imposé ;

(5) situation actuelle de conformité de l’héli-
coptère avec le programme d’entretien;

(6) états de maintenance détaillés, pour mon-
trer que toutes les conditions relatives à 
la signature de fi ches de maintenance ont 
été remplies.

(b) Les états dont il est question à la section 2.4.4, 
paragraphe (a), alinéas (1) à (5), doivent être 
conservés pendant au moins 90 jours après le 
retrait permanent du service du matériel auquel 
ils se rapportent, et les états indiqués à la sec-
tion 2.4.4, paragraphe (a), alinéas (6), doivent 
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être conservés pendant au moins un an après la 
date de signature de la fi che de maintenance.

(c) En cas de changement temporaire d’exploitant, 
les états doivent être mis à la disposition du 
nouvel exploitant. En cas de changement per-
manent d’exploitant, les états doivent être mis à 
la disposition du nouvel exploitant.

2.4.5 RENSEIGNEMENTS SUR LE MAINTIEN 
DE LA NAVIGABILITÉ

(a) L’exploitant d’un hélicoptère dont la masse 
maximale est supérieure à 3 175 kg doit suivre 
et évaluer l’expérience de la maintenance et de 
l’exploitation en ce qui concerne le maintien 
de la navigabilité et fournir les renseignements 
prescrits par l’État d’immatriculation, en em-
ployant le système spécifi é au Chapitre 4.5 de 
l’annexe à l’arrêté n° 4356/MTACMM/CAB, re-
latif à la navigabilité des aéronefs civils.

(b) L’exploitant d’un hélicoptère dont la masse 
maximale est supérieure à 3 175 kg doit obte-
nir et évaluer les renseignements et les recom-
mandations relatifs au maintien de la naviga-
bilité diffusés par l’organisme responsable de 
la conception de type, et doit mettre ensuite en 
œuvre les mesures jugées nécessaires, selon 
une procédure acceptable pour l’État d’imma-
triculation.

2.4.6 MODIFICATIONS ET RÉPARATIONS

(a) Toutes les modifi cations et réparations doivent 
être conformes à des règlements de navigabilité 
acceptables pour l’État d’immatriculation. Des 
procédures doivent être établies pour assurer 
la conservation des renseignements attestant le 
respect des règlements de navigabilité.

2.4.7 FICHE DE MAINTENANCE

(a) Une fi che de maintenance doit être remplie et 
signée pour certifi er que les travaux de mainte-
nance ont été effectués de façon satisfaisante et 
conformément aux données approuvées et aux 
procédures décrites dans le manuel de procé-
dures de l’organisme de maintenance.

(b) Une fi che de maintenance doit contenir une at-
testation comprenant :

(1) les détails essentiels des travaux effec-
tués, y compris la mention détaillée des 
données approuvées qui ont été utilisées ;

(2) la date à laquelle ces travaux ont été effec-
tués ;

(3) le cas échéant, le nom de l’organisme de 
maintenance agréé ;

(4) le nom de la personne ou des personnes 
qui ont signé la fi che.

2.4.8 ÉTATS D’ENTRETIEN

(a) L’exploitant doit veiller à ce que soient tenus des 
états comportant les renseignements ci-dessous 
(1) sur l’ensemble de l’hélicoptère : temps to-
tal de service ;

(2) sur les ensembles principaux de l’hélicop-
tère :

(i)  le temps total de service ;

(ii)  la date de la dernière révision ;

(iii)  la date de la dernière inspection ;

(3)  sur les instruments et l’équipement dont 
l’aptitude au service et la durée dépen-
dent du temps de service :

(i)  les indications relatives au temps de 
service nécessaires pour déterminer 
leur aptitude au service et pour cal-
culer leur durée ;

(ii)  la date de la dernière inspection.

(b) Ces états doivent être conservés pendant 90 
jours à partir de la date de réforme du matériel 
auquel ils se rapportent.

2.5 ÉQUIPAGE DE CONDUITE DES HÉLI-
COPTÈRES

2.5.1 COMPOSITION DE L’ÉQUIPAGE DE 
CONDUITE

(a) L’équipage de conduite ne doit pas être infé-
rieur, en nombre et en composition, à celui que 
spécifi e le manuel d’exploitation. En plus de 
l’équipage minimal de conduite spécifi é dans le 
manuel de vol, ou dans tout autre document as-
socié au certifi cat de navigabilité, l’équipage de 
conduite doit comprendre les membres d’équi-
page de conduite qui pourront être nécessaires  
suivant le type de l’hélicoptère utilisé, le type 
d’exploitation considéré et la durée du vol entre 
les points où s’effectue la relève des équipages 
de conduite.

(b) L’équipage de conduite doit comprendre au 
moins une personne qui a reçu de l’État d’im-
matriculation l’autorisation de manipuler l’ap-
pareillage d’émission radio qui doit être utilisé.

2.5.2 CONSIGNES AUX MEMBRES 
D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE POUR LES 
CAS D’URGENCE

(a) Pour chaque type d’hélicoptère, l’exploitant 
doit indiquer à tous les membres d’équipage de 
conduite les fonctions dont ils doivent s’acquit-
ter en cas d’urgence ou dans une situation ap-
pelant une évacuation d’urgence. Le programme 
d’instruction de l’exploitant doit comporter un 
stage annuel d’entraînement à l’exécution de ces 
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fonctions et il y doit être prévu l’enseignement 
de l’emploi de l’équipement d’urgence et de se-
cours dont l’emport est prescrit et des exercices 
d’évacuation d’urgence de l’hélicoptère.

2.5.3 PROGRAMMES DE FORMATION DES 
MEMBRES D’ÉQUIPAGE DE CONDUITE

(a) L’exploitant doit établir et tenir à jour un pro-
gramme de formation au sol et en vol homologué 
par l’ANAC, qui garantira que chaque membre 
de l’équipage de conduite reçoit une formation 
lui permettant de s’acquitter des fonctions qui 
lui sont confi ées. Le programme de formation 
doit :

(1) prévoir des moyens de formation au sol et 
en vol ainsi que des instructeurs dûment 
qualifi és, comme il aura été déterminé par 
l’ANAC ;

(2) comprendre un stage d’entraînement au 
sol et en vol approprié au type ou aux 
types d’hélicoptères à bord desquels le 
membre d’équipage de conduite exercera 
ses fonctions 

(3) porter sur la coordination des tâches 
des membres de l’équipage de conduite 
et comprendre des exercices sur tous les 
types de situations d’urgence et de si-
tuations anormales résultant d’un mau-
vais fonctionnement, d’un incendie ou 
d’autres anomalies affectant le moteur, 
la transmission, le rotor, la cellule ou les 
systèmes de l’hélicoptère ;

(4) porter également sur les connaissances et 
les aptitudes relatives aux procédures de 
vol à vue et de vol aux instruments pour la 
zone d’exploitation envisagée, sur les per-
formances humaines, y compris la gestion 
des menaces et des erreurs, sur le trans-
port des marchandises dangereuses et, 
s’il y a lieu, sur les procédures applicables 
à l’environnement dans lequel l’hélicop-
tère sera exploité ;

(5) garantir que chaque membre d’équipage 
de conduite connaît ses fonctions et sait 
comment elles se relient à celles des autres 
membres de l’équipage de conduite, no-
tamment en ce qui concerne les procé-
dures anormales ou d’urgence ;

(6) porter sur les connaissances et les ap-
titudes relatives à l’utilisation en ex-
ploitation des systèmes de visualisation 
tête haute et/ou des systèmes de vision 
améliorée des hélicoptères qui en sont 
équipés;

(7) être donné à intervalles réguliers, déter-
minés par l’ANAC, et comprendre une 
évaluation de compétence.

1. — La sous-section 8.2.2.2.4 interdit la simula-
tion en cours de vol de situations d’urgence ou de 
situations anormales lorsqu’il y a des passagers 
ou des marchandises à bord.

2. — L’instruction en vol pourra être donnée, 
dans la mesure où l’ANAC le juge bon, sur un 
simulateur d’entraînement au vol approuvé à cet 
effet.

3. — Le programme du stage à intervalles régu-
liers prévu aux sections 2.5.2 et 2.5.3 peut varier 
et ne doit pas nécessairement être aussi étendu 
que l’instruction initiale donnée pour un type 
d’hélicoptère déterminé.

4. — Dans la mesure où l’ANAC jugera que cela 
est réalisable, l’instruction périodique au sol 
pourra se faire au moyen de cours par correspon-
dance et d’examens écrits, ainsi que par d’autres 
moyens.

5. — Les dispositions qui régissent la formation 
dans le domaine du transport des marchandises 
dangereuses fi gurent dans l’annexe à l’arrêté n° 
4363/MTACMM/CAB, relatif au transport aérien 
des marchandises dangereuses.

(b) La nécessité d’un entraînement périodique en 
vol sur un type donné d’hélicoptère doit être 
considérée comme satisfaite :

(1) par l’emploi, dans la mesure jugée possible par 
l’ANAC, d’un simulateur d’entraînement au vol 
approuvé par cet État à cette fi n ;

(2) par l’exécution, dans les délais appropriés, du 
contrôle de compétence spécifi é au paragraphe 
2.5.4 ci-dessus pour ce type d’hélicoptère.

2.5.4 QUALIFICATIONS

2.5.4.1 EXPÉRIENCE RÉCENTE DU PILOTE 
COMMANDANT DE BORD ET DU COPI-
LOTE

(a) L’exploitant ne doit pas confi er le décollage et 
l’atterrissage d’un type ou d’une variante de type 
d’hélicoptère à un pilote commandant de bord 
ou un copilote qui n’a pas été aux commandes 
dans au moins trois décollages et atterrissages 
au cours des 90 jours précédents, sur le même 
type d’hélicoptère ou sur un simulateur de vol 
approuvé à cet effet.

(b) Quand un pilote commandant de bord ou un 
copilote pilote plusieurs variantes du même 
type d’hélicoptère ou différents types d’hélicop-
tère ayant des caractéristiques similaires du 
point de vue des procédures d’utilisation, des 
systèmes et de la manœuvrabilité, l’ANAC dé-
cidera des conditions auxquelles les spécifi ca-
tions de la sous-section 2.5.4.1, paragraphe (a) 
ci-dessus pour chaque variante ou chaque type 
d’hélicoptère peuvent être combinées.
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2.5.4.2 PILOTE COMMANDANT DE BORD — 
QUALIFICATION OPÉRATIONNELLE

(c) L’exploitant ne doit pas affecter comme pilote 
commandant de bord d’un hélicoptère un pilote 
qui ne possède pas la qualifi cation requise pour 
l’opération envisagée tant que ce pilote ne rem-
plira pas les conditions stipulées à la sous-sec-
tion 2.5.4.2, paragraphes (c) et (d).

(d) Le pilote doit démontrer à l’exploitant qu’il a 
une connaissance suffi sante :

(1)  de l’opération à effectuer ; ces connais-
sances porteront notamment sur :

(i)  le relief et les altitudes minimales de 
sécurité ;

(ii)  les conditions météorologiques sai-
sonnières ;

(iii)  les installations, services et procé-
dures de météorologie, de télécom-
munications et de circulation aé-
rienne ;

(iv) les procédures de recherche et de 
sauvetage ;

(v)  les installations et procédures de 
navigation de la route ou de la ré-
gion de vol ;

(2)  des procédures applicables au survol des 
zones à population dense et des zones à 
forte densité de circulation, des obstacles, 
de la topographie, du balisage lumineux, 
des aides d’approche ainsi que des pro-
cédures d’arrivée, de départ, d’attente et 
d’approche aux instruments et des mini-
mums opérationnels applicables.

La partie de la démonstration relative aux pro-
cédures d’arrivée, de départ, d’attente et d’ap-
proche aux instruments peut être accomplie au 
moyen d’un dispositif d’instruction approprié à 
cette fi n.

(e) Le pilote commandant de bord doit avoir ef-
fectué un vol représentatif de l’opération qu’il 
est appelé à exécuter, qui doit comprendre un 
atterrissage à une hélistation typique, en tant 
que membre de l’équipage de conduite et en 
présence d’un pilote qualifi é pour l’opération en 
question.

(f) L’exploitant doit consigner, d’une manière satis-
faisante pour l’ANAC, la qualifi cation du pilote 
et la façon dont cette qualifi cation a été acquise.

(g) Un exploitant ne doit pas continuer d’utiliser un 
pilote comme pilote commandant de bord pour 
une opération donnée si, dans les 12 mois qui 
précèdent, ce pilote n’a pas effectué au moins 

un vol représentatif de l’opération en ques-
tion en tant que pilote membre de l’équipage 
de conduite, pilote inspecteur ou observateur 
dans le poste de pilotage. Si plus de 12 mois se 
sont écoulés sans que le pilote ait effectué de 
vol représentatif, il doit de nouveau, avant de 
reprendre ses fonctions de pilote commandant 
de bord pour l’opération considérée, se qualifi er 
conformément aux dispositions de la sous-sec-
tion 2.5.4.2, alinéa (d) et (e).

2.5.4.3 CONTRÔLE DE LA COMPÉTENCE DES 
PILOTES

(h) L’exploitant doit veiller à ce que la technique de 
pilotage et l’aptitude à exécuter les procédures 
d’urgence soient vérifi ées de telle manière que 
la compétence de ses pilotes soit établie sur 
chaque type ou variante de type d’hélicoptère. 
Lorsque les vols doivent être exécutés en régime  
IFR, l’exploitant doit veiller à ce que ses pilotes 
démontrent leur aptitude à observer ces règles, 
soit devant un pilote inspecteur de l’exploitant, 
soit devant un représentant de l’ANAC. Ces 
contrôles doivent être effectués au moins deux 
fois au cours de chaque période d’un an. Deux 
contrôles de ce type, lorsqu’ils comportent des 
épreuves semblables et sont effectués à moins 
de quatre mois d’intervalle, ne suffi ront pas à 
répondre à cette spécifi cation.
Des simulateurs d’entraînement au vol approu-
vés par l’ANAC peuvent être utilisés pour les 
épreuves aux fi ns desquelles ces appareils ont 
été spécifi quement approuvés.

(i) Quand un exploitant affecte des membres 
d’équipage de conduite à plusieurs variantes du 
même type d’hélicoptère ou à différents types 
d’hélicoptères ayant des caractéristiques simi-
laires du point de vue des procédures d’utili-
sation, des systèmes et de la manœuvrabilité, 
l’ANAC décide des conditions auxquelles les 
spécifi cations de la sous-section 2.5.4.3, para-
graphe (h) pour chaque variante ou chaque type 
d’hélicoptère peuvent être combinées.

2.5.5 ÉQUIPEMENT DE L’ÉQUIPAGE DE 
CONDUITE

(a) Un membre d’équipage de conduite titulaire 
d’une licence dont il ne peut exercer les privi-
lèges qu’à condition de porter des verres correc-
teurs doit avoir à sa portée des verres correc-
teurs de rechange lorsqu’il exercera les privi-
lèges de sa licence.

2.5.6 TEMPS DE VOL, PÉRIODES DE SER-
VICE DE VOL ET PÉRIODES DE REPOS

(a) Les limites applicables au temps de vol, aux pé-
riodes de service de vol et aux périodes de re-
pos pour les membres d’équipage de conduite, 
doivent être suffi santes et de nature à garantir 
que la fatigue  survenant au cours d’un vol ou 
de vols successifs, ou la fatigue accumulée au 
cours d’une certaine période en raison de ces 
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vols et d’autres tâches, ne compromet pas la sé-
curité d’un vol.

Les éléments indicatifs sur la détermination des 
limites sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC.

2.6  AGENT TECHNIQUE D’EXPLOITATION

2.6.1 GÉNÉRALITÉS

(a) Lorsque l’ANAC exige que les agents techniques 
d’exploitation employés dans le cadre de mé-
thodes approuvées de contrôle et de supervi-
sion des vols soient titulaires d’une licence, 
cette licence doit être délivrée conformément 
aux dispositions de l’annexe à l’arrêté n° 4358/
MTACMM/CAB, relatif aux licences du person-
nel de l’aéronautique civile.

(b) Lorsqu’il accepte une attestation de qualifi ca-
tion autre que la licence d’agent technique d’ex-
ploitation, l’ANAC, conformément à la méthode 
approuvée de contrôle et de supervision des  
vols, exigera que les personnes qui en sont ti-
tulaires répondent au minimum aux conditions 
de délivrance de la licence d’agent technique 
d’exploitation qui sont spécifi ées dans l’annexe 
à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, relatif aux 
licences du personnel de l’aéronautique civile.

(c) Un agent technique d’exploitation ne doit rece-
voir une affectation que s’il a :

(1)  suivi de manière satisfaisante et complète 
un cours de formation de l’exploitant, por-
tant sur tous les éléments de la méthode 
approuvée de contrôle et de supervision 
des vols spécifi ée à la sous-section 2.2.2.1 
;

(2)  dans les 12 mois précédents, effectué au 
moins un vol de qualifi cation dans un hé-
licoptère au-dessus d’une région dans la-
quelle il est autorisé à assurer la supervi-
sion des vols. Ce vol doit comprendre des 
atterrissages sur le plus grand nombre 
d’hélistations possible ;

Lors du vol de qualifi cation, l’agent tech-
nique d’exploitation doit être en mesure de 
surveiller de près le système d’intercom-
munication et les radiocommunications de 
l’équipage de conduite et d’observer les ac-
tions de l’équipage de conduite.

(3)  prouvé à l’exploitant qu’il connaît :

(i)  la teneur du manuel d’exploitation ;

(ii)  l’équipement radio des hélicoptères 
utilisés ;

(iii)  l’équipement de navigation des héli-
coptères utilisés ;

(4)  prouvé à l’exploitant qu’il connaît les dé-
tails suivants au sujet des vols dont il est 
chargé et des régions dans lesquelles il est 
autorisé à superviser les vols :

(i)  conditions météorologiques saison-
nières et sources de renseignements 
météorologiques ;

(ii)  effets des conditions météorolo-
giques sur la réception radio à bord 
des hélicoptères utilisés ;

(iii)  particularités et limites d’emploi de 
chacun des systèmes de navigation 
utilisés par l’exploitant ;

(iv)  instructions relatives au charge-
ment des hélicoptères ;

(5)  prouvé à l’exploitant qu’il possède les 
connaissances et les aptitudes en matière 
de performances humaines qui sont ap-
plicables aux fonctions d’agent technique 
d’exploitation.

(6)  prouvé à l’exploitant qu’il est à même de 
remplir les fonctions spécifi ées à la sec-
tion 2.2.6.

(d) Tout agent technique d’exploitation qui a reçu 
une affectation se maintient au courant de tous 
les aspects de l’exploitation qui se rapportent à 
son affectation, y compris les connaissances et 
les aptitudes en matière de performances hu-
maines.

(e) Aucun agent technique d’exploitation ne doit 
reprendre son service s’il en est resté éloigné                        
12 mois consécutifs ou plus, à moins qu’il ne 
satisfasse aux dispositions à la section 2.6.1, 
paragraphe (c) ci-dessus.

2.7 MANUELS, LIVRES DE BORD ET 
ÉTATS

Les manuels, livres de bord et états supplémentaires 
énumérés ci-dessous rentrent dans le cadre du présent 
règlement, mais ne fi gurent pas dans ce chapitre :

1. — Relevés du carburant et du lubrifi ant — voir 
la sous-section 2.2.2.8

2. — États d’entretien — voir la section 2.4.8

3. — Relevés du temps de vol, périodes de ser-
vice de vol et période de repos — voir la sous-sec-
tion 2.2.2.9, paragraphe (x)

4. — Fiches de préparation de vol — voir la sec-
tion 2.2.3

5. — Plans de vol exploitation — voir la section 
2.2.3, paragraphe (c)

6. — État des qualifi cations opérationnelles du 
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pilote commandant de bord — voir la sous-sec-
tion 2.5.4.2

2.7.1 MANUEL DE VOL

Le manuel de vol contient les renseignements spécifi és 
dans l’annexe à l’arrêté n° 4356/ MTACMM/CAB, re-
latif à la navigabilité des aéronefs civils.

(a) Il doit être procédé à la mise à jour du manuel 
de vol en y apportant les changements rendus 
obligatoires par l’État d’immatriculation.

2.7.2 MANUEL DE CONTRÔLE DE MAINTE-
NANCE DE L’EXPLOITANT

(a) Le manuel de contrôle de maintenance de l’ex-
ploitant prévu par la section 2.4.2, qui peut être 
publié en parties distinctes, doit contenir les 
renseignements suivants :

(1)  une description des procédures exigées à 
la section 2.4.1, paragraphe (a), compre-
nant, s’il y a lieu :

(i)  une description des arrangements 
administratifs entre l’exploitant et 
l’organisme de maintenance agréé ;

(ii)  une description des procédures de 
maintenance et des procédures re-
latives à l’établissement et à la si-
gnature des fi ches de maintenance 
lorsque les travaux sont effectués 
dans le cadre d’un système autre 
que celui d’un organisme de main-
tenance agréé ;

(2)  les noms et fonctions de la ou des per-
sonnes dont il est question à la section 
2.4.1, paragraphe (d) ;

(3)  un renvoi au programme d’entretien dont 
il est question à la section 2.4.3, para-
graphe (a) ;

(4)  une description des méthodes à employer 
pour établir et conserver les états de main-
tenance de l’exploitant exigés à la section 
2.4.4 ;

(5)  une description des procédures à utiliser 
pour suivre et évaluer l’expérience de la 
maintenance et de l’exploitation et com-
muniquer des données à ce sujet confor-
mément à la section 2.4.5, paragraphe (a);

(6)  une description des procédures à suivre 
pour respecter les spécifi cations du 
Chapitre 4.5 de l’annexe à l’arrêté n° 
4356/ MTACMM/CAB, relatif à la na-
vigabilité des aéronefs civils, relatives à 
la communication des renseignements 
d’ordre opérationnel ;

 (7)  une description des procédures à suivre 
pour respecter la section 2.4.5, para-
graphe (b), concernant l’évaluation des 
renseignements relatifs au maintien de la 
navigabilité et la mise en application des 
mesures éventuellement jugées néces-
saires ;

(8)  une description des procédures à suivre 
pour mettre en application les me-
sures qui découlent des renseignements 
obligatoires relatifs au maintien de la na-
vigabilité ;

(9)  une description de l’établissement et de la 
tenue d’un système d’analyse et de suivi 
permanent du fonctionnement et de l’ef-
fi cacité du programme d’entretien  qui 
permette de corriger toute lacune que ce 
programme pourrait présenter ;

(10)  une description des types et des modèles 
d’avion auxquels le manuel s’applique ;

(11)  une description des procédures mises en 
place pour veiller à ce que les pannes nui-
sant à la navigabilité soient enregistrées 
et rectifi ées ;

(12)  une description des procédures à suivre 
pour notifi er à l’État d’immatriculation les 
cas importants survenus en service ;

(13)  une description des procédures destinées 
à contrôler la location d’aéronefs et de 
produits aéronautiques connexes ;

(14)  une description des procédures d’amen-
dement du manuel de contrôle de mainte-
nance.

2.7.3 PROGRAMME D’ENTRETIEN 

(a) Le programme d’entretien de chaque hélicop-
tère, qui est prévu par la section 2.4.3, doit 
contenir les renseignements suivants :

(1) les tâches de maintenance et les inter-
valles auxquels elles doivent être effec-
tuées, compte tenu de l’utilisation prévue 
de l’hélicoptère ;

(2) le cas échéant, un programme de main-
tien de l’intégrité structurale ;

(3) les procédures permettant de modifi er les 
dispositions du paragraphe (a), alinéas (1) 
et (2) ci-dessus, ou de s’en écarter ;

(4) le cas échéant, une description du pro-
gramme de surveillance de l’état et de fi a-
bilité des systèmes, des ensembles, des 
systèmes de transmission, des rotors et 
des moteurs.
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(b) Les tâches et les intervalles de maintenance qui 
ont été spécifi és comme obligatoires dans l’ap-
probation de la conception de type doivent être 
indiqués comme tels.

(c) Le programme d’entretien doit être fondé sur des 
renseignements fournis par l’État de conception 
ou par l’organisme responsable de la conception 
de type, ainsi que sur toute expérience complé-
mentaire applicable.

2.7.4 CARNET DE ROUTE

(a) Le carnet de route d’un hélicoptère comporte les 
rubriques suivantes correspondant aux chiffres 
romains indiqués :

(1) I —  Nationalité et immatriculation de 
l’hélicoptère

(2) II —  Date
(3) III —  Noms des membres de l’équipage
(4) IV —  Affectation des membres de l’équi-

page
(5) V —  Lieu de départ
(6) VI —  Lieu d’arrivée
(7) VII —  Heure de départ
(8) VIII —  Heure d’arrivée
(9) IX —  Heures de vol
(10) X —  Nature du vol (privé, transport ré-

gulier ou non régulier)
(11) XI —  Incidents et observations (s’il y a 

lieu)
(12) XII —  Signature de la personne respon-

sable.

(b) Les inscriptions au carnet de route doivent être 
effectuées au fur et à mesure, à l’encre ou au 
crayon indélébile.

(c) Les carnets de route, une fois remplis, doivent 
être conservés pour permettre d’avoir un relevé 
complet des vols effectués au cours des six der-
niers mois.

2.7.5 ÉTATS DE L’ÉQUIPEMENT DE SEC-
OURS ET DE SAUVETAGE TRANSPOR-
TÉ À BORD

(a) À tout moment, les exploitants doivent pouvoir 
communiquer sans délai, aux centres de coordi-
nation de sauvetage, des listes indiquant l’équi-
pement de secours et de sauvetage transporté 
à bord de ceux de leurs hélicoptères qui effec-
tuent des vols internationaux. Les  indications 
doivent comprendre notamment le nombre, la 
couleur et le type des canots de sauvetage et des 
signaux pyrotechniques, le détail des fourni-
tures médicales de secours, les  réserves d’eau 
potable, ainsi que le type de l’équipement radio 
portatif de secours et les fréquences utilisées.

2.7.6 ENREGISTREMENTS PROVENANT DES 
ENREGISTREURS DE BORD

(a) En cas d’accident ou d’incident survenant à l’hé-
licoptère, l’exploitant doit assurer, dans toute la 

mesure possible, la conservation de tous les en-
registrements de bord qui se rapportent à cet 
accident ou incident et, s’il y a lieu, la conser-
vation des enregistreurs de bord en cause, ainsi 
que leur garde en lieu sûr, jusqu’à ce qu’il en 
soit disposé conformément aux spécifi cations 
du                         RAC 13. 

2.8 ÉQUIPAGE DE CABINE

2.8.1 FONCTIONS ATTRIBUÉES EN CAS 
D’URGENCE

(a) L’exploitant doit déterminer, avec l’approba-
tion de l’ANAC et d’après le nombre de sièges 
ou le nombre de passagers transportés, l’effec-
tif minimal de l’équipage de cabine nécessaire 
dans chaque type d’hélicoptère pour effectuer 
une évacuation sûre et rapide, et les fonctions 
qui doivent être exécutées en cas d’urgence ou 
lorsque la situation nécessite une évacuation 
d’urgence. L’exploitant doit attribuer ces fonc-
tions pour chaque type d’hélicoptère.

2.8.2 PROTECTION DES MEMBRES DE 
L’ÉQUIPAGE DE CABINE PENDANT LE 
VOL

(a) Chaque membre de l’équipage de cabine doit oc-
cuper un siège et boucler sa ceinture ou, si le 
siège en est doté, son harnais de sécurité pen-
dant le décollage et l’atterrissage et toutes les 
fois que le pilote commandant de bord en don-
nera l’ordre.

La disposition ci-dessus n’empêche pas le pilote 
commandant de bord d’ordonner que la ceinture 
de sécurité seulement soit bouclée, à d’autres 
moments que pendant le décollage et l’atterris-
sage.

2.8.3 FORMATION

(a) L’exploitant doit établir et tenir à jour un pro-
gramme de formation approuvé par l’État de 
l’exploitant, qui devra être suivi par toute per-
sonne à laquelle sont attribuées des fonctions 
de membre de l’équipage de cabine, avant sa 
prise de fonctions. Les membres de l’équipage 
de cabine doivent suivre chaque année un pro-
gramme de formation. L’exploitant doit veiller, 
par ces programmes de formation, à ce que 
chaque personne :

(1) ait la compétence voulue pour remplir les 
fonctions en matière de sécurité qui sont 
attribuées aux membres de l’équipage de 
cabine en cas d’urgence ou de situation 
appelant une évacuation d’urgence ;

(2) soit exercée à utiliser l’équipement de se-
cours et de sauvetage dont le transport 
est exigé, tel que les gilets de sauvetage, 
les radeaux de sauvetage, les toboggans 
d’évacuation, les issues de secours, les 
extincteurs portatifs, l’équipement d’oxy-
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gène, les trousses de premiers soins et de 
prévention universelle, et les défi brilla-
teurs externes automatisés ;

(3) si elle est en service dans des hélicoptères 
volant au-dessus de 3 000 m (10 000 ft), 
connaisse les effets de l’hypoxémie et, 
dans le cas des hélicoptères pressurisés, 
les phénomènes physiologiques qui ac-
compagnent une décompression ;

(4) connaisse les attributions et les fonctions 
des autres membres de l’équipage de ca-
bine en cas d’urgence dans la mesure où 
cela lui est nécessaire pour remplir ses 
propres fonctions;

(5) connaisse les types de marchandises dan-
gereuses qu’il est permis, et ceux qu’il est 
interdit, de transporter dans une cabine 
de passagers ;

(6) soit bien informée des performances hu-
maines intéressant les fonctions remplies 
en cabine qui sont liées à la sécurité, y 
compris en ce qui concerne la coordina-
tion entre les membres de l’équipage de 
conduite et les membres de l’équipage de 
cabine.

Les dispositions relatives à la formation des 
membres d’équipage de cabine en ce qui a trait 
au transport des marchandises dangereuses 
sont énoncées dans le programme de forma-
tion concernant les marchandises dangereuses 
qui fi gure dans l’annexe à l’arrêté n° 4363/ 
MTACMM/CAB, relatif au transport aérien des 
marchandises dangereuses.

2.8.4 TEMPS DE VOL, PÉRIODE DE SER-
VICE DE VOL ET PÉRIODES DE REPOS

(a) L’ANAC établit des règlements spécifi ant les li-
mites applicables au temps de vol, aux périodes 
de service de vol et aux périodes de repos pour 
les membres de l’équipage de cabine.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des éléments indicatifs sur la détermination des 
limites sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC.

2.9 SÛRETÉ

Au sens du présent chapitre, le mot « sûreté » désigne 
la prévention d’actes illicites dirigés contre l’aviation 
civile.

2.9.1 LISTE TYPE DES OPÉRATIONS DE 
FOUILLE DE L’HÉLICOPTÈRE

(a) L’exploitant doit veiller à ce qu’il y ait à bord 
une liste type des opérations à effectuer pour la 
recherche d’une bombe en cas de menace de sa-
botage. Cette liste doit être fondée sur des  élé-
ments indicatifs concernant la marche à suivre 

en cas de découverte d’une bombe ou d’un objet 
suspect.

2.9.2 PROGRAMMES DE FORMATION

(a) L’exploitant doit instituer et appliquer un 
programme de formation qui permette aux 
membres d’équipage de réagir de la manière la 
mieux appropriée pour réduire le plus possible 
les conséquences d’actes d’intervention illicite.

(b) L’exploitant doit instituer et appliquer aussi un 
programme de formation afi n d’enseigner aux 
employés appropriés des mesures et des tech-
niques de dépistage applicables aux passagers, 
aux bagages, au fret, à la poste, aux équipe-
ments et aux provisions de bord destinés à un 
transport par hélicoptère pour qu’ils puissent 
contribuer à la prévention des actes de sabotage 
et autres formes d’intervention illicite.

2.9.3 RAPPORT SUR LES ACTES 
D’INTERVENTION ILLICITE

(a) Après un acte d’intervention illicite, le pilote 
commandant de bord doit présenter sans dé-
lai un rapport sur cet acte à l’autorité locale 
désignée. 

3 AVIATION GÉNÉRALE INTERNATIONALE

3.1 GÉNÉRALITÉS

3.1.1 GÉNÉRALITÉS

Lorsque des services internationaux sont assurés au 
moyen d’hélicoptères qui ne sont pas tous immatricu-
lés en République du Congo, aucune des dispositions 
de la présente section ne s’oppose à ce que les États 
intéressés exercent conjointement, par accord mutuel, 
les fonctions qui incombent à l’État d’immatriculation 
en vertu des règlements pertinents.

3.1.2 RESPECT DES LOIS, RÈGLEMENTS ET 
PROCÉDURES

(a) Le pilote commandant de bord doit se conformer 
aux lois, règlements et procédures de l’ANAC.

1. — L’État d’immatriculation peut imposer des 
mesures plus restrictives, à condition qu’elles ne 
soient pas en contravention des dispositions de 
la section 3.1.2, paragraphe (a) ci-dessus.

2. — Les règlements régissant le survol de la 
haute mer fi gurent dans le RAC 11, Partie 1.

(b) Le pilote commandant de bord doit être respon-
sable de la conduite et de la sécurité de l’héli-
coptère ainsi que de la sécurité de l’ensemble 
des membres d’équipage, des passagers et du 
fret se trouvant à son bord, depuis le moment 
où les moteurs sont mis en marche jusqu’au 
moment où l’hélicoptère s’immobilise en dernier 
lieu à la fi n du vol et où les moteurs et les pales 
de rotor sont arrêtés.
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(c) Si un cas de force majeure qui compromet la 
sécurité de l’hélicoptère ou des personnes né-
cessite des mesures qui amènent à violer une 
procédure ou un règlement local, le pilote com-
mandant de bord doit en aviser sans délai les 
autorités locales. Si l’État où se produit l’inci-
dent l’exige, le pilote commandant de bord doit 
rendre compte dès que possible, et en principe 
dans les dix jours, de toute violation de ce genre 
à l’autorité compétente de cet État ; dans ce cas, 
le pilote commandant de bord doit adresser éga-
lement une copie du rapport dès que possible, 
et en principe dans les dix jours, à l’État d’im-
matriculation.

(d) Le pilote commandant de bord doit avoir la res-
ponsabilité de signaler au service intéressé le 
plus proche, et par les moyens les plus rapides 
à sa disposition, tout accident dans lequel l’hé-
licoptère se trouve impliqué et lors duquel des 
personnes sont tuées ou grièvement blessées ou 
lors duquel des dégâts importants sont infl igés 
à l’hélicoptère ou à d’autres biens.
Le RAC 13 donne une défi nition de l’expression « 
blessure grave ».

(e) Le pilote commandant de bord doit disposer, 
à bord de l’hélicoptère, de tous les renseigne-
ments essentiels sur les services de recherche 
et de sauvetage des régions qu’il est appelé à 
survoler.

3.1.3 MARCHANDISES DANGEREUSES

Les dispositions régissant le transport des marchan-
dises dangereuses fi gurent dans l’annexe à l’arrêté n° 
4363/ MTACMM/CAB, relatif au transport aérien des 
marchandises dangereuses.

3.1.4 USAGE DE SUBSTANCES PSYCHOAC-
TIVES

Les dispositions relatives à l’usage de substances psy-
choactives fi gurent dans la section 6.1.6 de l’annexe 
à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, relatif aux licences 
du personnel de l’aéronautique civile et dans le RAC 
11, Partie 1.

3.2 PRÉPARATION ET EXÉCUTION DES 
VOLS

3.2.1 SUFFISANCE DES INSTALLATIONS ET 
SERVICES D’EXPLOITATION

(a) Le pilote commandant de bord ne doit pas en-
treprendre un vol avant de s’être assuré par 
tous les moyens ordinaires dont il dispose que 
les installations et services à la surface dispo-
nibles et directement nécessaires à ce vol et à 
la sécurité de l’hélicoptère sont satisfaisants, y 
compris les moyens de télécommunication et les 
aides de navigation.

Par « moyens ordinaires », il faut entendre l’em-
ploi des renseignements dont dispose le pilote 
commandant de bord au point de départ et qui 

sont, soit des renseignements offi ciels publiés 
par les services d’information aéronautique, soit 
des renseignements qu’il peut se procurer facile-
ment à d’autres sources.

3.2.2 MINIMUMS OPÉRATIONNELS 
D’HÉLISTATION OU D’EMPLACEMENT 
D’ATTERRISSAGE

(a) Le pilote commandant de bord doit établir des 
minimums opérationnels compatibles avec les 
critères spécifi és par l’ANAC pour chaque hé-
listation ou emplacement d’atterrissage utilisé 
dans les opérations. Ces minimums ne doivent 
pas être inférieurs à ceux qui pourront avoir été 
établis par l’ANAC, à moins d’avoir été expressé-
ment approuvés par l’ANAC.

Cette norme n’exige pas que l’ANAC établisse 
des minimums opérationnels.

(b) L’État d’immatriculation peut approuver un ou 
des crédits opérationnels pour des opérations 
avec des hélicoptères équipés de systèmes d’at-
terrissage automatiques, HUD ou affi chages 
équivalents, EVS, SVS ou CVS. Ces approba-
tions doivent être sans effet sur la classifi cation 
de la procédure d’approche aux instruments.

1. — Un crédit opérationnel inclut :

a)  aux fi ns d’une interdiction d’approche 
[sous-section 3.2.6.3, paragraphe (e)], des 
minimums inférieurs aux minimums opé-
rationnels d’hélistation ou d’emplacement 
d’atterrissage ;

b)  la réduction ou la satisfaction des exi-
gences en matière de visibilité ; ou

c)  l’exigence d’un moins grand nombre d’ins-
tallations au sol, celles-ci étant compen-
sées par les capacités disponibles à bord.

2. — L’annexe (NMO 10.2.1.22) de la décision n° 
065/ANAC/DG/DSA, fi xant les normes de mise 
en œuvre relatives aux instruments et équipe-
ments d’aéronefs contient des orientations sur 
les crédits opérationnels pour les aéronefs équi-
pés de systèmes d’atterrissage automatique, 
HUD ou affi chages équivalents, EVS, SVS ou 
CVS.

3. — Le système d’atterrissage automatique — 
hélicoptère est une approche automatique uti-
lisant des systèmes de bord qui assurent un 
contrôle automatique de la trajectoire de vol, 
jusqu’à un point aligné avec la surface d’atter-
rissage, à partir duquel le pilote peut effectuer la 
transition à un atterrissage en sécurité au moyen 
de la vision naturelle, sans utiliser de contrôle 
automatique.

3.2.3 CONSIGNES

(a) Le pilote commandant de bord doit veiller à 
ce que l’équipage et les passagers soient mis 
au courant, au moyen d’un exposé verbal ou 
d’une autre façon, de l’emplacement et du mode 
d’emploi :

(1) des ceintures ou des harnais de sécurité ; 
et, selon le cas,
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(2) des issues de secours ;

(3) des gilets de sauvetage ;

(4) de l’équipement d’alimentation en oxy-
gène ;

(5) de tout autre équipement de secours in-
dividuel qui se trouve à bord, y compris 
les cartes de consignes en cas d’urgence 
destinées aux passagers.

(b) Le pilote commandant de bord doit veiller à ce 
que tous les occupants soient mis au courant 
de l’emplacement et du mode d’emploi général 
de l’équipement collectif essentiel de secours de 
bord.

3.2.4 APTITUDE AU VOL DE L’HÉLICOPTÈRE ET 
MESURES DE SÉCURITÉ

(a) Aucun vol ne doit être entrepris avant que le 
pilote commandant de bord se soit assuré :

(1) que l’hélicoptère est apte au vol, dûment 
immatriculé et que les pièces qui en font 
foi se trouvent à bord ;

(2) que l’hélicoptère est doté des instruments 
et de l’équipement appropriés, compte 
tenu des conditions de vol prévues ;

(3) que les opérations d’entretien nécessaires 
ont été effectuées conformément aux dis-
positions du sous-chapitre 3.4 ;

(4) que la masse et le centrage de l’hélicop-
tère permettent d’effectuer le vol avec sé-
curité, compte tenu des conditions de vol 
prévues;

(5) que la charge est répartie à bord et arri-
mée de manière à ne pas compromettre la 
sécurité 

(6) que les limites d’emploi de l’hélicoptère, 
consignées dans le manuel de vol ou dans 
un document similaire, ne seront pas dé-
passées.

3.2.5 OBSERVATIONS ET PRÉVISIONS MÉ-
TÉOROLOGIQUES

(a) Avant d’entreprendre un vol, le pilote comman-
dant de bord doit prendre connaissance de tous 
les renseignements météorologiques disponibles 
pour le vol projeté. La préparation d’un vol hors 
du voisinage du lieu de départ ou de tout vol 
effectué selon les règles de vol aux instruments 
doit comprendre : 

(1) l’étude des observations et des prévisions 
météorologiques courantes disponibles ; 
et 

(2) l’élaboration d’un autre plan de vol au cas 
où le vol ne pourrait se dérouler comme 
prévu en raison des conditions météorolo-
giques.

Les dispositions relatives aux plans de vol fi gu-
rent dans le RAC 11, Partie 1.

3.2.6 LIMITES IMPOSÉES PAR LES CONDI-
TIONS MÉTÉOROLOGIQUES

3.2.6.1 VOL EFFECTUÉ EN RÉGIME VFR

(a) À l’exception des vols de caractère purement lo-
cal effectués en conditions météorologiques de 
vol à vue, un vol qui doit s’effectuer en régime 
VFR ne sera entrepris que si les observations 
météorologiques récentes disponibles, ou une 
combinaison d’observations récentes et de pré-
visions, indiquent que les conditions météorolo-
giques le long de la route (ou de la partie de la 
route qui doit être parcourue en régime VFR) se-
ront, le moment venu, de nature à rendre pos-
sible l’application de ces règles.

3.2.6.2 VOL EFFECTUÉ EN RÉGIME IFR

(b) Cas où il faut prévoir une hélistation de dégage-
ment. — Un vol qui doit s’effectuer en régime 
IFR ne doit être entrepris que si les renseigne-
ments disponibles indiquent que les conditions 
météorologiques à l’hélistation d’atterrissage 
prévue et à une hélistation de dégagement au 
moins, seront, à l’heure d’arrivée prévue, égales 
ou supérieures aux minimums opérationnels de 
cette hélistation.

(c) Cas où il n’y a pas à prévoir une hélistation de 
dégagement. — Un vol qui doit s’effectuer en ré-
gime IFR sans qu’il y ait à prévoir d’hélistation 
de dégagement ne doit être entrepris que si les 
renseignements météorologiques disponibles 
indiquent que, à partir de deux heures avant 
l’heure d’arrivée prévue — ou à partir de l’heure 
effective de départ, si cette dernière est plus 
rapprochée de l’heure d’arrivée — et jusqu’à 
deux heures après l’heure d’arrivée prévue, les 
conditions météorologiques ci-après existeront 
à l’arrivée :

(1) base des nuages à 120 m (400 ft) au moins 
au-dessus de l’altitude minimale spécifi ée 
dans la procédure d’approche aux instru-
ments ;

(2) visibilité dépassant de 1,5 km au moins la 
visibilité minimale spécifi ée dans la procé-
dure.

Il convient de considérer ces chiffres comme des 
valeurs minimales lorsqu’ils sont associés à une 
veille météorologique fi able et continue. S’il s’agit 
d’une prévision du type « prévision de zone », il 
convient de les augmenter en conséquence.
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3.2.6.3 MINIMUMS OPÉRATIONNELS 
D’HÉLISTATION

(d) Un vol ne doit être poursuivi en direction de 
l’hélistation d’atterrissage prévue que si les ren-
seignements météorologiques les plus récents 
indiquent que les conditions météorologiques à 
cette hélistation ou à l’une au moins des hélista-
tions de dégagement seront, à l’heure d’arrivée 
prévue, égales ou supérieures aux minimums 
opérationnels spécifi és pour ces hélistations.

(e) Une approche aux instruments ne doit pas être 
poursuivie à moins de 300 m (1 000 ft) au-des-
sus de l’altitude de l’hélistation, ou dans le seg-
ment d’approche fi nale, à moins que la visibi-
lité  communiquée ou la RVR de contrôle soient 
égales ou supérieures aux minimums opéra-
tionnels d’hélistation.

(f) Si la visibilité communiquée ou la RVR de 
contrôle tombe au-dessous du minimum spé-
cifi é une fois que l’hélicoptère est entré dans 
le segment d’approche fi nale, ou qu’il est des-
cendu à moins de 300 m (1 000 ft) au-dessus 
de l’altitude de l’hélistation, l’approche peut être 
poursuivie jusqu’à la DA/H ou la MDA/H. En 
tout cas, un hélicoptère ne doit pas poursuivre 
son approche vers une  hélistation au-delà du 
point auquel les conditions d’utilisation se-
raient inférieures aux minimums opérationnels 
spécifi és pour cette hélistation.

3.2.6.4 VOL EN CONDITIONS GIVRANTES

(g) Un vol qui doit traverser une zone où l’on signale 
ou prévoit du givrage ne doit être entrepris que 
si l’hélicoptère est certifi é et équipé pour voler 
dans ces conditions.

3.2.7 HÉLISTATIONS DE DÉGAGEMENT

(a) Pour effectuer un vol en régime IFR, au moins 
un dégagement approprié doit être spécifi é dans 
le plan de vol exploitation et le plan de vol ATC, 
sauf :

(1) si les conditions météorologiques sont 
celles qui sont indiquées à la sous-section 
3.2.6.2, paragraphe (c) ; ou si

(2) les conditions suivantes sont réunies :

(i)  l’hélistation d’atterrissage prévue 
est isolée et que l’on ne dispose pas 
de dégagement approprié ;

(ii)  une procédure d’approche aux ins-
truments est prescrite pour l’hélis-
tation d’atterrissage prévue qui est 
isolée ; et

(iii)  un point de non-retour (PNR) est 
déterminé en cas de destination en 
mer.

(b) Des dégagements en mer appropriés peuvent 
être spécifi és sous réserve des conditions sui-
vantes :

(1) ces dégagements en mer seront utilisés 
seulement après avoir passé un PNR. 
Avant un PNR, on utilisera des dégage-
ments à terre ;

(2) lorsqu’il s’agira de déterminer si le déga-
gement envisagé convient, on prendra en 
considération la fi abilité mécanique des 
systèmes de commande et composants 
critiques 

(3) la possibilité d’assurer la performance 
avec un moteur hors de fonctionnement 
sera obtenue avant l’arrivée au dégage-
ment ;

(4) dans la mesure du possible, la disponibi-
lité de la plateforme sera garantie ; et

(5) les renseignements météorologiques de-
vront être fi ables et précis.

Il est possible que la technique d’atterrissage que 
le manuel de vol spécifi e d’appliquer après une 
panne du système de commandes exclue la dé-
signation de certaines héliplates-formes comme 
hélistations de dégagement.

(c) Des dégagements en mer ne doivent pas être 
utilisés lorsqu’il est possible de transporter 
suffi samment de carburant pour atteindre un 
dégagement à terre. Le dégagement en mer si-
tué en environnement hostile ne doit pas être 
utilisé.

3.2.8  CARBURANT ET DE LUBRIFIANT REQUIS

(a) Tous hélicoptères. — Un vol ne doit être entre-
pris que si, compte tenu des conditions météo-
rologiques et des retards prévus pour le vol, 
l’hélicoptère emporte une quantité de carburant 
et de lubrifi ant suffi sante pour effectuer ce vol 
avec sécurité. En outre, il doit emporter une 
réserve supplémentaire lui permettant de faire 
face à des besoins imprévus.

(b) Vols en régime VFR. — Le carburant et le lubri-
fi ant emportés conformément aux dispositions 
de la section 3.2.8, paragraphe (a), dans le cas 
des vols VFR, doivent permettre au moins à l’hé-
licoptère :

(1) d’atteindre le lieu d’atterrissage prévu 
dans le plan de vol ;

(2) d’avoir une réserve fi nale de carburant 
pour voler par la suite pendant 20 mi-
nutes à la vitesse de croisière économique; 

 (3) de disposer d’une quantité supplémen-
taire de carburant pour tenir compte de 
l’augmentation de consommation qui peut 
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résulter d’imprévus, fi xée par l’ANAC et 
spécifi ée dans la réglementation nationale 
régissant l’aviation générale.

(c) Vols effectués en régime IFR. — Le carburant et 
le lubrifi ant emportés conformément aux dispo-
sitions de la section 3.2.8, paragraphe (a), dans 
le cas des vols IFR, doivent permettre au moins 
à l’hélicoptère :

(1) S’il n’y a pas lieu de prévoir un dégage-
ment, selon les dispositions de la sous-
section 3.2.6.2, paragraphe (c), d’atteindre 
l’hélistation ou l’emplacement d’atterris-
sage prévu dans le plan de vol et d’y exé-
cuter une approche, puis :

(i)  d’avoir une réserve de carburant fi -
nale pour voler pendant 30 minutes 
à la vitesse d’attente à 450 m (1 500 
ft) au-dessus de l’hélistation de des-
tination ou de l’emplacement d’at-
terrissage, dans les conditions de 
température de l’atmosphère type, 
d’effectuer l’approche et d’atterrir ;

(ii)  de disposer d’une quantité sup-
plémentaire de carburant pour te-
nir compte de l’augmentation de 
consommation qui peut résulter 
d’imprévus.

(2) S’il y a lieu de prévoir un dégagement, 
selon les dispositions de la sous-section 
8.3.2.6.2, paragraphe (b), d’atteindre l’hé-
listation ou l’emplacement d’atterrissage 
prévu dans le plan de vol, d’y effectuer 
une approche et une approche interrom-
pue, et ensuite :

(i)  d’atteindre le dégagement spécifi é 
dans le plan de vol et d’y exécuter 
une approche;

(ii)  puis de voler pendant 30 minutes à 
la vitesse d’attente à 450 m (1 500 
ft) au-dessus du dégagement, dans 
les conditions de température de 
l’atmosphère type, d’effectuer l’ap-
proche et l’atterrissage ; et

(iii)  de disposer d’une quantité supplé-
mentaire de carburant, pour te-
nir compte de l’augmentation de 
consommation qui peut résulter 
d’imprévus.

(3) Si l’on ne dispose pas d’un dégagement 
approprié (c’est-à-dire si l’hélistation d’at-
terrissage prévue est isolée et si l’on ne 
dispose pas d’un dégagement approprié), 
d’atteindre  l’hélistation prévue dans le 
plan de vol puis de voler pendant une pé-
riode spécifi ée par l’ANAC.

(d) Le calcul des réserves de carburant et de lubri-
fi ant exigées à la section 8.3.2.8, paragraphe (a) 
doit tenir compte au moins de ce qui suit :

(1) conditions météorologiques prévues ;

(2) acheminement prévu par le contrôle de la 
circulation aérienne et retards prévus en 
raison de la circulation ;

(3) dans le cas d’un vol IFR, une approche 
aux instruments à l’hélistation de desti-
nation, avec une remise des gaz ;

(4) procédures prescrites pour les pannes de 
pressurisation, le cas échéant, ou pour la 
panne d’un moteur en croisière ;

(5) toute autre éventualité risquant de retar-
der l’atterrissage de l’hélicoptère ou d’aug-
menter la consommation de carburant ou 
de lubrifi ant.

Aucune disposition de la section 3.2.8 n’empêche 
de modifi er le plan de vol d’un hélicoptère en 
cours de vol pour le dérouter vers une autre hélis-
tation, pourvu qu’au moment où ce changement 
de plan est décidé il soit possible de satisfaire 
aux spécifi cations de ladite section.

(e) L’utilisation de carburant, après le commence-
ment du vol, à d’autres fi ns que celles initiale-
ment prévues lors de la planifi cation avant le vol 
exigera une nouvelle analyse et, s’il y a lieu, un 
ajustement de l’opération planifi ée.

3.2.8    GESTION DU CARBURANT EN VOL
(a) Le pilote commandant de bord doit surveiller la 

quantité de carburant utilisable restant à bord 
pour s’assurer qu’elle n’est pas inférieure à la 
somme de la quantité de carburant requise pour 
se rendre jusqu’à un lieu où il pourra atterrir en 
sécurité et de la réserve fi nale prévue restant 
dans les réservoirs.

La protection de la réserve de carburant fi nale 
est destinée à assurer un atterrissage en sécu-
rité à n’importe quelle hélistation ou n’importe 
quel emplacement d’atterrissage en cas de cir-
constances imprévues empêchant de terminer un 
vol en sécurité comme prévu initialement.

(b) Le pilote commandant de bord doit informer 
l’ATC d’une situation de carburant minimal en 
utilisant l’expression « MINIMUM FUEL » (CAR-
BURANT MINIMAL) si, une fois dans l’obligation 
d’atterrir à un lieu précis, il estime que toute 
modifi cation de l’autorisation en vigueur pour 
le vol vers ce lieu, ou retard causé par la circu-
lation, risque d’avoir pour effet que, à l’atterris-
sage, la quantité de carburant présente dans les 
réservoirs risque d’être inférieure à la réserve fi -
nale prévue.

1. — L’expression « MINIMUM FUEL » (CARBU-
RANT MINIMAL) informe l’ATC que le nombre de 
lieux où l’hélicoptère pouvait se poser a été réduit 
à un lieu en particulier, qu’aucun lieu d’atterris-
sage de précaution n’est disponible et que toute 
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modifi cation de l’autorisation en vigueur pour le 
vol vers ce lieu, ou retard causé par la circulation, 
risque d’avoir pour effet que, à l’atterrissage, la 
quantité de carburant présente à bord soit infé-
rieure à la réserve fi nale prévue. Il ne s’agit pas 
d’une situation d’urgence mais d’une indication 
qu’une situation d’urgence est possible s’il se 
produit un autre délai imprévu.

2. — Par « lieu d’atterrissage de précaution », on 
entend un lieu d’atterrissage, autre que le lieu 
d’atterrissage prévu, où il est prévu qu’un atter-
rissage en sécurité pourra être effectué avant 
la consommation de la réserve fi nale prévue de 
carburant.

(c) Le pilote commandant de bord doit signaler une 
situation d’urgence carburant en diffusant le 
message « MAYDAY MAYDAY MAYDAY FUEL » 
(MAYDAY MAYDAY MAYDAY CARBURANT) si 
les calculs indiquent que la quantité de carbu-
rant utilisable présente dans les réservoirs au 
lieu d’atterrissage le plus proche où un atter-
rissage en sécurité peut être effectué sera infé-
rieure à la réserve fi nale prévue en application 
de la section 3.2.8.

1. — La réserve fi nale prévue est la quantité de 
carburant calculée conformément à la section 
8.3.2.8 ; il s’agit de la quantité minimale de car-
burant qui doit se trouver dans les réservoirs à 
l’atterrissage, quel que soit le lieu de l’atterris-
sage. L’expression « MINIMUM FUEL » (CARBU-
RANT MINIMAL) informe l’ATC que le nombre de 
lieux où l’hélicoptère pouvait se poser a été réduit 
à un lieu en particulier et qu’une partie de la ré-
serve fi nale de carburant sera peut-être consom-
mée avant l’atterrissage.

2. — Le pilote estime avec une certitude raison-
nable que la quantité de carburant restant dans 
les réservoirs à l’atterrissage au lieu le plus 
proche où un atterrissage en sécurité peut être 
effectué sera inférieure à la réserve fi nale compte 
tenu des plus récents renseignements dont il dis-
pose, de la région à survoler (c.-à-d. en rapport 
avec la disponibilité de lieux d’atterrissage de 
précaution), des conditions météorologiques et 
d’autres situations que l’on peut raisonnable-
ment prévoir.

3. — Les mots « MAYDAY FUEL » (MAYDAY CAR-
BURANT) indiquent la nature de la situation de 
détresse, comme le prescrit le RAC 15, Partie 02, 
section 5.3.2.1, paragraphe (b), alinéa (3).

3.2.10 RÉSERVE D’OXYGÈNE

En atmosphère type, les altitudes correspondant ap-
proximativement aux pressions absolues indiquées 
dans le texte sont les suivantes :

Pression absolue Mètres Pieds

700 hPa
620 hPa

3 000
4 000

10 000
13 000

(a) Un vol qui doit être effectué à des altitudes 
auxquelles la pression atmosphérique dans les 
compartiments des passagers et de l’équipage 
est inférieure à 700 hPa ne doit être entrepris 

que si la réserve d’oxygène est suffi sante pour 
alimenter :

(1) tous les membres de l’équipage et 10 % 
des passagers pendant toute période au 
cours de laquelle la pression à l’intérieur 
des compartiments qu’ils occupent doit 
être comprise entre 700 hPa et 620 hPa, 
diminuée de 30 minutes ;

(2) l’équipage et les passagers pendant toute 
période au cours de laquelle la pression 
atmosphérique dans les compartiments 
qu’ils occupent doit être inférieure à 620 
hPa.

(b) Dans le cas des hélicoptères pressurisés, un vol 
ne doit être entrepris que si l’hélicoptère est doté 
d’une réserve d’oxygène permettant d’alimenter 
tous les membres d’équipage, ainsi qu’une cer-
taine proportion des passagers, et jugée appro-
priée en fonction des conditions du vol, en cas 
de chute de pression, pendant toute la période 
au cours de laquelle la pression atmosphérique 
dans les compartiments qu’ils occupent serait 
inférieure à 700 hPa.

3.2.11 EMPLOI DE L’OXYGÈNE

(a) Lorsqu’ils exercent des fonctions indispensables 
à la sécurité du vol, tous les membres de l’équi-
page de conduite doivent utiliser des inhala-
teurs d’oxygène de manière continue dans tous 
les cas, spécifi és à la section 3.2.9, paragraphe 
(a) ou la section 3.2.9, paragraphe (b), pour les-
quels l’alimentation en oxygène est prévue.

3.2.12 INSTRUCTIONS EN CAS D’URGENCE 
EN VOL

(a) En cas d’urgence au cours du vol, le pilote com-
mandant de bord doit veiller à ce que tous les 
occupants reçoivent les instructions appro-
priées aux circonstances.

3.2.13 OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 
PAR LES PILOTES

(a) Les conditions météorologiques susceptibles de 
mettre en danger la sécurité d’autres aéronefs 
doivent être signalées dès que possible.

3.2.14 CONDITIONS DE VOL DANGEREUSES

(a) Les conditions de vol dangereuses, autres que 
celles qui sont associées aux conditions météo-
rologiques, rencontrées en cours de route doi-
vent être signalées dès que possible, avec tous 
les détails susceptibles d’être utiles pour la sé-
curité des autres aéronefs.

3.2.15 APTITUDE PHYSIQUE DES MEMBRES 
DE L’ÉQUIPAGE DE CONDUITE

(a) Le pilote commandant de bord doit veiller à ce 
qu’un vol :
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(1) ne soit pas entrepris si l’un quelconque 
des membres de l’équipage de conduite 
n’est pas en mesure d’exercer ses fonc-
tions pour des motifs tels que blessure, 
fatigue, maladie, effets de l’alcool ou 
d’agents pharmacodynamiques ;

(2) ne se poursuive pas au-delà de l’hélis-
tation d’atterrissage convenable la plus 
proche lorsque l’aptitude des membres 
de l’équipage de conduite à exercer leurs 
fonctions est  sensiblement diminuée par 
suite d’un amoindrissement de leurs fa-
cultés résultant de fatigue, de maladie ou 
d’un manque d’oxygène.

3.2.16 MEMBRES DE L’ÉQUIPAGE DE CON-
DUITE À LEUR POSTE

3.2.16.1 DÉCOLLAGE ET ATTERRISSAGE

(a) Chaque membre de l’équipage de conduite qui 
doit être en service dans le poste de pilotage doit 
être à son poste.

3.2.16.2 CROISIÈRE

(b) Chaque membre de l’équipage de conduite qui 
doit être en service dans le poste de pilotage doit 
demeurer à son poste, sauf s’il doit s’absenter 
pour accomplir des fonctions liées à la conduite 
de l’hélicoptère ou pour des motifs d’ordre phy-
siologique.

3.2.16.3 CEINTURES DE SÉCURITÉ

(c) Chaque membre de l’équipage de conduite doit 
veiller à ce que sa ceinture de sécurité soit bou-
clée lorsqu’il se trouve à son poste.

3.2.16.4 HARNAIS DE SÉCURITÉ

(d) Lorsque des harnais de sécurité sont instal-
lés, tout membre de l’équipage de conduite qui 
occupe un siège de pilote doit veiller à ce que 
son harnais de sécurité soit bouclé pendant les 
phases de décollage et d’atterrissage ; chacun 
des autres membres de l’équipage de conduite 
doit veiller à ce que son harnais de sécurité soit 
bouclé pendant les phases de décollage et d’at-
terrissage à moins que les bretelles ne le gênent 
dans l’exercice de ses fonctions, auquel cas il 
peut dégager ses bretelles, mais sa ceinture de 
sécurité doit rester bouclée.

Le harnais de sécurité comprend des bretelles et 
une ceinture qui peut être utilisée séparément.

3.2.17 PROCÉDURES DE VOL AUX INSTRU-
MENTS

(a) L’exploitant doit se conformer aux procédures 
d’approche aux instruments approuvées et pu-
bliées par l’ANAC pour chaque aire d’approche 
fi nale et de décollage et chaque hélistation utili-
sées pour des approches aux instruments.

(b) Tous les hélicoptères exploités en régime IFR 
doivent se conformer aux procédures d’approche 
aux instruments approuvées par l’ANAC ou par 
l’État dont elle relève dans le cas où l’hélistation 
est située hors du territoire de la République du 
Congo.

Voir la sous-section 2.2.2.8, paragraphe (v), pour 
les classifi cations des opérations d’approche aux 
instruments.

3.2.18 INSTRUCTION DU PERSONNEL — GÉ-
NÉRALITÉS

(a) Un rotor d’hélicoptère ne doit pas être mis en 
rotation au moteur en vue d’un vol s’il n’y a pas 
un pilote qualifi é aux commandes.

3.2.19 AVITAILLEMENT EN CARBURANT 
AVEC DES PASSAGERS À BORD OU 
ROTORS EN MOUVEMENT

(a) Un hélicoptère ne doit être avitaillé en carbu-
rant pendant que des passagers embarquent, 
débarquent ou demeurent à bord, ou pendant 
que le rotor tourne, que si le pilote comman-
dant de bord ou d’autres personnes qualifi ées 
sont présents à bord, prêts à déclencher et à 
conduire une évacuation de l’hélicoptère en se 
servant des moyens disponibles les plus pra-
tiques et les plus rapides.

(b) Lorsque des opérations d’avitaillement sont en 
cours pendant que des passagers embarquent, 
débarquent ou demeurent à bord, des commu-
nications bilatérales doivent être assurées au 
moyen du système d’intercommunication de 
l’hélicoptère ou par tout autre moyen approprié, 
entre l’équipe au sol chargée de ces opérations 
et le pilote commandant de bord ou le personnel 
qualifi é dont la présence est prescrite à la sec-
tion 3.2.18, paragraphe (a).

1. — Le RAC 07, Partie 1, contient des disposi-
tions concernant l’avitaillement des aéronefs en 
carburant.

2. — Des précautions supplémentaires sont né-
cessaires lorsqu’il s’agit d’opérations d’avitaille-
ment en carburant autre que le kérosène d’avia-
tion ou lorsque ces opérations ont pour résultat 
un mélange de kérosène d’aviation avec d’autres 
types de carburéacteurs, ou lorsqu’elles sont ef-
fectuées au moyen d’un simple tuyau.

3.2.20 SURVOL DE L’EAU

(a) Tout hélicoptère survolant une étendue d’eau 
située en environnement hostile dans les condi-
tions indiquées à la sous-section 10.3.1.3.1 de 
l’annexe (Partie 3) à l’arrêté n° 4364/MTACMM/
CAB, relatif aux instruments et équipements 
d’aéronefs doit être certifi é pour l’amerrissage 
forcé. L’état de la mer doit faire partie intégrante 
des informations relatives à l’amerrissage forcé.
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3.3 LIMITES D’EMPLOI RELATIVES AUX 
PERFORMANCES DES HÉLICOPTÈRES

3.3.1 GÉNÉRALITÉS

(a) L’hélicoptère doit être utilisé :

(1) conformément aux dispositions de son 
certifi cat de navigabilité ou de tout docu-
ment similaire agréé ;

(2) dans le cadre des limites d’emploi pres-
crites par le service responsable de la déli-
vrance des certifi cats dans l’État d’imma-
triculation ;

(3) dans le cadre des limites de masse impo-
sées conformément aux normes de certi-
fi cation acoustique applicables du RAC 
20, Partie 1, sauf autorisation contraire 
accordée à titre exceptionnel, pour une 
hélistation où il n’existe aucun problème 
de bruit, par l’ANAC.

(b) Des plaques indicatrices, des listes, des marques 
sur les instruments ou des combinaisons de ces 
éléments, indiquant les limites d’emploi dont le 
service responsable de la délivrance des certi-
fi cats dans l’État d’immatriculation a prescrit 
l’affi chage, doivent être disposées à bord de l’hé-
licoptère.
Les règles de l’annexe à l’arrêté n° 4356/
MTACMM/CAB, relatif à la navigabilité des aé-
ronefs civils s’appliquent à tous les hélicoptères 
qui sont destinés au transport international de 
passagers, de marchandises ou de poste.

(c) Lorsque les hélicoptères sont exploités à desti-
nation ou en provenance d’hélistations situées 
dans un environnement hostile en zone habi-
tée, les précautions nécessaires pour maîtriser 
le risque lié à une défaillance de moteur doivent 
être prises.
Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
des performances des hélicoptères liées aux li-
mites d’emploi sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

3.4 ENTRETIEN DES HÉLICOPTÈRES

Dans le présent chapitre, le terme « hélicoptère » com-
prend : les moteurs, les systèmes de transmission, les 
rotors, les ensembles, les accessoires, les instruments, 
l’équipement et l’appareillage, y compris l’équipement 
de secours.

3.4.1 RESPONSABILITÉS

(a) Le propriétaire d’un hélicoptère ou, si ce dernier 
est loué, le locataire, doit veiller à ce que :

(1) l’hélicoptère soit maintenu en état de na-
vigabilité ;

(2) l’équipement opérationnel et l’équipement 
de secours nécessaires pour un vol prévu 
soient en bon état de fonctionnement ;

(3) le certifi cat de navigabilité de l’hélicoptère 
demeure valide ;

(4) la maintenance de l’hélicoptère soit effec-
tuée conformément à un programme d’en-
tretien  acceptable pour l’État d’immatri-
culation ;

(b) L’hélicoptère ne doit pas être utilisé s’il n’est 
pas entretenu et remis en service dans le cadre 
d’un système acceptable pour l’État d’immatri-
culation.

(c) Si la fi che de maintenance n’est pas délivrée par 
un organisme agréé conformément à l’annexe 
(Partie 1) à l’arrêté n° 4359/MTACMM/CAB, 
relatif à l’exploitation technique des aéronefs 
civils, la personne qui signe la fi che de main-
tenance doit être titulaire de la licence prévue 
à l’annexe à l’arrêté n° 4358/MTACMM/CAB, 
relatif aux licences du personnel de l’aéronau-
tique civile.

3.4.2 ÉTATS DE MAINTENANCE

(a) Le propriétaire doit veiller à ce que les états ci-
après soient conservés pendant les périodes 
mentionnées à la section 3.4.2, paragraphe (b) :

(1) temps total de service (heures, temps ca-
lendaire et cycles, selon le cas) de l’héli-
coptère et de tous les ensembles à vie li-
mitée ;

(2) situation actuelle de conformité avec tous 
les renseignements obligatoires relatifs au 
maintien de la navigabilité ;

(3) renseignements détaillés appropriés sur 
les modifi cations et réparations appor-
tées à l’hélicoptère et à ses principaux en-
sembles ;

(4) temps de service (heures, temps calen-
daire et cycles, selon le cas) depuis la der-
nière révision de l’hélicoptère ou de ses 
ensembles à potentiel entre révisions im-
posé ;

(5) situation actuelle de conformité de l’héli-
coptère avec le programme d’entretien;

(6) états de maintenance détaillés, pour mon-
trer que toutes les conditions relatives à 
la signature de fi ches de maintenance ont 
été remplies.

(b) Les états dont il est question à la section 3.4.2, 
paragraphe (a), alinéas (1) à (5), doivent être 
conservés pendant au moins 90 jours après le 
retrait permanent du service du matériel au-
quel ils se rapportent, et les états indiqués à la 
section 3.4.2, paragraphe (a), alinéa (6), doivent 
être conservés pendant au moins un an après la 
date de signature de la fi che de maintenance.
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(c) Le locataire d’un hélicoptère doit se conformer, 
selon le cas, aux spécifi cations de la section 
3.4.2, paragraphes (a) et (b) pendant la durée de 
la location.

3.4.3 RENSEIGNEMENTS SUR LE MAINTIEN 
DE LA NAVIGABILITÉ

(a) Le propriétaire d’un hélicoptère dont la masse 
maximale au décollage certifi ée est supérieure à 
3 175 kg ou, si l’hélicoptère est loué, le locataire, 
doit veiller, comme le prescrit l’État d’immatri-
culation, à ce que les renseignements résultant 
de l’expérience de la maintenance et de l’exploi-
tation en ce qui concerne le maintien de la na-
vigabilité soient communiqués comme l’exigent 
les dispositions du Chapitre 4.5 de l’annexe à 
l’arrêté n° 4356/MTACMM/CAB, relatif à la na-
vigabilité des aéronefs civils.

3.4.4 MODIFICATIONS ET RÉPARATIONS

(a) Toutes les modifi cations et réparations doivent 
être conformes à des règlements de navigabilité 
acceptables pour l’État d’immatriculation. Des 
procédures doivent être établies pour assurer 
la conservation des renseignements attestant le 
respect des règlements de navigabilité.

3.4.5 FICHE DE MAINTENANCE

(a) Une fi che de maintenance doit être remplie et 
signée comme le prescrit l’État d’immatricula-
tion pour certifi er que les travaux de mainte-
nance ont été effectués de façon satisfaisante.

(b) Une fi che de maintenance doit contenir une at-
testation comprenant :

(1) les détails essentiels des travaux effec-
tués;

(2) la date à laquelle ces travaux ont été effec-
tués ;

(3) le cas échéant, le nom de l’organisme de 
maintenance agréé ;

(4) le nom de la personne ou des personnes 
qui ont signé la fi che.

3.5 ÉQUIPAGE DE CONDUITE DES HÉLI-
COPTÈRES

3.5.1 QUALIFICATIONS

(a) Le pilote commandant de bord doit s’assurer 
que les licences de chacun des membres de 
l’équipage de conduite ont bien été émises ou 
validées par l’État d’immatriculation, compor-
tent les qualifi cations appropriées et sont en 
cours de validité. Il doit s’assurer en outre que 
les membres de l’équipage de conduite ont fait 
le nécessaire pour maintenir leur compétence.

3.5.2 COMPOSITION DE L’ÉQUIPAGE DE 
CONDUITE

(a) L’équipage de conduite ne doit pas être infé-
rieur, en nombre et en composition, à celui que 
spécifi e le manuel de vol ou tout autre docu-
ment associé au certifi cat de navigabilité. 

Arrêté  n° 4360 du 31 mars 2014 relatif aux 
organismes de maintenance aéronautique

Le ministre d’Etat, ministre des transports, de 
l’aviation civile et de la marine marchande,

Vu la Constitution ;
Vu la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, signée à Chicago le 7 décembre 
1944
Vu le Traité révisé instituant la Communauté 
Economique et Monétaire de l’Afrique Centrale ;
Vu le règlement n°07/12-UEAC-066-CM-23 du 22 
juillet 2012 portant adoption du code de l’aviation 
civile des Etats membres de la CEMAC ;
Vu le décret n°78/288 du 14 avril 1978 portant 
création et attributions de l’agence nationale de 
l’aviation civile ;
Vu le décret n°2003-326 du 19 décembre 2003 
relatif à l’exercice du pouvoir réglementaire ;
Vu le décret n°2009-392 du 13 octobre 2009, relatif 
aux attributions du ministre des transports, de 
l’aviation civile et de la marine marchande ;
vu le décret n°2012-328 du 12 avril 2012 portant 
réorganisation de l’agence nationale de l’aviation 
civile ;
Vu le décret n° 2012-1035 du 25 septembre 2012 
portant nomination des membres du Gouvernement;
Vu l’arrêté n° 6051/MTAC-CAB du 25 septembre 
2008, portant approbation des règlements aéro-
nautiques du Congo.

Arrête : 

Article premier : Le présent arrêté détermine !es 
conditions d’agrément des organismes de maintenance 
aéronautique 

Article 2 : Les conditions d’agrément des organismes 
de maintenance aéronautique sont fi xées à l’annexe 
jointe au présent arrêté.

Article 3 : Le directeur général de l’agence 
nationale de l’aviation civile est chargé de l’exécution 
du présent arrêté.

Article 4 : Le présent arrêté, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires sera enregistré et publié 
au Journal offi ciel de la République du Congo

Fait à Brazzaville, le 31 mars 2014

Rodolphe ADADA 
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ANNEXE I.
MODÈLE DE CERTIFICAT D’AGRÉMENT 
D’ORGANISME DE MAINTENANCE

1  GÉNÉRALITÉS

1.1 GÉNÉRALITÉS

1.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Le présent règlement prescrit les exigences rè-
glementaires pour la délivrance des agréments 
d’organismes de maintenance. En outre il pres-
crit les règles générales de fonctionnement d’un 
organisme de maintenance agréé (OMA).

1.1.2 DÉFINITIONS

(a) Dans le présent règlement, les termes suivants 
ont la signifi cation indiquée ci-après :

(1) Appareil de mesure Étalon.  — 
Équipement de mesure étalonné qui est 
destiné à être utilisé pour contrôler, me-
surer ou calibrer d’autres équipements 
de mesure. Il ne doit pas être utilisé pour 
contrôler, mesurer ou calibrer un produit 
aéronautique.

(2) Autorité. — Agence Nationale de l’Avia-
tion Civile du Congo (ANAC).

(3) Calibrage. — Un ensemble d’opérations, 
exécutées conformément à des procé-
dures défi nies, qui comparent la mesure 
effectuée par un instrument de mesure 
ou une norme de travail dans le but de 
déceler, d’enregistrer ou d’éliminer par 
des réglages les marges d’erreurs dans le 
dispositif de mesure, norme de travail, ou 
élément d’aéronef testé.

(4) Certifi é en état de navigabilité. — Un 
certifi cat d’approbation émis par un re-
présentant agréé de l’organisme de main-
tenance qui stipule que la maintenance 
effectuée sur un aéronef ou un élément 
d’aéronef a été exécutée en utilisant les 
méthodes, techniques, et pratiques, pres-
crites dans le manuel de maintenance 
à jour du constructeur ou instructions 
pour le maintien de la navigabilité éla-
borées par son fabricant, ou en utilisant 
d’autres méthodes, techniques, et pra-
tiques acceptables pour l’Autorité.

(5) Composant. — Tout élément, incluant 
mais non limité à un aéronef, cellule, mo-
teur d’aéronef, hélice, appareillage, acces-
soire, ensemble, sous-ensemble, système, 
sous-système, composant, équipement, 
produit, ou pièce.

(6) Dirigeant Responsable (Maintenance). 
— Le Dirigeant qui détient l’autorité pour 
garantir que la totalité de la maintenance 
exigée par le propriétaire/l’exploitant 
peut être fi nancée et effectuée suivant 
les normes requises par l’Autorité. Le di-
rigeant responsable peut déléguer cette 
responsabilité par écrit à une autre per-
sonne de l’organisme qui devient ainsi 
Dirigeant Responsable délégué avec l’ac-
cord de l’Autorité.

(7) Dispositions spécifi ques d’exploita-
tion. — Les dispositions spécifi ques 
d’exploitation décrivent les qualifi cations 
(Classe et/ou limitations restreintes) en 
détail et devront contenir ou référencer 
le matériel et les spécifi cations des procé-
dés utilisés dans l’exécution des travaux 
de maintenance, ainsi que toutes restric-
tions de l’organisme de maintenance. Le 
Dirigeant Responsable et l’Autorité si-
gnent ce document.

(8) Données approuvées. — Information 
technique approuvée par une autorité 
compétente. 

(9) Étalon de référence. — Un étalon qui est  
utilisé pour calibrer les étalons de travail. 

(10) Étalon de transfert. — Tout étalon qui 
est utilisé pour comparer un procédé de 
mesure, système, ou dispositif sur un site 
ou niveau avec un autre procédé de me-
sure, système ou dispositif sur un autre 
site ou niveau. 

(11) Étalon de travail. — Un étalon calibré 
qui est utilisé dans l’exécution des tra-
vaux de maintenance et/ou de calibrages 
de toute zone de travail dans le but de 
former la base d’acception de produit 
ou pour faire un constat de navigabilité 
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(certifi cation en état de navigabilité) d’un 
aéronef ou élément d’aéronef. Un étalon 
de travail peut être maintenu par compa-
raison avec des étalons primaires, étalons 
secondaires, étalons de référence ou éta-
lons de transfert selon le cas.

(12) Étalon primaire. — Un étalon défi ni et 
conservé par l’autorité compétente d’un 
État et utilisé pour calibrer les étalons se-
condaires.

(13) Étalon secondaire. — Un étalon calibré 
par comparaison avec un étalon primaire.

(14) Étalon. — Un objet, procédé, outillage, 
équipement de contrôle, système, ou 
expérience qui intègre, incorpore  ou si-
non fournit une quantité physique, qui 
sert de base pour la mesure de quantité. 
Il inclut aussi un document descriptif des 
opérations et procédés devant être effec-
tués afi n d’atteindre un but.

(15) Fiche de maintenance ou certifi cat de 
remise en service. — Document de l’or-
ganisme de maintenance agréé signé par 
un représentant habilité de l’organisme 
de maintenance agréé qui  stipule que 
l’article ayant fait l’objet des travaux est 
certifi é en état  de navigabilité du fait des 
travaux d’entretien, de maintenance pré-
ventive, ou de modifi cation effectués :
Fournissent les moyens convenables de 
stockage, ségrégation, et protection du ma-
tériel, des pièces, et fournitures.

(16) Installations. — Espace physique, in-
cluant terrain, bâtiments, et équipe-
ments, fournissant les moyens d’effectuer 
la maintenance de tout  article.
L’étalon de travail ne doit pas être uti-
lisé pour contrôler, mesurer, ou calibrer 
d’autres étalons de travail ou appareils de 
mesure.

(17) Locaux. — Bâtiments, hangars, et autres 
structures abritant l’équipement  né-
cessaire et le matériel de l’organisme de 
maintenance qui :

(18) Maintenance spécialisée. — Toute 
maintenance non effectuée normalement 
par un organisme de maintenance agréé 
(exemple, rechapage des pneus, métalli-
sation, etc.).

(19) Matériaux composites. — Matériaux 
structuraux faits de substances incluant 
mais non limitées au bois, métal, céra-
mique, plastique, matériaux en fi bre ren-
forcée, graphite, bore ou résine avec des 
éléments de renforcement incorporés qui 
se présentent sous forme de fi laments, de 
feuilles, poudres, ou des petits lambeaux 

de feuilles, de matériaux différents. 
Le “Dirigeant Responsable’’ peut-être soit 
l’administrateur principal ou un représen-
tant offi ciel d’un haut niveau de la société 
ayant la responsabilité fi nancière d’as-
surer les fonctions de maintenance pour 
le compte de tout l’organisme. Cette per-
sonne peut être aussi l’équivalent soit du 
propriétaire de l’OMA ou le représentant 
offi ciel de la société qui signe la demande 
initiale du certifi cat d’agrément de l’orga-
nisme de maintenance. 

(20) Organisme de Maintenance Agréé. — 
Organisme de maintenance  approuvé par 
l’Autorité.

(21) Outillages, équipement et équipement 
de contrôle. — Utilisés par l’organisme 
de maintenance agréé pour effectuer la 
maintenance ou le calibrage d’un produit 
aéronautique : 

(i) procurent l’espace de travail pour 
effectuer la maintenance, pour la-
quelle l’organisme de   maintenance 
est agréé ; et 

(ii) procurent les structures pour la 
protection convenable des aéronefs 
et éléments d’aéronef pour effectuer 
la maintenance ;

(22) Signature. — Une identifi cation unique 
d’un individu utilisée comme moyens 
d’authentifi er un enregistrement ou une 
fi che de maintenance. Une signature peut 
être manuelle, électronique, ou sous toute 
autre forme acceptable pour l’Autorité.

(23) Système informatique. — Tout système 
électronique ou automatisé capable de ré-
ception, stockage, et traitement des don-
nées externes, et de transmission et pré-
sentation de telles données sous un for-
mat convenable pour l’accomplissement 
d’une fonction spécifi que.

(24) Traçabilité. — Une caractéristique d’un 
calibrage, analogue à un historique. La 
traçabilité d’un calibrage est atteinte 
lorsque chaque équipement de mesure 
et étalon de travail, a lui-même été cor-
rectement calibré et les résultats cor-
rectement renseignés dans une relation 
hiérarchique rapportée à l’étalon natio-
nal. La documentation fournit l’informa-
tion requise pour montrer que toute la 
chaîne des calibrages a été effectuée 
convenablement.
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 1.1.3 ABRÉVIATIONS 

(a) Les abréviations suivantes sont utilisées dans 
le présent règlement :

(1) ANAC    Agence Nationale de 
  l’Aviation Civile du Congo
(2) CTA     Certifi cat de transporteur 
  aérien
(3) MOE     Manuel des spécifi cations de  

 l’organisme d’entretien
(4) OMA     Organisme de maintenance  

 agréé 
(5) PEA     Permis d’exploitation aérienne  
(6) PMA    Approbation de fabrication 

de pièces de remplacement 
ou de modifi cation (Part 
Manufacturing Authorization)

(7) TMA     Technicien de maintenance  
 d’aéronef

(8) TSO     Norme de performance mini 
 male (Technical Standard  
 Order)

2  CERTIFICATION

2.1 CERTIFICAT ET DISPOSITIONS SPÉCI-
FIQUES D’EXPLOITATION 

2.1.1 EXIGENCES

(a) L’exercice de l’activité de maintenance sur un 
aéronef immatriculé en République du Congo 
est soumis au préalable à un agrément délivré 
par l’ANAC.

(b) Nul ne peut effectuer la maintenance sur un 
aéronef immatriculé en République du Congo, 
sans être détenteur d’un certifi cat d’organisme 
de maintenance agréé ou un agrément délivré 
dans le cadre d’un système équivalent, l’un et 
l’autre devant être acceptables pour l’ANAC .

(c) Un OMA ne peut effectuer la maintenance que 
sur un aéronef ou élément d’aéronef pour lequel 
il est qualifi é et dans le respect strict des dispo-
sitions spécifi ques d’exploitation accordées par 
l’ANAC.

2.1.2 TENEUR DU CERTIFICAT D’OMA

(a) Le certifi cat de l’OMA sera composé de deux do-
cuments : 

(1) un certifi cat d’une page signé par l’ANAC ; 
et

(2) un document de plusieurs pages compre-
nant les dispositions spécifi ques d’exploi-
tation signé par le Dirigeant Responsable 
et l’ANAC avec les termes, conditions et 
habilitations.

5.2.1.3 MENTIONS SUR LE CERTIFICAT 
D’OMA

(a) Le certifi cat de l’OMA doit mentionner :

(1) le N° du certifi cat spécifi que à l’OMA ;

(2) le nom et l’emplacement de l’organisme

(3) la date de délivrance et la période de vali-
dité ;

(4) les qualifi cations de l’OMA ; et

(5) la signature de l’ANAC.

Voir Annexe I au présent règlement pour le mo-
dèle du certifi cat d’agrément d’organisme de 
maintenance.

2.1.4 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
D’EXPLOITATION

(a) Les dispositions spécifi ques d’exploitation de 
l’OMA doivent comprendre : 

(1) le N° du certifi cat spécialement attribué à 
l’OMA ;

(2) la classe ou les catégories ou les qualifi ca-
tions restreintes délivrées dans le détail, y 
compris les habilitations spéciales et les 
restrictions ;

(3) la date de délivrance ou de révision ; et

(4) les signatures du Dirigeant Responsable 
et de l’ANAC.

(b) Le certifi cat délivré pour chaque OMA doit être 
disponible sur place pour inspection par le pu-
blic et l’ANAC. 

2.2 PUBLICITÉ

2.2.1 EXIGENCES EN MATIĖRE DE 
PUBLICITĖ DE L’OMA

(a) Aucun organisme de maintenance n’est auto-
risé à se proclamer organisme de maintenance 
agréé tant qu’un certifi cat d’agrément n’ait  été 
délivré à cette installation.

(b) Aucun organisme de maintenance agréé ne 
peut faire de déclaration, écrite ou orale sur son 
propre compte qui serait fausse ou de nature à 
induire quelqu’un en erreur.

(c) À chaque fois qu’une publicité d’un organisme 
de maintenance indique qu’il est agrée, la pu-
blicité doit clairement mentionner le numéro du 
certifi cat agrément.
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2.3 DÉROGATIONS AUX PROCÉDURES

2.3.1 ACCORD DE DÉROGATION

(a) L’ANAC peut, sous la considération de circons-
tances d’un organisme de maintenance particu-
lier, accorder une dérogation sur les procédures 
en allégeant des sections spécifi ques du présent 
règlement, pourvu que l’ANAC trouve que les 
circonstances présentées garantissent la déro-
gation aux procédures et que le niveau de sé-
curité sera maintenu égal à celui fourni par la 
règle pour laquelle l’autorisation de déviation 
aux procédures a été accordée. Ladite autorisa-
tion doit être émise comme une lettre d’autori-
sation de déviation aux procédures.

(b) L’ANAC peut mettre fi n à la dérogation aux pro-
cédures ou l’amender à tout moment.

2.3.2 DEMANDE DE DÉROGATION 

(a) La demande de dérogation aux procédures doit 
être faite sous une forme et d’une manière ac-
ceptable pour l’ANAC. Elle doit être adressée 
nécessairement à l’ANAC au moins 60 jours 
avant l’échéance de la date à laquelle la déroga-
tion aux procédures défi nies dans les sections 
spécifi ques de ce présent règlement concernant 
les travaux de maintenance est projetée. Une 
demande de dérogation aux procédures doit 
comporter la description complète des circons-
tances et des justifi cations relatives à la déroga-
tion aux procédures demandées, et démontrer 
que le niveau de sécurité sera maintenu égal à 
celui fourni par la règle pour laquelle l’autorisa-
tion a été recherchée.

2.3.3 NOTIFICATION DE LA DÉROGATION 
AU PERSONNEL DE MAINTENANCE 
PAR L’OMA

(a) Tout organisme de maintenance agréé qui reçoit 
une lettre d’autorisation de dérogation aux pro-
cédures doit disposer de moyens de notifi er au 
commandement, personnel habilité à certifi er 
l’état de navigabilité et personnel concerné par 
la dérogation y compris son étendue, sa date li-
mite de validité ou d’amendement.

2.4 DEMANDE DE CERTIFICAT 
D’AGRÉMENT 

2.4.1 DOSSIER DE DEMANDE

(a) Le postulant à un certifi cat d’agrément doit sou-
mettre à l’ANAC, un dossier comprenant les do-
cuments ci-après :

(1) une demande sous un format  prescrit par 
l’ANAC ;

(2) deux exemplaires de son manuel des spé-
cifi cations de l’organisme d’entretien ;

(3) les dispositions spécifi ques d’exploitation;

(4) une liste des tâches de maintenance de-
vant être effectuées pour son compte, 
sous contrat par un autre OMA ;

(5) une liste de tous les certifi cats et qualifi -
cations d’OMA relatifs à ces certifi cats dé-
livrés par tout état contractant autre que 
la République du Congo ; et

(6) toute information additionnelle que 
l’ANAC exige du postulant.

(b) Le postulant doit s’acquitter des droits prescrits 
pour l’obtention de l’agrément dès soumission 
de sa demande ;

(c) La demande d’amendement d’un certifi cat exis-
tant d’OMA doit être conforme aux prescriptions 
de l’ANAC.
Les conditions et modalités de mise en œuvre du 
modèle de formulaire de demande de certifi cat 
d’agrément d’OMA sont établies par décision du 
Directeur Général de l’ANAC.

2.4.2  DÉLIVRANCE D’UN CERTIFICAT 
D’AGRÉMENT

(a) Si, après étude des manuels et évaluation de 
la conformité, l’ANAC juge que le postulant 
satisfait aux règles et normes exigées au pré-
sent Règlement et aux dispositions du RAC 21, 
l’ANAC délivre un certifi cat d’agrément au pos-
tulant.

(b) Le document d’agrément doit contenir au moins 
les renseignements suivants :

(1) nom et emplacement de l’organisme ;

(2) date de délivrance et période de validité ; 
et

(3) conditions de l’agrément.

(c) Le maintien de la validité de l’agrément dépen-
dra de la capacité de l’organisme de continuer à 
respecter les dispositions prescriptions du pa-
ragraphe (a) ci-dessus et les dispositions appli-
cables du RAC 21 concernant les organismes de 
maintenance agréés. 

2.5 DURÉE ET RENOUVELLEMENT DU 
CERTIFICAT 

2.5.1 DURÉE

(a) Un certifi cat délivré à un organisme de main-
tenance agréé prend effet à partir de la date 
d’émission jusqu’au dernier jour du 24ème mois 
après cette date sauf renonciation,  suspension 
ou révocation. 

(b) Le détenteur d’un certifi cat qui expire ou qui fait 
l’objet d’une renonciation, d’une suspension ou 
d’un retrait par l’ANAC doit restituer ce certifi -
cat et les dispositions spécifi ques d’exploitation 
à l’ANAC.
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2.5.2 RENOUVELLEMENT

(a) Un organisme de maintenance agréé qui fait 
une demande de renouvellement de son certifi -
cat d’agrément doit :

(1) soumettre sa demande de renouvellement 
au moins 60 jours avant la date d’expi-
ration du certifi cat d’agrément en cours. 
Si la demande du renouvellement n’est 
pas faite dans cette limite de temps, l’or-
ganisme de maintenance agréé doit suivre 
la procédure de demande prescrite par 
l’ANAC ; et

(2) s’acquitter des droits prescrits pour le re-
nouvellement du certifi cat d’agrément. 

2.6 MAINTIEN DE LA VALIDITÉ / RESTI-
TUTION DU CERTIFICAT

2.6.1 MAINTIEN DE LA VALIDITÉ 

(a) À moins que l’agrément n’ait fait au préalable 
l’objet d’une renonciation, remplacement, révo-
cation, ou expiration suite à un dépassement 
de la date limite de validité spécifi ée sur le cer-
tifi cat d’agrément, la continuité de la validité de 
l’agrément dépend :

(1) du maintien de l’OMA en conformité avec 
le présent règlement ;

(2) de la garantie d’accès de l’ANAC et de tout 
autre organisme de surveillance délégué 
par l’ANAC aux installations de l’orga-
nisme de maintenance pour en détermi-
ner la conformité avec le présent règle-
ment ; et

(3) l’acquittement de tous les droits prescrits 
par l’ANAC.

2.6.2 RESTITUTION DU CERTIFICAT 

(a) Le détenteur d’un certifi cat d’agrément arrivé à 
expiration ou ayant fait l’objet d’une renoncia-
tion, suspension, ou révocation doit le restituer 
à l’ANAC. 

2.7 ÉVOLUTIONS DE L’OMA ET AMENDE-
MENTS DU CERTIFICAT 

2.7.1 NOTIFICATION DES ÉVOLUTIONS À 
L’ANAC

(a) Afi n de permettre à l’ANAC de déterminer la 
continuité de la conformité au présent règle-
ment, l’OMA doit notifi er à l’ANAC par écrit 
avant ou dans un délai de 15 jours au maxi-
mum, toute(s) évolution(s) parmi les suivantes :

(1) la raison sociale ;

(2) l’adresse de l’organisme ;

(3) les locaux, les installations, les équipe-
ments, les outillages, le  matériel, les pro-
cédures, le domaine d’activité et le per-
sonnel de certifi cation de l’état  de naviga-
bilité qui peuvent affecter la ou les qualifi -
cations de l’OMA ;

(4) les dispositions spécifi ques d’exploitation 
de l’OMA ;

(5) les sites additionnels de l’organisme ;

(6) le Dirigeant Responsable ; ou 

(7) la liste du personnel de commandement 
identifi é dans le manuel des spécifi cations 
de l’organisme d’entretien.

2.7.2 AMENDEMENTS DU CERTIFICAT

(a) L’ANAC amende le certifi cat d’OMA, si l’OMA lui 
notifi e un changement dans :

(1) le site ou les locaux et installations ;

(2) les sites additionnels de l’organisme ;

(3) les dispositions spécifi ques d’exploitation, 
y compris les suppressions ;

(4) la raison sociale de l’organisme avec le 
même propriétaire ; ou

(5) le propriétaire de l’organisme.

(b) Le certifi cat d’agrément n’est pas cessible.

2.7.3 DÉCISION DE L’ANAC

(a) L’ANAC peut : 

(1) prescrire par écrit, les conditions sous 
lesquelles l’OMA peut continuer de fonc-
tionner pendant la mise en place de ces 
évolutions spécifi ées ; et

(2) maintenir le certifi cat d’OMA en obser-
vation, si l’ANAC  juge que l’approbation 
du certifi cat de l’OMA doit être différée ; 
l’ANAC notifi e par écrit au détenteur du 
certifi cat d’OMA les raisons de cet ajour-
nement.

(b) Si des évolutions sont apportées aux points ci-
dessus énumérés par l’OMA sans notifi cation à 
l’ANAC, le certifi cat doit être suspendu.

2.8 QUALIFICATIONS DE L’OMA 

2.8.1  QUALIFICATIONS

(a) La liste de défi nition des qualifi cations conte-
nues dans les dispositions spécifi ques d’exploi-
tation est fi xée par une décision de l’ANAC.
Les conditions et modalités de mise en œuvre du 
système de classes et catégories des OMA sont 
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établies par décision du Directeur Général de 
l’ANAC.

2.8.2 QUALIFICATIONS RESTREINTES DE 
L’OMA

(a) Chaque fois que l’ANAC le juge opportun, elle 
peut délivrer une qualifi cation restreinte pour 
un OMA, qui entretient ou modifi e un type par-
ticulier de cellule, moteur, hélice, équipement 
radio, instrument, accessoire, ou pièce de cette 
nature, ou effectue seulement une maintenance 
spécialisée nécessitant un équipement et des 
compétences que ne possède pas ordinairement 
un OMA détenteur de qualifi cations normales. 
Ce genre de qualifi cation peut être limité à un 
modèle donné d’aéronef, moteur ou élément, 
ou à toute quantité de pièces fabriquées par un 
constructeur particulier.

(b) La liste de défi nition des qualifi cations res-
treintes contenues dans les dispositions spéci-
fi ques d’exploitation est fi xée par une décision 
de l’ANAC.

3 LOCAUX, ÉQUIPEMENTS, INSTRU-
MENTS ET MATÉRIEL

3.1.1 GÉNÉRALITES

(a) Un organisme de maintenance agréé doit dispo-
ser des installations, des équipements et maté-
riels qui répondent en quantité et en qualité aux 
normes requises pour la délivrance du certifi cat 
et des qualifi cations que détient l’organisme de 
maintenance agréé.

3.1.2 EXIGENCES EN MATIĖRE DE LOCAUX 
ET INSTALLATIONS

(a) Les locaux et les installations doivent être 
conformes aux exigences pour tous les types de 
travaux prévus et assurer une protection contre 
les intempéries. 

(b) Tout l’environnement de travail doit être appro-
prié par rapport aux tâches prévues et ne doit 
pas affecter le rendement du personnel.

(c) L’implantation des bureaux doit être adaptée 
à la gestion des travaux prévus, y compris la 
gestion de la qualité, de la planifi cation, et des 
dossiers techniques.

(d) Les ateliers spécialisés ainsi que les aires de 
travail doivent être séparés, de façon appro-
priée, afi n d’éviter les risques de contamination 
de l’environnement et des zones de travail.

(e) Les locaux de stockage doivent être prévus pour 
les pièces, les équipements, les outillages et  le 
matériel. 

(f) Les conditions de stockage doivent permettre de 
sécuriser les pièces en bon état, de séparer les 
pièces en bon état des pièces défectueuses ou 

litigieuses, d’éviter la détérioration et l’endom-
magement des éléments stockés.

(g) Les locaux et les installations doivent être 
conformes aux exigences de la réglementation  
en matière d’hygiène et de sécurité (éclairage, 
aération, lutte contre l’incendie, climatisation). 
Les conditions et modalités de mise en œuvre 
des exigences additionnelles en matière de lo-
caux et installations sont établies par décision 
du Directeur Général de l’ANAC. 

3.1.3 ÉQUIPEMENTS, OUTILLAGES ET MA-
TÉRIEL

(a) L’OMA doit disposer des équipements, des ou-
tillages et du matériel nécessaires à la réalisa-
tion des travaux pour lesquels il est agréé, et ces 
éléments doivent être sous le contrôle total de 
l’OMA. La disponibilité des équipements et des 
outillages signifi e une disponibilité permanente 
exception faite d’un outillage ou d’équipement 
dont on a si rarement besoin que sa disponibi-
lité permanente n’est pas nécessaire.

(b) L’ANAC peut dispenser un OMA de l’obligation 
de posséder des outillages et des équipements 
spécifi ques pour la maintenance d’un aéronef 
ou d’un élément d’aéronef spécifi é dans l’agré-
ment de l’OMA, si ces éléments peuvent être 
acquis temporairement par un arrangement 
contractuel préalable, et être entièrement sous 
contrôle de l’OMA lorsqu’ils sont nécessaires 
pour l’exécution de la maintenance requise. 

(c) L’OMA doit contrôler tous les outils, les instru-
ments et les équipements de test nécessaires 
utilisés pour l’acceptation du produit et/ou la 
détermination de la navigabilité. 

(d) L’OMA doit s’assurer que tous les outils, les 
instruments, et les équipements de test utilisés 
pour l’acceptation d’un produit et/ou la déter-
mination de la navigabilité sont correctement 
calibrés par rapport à des étalons acceptables 
pour l’ANAC et dont la traçabilité est assurée.

(e) La périodicité d’étalonnage doit répondre à des 
normes acceptables par l’ANAC.

(f) L’OMA doit conserver tous les états de calibrage 
et des étalons utilisés pour le calibrage.
Les conditions et modalités de mise en œuvre des 
exigences détaillées concernant l’utilisation, l’en-
tretien et la calibration des équipements et des 
outillages sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC. 

4 ADMINISTRATION

4.1.1 EXIGENCES EN MATIĖRE DE PERSON-
NEL ET DE FORMATION

(a) Un responsable ou un groupe de responsables 
acceptables pour l’ANAC doit être nommé ; il lui 
incombe entre autre de s’assurer que l’OMA sa-
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tisfait aux exigences du présent règlement. 

(b) La ou (les) personne(s) désignée (s) représentant 
la structure d’encadrement au sein de l’OMA 
doit (ou doivent) être responsable(s) de toutes 
les fonctions spécifi ées.

(c) Les Responsables Désignés rendent compte di-
rectement au Dirigeant Responsable, qui doit 
être acceptable pour l’ANAC.

(d) L’OMA doit employer un personnel suffi sant 
pour planifi er, réaliser, superviser, contrôler et 
certifi er les travaux en conformité avec l’agré-
ment. 

(e) La compétence du personnel impliqué dans la 
maintenance doit être établie suivant une pro-
cédure et des normes acceptables pour l’ANAC.

(f) La personne qui signe la fi che de maintenance 
ou le certifi cat de remise en service, doit être 
qualifi ée conformément à la réglementation en 
vigueur.

(g) Le personnel de maintenance et le personnel de 
certifi cation doivent satisfaire aux exigences de 
qualifi cation.

(h) Ils doivent également recevoir une formation 
initiale et continue appropriées aux tâches et 
responsabilités qui leur incombent, suivant un 
programme approuvé par l’ANAC. 

(i) Le programme de formation établi par l’OMA 
doit comprendre une formation de niveau de 
connaissances et d’habileté ayant rapport aux 
facteurs humains, y compris la coordination 
avec d’autres personnels de maintenance et  les 
équipages.
Les conditions et modalités de mise en œuvre 
des exigences supplémentaires concernant le 
personnel sont établies par décision du Directeur 
Général de l’ANAC. 

4.1.2 LIMITATIONS DES TEMPS DE TRA-
VAIL ET DE REPOS DES PERSONNES 
ASSURANT LES FONCTIONS DE MAIN-
TENANCE DANS UN OMA

(a) Nul ne peut effectuer ou faire effectuer des tra-
vaux de maintenance sur aéronef, sans que la 
personne chargée d’effectuer ces travaux n’ait 
eu une période de repos d’une durée minimale 
de 8 heures avant le début des travaux. 

(b) Nul ne peut programmer des personnes effec-
tuant des travaux de maintenance sur aéro-
nef pour une période d’activité supérieure à 12 
heures consécutives.

(c) En cas de dépannage non programmé, les per-
sonnes effectuant les travaux sur aéronef peu-
vent atteindre des amplitudes : 

(1) de 16 heures consécutives ; et

(2) de 20 heures cumulées en 24 heures 
consécutives.

(d) Après les périodes de travaux non program-
més, les personnes ayant effectué ces travaux 
de maintenance sur aéronef doivent disposer 
d’un temps obligatoire de repos d’au moins 10 
heures. 

4.1.3 DOSSIERS DU PERSONNEL HABILITÉ À 
CERTIFIER L’ÉTAT DE NAVIGABILITÉ

(a) L’OMA doit conserver une liste de tout le per-
sonnel chargé de la certifi cation d’état de navi-
gabilité; cette liste doit comprendre les détails 
de leur domaine d’habilitation.

(b) Le personnel chargé de certifi er l’état de navi-
gabilité doit faire l’objet d’une notifi cation écrite 
par l’OMA de son domaine d’habilitation.

(c) La liste du personnel habilité à certifi er l’état 
de navigabilité doit être tenue à jour. L’accès à 
cette liste doit être réglementé et disponible à 
tout moment pour l’ANAC. 
Les conditions et modalités de mise en œuvre 
des exigences supplémentaires concernant les 
dossiers du personnel sont établies par décision 
du Directeur Général de l’ANAC.

5 RĖGLES DE FONCTIONNEMENT DE 
L’OMA

5.1 GÉNÉRALITÉS

5.1.1 DOMAINE D’APPLICATION

(a) Le but du manuel des spécifi cations de l’or-
ganisme d’entretien (MOE) est d’établir les 
procédures, les moyens et les méthodes de l’or-
ganisme. 

(b) La conformité à son contenu assure la confor-
mité aux exigences du RAC 05, qui est une 
condition préalable à l’obtention et au maintien 
du certifi cat d’agrément de l’organisme. 

5.1.2 EXIGENCES

(a) L’OMA doit mettre à la disposition du person-
nel de maintenance intéressé, un manuel des 
spécifi cations de l’organisme d’entretien pour le 
guider dans l’exercice de ses fo nctions.

(b) Le manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien de l’OMA et tout amendement doi-
vent être approuvés par l’ANAC avant toute uti-
lisation. 

5.2 MANUEL DES SPÉCIFICATIONS DE 
L’ORGANISME D’ENTRETIEN (MOE) 

5.2.1 SPÉCIFICATIONS

(a) Le manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien de l’OMA doit spécifi er le domaine 
d’activité requis de l’OMA.
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(b) Le manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien doit :

(1) contenir les instructions et informations 
nécessaires pour permettre au personnel 
concerné de s’a  cquitter de ses tâches et 
ses responsabilités avec un niveau accep-
table de sécurité;

(2) être présenté sous une forme facile à 
amender et contenir un système permet-
tant au personnel de déterminer l’état de 
révision en cours ;

(3) signaler la date de la dernière révision ins-
crite sur chaque page contenant la révi-
sion

(4) se conformer à la règlementation appli-
cable de la République du Congo ; et

(5) faire référence à la réglementation de 
l’ANAC. Les détenteurs de certifi cats dé-
livrés par la FAA et EASA doivent fournir 
un supplément au MPM.

Les conditions et les modalités de mise en œuvre 
du supplément au Manuel des spécifi cations de 
l’organisme d’entretien (MOE) agréé sont établies 
par décision du Directeur Général de l’ANAC.

5.2.2 TENEUR DU MANUEL DES SPÉCI-
FICATIONS DE L’ORGANISME 
D’ENTRETIEN

(a) Le Manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien  doit comporter les informations sui-
vantes 

(1) une déclaration signée par le Dirigeant 
Responsable confi rmant que le Manuel 
des spécifi cations de l’organisme d’entre-
tien (MOE) et tous les manuels associés 
établissent la conformité de l’OMA avec le 
présent règlement et que ces manuels res-
tent conformes à tout moment ;

(2) une procédure acceptée par l’ANAC éta-
blissant et maintenant une liste à jour des 
titres et noms du personnel de comman-
dement acceptée par l’ANAC ;

(3) un état décrivant les tâches, les responsa-
bilités du personnel de commandement, 
les questions qu’il est susceptible de dis-
cuter directement avec l’ANAC au nom de 
l’OMA ;

(4) un organigramme montrant les chaînes 
de responsabilités associées du personnel 
de commandement ; 

(5) une procédure pour établir et maintenir 
une liste à jour du personnel de certifi ca-
tion d’état de navigabilité ; 

La liste du personnel de certifi cation doit 
être séparée du Manuel des spécifi cations 
de l’organisme d’entretien, mais doit être 
maintenue à jour et disponible pour consul-
tation par l’ANAC.

(6) une description des procédures utilisées 
pour établir la compétence du personnel 
de maintenance ;

(7) une description générale des ressources 
humaines ;

(8) une description générale des installations 
situées sur chaque site spécifi é dans le 
certifi cat d’agrément de l’OMA ;

(9) une description générale de l’étendue du 
domaine d’activité de l’OMA dans le cadre 
de l’agrément ;

(10) la procédure de notifi cation à utiliser par 
l’OMA pour demander l’approbation des 
évolutions de l’organisation de l’OMA à 
l’ANAC;

(11) la procédure d’amendement du MOE de 
l’OMA, y compris la soumission des amen-
dements à l’ANAC ;
Les sous-paragraphes ci-dessus consti-
tuent la partie organisation du Manuel des 
spécifi cations de l’organisme d’entretien  
et peuvent donc être présentés sous forme 
d’un document unique.

(12) une description de la méthode utilisée 
pour la clôture et la conservation des états 
de maintenance ; 

(13) une description de la procédure de pré-
paration de la fi che de maintenance et les 
circonstances sous lesquelles elle doit être 
signée ;

(14) une description des procédures pour se 
conformer aux exigences du système des 
comptes rendus d’états de non-navigabi-
lité ;

(15) une description de la procédure de ré-
ception, d’amendement et de diffusion à 
l’intérieur de l’organisme de maintenance 
de toutes les données de navigabilité né-
cessaires en provenance du détenteur du 
certifi cat de type ou de l’organisme de 
conception de type ;

(16) les procédures de l’OMA, acceptables pour 
l’ANAC garantissant de bonnes pratiques 
de maintenance et la conformité avec 
toutes les exigences relatives au présent 
règlement ;

(17) les procédures de l’OMA pour établir et 
maintenir un système qualité indépen-
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dant, pour contrôler la conformité et 
l’adéquation des procédures pour garantir 
la bonne qualité des pratiques de main-
tenance et la navigabilité des aéronefs et 
produits aéronautiques. Le contrôle de 
conformité doit inclure un système de re-
tour d’informations à la personne ou au 
groupe de personnes précisées en 4.1.1, 
et in fi ne au Dirigeant Responsable pour 
assurer, selon nécessité les actions cor-
rectives. Un tel système doit être accep-
table pour l’ANAC ;

(18) les procédures d’audits internes de l’OMA, 
y compris les méthodes et la fréquence de 
tels audits, ainsi que les procédures de 
comptes rendus des résultats au Dirigeant  
Responsable pour analyse et action ;

(19) une liste des exploitants (si applicable) à 
qui l’OMA fournit une prestation de main-
tenance aéronef ;

(20) une liste des organismes effectuant de la 
maintenance pour le compte de l’OMA ; et

(21) une liste des sites  et des procédures de 
maintenance en ligne de l’OMA, si appli-
cable.

Les conditions et modalités de mise en œuvre 
des exigences détaillées concernant le MOE et 
un modèle de format du MOE sont établies par 
décision du Directeur Général de l’ANAC.

5.3 GESTION DE LA SÉCURITÉ

5.3.1 GESTION DE LA SÉCURITÉ

Le RAC 21 contient des dispositions relatives à la ges-
tion de la sécurité concernant les organismes de main-
tenance agréés. 

5.4 PROCÉDURES DE MAINTENANCE ET 
SYSTÈME QUALITÉ INDÉPENDANT

5.4.1 PROCÉDURES DE MAINTENANCE ET 
SYSTÈME QUALITÉ

(a) L’OMA doit établir des procédures acceptables 
pour l’ANAC, afi n d’assurer de bonnes pratiques 
de maintenance et la conformité à toutes les exi-
gences correspondantes du présent règlement.

(b) L’OMA doit veiller au respect de la section 5.4.1, 
paragraphe (a) en mettant en place soit un sys-
tème indépendant d’assurance de la qualité lui 
permettant de vérifi er la conformité avec les 
procédures et le bien-fondé de celles-ci, soit un 
système d’inspection lui permettant de s’assu-
rer que tous les travaux de maintenance ont été 
effectués convenablement.

(c) Le système qualité doit comprendre une procé-
dure pour la qualifi cation initiale et des audits 
périodiques des organismes effectuant du tra-

vail pour le compte de l’OMA.

(d) Le contrôle de conformité doit comprendre un 
système de retour d’informations à la personne 
du commandement ou au groupe de personne 
désignées directement responsables du système 
qualité et in fi ne au Dirigeant Responsable pour 
assurer, selon nécessité les actions correctives.

(e) Les procédures de maintenance doivent couvrir 
tous les aspects de l’activité de maintenance et 
décrire les normes auxquelles l’OMA a l’inten-
tion de se conformer pour l’exécution du travail. 
Les normes concernant l’OMA résultant de la 
conception d’aéronef/élément d’aéronef ain-
si que les normes de l’exploitant, doivent être 
prises en compte.

(f) Les procédures de maintenance doivent prendre 
en compte les dispositions et limitations des rè-
glements applicables.

(g) Le système qualité de l’OMA doit disposer de 
tous les moyens nécessaires pour examiner 
toutes les procédures de maintenance telles que 
décrites dans le manuel des spécifi cations de 
l’organisme d’entretien au moins une fois tous 
les deux ans pour chaque type d’aéronef entre-
tenu conformément au programme approuvé(h) 
Le système qualité de l’OMA doit indiquer les 
échéances d’audits, les dates réelles de réalisa-
tion, et établir un système de rapports d’audits, 
qui peut être consulté sur demande par l’ANAC  
ou son représentant en visite. Le système d’au-
dits doit établir de façon claire les moyens par 
lesquels les rapports d’audits contenant des 
constats de non-conformité ou niveau insuf-
fi sant de conformité sont communiqués au 
Dirigeant Responsable.

Les conditions et modalités de mise en œuvre des exi-
gences détaillées concernant le système qualité et un 
modèle de procédures de maintenance sont établies 
par décision du Directeur Général de l’ANAC.

5.5 LISTE DE CAPACITÉS

5.5.1 LISTE DES CAPACITÉS DE L’OMA

(a) Chaque organisme de maintenance agréé doit 
préparer et conserver une liste de capacités à 
jour approuvée par l’ANAC. L’organisme de 
maintenance agréé n’est pas autorisé à effec-
tuer de la maintenance sur un article, tant que 
cet article n’est pas inscrit sur la liste de capa-
cité. 

(b) La liste de capacités doit identifi er chaque ar-
ticle par le fabricant, le modèle, la référence, ou 
autres nomenclatures défi nies par le fabricant 
de l’article.

(c) Un article ne peut fi gurer sur la liste de capa-
cités que s’il fait partie du domaine des quali-
fi cations et classes du certifi cat de l’organisme 
de maintenance agréé, et seulement après que 
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l’organisme de maintenance agréé ait effectué 
une auto évaluation de ses capacités. 

(d) L’organisme de maintenance agréé doit effectuer 
l’auto évaluation décrite dans le présent para-
graphe pour s’assurer qu’il dispose de toutes les 
installations, des équipements, du matériel, des 
données techniques, des procédés, des locaux, 
et du personnel formé en place pour effectuer 
les travaux sur l’article conformément aux exi-
gences du présent règlement. Si l’organisme de 
maintenance agréé établit ce fait, il peut inscrire 
l’article concerné sur sa liste de capacité.

(e) Le document d’évaluation décrit ci-dessus doit 
être signé par le Dirigeant Responsable et doit 
être conservé par l’organisme de maintenance 
agréé.

(f) En cas de rajout d’article supplémentaire sur sa 
liste de capacité, l’OMA doit envoyer un exem-
plaire de la liste à l’ANAC. 

(g) La liste de capacité doit être disponible sur 
place pour pouvoir être contrôlée par le public 
et l’ANAC. 

(h) Les rapports d’auto évaluations doivent être dis-
ponibles sur place pour pouvoir être contrôlés 
par l’ANAC. 

(i) L’OMA doit conserver la (les) liste(s) de capacité 
ainsi que le(s) rapport(s) d’auto évaluation(s) 
deux ans après la date d’acceptation par le 
Dirigeant Responsable.

5.6 PRIVILĖGES DE L’ORGANISME DE 
MAINTENANCE AGRÉÉ 

5.6.1 PRIVILĖGES

(a) L’organisme de maintenance agréé doit effec-
tuer les tâches suivantes telles qu’autorisées 
par l’ANAC et selon le manuel des spécifi cations 
de l’organisme d’entretien de l’OMA :

(1) assurer la maintenance de tout aéronef 
ou élément d’aéronef pour lequel il est 
qualifi é, aux sites précisés sur le certifi cat 
d’agrément ; 

(2) assurer la maintenance de tout aéronef 
pour lequel il est qualifi é sur tout site, 
sous réserve que le besoin d’une telle 
maintenance découle d’une indisponibi-
lité de l’aéronef ;

(3) décrire les activités de support à un déten-
teur spécifi que de CTA là où ce détenteur 
a sollicité les services de l’OMA sur des 
sites autres que celui identifi é sur le cer-
tifi cat d’agrément de l’OMA et que l’OMA 
a été qualifi é pour entretenir l’aéronef de 
ce détenteur spécifi que sur le site deman-
dé, dans les dispositions d’exploitation de 
l’OMA approuvées par l’ANAC ; et

(4) délivrer un certifi cat de l’état de navigabi-
lité à l’issue des travaux de maintenance 
conformément aux restrictions appli-
cables à l’OMA.

5.6.2 MAINTENANCE SUR UN SITE AUTRE QUE 
CELUI DE L’OMA

(a) L’OMA peut effectuer la maintenance de tout ar-
ticle pour lequel il est qualifi é sur un site autre 
que celui de l’OMA si :

(1) la tâche pourrait être effectuée de la même ma-
nière que dans le site de l’OMA conformément 
au présent règlement ;

(2) tout le personnel, l’équipement, le matériel, et 
les normes techniques  nécessaires sont dispo-
nibles sur le site où le travail doit être effectué ; 
et

(3) le manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien du site établit formellement les pro-
cédures approuvées régissant le travail à effec-
tuer en un lieu autre que l’OMA.

5.7 LIMITES D’ACTIVITÉ DE L’ORGANISME 
DE MAINTENANCE AGRÉÉ 

5.7.1 LIMITES D’ACTIVITÉ

(a) L’OMA doit effectuer la maintenance d’un aéro-
nef ou élément d’aéronef pour lequel il est agréé, 
seulement si tous les locaux, les installations, 
les équipements, les outillages, le matériel, les 
données techniques et le personnel de certifi ca-
tion d’état de navigabilité nécessaires sont dis-
ponibles.

5.8 CERTIFICAT DE REMISE EN SERVICE 
(CRS)

5.8.1 GÉNÉRALITÉS

(a) Un certifi cat de remise en service doit être émis 
par le personnel habilité lorsque celui-ci est 
convaincu que toute la maintenance exigée sur 
l’aéronef ou l’élément d’aéronef a été correcte-
ment effectuée par l’OMA conformément au 
manuel des spécifi cations de l’organisme 
d’entretien.

Un élément d’aéronef qui a fait l’objet d’une 
maintenance hors de l’aéronef nécessite la dé-
livrance d’un certifi cat de remise en service lié 
au type de travaux effectués sur ce produit et un 
autre certifi cat de remise en service attestant de 
son installation correcte sur aéronef dans le cas 
d’une telle action.

5.8.2 TENEUR DU CERTIFICAT DE REMISE 
EN SERVICE

(a) Un certifi cat de remise en service doit contenir :

(1) l’identifi cation de l’aéronef ou élément 
d’aéronef ;
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(2) les principaux éléments de la mainte-
nance effectuée ;

(3) le lieu d’exécution de la maintenance ;

(4) la date d’exécution de cette maintenance ; 
et

(5) l’identité, y compris la référence d’agré-
ment de l’OMA et du personnel de certifi -
cation d’état de navigabilité qui délivre le 
certifi cat.

Les conditions et modalités de mise en œuvre 
des exigences concernant le certifi cat de remise 
en service ainsi que des modèles de certifi cat 
pour l’aéronef et élément d’aéronef sont établies 
par décision du Directeur Général de l’ANAC.

5.9 DOSSIERS DE TRAVAUX DE MAINTE-
NANCE

5.9.1 CONSERVATION DES DOSSIERS

(a) L’OMA doit conserver tous les détails de tous 
les travaux effectués sous une forme acceptable 
pour l’ANAC.

(b) L’OMA doit fournir un exemplaire de chaque 
certifi cat de remise en service à l’exploitant de 
l’aéronef ainsi qu’un exemplaire de toute don-
née de navigabilité spécifi que utilisée pour les 
réparations/modifi cations effectuées.

(c) L’OMA doit conserver un exemplaire de tous les 
états de maintenance détaillés et de toutes les 
données de navigabilité associées pendant deux 
ans à partir de la date à laquelle l’aéronef ou le 
produit aéronautique concerné par les dits tra-
vaux a été remis en service par l’OMA.

Lorsqu’un détenteur de CTA sous-traite à un 
OMA la conservation des certifi cats d’état de na-
vigabilité de ses aéronefs et toutes données de 
navigabilité associées, la période d’archivage est 
celle du détenteur du CTA.

5.9.2 ENREGISTREMENT DES TRAVAUX

(a) Toute personne qui effectue une maintenance 
sur un aéronef ou élément d’aéronef doit enre-
gistrer dans les dossiers des travaux de mainte-
nance de cet équipement :

(1) une description et référence aux données 
des travaux effectués acceptables pour 
l’ANAC;

(2) la date d’exécution des travaux effectués ;

(3) le nom de la personne effectuant le travail 
si autre que la personne spécifi ée ;

(4) si le travail effectué sur l’aéronef/élément 
d’aéronef s’est déroulé de façon satisfai-
sante, la signature, le numéro de certifi -

cat, et type de certifi cat détenu par la per-
sonne approuvant le travail;

(5) la signature autorisée, numéro du certifi -
cat d’OMA, et le type de certifi cat détenu 
par la personne qui approuve ou désap-
prouve la certifi cation de l’état de naviga-
bilité de l’aéronef/élément d’aéronef ;

(6) la signature constitue la certifi cation de 
l’état de navigabilité uniquement pour les 
travaux effectués ; et

(7) en sus des enregistrements exigés, les ré-
parations et les modifi cations majeures 
doivent être enregistrées sur un formu-
laire conçu par l’ANAC  et la personne ef-
fectuant le travail doit disposer de ce for-
mulaire.

(b) Nul ne doit inscrire sur un document ou for-
mulaire exigé d’enregistrement de maintenance 
qu’un aéronef ou un élément d’aéronef a été ré-
visé à moins que :

(1) à l’aide de méthodes, de techniques et 
de pratiques acceptables pour l’ANAC, il 
ait été désassemblé, nettoyé, inspecté 
comme permis, réparé selon besoin et 
réassemblé;

(2) il ait été testé conformément aux normes 
et aux données techniques approuvées, 
ou conformément aux normes et données 
techniques en vigueur acceptables pour 
l’ANAC, qui ont été développées et ren-
seignées par le détenteur du certifi cat de 
type, d’un certifi cat de type complémen-
taire, ou une approbation sous une TSO 
(Prescription de Norme Technique) d’un 
matériel, d’une pièce, d’un procédé, ou 
d’un appareillage.

(c) Nul ne doit inscrire sur un document ou for-
mulaire exigé d’enregistrement de maintenance 
qu’un aéronef ou un élément d’aéronef a été res-
tauré à moins qu’il ait été :

(1) désassemblé, nettoyé, inspecté comme 
permis ;

(2) réparé selon besoin ; et

(3) réassemblé et testé suivant les mêmes to-
lérances et limites qu’un nouvel élément, 
en utilisant ou bien des pièces neuves 
ou usagées conformes aux tolérances et 
limites des pièces neuves, ou aux côtes 
de réparations supérieures ou inférieures 
approuvées.

(d) Nul ne doit certifi er l’état de navigabilité d’un 
aéronef ou élément d’aéronef ayant fait l’objet 
de maintenance à moins que :
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(1) l’enregistrement approprié des travaux de 
maintenance n’ait été  fait ; et

(2) la forme de réparation ou modifi cation ap-
prouvée par l’ANAC ait été effectuée de la 
manière prescrite.

(e) Si une réparation ou une modifi cation aboutit à 
un changement quelconque des limitations opé-
rationnelles de l’aéronef ou des données de vol 
contenues dans le manuel de vol approuvé, ces 
limitations opérationnelles ou données de vol 
doivent être amendées en conséquence et éta-
blies formellement tel que prescrit.

(f) La personne approuvant ou désapprouvant 
l’état de navigabilité d’un aéronef/élément d’aé-
ronef, après toute inspection effectuée confor-
mément au présent règlement, doit noter sur 
les dossiers des travaux de maintenance de cet 
équipement les informations suivantes :

(1) le type d’inspection et une brève descrip-
tion de l’étendue de cette inspection ;

(2) la date de l’inspection et le temps total de 
l’aéronef en service ; 

(3) la signature autorisée, le numéro du certi-
fi cat d’OMA et le type de certifi cat détenu 
par la personne approuvant ou désap-
prouvant l’état de navigabilité de l’aéronef 
ou élément d’aéronef ;

(4) si l’aéronef est constaté et approuvé navi-
gable, la déclaration suivante ou similaire 
doit être faite : Je certifi e que cet aéronef a 
été inspecté conformément à l’inspection 
(insérer le type) et a été certifi é en état de 
navigabilité ;

(5) si l’aéronef n’est pas approuvé navi-
gable pour cause de besoin de mainte-
nance, non-conformité aux spécifi cations, 
consignes de navigabilité, ou autres don-
nées approuvées applicables, la déclara-
tion suivante ou similaire doit être faite : 
Je certifi e que cet aéronef a été inspecté 
conformément à l’inspection (insérer le 
type) et une liste datée (insérer la date) 
d’anomalies et éléments non navigables a 
été fournie au propriétaire ou à l’exploi-
tant  de l’aéronef ; et

(6) si une inspection est conduite suivant un 
programme d’inspection fourni par le pré-
sent règlement, l’enregistrement doit iden-
tifi er le programme d’inspection exécuté, 
et contenir la déclaration que l’inspection 
a été effectuée conformément aux inspec-
tions et procédures de ce programme par-
ticulier.

(g) Si la personne effectuant une inspection exi-
gée par le présent règlement trouve que l’aéro-

nef n’est pas navigable, ou ne satisfait pas aux 
données du certifi cat de type applicable, aux 
consignes de navigabilité, ou autres données 
approuvées dont dépend sa navigabilité, cette 
personne doit donner à l’exploitant une liste si-
gnée et datée de ces anomalies. 

5.10 DONNÉES DE NAVIGABILITÉ

5.10.1 DONNÉES DE NAVIGABILITÉ 
D’AÉRONEF / ÉLÉMENT D’AÉRONEF

(a) L’OMA doit recevoir de l’ANAC, de l’état de cer-
tifi cation primaire, des organismes de concep-
tion de type d’aéronef/élément d’aéronef, de 
tout autre organisme approuvé de l’État de pro-
duction ou de conception selon le cas, toutes 
les données de navigabilité applicables comme 
support aux travaux exécutés.

(b) Les consignes de navigabilité de l’état de certi-
fi cation primaire sont classées impératives au 
Congo, lorsqu’elles sont applicables. 

(c) Lorsque l’OMA procède à la modifi cation des 
données de navigabilité spécifi ées au para-
graphe (a) ci-dessus sous un format ou une 
présentation plus commode pour ses besoins 
de maintenance, l’OMA doit soumettre à l’ANAC  
pour approbation un amendement de son ma-
nuel des spécifi cations de l’organisme d’entre-
tien pour toutes modifi cations proposées de ce 
type.

(d) Toutes les données de navigabilité utilisées par 
l’OMA doivent être maintenues à jour et dispo-
nibles à tout le personnel devant avoir accès à 
ces données pour exécuter leurs tâches.

Les conditions et modalités de mise en œuvre des exi-
gences concernant les données de navigabilité sont 
établies par décision du Directeur Général de l’ANAC.

5.11 COMPTE-RENDU D’ÉTATS 
D’INAPTITUDE AU VOL

5.11.1 EXIGENCES

(a) L’OMA est tenu de rapporter à l’ANAC et à l’or-
ganisme de conception de l’aéronef de l’État de 
conception, tout fait identifi é susceptible de 
présenter un sérieux danger pour l’aéronef.

(b) Les comptes rendus doivent être établis sur 
un formulaire et d’une manière prescrite par 
l’ANAC et contenir toutes les informations rela-
tives au fait constaté par l’OMA.

(c) Lorsque l’OMA est lié contractuellement à un 
détenteur de CTA pour la maintenance, il doit 
rapporter au détenteur du CTA tout fait affec-
tant l’aéronef ou l’élément d’aéronef.

(d) Les comptes rendus doivent être établis dès que 
possible, et en tout état de cause dans les trois 
jours après la constatation par l’OMA du fait fai-
sant l’objet du compte-rendu.
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5.12 INSPECTIONS PAR L’ANAC

5.12.1 INSPECTIONS PAR L’ANAC

(a) Tout organisme de maintenance agréé doit per-
mettre à tout instant, à l’ANAC de vérifi er que 
l’organisme de maintenance et toutes les ins-
tallations de maintenance avec lesquelles il est 
lié contractuellement sont en conformité avec le 
présent règlement. Les accords de maintenance 
avec un sous-traitant doivent comporter des 
dispositions pour permettre des inspections du 
sous-traitant par l’ANAC.

5.12.2 NORMES DE PERFORMANCE

(a) Tout organisme de maintenance agréé qui ef-
fectue toute la maintenance pour le compte 
d’un détenteur de CTA doit effectuer ce travail 
en conformité avec les programmes de mainte-
nance de l’exploitant.

(b) Exception faite des dispositions ci-dessus, tout 
organisme de maintenance agréé doit exécuter 
les travaux de maintenance conformément aux 
normes applicables au règlement de navigabilité 
des aéronefs. Il doit tenir à jour tous les ma-
nuels de service du fabricant, instructions, et 
bulletins service relatifs aux articles dont il ef-
fectue la maintenance.

(c) En plus, tout organisme de maintenance agréé 
avec une qualifi cation avionique doit se confor-
mer aux sections du règlement de navigabilité 
d es aéronefs qui s’appliquent aux systèmes élec-
troniques et doit utiliser du matériel conforme 
aux spécifi cations approuvées pour l’équipe-
ment objet de sa qualifi cation. Il doit utiliser des 
bancs d’essais, des équipements d’atelier, des 
normes de performance, des méthodes d’essais, 
des modifi cations, et des calibrages conformes 
aux spécifi cations ou des instructions du fabri-
cant, des spécifi cations approuvées, et si nulle 
autre spécifi cation, aux bonnes pratiques ac-
ceptées de l’industrie avionique.

ANNEXE I.  MODÈLE DE CERTIFICAT D’AGRÉMENT 
D’ORGANISME DE MAINTENANCE
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